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Lieux d'affichage

Endroits où les Êtudes d'impact sur l'environnement, les Appendices et les Plans d'action de
réétablissement - et tous les autres documents de support du Projet du Gazoduc de l'Afrique de
l'Ouest - doivent être affichés pour examen par le public:

Pays Endroit Emplacement
ÉTATS-UNIS Bureau de la Banque mondiale Washinglon DC

AMGI Washinglon DC
NIGERIA Bureau des représentants RP du GAO Lagos

Ministère de l'environnement de l'État du Lagos Lagos
Ministère de l'environnement de l'État d'Ogun Abeokuta
Ministère fédéral de l'environnement, Bureau de liaison Lagos
Ministère fédéral de l'environnement, Bureau de liaison Abeokuta
Bureau gouvernemental local de Badagry Badagry
Bureau gouvernemental local d'Ado Odo Ota Ado Odo Ota
Bureau gouvernemental local d'lfo Ifo
Ministère des terres et du logement de l'État d'Ogun Abeokuta
Bureau foncier de l'État du Lagos Laqos
Ministère fédéral de l'environnement Abuja

TOGO Bureau des représentants RP du GAO Lomé
Ministère de l'environnement et des ressources forestières Lomé
Palace de Gbetsogbe Gbetsogbe
Domicile du chef traditionnel Gbetsogbe
Baquida Baguida
Ministère de l'énergie et des ressources hydrauliques Lomé
Ministère des affaires foncières Lomé

BÉNIN Bureau des représentants RP du GAO Cotonou
Centre de documentation du Ministère de l'environnement, Cotonou
de l'habitat et de l'urbanisme (MEHU)
Aqence béninoise de l'environnement (ABE) Cotonou
Centre de documentation du Ministère des mines, de Cotonou
l'énergie et de l'hydraulique (MMEH)
Mairie d'Abomey-Calavi Abomey-Calavi
Mairie d'Ouidah Ouidah
Institut du développement et des échanges endogènes Ouidah
(IDEE)
Centre de documentation de l'Université d'Abomey-Calavi Abomey-Calavi

GHANA Bureau des représentants RP du GAO Tema
Bibliothèque de l'APE Accra
Conseil de coordination régional du Grand Accra Accra
Bureau régional de l'APE du Grand Accra Amasaman
Assemblée métropolitaine d'Accra Accra
Assemblée métropolitaine de Shama Ahanta Est Sekondi
Bureau régional central de l'APE Cape-Coast
Conseil de coordination régional central Cape-Coast
Conseil de coordination régional de l'ouest Sekondi
Bureau zonal de l'APE Tema
Assemblée municipale de Tema Tema
Bureau régional ouest de l'APE Sekondi
Conseil de coordination régional de Volta Ho
Bureau régional de l'APE de Volta Ho
EPA du Ghana Accra
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15.0 PLAN D'HYGIÈNE, SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT

Aperçu général du Système de gestion HSE

Objet

Les installations du Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest seront construites et exploitées

au Nigeria, Bénin, Togo et Ghana. Ce Plan d'hygiène, sécurité et en% ironnement

(HSE) fournit le cadre du Système de gestion HSE du GAO.

Le Système de gestion d'hygiène, sécurité et environnement est destiné à êlre utilisé

par le personnel et les entrepreneurs d'étude, fabrication et construction du GAO. Il

guide sur la manière de gérer et de continuellement ameélorer le programme HSE

adopté par l'Équipe de projet. Il se conforme également aux 'Normes et Directives

HSE internationales suivantes:

- Producteurs de pétrole et gaz internationaux (OGP.-unciennement E&P Forum)

Rapport n° 6.36/210, Directives pour le .dé%ieloplptinett et l'application de

systèmes de gestion de l'hygiène, sécurité et en'vronneipepmn
- Organisation internationale de normalis4iion tISO) 14001, Spécification de

systèmes de gestion de l'environnement
- Institut américain du pétrole iAPI). 9100. Document modèle d'orientation et

système de gestion de l'en% ironne-meni. hygiéne et sécurité

Il convient de reconnaître que ce Plan HSE est un document vivant qui sera mis à jour

et réémis à mesure du déroulement du Projet à travers ses phases définies, y compris

l'étude, la construction, la mlsc en service, et finalement l'exploitation par WAPCo.

Modèle de système de.geftiin HSE

Le GAO a adc(té le modèle suivant pour la Gestion HSE:

Document contrôlé du Projet GAO, confidentiel
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Le système de gestion HSE contrôlera effectivement les activités HSE et comporte les

six éléments suivants:

* Commandement et participation de l'Équipe de projet

Concerne l'engagement de la direction envers la déclaration de principes HSE

du projet, la participation et l'appropriation et participation de l'Équipe de

projet, et la culture HSE indispensable au succès.

* Politique et objectifs stratégiques
Concerne les intentions, principes, et objectifs haut niveau HSE du prcijet.

* Évaluation et gestion des risques
Concerne l'identification et l'évaluation des questions et risqùes HSE pour

l'exploitation et les services, et le développement et 'la prise de décisions

associés à des mesures de réduction et de gestionwdes risques. Se reporter

également au Chapitre 19 du PEP.

* Planification et ressources
Concerne la définition d'objectitS et de cibles HSE et l'établissement de plans

de travail doté de ressources, permettant'de les atteindre. Les composants au

sein de cet élément du Système de gestiun HSE comprennent:

> Exigences juridiques et atitres
Voir aussi le Chapitre 17 - Programme de permis/réglementation

> Objectifs et cibles
> Organisation, roles, responsabilités et plans de travail de l'Équipe de

prolet
> Progranimes-de gestion HSE

! compris l'intéegration des Programmes HSE des entrepreneurs

* Mise en oeuvre et exploitation
Concerne les exigences de programmes communs nécessaires pour une

eiqp•litaiion sous contrôle et la mise en oeuvre des modifications

-d'amélioration définies du système et processus. Les éléments spécifiques de

I Zeûette section du Système de gestion HSE comprennent:

> Procédures, procédés et contrôles opérationnels
> Documentation et tenue de dossiers
> Formation et compétence
> Communication et sensibilisation
> État de préparation et intervention en cas d'urgence

* Surveillance et examen
Concerne la surveillance de la performance HSE et l'évaluation périodique de

la performance, efficacité et adaptation du système, y compris:

> Mesure de performance HSE, y compris la mesure des indicateurs

avancés.
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> Audits du système de gestion HSE
> Examen par la direction du système de gestion HSE
> Enquête des incidents, non-conformité et processus de mesures

correctives

The Système de gestion HSE et ses mesures sont destinés à s'appliquer, selon les cas,
« à tous les niveaux de l'organisation » et ce libellé est fréquemment utilisé dans le
texte, ce qui assure qu'à tous les niveaux au sein de l'Équipe de projet, les
Commanditaires et l'équipe de l'entrepreneur ont un dialogue à la fois c) cliqçie et " a
la volée ». Il aligne le sens de l'organisation de la direction aux rnernbre< de l'Equipe
de projet. Il stimule aussi la participation et l'appropriation à lous les nîveàiux et est
destiné à s'appliquer au travers de tous les Secteurs d'intérêt stratégiqucs du GAO,
comme détaillé ci-dessous.

Secteurs d'intérêt HSE stratégiques

Exploitation exempte d'incidents

Le Projet GAO est voué à une amelioration.conhlnue en vue d'une exploitation
exempte d'incidents, parce que des incident,. de toute sorte peuvent entraîner des
blessures, maladies, dommages écologiques.. impact et opinion publics négatifs,
mesures d'exécution du gou.ernement ej bénéfices moindres. L'engagement à cet
effort devrait mener à la 'iabilîté a long:terme de l'exploitation du GAO et à un
avantage concurrentiel.

La prévention des incidents grâce à des initiatives continues d'Amélioration de
la qualité et de gestion des risques sécurité de processus (PHM/PSM) exige la mise en
oeuvre de stratégies de 'geslion' des risques qui impliquent conception, construction,
démarrage, exploitatiqn. inspection, maintenance, transport, modification des
installations et declagsement. Ces plans seront détaillés dans les Plans de gestion HSE
et les directives de pre% ent ion des pertes propres au site du projet.

P1éi;eniiLo'pide la pollution

.,,La prévention de la pollution est un processus visant à réduire les impacts sur
l'en, ironnement et l'hygiène d'émissions et dégagements provenant de la
construction. des installations, de l'exploitations et des produits du GAO. Elle inclut
l'application des principes de gestion des risques pour obtenir des réductions
continues des dégagements de contaminants dans l'air, l'eau (à la fois superficielle et
souterraine) ou sur la terre (déchets). Une orientation spécifique concernant la manière
de respecter l'intention de la présente section sera comprise dans le Plan de gestion
des déchets. L'étendue du Plan de gestion des déchets comprendra une démarche
intégrale à l'égard de la génération de déchets inévitables qui comprend une
évaluation des installations de stockage, transport, recyclage, traitement et/ou
évacuation des déchets de tiers.

État de préparation et intervention en cas d'urgence

Document contrôlé du Projet GAO, confidentiel
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L'état de préparation et intervention en cas d'urgence impliquent l'évaluation des

dangers et risques d'incidents; l'élaboration d'un plan de gestion de ces dangers et

risques ; la communication des informations pertinentes aux membres de l'Équipe de

projet, entrepreneurs, agences gouvernementales et au public; la conduite d'exercices

d'intervention en cas d'urgence, et l'intervention immédiate et appropriée en cas

d'incidents. Des plans d'état de préparation et intervention en cas d'urgence bien

préparés et testés donnent aux membres de l'Équipe de projet, entrepreneurs et à la

communauté la certitude que chaque installation a un processus d'inierention en cas

d'urgence afin d'intervenir rapidement et efficacement en cas d'urgences, v cq,npns le

transport et la distribution, et autres urgences extérieures. Les plans d'i nte-r' eidtion en

cas d'urgence seront inclus dans les Plans de gestion HSE propres au sitée pour les

lieux de conception, fabrication et construction.

Sensibilisation et diffusion communautaires

La Sensibilisation et diffusion communautaires ont pour but de promouvoir la

compréhension et un dialogue entre le Projet GAO et lés parties prenantes extérieures

sur des sujets relatifs à l'hygiène, l'en, ironnenient et la sécurité. L'intention est

d'assurer que les lieux du GAO et l'exploitatiou du GAO, tout particulièrement ceux

qui fabriquent, traitent, utilisent, distrbî:irn` ou entreposent des matières

potentiellement dangereuses, instaurent et maintieninent un programme de diffusion

communautaire afin de communiquer ouverfement les informations utiles pertinentes

répondant aux questions et soucis du public. L'objectif principal est de mettre en

valeur la réputation du GAO. Un" àutre objectif est de promouvoir un dialogue ouvert

continu avec les membres de I 'Équipe de projet et la communauté et de fournir des

renseignements sur des su'jets. tels que la minimisation des déchets, la réduction des

émissions, les effets sur'l'hNgiene des produits chimiques et les efforts faits pour

assurer le transpori sécuritaire"de matières potentiellement dangereuses. Les locaux de

bureaux devraient égilenient élaborer des programmes adaptés à leur taille et à la

communauté locak3.

Une' orientation spécifique sur la manière de respecter l'intention de la

présente sectioin sera élaborée dans le Plan de relations communautaires des Relations

publiqùes (Voir le Chapitre 1 1 du PEP).

Dêje'pise législative et réglementaire

La Défense législative et réglementaire relative à l'HSE a pour but de promouvoir

une législation et réglementation ponctuelles, raisonnables et économiques en matière

d'hygiène, sécurité et environnement, harmonisées dans la mesure du possible au

travers des 4 pays associés au GAO. Grâce à une défense législative et réglementaire

efficace, y compris l'identification de problèmes nouveaux, le GAO peut, à long

terme, établir une crédibilité accrue auprès du public et améliorer sa position

concurrentielle. Une orientation spécifique sur la manière de respecter l'intention de la

présente section sera élaborée par le biais des négociations du Contrat de concession

et dans le Plan de permis/assurance de conformité (Chapitre 17 du PEP).

Assurance de conformité

Document contrôlé du Projet GAO, confidentiel
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La conformité aux lois et réglementations gouvernementales, aux politiques HSE des
Commanditaires et à toutes les autres politiques HSE pertinentes est une
responsabilité cruciale de la direction. La pleine conformité requiert certains
processus et procédures proactifs permettant d'assurer que toutes les exigences de
conformité sont reconnues, mises en oeuvre et périodiquement contrôlées.

Une orientation spécifique sur la manière de respecter l'intention de la présente
section sera élaborée par le biais des négociations du Contrat de concession et dans le
Plan de permis/assurance de conformité (Chapitre 17 du PEP).

Transfert de propriété v

Le GAO doit évaluer et s'efforcer de résoudre des passifs pq[èn[iels.en matière de
sécurité, feu, hygiène et environnement avant la vente, la locatô(nr, le transfert, l'achat
ou toute autre transaction concernant les droits à des biens inimobiliers Ces passifs
potentiels peuvent être créés par des opérations passées, O'ràtiques ou la manutention
de produits, déchets ou matières dangereuses. Il existe d- nombreux différents types
de transactions immobilières dont les aspects écologiques pourraient avoir des impacts
économiques sur le Projet GAO, y compris"lës. 'entes, acquisitions, locations,
forclusions et condamnations, ainsi que des eesions de droits immobiliers concernant
des servitudes et droits de passage, droits"d'utilisation des surfaces, condamnation,
abandon de biens loués, accords d'accæs, location d'espace de stockage ou de
rassemblement et autres types de transactions Une orientation spécifique sur la
manière de respecter l'intention de la présente section sera comprise dans le plan de
gestion des risques.

15.1 Élément SG HSEzç!Q'mandement et participation de l'Équipe de projet

Le commandement e'z .i tous les niveaux l'élément clé pour assurer et améliorer la
performance HSK'.?L`a direction du GAO fournira une participation et un engagement
de cOMIIIWanLle11e,u't w-sibles et solides et veillera à ce que cet engagement se traduise
en les r essaources nécessaires pour: développer, exploiter et maintenir le Système de
gestion HSE e,. pour atteindre les objectifs de politique et stratégie.

. ' Pratucues du système

Les pratiques du système sont les méthodes tactiques et les meilleures pratiques
adoptées par le GAO qui ont fait leurs preuves comme facteurs de succès HSE
primordiaux pour cet élément SG-HSE.

> La direction du projet connaîtra bien le système de gestion HSE et communiquera
sa vision HSE et ses espérances d'amélioration continue de la performance HSE.
Cet engagement sera réaffirmé annuellement au début de chaque phase de projet.
Cet engagement sera exprimé sous forme écrite par mémo, courriel ou article de
bulletin d'information et également exprimé verbalement lors d'assemblées
locales de projet ou de réunions de sécurité.
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> La direction du projet veillera à ce que l'HSE soit intégré dans les processus à tous

les niveaux de l'organisation. Les questions de HSE seront comprises dans la

Planification d'exécution du projet. Les questions de HSE seront discutées à toutes

les réunions de la direction ainsi que les mises à jour du coût et planning du projet.

> La direction du projet démontrera son engagement par une participation active et

visible aux activités clés du Système de gestion HSE (Objectifs de politique et

stratégie, Planification et ressources, Surveillance et examen) et à la mise en

oeuvre de processus de travail HSE pertinents. La direction suivra cet erngagement

en surveillant sa participation à des «Évènements d'initiativç HSE vs' La

direction du projet participera à des réunions HSE régulières e.t à des tours HSE

des sites de fabrication et de construction. La direction du projèt participera à la

conduite d'audits HSE internes, à des sessions de passageufen re\ue régulières et

aux enquêtes d'incidents comme défini à la Section 15.6 du pI* sent document.

> La direction du projet soutient le Système de gestion HSE et les processus de

travail en allouant des ressources suffisantes. pour leur mise en oeuvre,

maintenance et amélioration. La direction du projet définira, documentera et

communiquera les rôles et responsabilité, er pou%oirs HSE spécifiques afin

d'établir, mettre en oeuvre, mainienir et rapporter l'avancement du Système de

gestion HSE. Voir la Section 15.4,pour de plus amples détails.

> La direction du projet promeut un large engagement et une large participation de

l'Équipe de projet et des entrçpreneurs
o au Système de gestikt flSE et processus de travail connexes, et

o au partage et tra rieen idc meilleures pratiques HSE.

L'Équipe de direction du prjet (EDP) se réunira à intervalles réguliers pour établir

des buts et obJe%rives et répondre aux questions HSE sur le Projet. Voir la Section

15.4.

> Les contributions individuelles et d'équipe à la performance HSE seront

recoonùe>, récompensées et prises en compte lors des évaluations de performance

des unités et de l'Équipe de projet, et les membres de l'Équipe de projet seront

,responsables de la performance au travail. Des prix de performance HSE seront

,,- personnellement présentés par la Direction du projet.

> Les suggestions de l'Équipe de projet et des entrepreneurs concernant

l'amélioration du programme HSE et des processus de travail connexes seront

activement sollicitées. Le système de suggestions sera anonyme et accessible sur

tous les chantiers. Les membres de l'Équipe de projet et les entrepreneurs

recevront des retours d'informations ponctuels sur les suggestions.

Document contrôlé du Projet GAO, confidentiel
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15.2 Élément SG HSE-Obiectifs de politique et stratégie HSE

> Déclaration de principes HSE

Étendue - La Politique HSE du GAO2 s'applique aux membres de l'Équipe de
projet et aux membres et entrepreneurs dans toutes les phases du Projet et tous
les lieux de travail, y compris les activités de conception, fabrication,
construction et démarrage.

Responsabilité - Les membres de l'Équipe de projet et les entrepreneurs sont
responsables de la conformité à toutes les politiques du GAQ. procédures.
pratiques et lois applicables aux fonctions et responsabilités assignées. En
conséquence, les membres de l'Équipe de projet qut.rne sont pas sûrs des
implications juridiques ou réglementaires de leurs actions seront tenus de
demander conseil auprès de la direction ou supern ision.

Les chefs de projet ont pour responsabilité prinnipale de se conformer à la
présente politique dans les limites de leue fonction et pouvoir respectifs. Les
chefs de projet communiqueront cette poIifique à leurs membres respectifs de
l'Équipe de projet et établiront des programnes. selon les besoins, pour assurer
sa mise en oeuvre. 5 :

1..
> Pratiques du système

La politique HSE du projet sera signée par l'Équipe de direction du projet.

La politique HSE du'projel sera communiquée à tous les membres de l'Équipe
de projet et auxÇ entreqrcncurs. mise à la disposition du public et affichée
visiblement suê(lës) tableau(x) d'affichage et site(s) Web.

15.3 Élément SGISE-ÉVALUATION ET GESTION DES RISQUES

Cet éléttienii SG HSE concerne l'identifcation des questions, dangers, menaces et
opporîlindi's. HSE et l 'évaluation de leur risque pour toutes les activités et services
pour- tous les niiveaux de l'organisation du projet. L'évaluation des questions
shîà»églques ei la gestion des risques fournissent un moyen pour le projet de bien
id'enilier tci piioriser les questions pour évaluation supplémentaire et action, et
'donnient des renseignements sur des activités potentielles à l'élément Planification et
ressources du système. Voir aussi le Chapitre 19 du PEP.

> Pratiques du système

Le GAO identifiera et évaluera l'impact potentiel des questions, menaces et
opportunités HSE au niveau stratégique au moyen de méthodes telles que des
évaluations d'impact sur l'environnement et de performance passée. Celles-ci seront
incorporées dans une Analyse des objectifs HSE3 réalisée à la Phase 3A du projet et
continuellement mises à jour à mesure qu'on dispose de nouvelles informations.

Document contrôlé du Projet GAO, confidentiel
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Le GAO utilisera un processus systématique d'identification, et de réévaluation

périodique de tous les risques ou sujets de préoccupation HSE potentiels, ainsi que

d'évaluation des solutions. Il comprendra l'application de processus de gestion des

risques pour:

- systématiquement identifier les sujets de préoccupation ou risques HSE pouvant

découler des opérations, produits ou services
- évaluer (estimer) et prioriser les risques et effets à partir des sujetS de

préoccupation et dangers identifiés, tenant compte des consequences.

sauvegardes existantes et probabilité des impacts,
- générer une gamme d'alternatives de réduction des risques po~s1ble, (atienuation

et prévention). Utiliser une hiérarchie de contrôles qui met l'accent sur la

réduction de la probabilité de la survenance en premier et sur ta réduction de

l'impact en second,
- prendre des décisions cohérentes sur ce qu'on doitSfaire en face de différents

risques et altematives d'atténuation, tenant conipte des impacts pour les gens

l'environnement, l'opinion publique, et les actifs cf objectifs. financiers, et les

coûts (c.-à-d. analyse coûts-avantages, analvpe des décisions),
- suivre les examens pour s'assurer que des. solutions ont été mises en oeuvre et

atténuent efficacement les risques.

Des évaluations de risques spécifiques sQnt définies plus avant dans la section ci-

dessus sur les Secteurs d'intérêt stratégiques. lesquelles incluront au minimum:

> Des Analyses des dangers-de procède (ADP) pendant la conception du projet au

moyen d'une méthode approuw ec par API RP 14J.

> Une modélisation quant iîtin e des explosions et dégagements toxiques potentiels,

selon le cas.
> L'évaluation de I impact HSE potentiel des déchets, dégagements et produits pour

les membres de l'Équipe de projet, les entrepreneurs, la communauté et

I en% ironnement, qui est faite dans le cadre de l'Étude de l'impact sur

Ien\ ironnement.
> De~, é% aluations des risques nécessaires pour établir une base de l'environnement

pp,ur toutes les ventes, locations, achats ou autres transactions concernant les

'droits aux biens immobiliers.

1.-i4 Élément SG HSE-PLANIFICATION ET RESSOURCES

Selon les résultats des activités et questions identifiées pour action potentielle dans les

phases préalables, le projet établira des objectifs et des cibles et fournira les plans,

ressources, et la structure organisationnelle permettant de les atteindre. Les exigences

juridiques et autres seront déterminées et établies comme des faits donnés dans

l'élaboration de plans et processus de travail. Les rôles et responsabilités seront

clairement définis et communiqués. La planification HSE sera intégrée au processus

de planification de l'exécution du projet pour assurer son alignement avec les objectifs

généraux du projet et assurer un large engagement de responsabilités et de ressources.

Document contrôlé du Projet GAO, confidentiel
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> Exigences juridiques et autres

L'Équipe de projet identifiera et connaîtra bien les exigences HSE des 4 pays associés
au Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest. La conformité à ces exigences HSE sera établi
comme fait donné et intégrée dans la planification du projet. Des plans détaillés de
permis/assurance de conformité seront élaborés et intégrés dans le Planning du projet
pour assurer la conformité et l'alignement avec les objectifs de calendrier du projet.
Des normes et directives internationales, selon le cas, seront utilisées en l`absence de
normes et directives régionales ou quand les exigences du pays pemuent elre
rehaussées.

Les exigences juridiques HSE identifiées à ce jour se trouvent au Chapitre 17 du PEP
(Plan de permis/assurance de conformité)

> Objectifs et cibles & plans de travail

L'Équipe de projet développera des objectifs, cibles et plan's de travail HSE qui:

- établissent clairement les objectifs et cibIeæ 1-HSE, ainsi que les activités de
travail associées et les mesures conje s ipar exemple, Taux d'incidents
enregistrables totaux, Taux d'in cideus am cc jours de travail perdus, nombre de
déversements, coût des incidents par hecure de travail, etc.)

- désignent des responsabilités pcur atteindre les objectifs et cibles à chaque
fonction et ni xeau pertinents de l'organisation du projet,

- fixent les délais dans lesquels ils doivent être atteints,
- fixent les rcssources -rdlui'ies et la structure organisationnelle nécessaire pour

mettre en cru% rct rpe ainienir le Système de gestion HSE afin d'atteindre les
objectifs: et cibles et de réaliser le plan de travail approuvé (les ressources
comprennent Jes ressources humaines et les compétences spécialisées, la
technologiëct les ressources financières),
intégæent - les'acti'ités de planification du travail HSE dans le processus de
planification de l'exécution du projet,

- nmodifent les objectifs et cibles HSE, ainsi que les plans de travail selon les
bUesoins pour s'adapter à de nouveaux développements et projets; des activités
nouvelles ou modifiées, de nouveaux produits ou services ; et des questions et
sujets de préoccupation HSE nouvellement reconnus.

> Un plan de travail détaillé pour le Système de gestion HSE est donné en Annexe.

> Organisation, rôles, et responsabilités de l'Équipe de projet

Les rôles, responsabilités et pouvoirs seront définis, documentés et
communiqués pour tous les niveaux de l'organisation du projet, afin de faciliter la
gestion efficace du système et processus HSE. Les membres de l'Équipe de projet
auront des responsabilités HSE écrites et auront le pouvoir, l'obligation et les
ressources nécessaires pour les remplir. Une matrice HSE de l'Équipe de projet4
concernant les rôles et responsabilités sera établie et maintenue.

Document contrôlé du Projet GAO, confidentiel
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Le Directeur du projet GAO est responsable de:

- Assurer que les exigences du système de gestion HSE sont établies, mises en

oeuvre et maintenues conformément à ces exigences.
Faire des rapports sur la performance du système de gestion HSE au Comité de

gestion des commanditaires (CGC) pour examen et comme base

d'amélioration du système.

L'Équipe de projet se réunira régulièrement pour remplir les rôles et responsabilulés

suivants

- Bâtir l'engagement envers la vision de ZÉRO ACCIDENT- AVEC TEMPS

PERDU pour toutes les parties prenantes.

- Endosser ce Plan de gestion HSE du projet.

- Endosser les Plans de gestion de sécurité des enirepreneurs devant être élaborés

par chaque Entrepreneur et couvrant l'Entrepreneur el ses sous-traitants de tout

ordre.
- Endosser et assurer la communication des Ébbjectifs. buts et cibles de sécurité.

- Surveiller la confomiité au Plan de gestion.HSE.

- Examiner les initiati'es du Plan de gestion HSE. examiner leur efficacité et

recommander des améliorations modifications selon les besoins.

- Établir des directives pour le bon-rapport de toutes les statistiques HSE du

projet.
- Encourager l'engagement de la direction envers des actions en soutien des

objectifs.
- Discuter des incidents. cuasi-încidents et mesures correctives prises pour

atténuer les sujetl de&préoceupation et minimiser le risque de leur répétition, et

recommander.des mesures correct î%es.

Les responsabilités de l'Entrepreneurs sont de

- Préparer des plans HSE couvrant les activités d'étendues de travail

indi\ iduelles, et intégrer ces plans dans les efforts de l'Équipe de projet, tout

p particuliérement dans les Secteurs d'intérêt stratégiques susmentionnées.

- 1Mettre en oeuvre des plans et engagements contractuels HSE.

- Rapporter les incidents HSE et soumettre des rapports statistiques périodiques.

- Selon les besoins, aider à établir et participer à des Comités HSE au niveau de

la direction et du terrain.
Évaluer et mettre en oeuvre les recommandations du Comité HSE.

- Vérifier que les plans HSE des sous-traitants sont satisfaisants.

Les rôles définis ne devraient pas réduire la responsabilité des Entrepreneurs ou de

la direction hiérarchique du GAO dans le programme. La structure

organisationnelle et l'allocation de responsabilités devrait refléter la responsabilité

des cadres hiérarchiques à tous les niveaux en matière de développement et de

maintien du Système de gestion HSE dans leurs secteurs particuliers.
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» Programmes de gestion HSE

Des programmes spécifiques d'Hygiène, sécurité et/ou environnement (décrits ci-
dessous) seront élaborés pour aider l'Équipe de projet à atteindre les buts et objectifs
établis pour les Secteurs stratégiques d'intérêt HSE du GAO suivants, y compris les
groupes de l'Équipe de projet qui ont pour rôle principal la mise en oeuvre de:

- Exploitation sans incidents (Étude/construction et exploitation)
- Prévention de la pollution (Étude/construction et exploitation)
- État de préparation et intervention en cas d'urgence

(Étude/construction et exploitation)
- Sensibilisation et diffusion communautaires (Relations publiql4es'1
- Défense législative et réglementaire

(Développement commercial et Relations publiques) '

- Assurance de conformité (tous les groupes)
- Transfert de propriété (Étude/Construction)

Programmes de gestion de l'hygiène

Les Programmes de gestion de l'hygiène identifiis àce jour comprennent:

- Programme de protection médicale
y compris l'identification des rnaladies infectieuses et les processus de
notification de foyers, protection du personnel et services d'urgences
médicales.

- Hygiène industrielle

Programmes de gestion {de la sécurité

Les Mleilleures pratiques et Programmes de gestion de la sécurité ont été identifiés
comme des composanis cruciaux du Secteur d'intérêt Exploitation sans incidents et
seront Jdéveloppés en coordination avec le Programme HSE de l'Entrepreneur.

- P F,Janifieation de la sûreté (Vois aussi le Chapitre 18 du PEP)
4 <Arrêt du travail pour des raisons de sécurité
- Programme sur les drogues et l'alcool
- Programme d'aptitude au travail
- Ergonomie
- Analyse de la sécurité au travail - AST
- Analyse de constructibilité (voir aussi la Section 15.3 Gestion des risques)
- Programmes d'encouragement (selon les cas)
- Sécurité dans la conception - SDC
- Conseils de sécurité de site (selon les cas)

La PAV (Pratique d'amélioration de la valeur) de sécurité ChevronTexaco servira
d'outil pour développer plus avant les composants IFO décrits ci-dessus,
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conduisant éventuellement à l'élaboration d'un Plan intégré de gestion de la

sécurité du projet.

Programmes de gestion de l'environnement

La Prévention de la pollution est un Secteur d'intérêt stratégique pour l'Équipe de

projet, et des Plans de minimisation et gestion des déchets seront élaborés. La majorité

des composants du Plan de gestion de l'environnement sera toutefois élaborée

conformément aux exigences du Plan de gestion de l'environnement associées aux

processus d'Étude d'impact sur l'environnement à l'intérieur des 4 pays et .avec les

informations d'autres parties prenantes.

Programme(s) HSE des Entrepreneurs

Le Plan et programme contractuels du GAO établiront les tçrnmes ét conditions HSE5 '6

qui ont le même poids que les engagements de coût et. planning Les entrepreneurs

fixeront et mettront à exécution des objectifs de sécurité e; d'environnement et seront

responsables de toutes les mesures associées à la-conduite des travaux pour le compte

du GAO. En outre, les entrepreneurs seront cen.;és a'oir en place des programmes

complets qui seront intégrés aux programmes du Projet. tout particulièrement dans les

secteurs d'Exploitation sans incidetts, Prévention de la pollution,

sensibilisation/diffusion comnîunautaires et état de préparation et intervention en cas

d'urgence.

Plus spécifiquement, le processus contractuel comprendra les éléments suivants, selon

les risques de l'activité et l'exposition du GAO, et comme permis par la relation

contractuelle
$. X ,

- évaluation des risques du travail,
- é% aluation de la iperforniance et des risques des entrepreneurs,

- préqualification et sélection7

- planifiçation prealable au travail,
- orientation et assurance de formation suffisante,
- communication mutuelle des dangers, besoins et exigences,

X surn cllance de la performance et examen périodique

- enquête des incidents

Les plans HSE des Entrepreneurs doivent inclure un programme formel par écrit qui

comprend ce qui suit:

- Politique HSE énoncée, y compris les déclarations identifiant l'engagement de

la direction envers la sécurité, l'initiative environnementale et la conformité

- Exigences d'intervention et d'évacuation en cas d'urgence, y compris feux,

déversements, mauvais temps, évacuations médicales et incidents de sûreté

- Processus de rapport des accidents, quasi-incidents, et questions de non-

conformité
- Représentants HSE désignés sur chaque chantier qui sont responsables de

toutes les activités relatives à la sécurité

Document contrôlé du Projet GAO, confidentiel
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- Objectifs/jalons du programme HSE définis pour le Projet
- Politique/obligation de mise à exécution
- Description des responsabilités de sécurité de chaque employé
- Exigences, programme et méthodes de documentation de formation HSE
- Programme d'orientation de supervision sur le chantier
- Programme d'orientation des employés
- Programme de communication des dangers
- Méthodes de documentation et formation à l'équipement de protect ion

individuelle
- Arrangements pour des réunions HSE informelles et documeniéès périodiques
- Système de suggestions HSE visant à l'amélioration de la performance HSE
- Programme d'encouragement HSE écrit
- Code écrit de pratiques sécuritaires propres aux corps de rhetier
- Programme de dépistage des drogues et de l'alcool

Avant la mobilisation, les entrepreneurs et le perso.inel de l'équipe de projet
examineront les éléments décrits ci-dessus au mo>en de listes de pointage préalables
au travail8 , effectueront des Analyses de la sécu.r1tæ'au tra\ ail (AST) et conduiront des
inspections et audits sur le terrain pour iéri'fier l'e ploitation sans incidents.

L'Équipe de projet mettra en oeuvre un processus pour assurer que les entrepreneurs
autorisés à agir pour le compte de dAO '(. agents ») comprennent et se conforment
aux politiques et procédures HSf pertinentes du GAO. Ce processus comprendra,
sans que la liste soit exhaustive. iL-q,éléments suivants:

- Examen de la politique HFSE de l'agent,
- Les formules co.ntraetuefles contiennent un texte d'exécution du processus,
- Audits de la_performance de l'agent pour vérifier la conformité à la politique et

aux procédJdèé pertinentes du GAO.

Il existera des procédures pour l'agent lui permettant de librement rapporter des
problem5<, de eont; rmite au GAO, existants ou potentiels.

15.5 flément SG HSE-MISE EN ŒUVRE ET EXPLOITATION

Les programmes de gestion et plans de travail HSE opérationnels et d'amélioration -
Ëlé',Ient SG 4 établi - sont mis en oeuvre ici. Cet élément SG HSE a pour objet de
soutenir et contrôler de manière adéquate les activités et processus de travail
opérationnel afin d'obtenir une performance cohérente et de qualité. Les processus
traités comprennent les procédures, processus et contrôles opérationnels,
documentation/tenue de dossiers, formation, communication de programmes
generaux.
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> Directives, procédures et contrôles opérationnels HSE du projet

Le projet identifiera et documentera les opérations et activités, qui si elles ne sont

suivies, pourraient mener à des incidents ou événements de non-conformité HSE. Le

projet rédigera des procédures et directives appropriées pour assurer que les membres

de l'Équipe de projet à tous les niveaux de l'organisation puissent réaliser ces

opérations et activités de manière fiable et cohérente. Au minimum, ces directives

comprendront:

- Directives de prévention des pertes (y compris orientation en, matière de

conception de la protection contre l'incendie et la gestion dWela sécurité des

processus)
- Plan de gestion des risques HSE (y compris l'idenitfication. évaluation et

atténuation des risques HSE)
- Directives de conception environnementale (y, compris des normes

environnementales de l'air, eau, déchets et eau. souterraine et des plans de

gestion des déchets) 
- Plans de permis/assurance de conformiié (y compris l'analyse des impacts sur

l'environnement, l'analyse des gaz a efçtet, de serre, la surveillance de la

conformité)
- Plans de gestion HSE propres au site (y compris des pratiques de travail

sécuritaires de conception. fabricaiion et construction) où une coordination

approprié avec les procedures CNL existantes pour les incidents d'incendie,

explosion, évacuation médicale, déversement et sûreté sera encouragée)

- Plan de sensibilisation et dliffusion communautaires (y compris la coordination

avec le Groupe des rejaions publiques du projet pour promouvoir les efforts de

diffusion auprès deæpaities prenantes extérieures-Voir le Chapitre 11 du PEP).

L'Équipe de projet maIntiendra un Recueil de procédures, y compris une Liste des

tâches en matiere de procédures à élaborer9 .

> Documentation et tenue de dossiers

Un systeme de documentation et de dossiers sera établi et maintenu dans le but de

demontrer le degré de conformité aux exigences de la Politique et du Système de

gestion HSE et d'enregistrer la mesure dans laquelle des objectifs et cibles et critères

'de performance programmés ont été atteints.

La rétention de la documentation et des dossiers sera établie et enregistrée, et des

procédures seront maintenues concernant leur mise à disposition, confidentialité et

destruction.

Dans la mesure du possible, le système de documentation et dossiers HSE sera

compatible avec le mécanisme de hiérarchie et numérotation du Système de gestion

HSE' 0 pour en faciliter le classement et la recherche.
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> Formation et compétence

Un processus sera en place pour assurer que les membres de l'Équipe de projet ont les
aptitudes et les connaissances nécessaires pour faire leur travail de manière
compétente - sans incidents et conformément à toutes les lois, réglementations,
politiques et exigences du GAO. Ce processus comprendra les attributs suivants:

- Les exigences et fréquence de la formation, y compris la formatior initiale
(orientation) et la formation de perfectionnement, sont identit'iécs et
périodiquement examinées pour chaque tâche (évaluation des besoinsi. La
matrice de formation CTOP Wilcrest' sera suivie pour les membres de
l'Équipe de projet basés à Houston et une Matrice de formation de l'Afrique de

12l'Ouest sera établie pour les membres de l'Équipe de projet basés dans la
région.

- Un dossier de toute la formation offerte.
- Un processus est en place et les responsabilitéàdf-inies pour assurer que la

formation requise est réalisée.
- Les programmes de formation sont documentés et les matériels de formation

sont mis à jour dans chaque phase du Projet.

Le GAO, et plus tard WAPCo développeroni et maintiendront un processus de
sélection des tâches pour assurer que les personnes sélectionnées pour des tâches
définies, sensibles en matière de H'SE (y compris des changements et missions
temporaires) ont les connaissancpW, conpétences, palmarès de performance, aptitudes
nécessaires et démontré un compoftement leur permettant de mener leurs activité sans
incidents, conformément au.s, lois. réglementations, politiques et exigences du GAO.

> Communication et sensibi Lisation

En plus de la communitcation de la Politique HSE (Section 15.1)

La communication des meilleures pratiques HSE'3 sera encouragée dans l'intention
comportementale d'«impudemment voler » des idées et processus de toutes sources
qui pourraleht conduire à une exploitation sans incidents.

La 'cornnunication avec des parties prenantes extérieures, tout particulièrement les
communautés où nous opérerons, est un secteur d'intérêt stratégique et est traité plus
'eh détail dans la section ci-dessus, relative aux Secteurs d'intérêt stratégiques du GAO
et dans la section du Plan d'exécution du projet relative aux Relations publiques
(Chapitre 11). Des processus de communication interne seront établis en soutien des
plans de Relations publiques et ils intégreront les efforts faits entre les Relations
publiques, HSE, et l'Ingénierie. Les plans de Relations publiques seront également
intégrés au composant Consultations des parties prenantes de l'Étude de l'impact sur
l'environnement.
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> État de préparation et intervention en cas d'urgence

L'État de préparation et intervention en cas d'urgence est un Secteur d'intérêt

stratégique et il est traité en termes d'objectifs et de processus de développement dans

la section ci-dessus relative aux Secteurs d'intérêt stratégiques. Les processus et

programmes spécifiques d'État de préparation et intervention en cas d'urgence du

GAO, identifiés à ce jour, comprennent:

- Procédures de notification d'urgences pour des situations graves, medicales. de

sûreté et de dégagements dans l'environnement (achevées)
- Identification des ressources médicales d'urgence (achevée)

- Coordination des ressources d'intervention en cas d'urgenge d4ns,la région, en

particulier le CNL (en cours)
- Élaboration de Plan de gestion des crises (en cours)

Tous les processus et programmes d'État de préparatioii et intervention en cas

d'urgence auront des composants de contrôle et d'èeaiuation de notre état de

préparation à des événements importants.

15.6 Élément SG HSE-SURVEILLANCE ET EXAMEN

Le contrôle conjoint régulier par lÉ'quipe e1« p; oiei et les Entrepreneurs, des objectifs

et cibles, plans et performance - y' coimpris un éventail de mesures, vérifications et

audits, examen régulier du système - est essentiel pour assurer que le système de

gestion HSE et la performançq. HSE sont maintenus et continuellement améliorés.

L'enquête des incidents, bien. uI un exercice après coup, peut aussi identifier des

possibilités d'an;éliort,7ion. Le suivi et la clôture de recommandations d'examen de

gestion, enquéee d accident-is su audit, y compris la responsabilité, sont essentiels

pour assurer que des améliorations sont bien apportées. Les améliorations et

modifications identiiifiE;es serviront à développer une politique future, une direction

stratégique, des huts ei objectifs et des plans de travail.

> Mlesures de la performance et des processus

Le' t.O établira et maintiendra des mesures appropriées pour contrôler régulièrement

des aspects de la performance HSE. Ces mesures comprendront la surveillance de

4Ça\ancemeiit par rapport à des objectifs et cibles, et à des plans de travail et autres

;. caractéristiques de ses opérations et activités, y compris des mesures proactives du

système, des processus et indicateurs avancés, mesures de performance (réactives) aux

points de rejet et mesures financières de HSE (c.-à-d. le coût des incidents).

Des processus de gestion des contrôles légalement requis seront développés qui sont

compatibles avec les exigences propres au pays et/ou parle biais d'élaboration du Plan

de gestion de l'environnement dans le processus EIE (voir aussi le Chapitre 16 du

PEP).
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Les mesures clés de performance HSE seront examinées à intervalles réguliers avec la
direction afin de surveiller la performance du processus et système HSE en temps réel.

Le processus d'examen de la gestion incluront des dispositions de suivi pour s'assurer
que des solutions ont été mises en oeuvre et sont efficaces.

> Audits

Le projet effectuera au moins un audit inteme du système de gestion H-SE,pendani
chaque phase du Projet pour assurer que le système se conforme à ces exigence>s (rmuse
en oeuvre et maintien) et est adapté et effectif pour atteindre les objec Ciset cibles.

Les procédures d'audit incluront l'étendue des audits, letù fréquèence, secteurs
commerciaux, méthodologies, la compétence et les responsabilit4ides vérificateurs en
ce qui concerne la conduite d'audits du système. Les audîis cou% riront tous les aspects
des exigences du système de gestion ainsi que la mesuré. dans laquelle ils sont intégrés
à la planification d'exécution du projet. Ils comprendront les procédures et protocoles
de documentation, signalisation, distribution e .contrô5le des rapports d'audit du
système. Des listes de pointage écrites' 4 doi\ ent qlrcutiMisees pour les audits.

Les audits du Système de gestion HSE audits seront analysés et traités de manière
ponctuelle pour corriger les lacunes dans le ss stéme.

Les résultats seront corrniuniquésà et examinés avec la direction.

Il existera un système de suili ltu d'examen du statut des recommandations de l'audit.

> Examens de la di-ecfionr

Au moins une fois par an, la direction du projet examinera le système de gestion et sa
perft;rn-ancçe pour assurer la continuité de son adaptation et efficacité. L'examen sera
documente.

L'e\adien de la direction prendra en compte la possibilité de besoin de modifications
de'la politique, des objectives et autres éléments du système de gestion au vu des
mesures de performance, résultats d'audits, des situations variables de
V'enm ironnement et le besoin d'amélioration.

Les rôles et responsabilités de la direction pour considérer et surveiller le statut des
recommandations d'examen seront assignés et un processus sera en place pour assurer
la résolution des résultats des examens et la surveillance de suivi.

> Enquête des incidents, non-conformité et mesures correctives

Le Projet aura des procédures de rapport des incidents et d'enquête des incidents. Les
seuils d'accroissement des niveaux d'enquête selon la gravité de l'incident, ou la
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possibilité que l'incident ait un impact HSE important seront compris dans les

procédures.

La direction du projet exigera une prompte enquête des incidents et fournira les

ressources nécessaires pour l'enquête, selon le degré de l'impact de l'incident ou

l'impact potentiel impact. Des enquêtes extérieures ou indépendantes seront menées à

la discrétion de la Direction du projet.

La Direction du projet examinera sans délai les résultats des enquêtes d'irwidents et

prendra en compte le besoin possible de modifications de la politique. des -objectifs et

autres éléments du système de gestion au vu des résultats des enquêtes. des siruations

HSE variables et du besoin d'amélioration.

Les rôles et responsabilités de la direction pour considérer ei *urneiller le statut des

recommandations des enquêtes seront assignés et un processus sera en place pour

assurer la résolution des résultats des examens et la surveillance de suivi.

> Références

Le tableau suivant donne les références tirées- .du preseni Chapitre du PEP ainsi que

leur emplacement au sein de la structure de fi,cs de WAPCo.

NUMÉRO DE RÉFÉRE%CÉ, LOCALISATEUR DES

RÉFÉRENCE FICHIERS (LIEU DE
LA SALLE

ÉLECTRONIQUE)
l Suivi des é\énernentst de commandement du 07.05.01

GAO
2 PolitiqLueu1JESÈu GAO 07.05.02

3 Analyse deeobjectifs HSE du GAO 07.05.03

4 Rôlesîrésponsabilités de PAV de sécurité 07.05.04.3

5, 6 Apéeèxe D et Annexe E de contrat type 07.05

7 J ̀ -éX`mple de questionnaire de présélection 07.05

8 F Exemple de liste de pointage préliminaire 07.05

9 , Liste des tâches de procédures HSE 2001 07.05

1O=«.5 Système de fichiers électroniques HSE 07.05
GAO Q:\ unité de disque

11 Matrice de formation CTOP Bellaire 07.05

12 Matrice de formation en Afrique de l'Ouest 07.05
(à développer)

13 Site Web de leçons apprises HSE de 07.05
ChevronTexaco PRC
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NUMÉRO DE RÉFÉRENCE LOCALISATEUR DES
RÉFÉRENCE FICHIERS (LIEU DE

LA SALLE
ÉLECTRONIQUE)

14 Listes de pointage d'audits 07.05
V Carte de route CPDEP du GAO
V Module assistant PEP-Sécurité
$ Liste de pointage supplémentaire HSE

COPI
V Exploitation sans incidents
V Prévention de la pollution »
V État de préparation en cas d'urgence

Il est à noter que les 3 dernières listes de pointage d'audits sont s4tttes à modification à
mesure que ChevronTexaco fait évoluer ses processus d'Excellence opeéationnelle (initiative
4+1).
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La politique de lÉ'quipe du Projet du Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest est de conduire ses affaires de

manière responsable sur le plan social et moral afin d'assurer la sécurité et de protéger l'hygiène et

l'environnement. Notre intention est d'être un leader, tant dans l'industrie dans son ensemble qu'en

Afrique occidentale, comme le démontrent nos Opérations sans incident. À cette fln, I ÊÉjuipe dîi Projet

du GAO:

* Intègrera sécurité, hygiène et protection de l'environnement dans chaque aspect de ses activités
commerciales grâce à des systèmes et des procédures de Gestion HSE complets;

* Se conformera à toutes les lois et règlements sur la sécurité, =1'hygiène et la protection de
l'environnement, sans égard à la nature des mesures d'applitation. sous réserve des stipulations du
régime harmonisé;

* Encouragera les membres de l'équipe à lancer, et à mainienif;-un débat ouvert au sein de l'Équipe du
Projet et avec toutes les parties prenantes sur la sécurité, l'hygiène et les questions écologiques, en
plus de tenir compte des préoccupations des parties prenîantes et d'y répondre de manière appropriée.

* Gèrera avec prudence les rejets et les décharges de déchets et éliminera toute production de déchets
inutile.

* Sera prête à faire face à toute siniation dWurgence et à atténuer rapidement et de manière appropriée
les dommages causés par les incident

Les principaux véhicules qu 'utilisera le Projet pour atteindre ces objectifs sont une Évaluation de l'impact

sur l'environnement (EIE) et iun Si,stème de gestion de l'hygiène, de la sécurité et de l'environnement

(HSE). Ses objectifs spécifiques comprennent:

* Des opératioiis sans incident;

* Là reçouînaissance au niveau international de notre position de leader de l'industrie dans la
gestion des problèmes de sécurité, d'hygiène et de l'environnement associés à la construction et à
l'e.xploitation des gazoducs, aboutissant pour les projets à l'absence de retards dus à des problèmes
au niveau des permis, des communautés ou des organismes non gouvernementaux;

* La reconnaissance au niveau régional de notre contribution aux améliorations continues dans le
domaine de l'HSE grâce au transfert de technologie, au développement des capacités et à
l'engagement des parties prenantes.
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* La sécurité n 'est pas seulement une priorité, c 'est une valeur de base.

* L'amélioration de la sécurité se traduit par une amélioration des coûts, des délais et de la qualité
du projet, ainsi que du développement d'un esprit de corps parmi les membres fle l'équipe du
projet.

* Les valeurs de sécurité et les systèmes de responsabilisation et de gestion dois'enit étre intégrés à
toutes les activités de l'Équipe du Projet, y compris aux services Commercial, Juridique,
Ingénierie/Construction et Relations Publiques, et ultérieurement ,au seriice Exploitation du
gazoduc.

* La mise en oeuvre efficace des règles de sécurité et l'améliorahiQn de la performance au niveau de
la sécurité nécessitent un partenariat entre le Projet et les Pariié prenantes.

* L'Équipe du Projet reconnaît la valeur de toutes .les'personnes travaillant sur le Projet et
concentre ses efforts sur l'amélioration continue du .encept de sécurité pour l'ensemble de la
force de travail.

r. 

* La direction et le personnel ont tous deuxv pris l'engagement solide de promouvoir un
environnement et un milieu de travail sipns blessure ni incident, et d'y contribuer. Le personnel de
direction de l'Équipe du Projet et celui de l'entrepreneur prouveront leur engagement à respecter
la politique de sécurité en adoptaitsuùn<'r rle de leaders et en favorisant un travail d'équipe pour
éliminer les barrières et les obstgces à cette politique.

* Les mesures du respect de la sécurité comprennent des indicateurs phares pour évaluer les
problèmes existant dans la procédure de gestion de la sécurité et encourager l'esprit « sécurité ».

* La procédure de eéiectio,, de l'entrepreneur de l'Équipe du Projet et la procédure de sélection des
soiîs-traitants de l'entrepreneur doivent comprendre: performance au niveau sécurité, adaptation
à la culture ild site. engagement de la direction, procédures et systèmes de sécurité, et données de
performaSnce.

* TÔus les membres de l'Équipe du Projet doivent s 'engager à respecter et à appliquer les meilleures
procédures et pratiques de sécurité de manière proactive afin d'éliminer tout risque de blessure ou
d'incident. Les conditions du site et la culture de la région et de la population, ainsi que les
occasions de transfert de technologie sont examinées avec soin pour déterminer les procédures et
les pratiques de sécurité qui produiront les meilleurs résultats.

Chaque tâche est effectuée en se préoccupant de notre propre sécurité, ainsi que de celle de nos collègues,
des entrepreneurs, des visiteurs, des clients et des communautés dans lesquelles nous travaillons.
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Mesures d'intervention en cas d'urgence
Formation d'intervention en cas d'urgence
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* Vaccinations et immunisations requises
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* Protection du dos
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* Protection contre les chutes
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* Cycle d'examen des procédures HES

* Formation HES

* Enquête des incidents

* Rapport des incidents

* Protocole d'hygiène industrielle et échantillonnage

* Analyse de la sécurité au travail

* Bruit et préservation de l'ouïe

* Programme respiratoire

* Orientation en sécurité et sûreté

* Communication de sécurité

Permis de travail

* Espace clos

* Plongée et aspects marins

* Isolement électrique

* Dispositifs électroniques

* Excavation t

* Boulonnage à chaud -.

* Travail à chaud

* Étiquetage/verrouillage - électricité

* Étiquetage/verrouillage - mécanique

• Transferts maritimes

* Isolement mécanique

* Radiographie

* Travail sécuritaire

* Utilisation d'echafaudages

* Énergie zérq

Hors du câ'dre ou en instance

* Exploitation du matériel - électricité

* Pratiques limites d'exploitation - travail sécuritaire

* Sûreté dans la région

* Construction/mise en service SIMOPS

* Permis de travail - dépressurisation
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Objectif
Cette procédure constitue une directive générale pour le déroulement de la formation de
sécurité obligatoire, associée aux activités professionnelles intervenant sur le lieu de
travail.

Portée
Ce programme de formation de sécurité s'applique à tout le personnel (employés et
entrepreneurs) impliqué dans les travaux associés aux installations ou gazoducs
entretenus, exploités ou appartenant au GAO/WAPCo.

Il est à prévoir une formation plus approfondie du personnel quant à ces procédures, pour
le bon déroulement des activités professionnelles routinières.

Bien que cet aperçu ne contienne pas toutes les règles de sécurité et autres *
réglementations, il fournit néanmoins des informations utiles à tous les cmpIQa és.

Règles générales de sécurité

Entretien

Le recours à de bonnes pratiques d'entretien est essentiel, en ce sens qu'elles améliorent
la sécurité et l'efficacité. Les employés ont la rcsponsabIihte;,4û mainiien de bonnes
pratiques d'entretien.

Les employés se doivent de veiller à la propreté ri 3u bonordre des outils, équipements,
installations et zones de travail.

Veiller à l'élimination des déchets avant qu'iIsne s'accumulent conformément à la
législation locale en la matière. t

Les outils et équipements de tra'al do en.i être maintenus en bon état de
fonctionnement. Les emplo' es doiVer.t cct-fsulter leur chef d'équipe quant au
remplacement de iout outil ne poux ant ètre maintenu en bon état de fonctionnement.

Veiller à laisser libres les passageæ et autres accés aux outils et équipements. Les sorties
et les accès aux equipernefits de lutie incendie doivent également être libres d'accès.

Les zones de travaijl passages etescaliers doivent être entretenus afin d'éviter tout danger
de glissade chute. Netto3er immédiatement toute substance renversée. Utiliser des
barriæres. sinæeesaire pour sécuriser la zone.

Le.s véhicules de la société doivent être correctement entretenus et ne contenir aucun
dechet. l iffon gras ou autre détritus.

Les bonnes pratiques d'entretien relèvent de la responsabilité de chacun.

Médicaments et drogues

Les médicaments délivrés sur ordonnance apportés sur le lieu de travail doivent demeurer
dans leur emballage d'origine et avoir été prescrits à l'employé qui les a en sa possession.

Le chef d'équipe de l'employé doit être averti de la présence et de l'utilisation de tout
médicament délivré sur ordonnance, susceptible d'affecter le jugement ou la performance.
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Tout le personnel employé par le GAO/WAPCo peut être soumis à des tests aléatoires de

dépistage de drogues.

Équipement de protection individuelle (EPI)
L'équipement de protection individuelle (EPI) joue un rôle essentiel dans la protection de

l'employé contre les risques de blessure sur le lieu de travail. Tous les EPI doivent se

conformer aux normes établies par le GAO/WAPCo. L'employé est responsable de

l'entretien de l'EPI qui lui a été remis, afin que celui-ci demeure en bon état sanitaire et

sécuritaire.

Les exigences minimums d'EPI devant être respectées par les employés, entreprenieurs et

visiteurs présent dans des zones de travail autres que les bureaux, sont

• Casques

* Chaussures à embout d'acier (avec un talon défini) y

* Lunettes de sécurité (avec écrans latéraux)

Des protections supplémentaires peuvent s'avérer nécessaires en ftnniion du danger.

L'équipement en question comprendra, sans s'y limiter, les élmrnents suivants

w Respirateurs

• Lunettes de protection (pour les dangers liés au\ actii ités de pulvérisation et de

soudage, ainsi qu'à la manipulation de prod4îts ohiuniquesi

* Écrans faciaux (pour les dangers relatifs atiu' éLlats et au\ activités de soudage)

• Gants

* Gilet et pantalon de soudage, protections pour les bras

Casques

Les casques doivent elre ponés par [out le personnel, y compris les entrepreneurs et les

visiteurs, sur tous les Iieùxud tri\ ail et le long des emprises. Le port du casque n'est pas

nécessaire dans les bureau'\ où a l'intérieur d'un véhicule fermé. Les cheveux portés

suffisamment long» pour présenter un danger pendant le travail, aux alentours de

machines en mou' emeni ou d'outils et matériaux rotatifs, doivent être sécurisés. Les

coiffures gênant lè port du casque ne sauraient être tolérées.

Les cas.quæs doi\ ent être non métalliques (non conducteurs ou « diélectriques »). Pour de

plus amples inomrrations sur le port du casque, veuillez vous référer à la Procédure

GAÔ/\APC'o relative aux EPI.

Protection des pieds

Le personnel de terrain est tenu de porter des chaussures à embout d'acier pour toute

activité dans les zones de travail situées en dehors des bureaux.

Les chaussures doivent se conformer aux exigences suivantes pour être admissibles

* Embouts d'acier

* Couverture adéquate de la cheville

* Talon clairement défini

s Semelles résistantes à l'huile
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Pour de plus amples informations sur le port de chaussures de sécurité, veuillez vous
référer à la Procédure GAO/WAPCo relative aux EPI.

Protection des yeux

Le GAO/WAPCo exige le port de protections oculaires équipées d'écrans latéraux sur
tous les lieux de travail. Ne vous contentez pas des seules lunettes de sécurité pour vous
protéger contre tous les dangers pour les yeux. Ces lunettes doivent parfois être portées
avec d'autres formes de protection des yeux.

Le port de lunettes de protection est obligatoire en permanence en présence d'un risque de
pénétration dans les yeux d'objets étrangers et d'agents chimiques dangereux. Il existe
deux types de lunettes de protection: contre les impacts et contre les agents chimiques.
Les lunettes de protection seront fournies par la société, selon les besoins.

L'écran facial ne saurait constituer à lui seul une protection suffisante des yeux. Il doit
être utilisé en plus de la protection oculaire.

Pour de plus amples informations sur le port de protections oculaires, veuillez'vous
référer à la Procédure GAO/WAPCo relative aux EPI.

Protections auditives

Bien que nous soyons appelés à perdre une partie de nos fonci ïMs auditi' es en
vieillissant, le port de protections auditives dans les zones rëpuëé~ brum antes joue un rôle
important dans la prévention de la perte de l'audition. Afin dé.præe enir la perte de
l'audition non associée au vieillissement, le pon de protcctions auditives dans les zones
très bruyantes est obligatoire, ainsi que lors d'acti, iiéS nfp1iquani des outils et des
machines très bruyants. Le GAO/WAPCo entend atre ériger des panneaux identifiant ces
zones très bruyantes afin d'alerter les employés sur la nécessité de porter des équipements
de protection auditive. -

La perte de l'audition due au bruit peut%¢ré9îemporaire comme permanente. La perte
temporaire de l'audition est la consn d'expositions de courte durée au bruit. Le
retour à une audition normale sfe tiala suite d'une période de répit à l'écart du bruit.

Une exposition prolongée a.de mni eau\ de bruit élevés sur une certaine période, sans
protection auditive, risque_d'entrainer une perte de l'audition permanente.

Les formes les plus corhmunes de protection auditive sont les boules Quiès et les caches
oreilles. On peut poner l'une ou l'autre individuellement ou en association.

Protectiior des mains

Les`employés sont tenus de porter des gants protecteurs appropriés dans le cadre
d'actfvités et de conditions faisant appel à des opérations qui exposent les doigts et les
mainà aux coupures, aux écorchures, aux ecchymoses, aux brûlures et aux agents
chimiques.

Ci-dessous sont énumérés quelques exemples de protection des mains et de leur
utilisation:

* Gants isolés ou résistant à la chaleur, pour la manipulation de tuyaux vapeur

* Gants en cuir, pour la manipulation de câbles d'acier

* Gants en tissu, pour la manipulation des canalisations
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* Gants anti-corrosion, pour la manipulation de produits caustiques, acides et autres

produits chimiques

* Gants en caoutchouc, pour les activités électriques

* Gants résistant aux hydrocarbures, pour la manipulation de solvants à base

d'hydrocarbures, d'agents nettoyants ou de tout autre produit chimique de même

nature

Concernant les activités autour de machines en mouvement, des précautions

supplémentaires doivent être prises outre le port de gants de protection. Les bagues et

autres bijoux flottant autour des poignets doivent être retirés.

Équipement de protection respiratoire (EPR)

Les employés sont tenus de porter un équipement de protection respiratoire i EPR i d3ns le

cadre d'activités en atmosphère appauvrie en oxygène ou dans toute zone presentani des

concentrations dangereuses de contaminants toxiques.

Avant de se voir remettre un EPR, les employés doivent prendre lés précauhions
suivantes

* Obtenir un certificat médical auprès d'un médecin du GAO,;\APCo

* Recevoir la formation appropriée sur la sélection, l'ULiiaî3îlun. le soin, l'entretien et

les limitations du respirateur devant leur être afiecte

* Avoir subi l'essai d'ajustement par rapport. 4u respirateur devant leur être affecté

Le type d'EPR utilisé dépendra du v' pe de danger respiratoire.

Les employés et entrepreneurs suscepnibles de devoir porter un EPR, soit dans le cadre

normal de leur fonction ou en cas d'urgence, ne sont pas autorisés à porter la barbe, la

moustache ou des favoris susccptibkes d'interférer avec le joint de la pièce faciale.

Une formation supplémenraire sdr l'utilisation de l'EPR est obligatoire. Veuillez

consulter le ser ice HS pour ioule information complémentaire.

Protection contre les chutes

Lin s- steme d'.Arrêî de chute personnel (ACP) doit être utilisé à certains postes, dans des

cond'iîons de tra%3all 3 1 8 mètres (6 pieds) ou plus élevées sans barrière de sécurité.

CerIaineshauteurs moins élevées peuvent néanmoins nécessiter le recours à une système

ACP Voici quelques e.xemples de ces types d'activités

* Planchers aux côtés ouverts, ouvertures dans le sol, rampes de manutention ou

plates-formes érigées à 1,22 mètres (4 pieds) ou plus, sans rambardes ni barrières

* Postes de travail situés au-dessus de dangers potentiels et ne disposant pas de

protection

Le GAO/WAPCo estime qu'un système ACP doit comporter les éléments suivants

* Harnais

* Sangles cuissardes

* Anneau en D dans le dos

Le harnais doit être correctement fixé et un dispositif d'arrêt approprié (sangle de

décélération) sera utilisé avec un baudrier complet.
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Une formation supplémentaire sur les différents systèmes ACP et sur leurs limites est
obligatoire quant aux règles d'inspection, d'utilisation, de soin et d'entretien de
l'équipement. La formation doit également traiter des informations relatives aux barrières
de sécurité et autres types de protection contre les chutes.

Sécurité du dos
Les employés du GAO/WAPCo sont tenus de déterminer les points suivants avant de
soulever des objets lourds:

* Un dispositif mécanique (grue ou tracteur) pourrait-il être utilisé pour soulever cet
objet ?

* L'objet est-il si encombrant qu'il risque d'obturer la vue de l'employé le -

transportant ? Si oui, demander de l'aide.

* L'employé est-il capable de soulever cet objet ?

* La surface de circulation est-elle solide et libre de tout encombrement ? Sil n st
pas le cas, libérez cet espace.

Technique appropriée de levage

Afin de prévenir tout risque de blessure au dos, veuillez suivre ces directi%es quand vous
soulevez des objets lourds

* Pliez les genoux. Y *

* Maintenez votre dos aussi droit que possible. .

* Positionnez votre corps aussi près que possible de l objet.

* Écartez les pieds de la largeur des épaules

* Tenez l'objet fermement et redressez lesçgenoux en vous servant de vos jambes pour
soulever l'objet. e if

* Maintenez votre dos bien droit...

* Gardez l'objet près du corps et penchez-vous légèrement en arrière pour maintenir
votre centre de gravité.

* Évitez de vous conlorsionner lorsque vous soulevez ou transportez de lourdes
charges.

Travail d'équipe

Le travail d.'éq4ipe est important quand il s'agit de manipuler des matériaux à plusieurs.
Si vous de%ez soulever des objets lourds à plusieurs, suivez ces directives

* . Détermi nez celui d'entre vous qui sera le chef d'équipe et donnera les directives.

* Soulevez et relâchez le matériel quand vous êtes sûr que tout le monde est prêt.

Substances/produits chimiques dangereux
La manipulation sécuritaire de substances ou de produits chimiques potentiellement
dangereux, relève de la responsabilité de toute personne intervenant sur le lieu de travail.
Manipulez les produits chimiques et les substances dangereuses avec précaution et évitez
tout contact avec les yeux et la peau. Ne portez jamais les produits chimiques ou les
substances dangereuses à hauteur de la bouche. Tout vêtement, chaussures y compris,
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contaminé par une substance potentiellement dangereuse de type toxique ou inflammable,

doit être immédiatement retiré afin de prévenir une irritation cutanée ou un risque

d'ignition. Les vêtements contaminés ne doivent pas être réutilisés avant d'avoir été

nettoyés.

Tout container de produits chimiques doit être identifié avec une étiquette mentionnant le

nom de la substance et les dangers qui y sont associés, quelle que soit la taille du

container. Les containers de substances dangereuses ou de produits chimiques doivent

être éliminés selon les directives établies et suivies par le GAO/WAPCo.

Le GAO/WAPCo tient un inventaire de toutes les substances et produits chimiques

dangereux présents sur le lieu de travail. Les employés qui souhaitent consulter cet

Inventaire de produits chimiques doivent en faire la demande auprès de leur chef

d'équipe.

Contactez le service HES avant d'apporter n'importe quel nouveau prodiuit chimique dans

l'entreprise.

Consignation I déconsignation
Seuls les employés et entrepreneurs jugés compétents enematièr9 de consignation et

déconsignation des équipements, sont autorisés à tr3 aaillerdains le respect de la procédure

GAO/WAPCo d'isolation des machines

Seuls des électriciens dûment quali ie,s sont autonsëé`à effectuer des manoeuvres

d'isolation, de consignation et de déconsignaitoù des équipements électriques.

Avant de commencer tout type de réparationr sur une machine avec une source

énergétique dangereuse, la personne en charge doit '.érifier que les employés dépêchés sur

le poste ont une formation appropriée et comprennent la procédure de

consignation/déconsignation. 

La personne en charge doiLt égalerneni identifier chaque pièce d'équipement et/ou de

système nécessitant une intervention. y compris l'emplacement et le numéro d'inventaire

dudit équipement.

Contactez le sern ice RES pour la fornation requise sur la procédure GAO/WAPCo de

consignation déconsignation.

Sys9tme de remise de permis
Le GAO \U APCo a recours à un système de remise de permis pour autoriser et fournir

Ltjne 3utoris3tion écrite dans le cadre de certaines activités. Le permis doit spécifier le lieu

>èt le type d'activité concernée. Il certifie par ailleurs qu'une personne qualifiée a évalué

les dangers et que les mesures de protection nécessaires ont été précisées et mises en

place.

Concernant les activités courantes et exceptionnelles, le GAO/WAPCo a recours à deux

permis distincts: Les permis de travail à chaud et les permis de travail à prescriptions

sécuritaires. Ces deux permis sont les « documents de contrôle » le plus couramment

utilisés. Les tâches associées à ce type de permis couvrent, sans s'y limiter:

• Les activités intervenant à des hauteurs nécessitant un ACP

* Les activités nécessitant le port d'un EPR, notamment dans les espaces confinés

• Les activités intervenant sur des équipements électriques
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* Les activités impliquant des opérations de soudage

* Les lieux de travail présentant une source d'inflammation

* Toute activité de maintenance effectuée par des entrepreneurs

* Les travaux de construction, tels que l'installation de nouvelles machines et la
modification des équipements existants

Toutes les activités intervenant au sein des installations ou sur les équipements du
GAO/WAPCo nécessitent un permis de travail.

Procédures d'intervention en cas d'urgence
Les employés doivent connaître les procédures d'intervention en cas d'urgence en -,Igueur-
sur les sites exploités par le GAO/WAPCo, y compris les procédures d'intervention en
cas d'urgence pour les incendies, les explosions, les blessures et autres cas d'urgence
majeure. Les manuels de procédures HES et d'intervention en cas d'urgence du
GAO/WAPCo, peuvent être consultés pour de plus amples informations. ;

Dans les situations d'urgence, faites votre possible pour protéger vos collègues Nt es
installations de la société, mais ne vous mettez pas personnellement en danper

Alertez dans les plus brefs délais, les chefs d'équipe et la direction locaç., en cas
d'urgence. Toutes les requêtes émanant des médias doivent ètre réferëees au\ Relations
extérieures de WAPCo.

Les employés doivent connaître la procédure d'inern ention en cas d'urgence sur les
incendies, ainsi que l'équipement de lutte incendie a leur diSposiLion sur le lieu de travail.

Les employés doivent avoir été avertis de leur iôle dans le cadre des plans d'intervention
en cas d'urgence qui suivent »

* Plan d'intervention en cas d'urgen;.e
i..

* HAZWOPER

* Plan d'intervention en casAd'urgence par site

• Système de contrôle deq incidents

Les employés sont tenus d'intervenir sur des situations d'urgence dans le respect de la
formation qu'ils auront reçue et des informations fournies par le GAO/WAPCo et le chef
d'équipe local.

Gloseaire

ACPe Arrêt de chute personnel

EPI Équipement de protection individuelle

EPR Équipement de protection respiratoire
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Objet
La présente procédure a pour objet de vérifier la conformité de la procédure aux réglementations
gouvernementales, à la politique de la société et aux procédures locales et d'assurer que les employés
et entrepreneurs comprennent bien leurs responsabilités concernant une exploitation sécuritaire, fiable,
efficace, et respectueuse de l'environnement.

Domaine d'application

La présente procédure s'applique à tous les employés travaillant sur des pipelines ou insîallatmons
appartenant à, exploités ou maintenus par le GAO/WAPCo.

Types d'audits

Les types d'audits couverts dans la présente section comprennent:

* Audit de niveau 1 ,

* Audit de niveau 2

* Audit de niveau 3

* Examen des entrepreneurs de maintenance n -

* Audit de secteurs de concentration spéciale . -

Prière de se reporter à la section du Glossaire poùrd les définitions de ces types d'audit.

Responsabilités
Le processus d'audit de conformité du GAO/WAPCo attribue des responsabilités spécifiques à chaque
type de participant. Les parlicipanti.au processus d'audit et leurs responsabilités générales
comprennent:

* Directeurs généraux - Super' isæen le processus d'audit du GAO/WAPCo et affectent les équipes
d'audit de Secteur de coricæntraiion spéciale selon les recommandations des directeurs de
division

* Directeurs de division - Dirigent le processus d'audit de niveau 2 au sein de leurs secteurs
d'opératon' et supervisent le processus d'audit niveau 3 de la division

* Surintendant. et directeurs de département - Veillent à ce que des audits de niveau 3 formels et
effectifs soient programmés une fois par an et conduits pour leurs installations et suivent la
résMrution des mesures à prendre et questions découlant des audits

* Superviseurs en charge d'installations - Soutiennent les audites de niveau 3 dans leurs
installations et prennent des mesures pour corriger les déficiences et résoudre les problèmes
observés pendant les audits

* Directeur HES - Facilite le processus d'audit de niveau I au sein de GAO/WAPCo et fournit les
ressources HES pour aider les directeurs de division à programmer les audits de Niveau 2 et
Niveau 3

* Surintendant HES - Facilite le processus d'audit de Niveau 2 et fournit les ressources HES pour
aider la direction hiérarchique à l'exécution de leurs plannings d'audits de Niveau 3

* Chef d'équipe d'audit - Coordonne tous les aspects des audits, y compris l'organisation de

2 West African Gas Pipeline HES Procedure - Updated 15 December 2003
"Incident-Free Operations"



l'équipe, la planification de l'audit, la supervision des activités d'audit, et l'assurance que le

rapport d'audit est publié

Aperçu général des audits
L'Annexe A donne un aperçu général des divers types d'audits qui constituent le processus d'audit de

conformité du GAO/WAPCo. Ces informations ne couvrent pas le processus d'audit de Niveau 1

(examens de société) parce que ces audits sont gérés et contrôlés par du personnel extérieur à

GAO/WAPCo.

Processus d'audit de Niveau 3

Les audits de Niveau 3 sont des auto-inspections de département qui fournissent aux surintendants et

directeurs de département des vérifications ponctuelles permettant d'évaluer, identifier, et corriger les

déficiences d'hygiène, environnement, et sécurité observées dans les pratiqu&s.et situations de travail

normales. Ce type d'audit accroît la sensibilisation du personnel du département en matière d'hygiène,

environnement, et sécurité et donne l'occasion d'identifier les petits problèrfnes qui pourraient

autrement être ignorés.

L'étendue, la conception et la gestion des programmes d'audit de Niveau 3 sont faites par le personnel

du département et, principalement, le personnel du département eit chargé de leur mise en oeuvre. Le

personnel de la division HES aidera le personnel du départehÎeni à concevoir et exécuter leurs

programmes d'audit de Niveau 3.

La présente procédure a pour intention de penmetire au\ directeurs et surintendants d'élaborer des

programmes d'examen de conformité qui a jiutent la plus grande valeur possible à leurs opérations.

Un programme d'audit Niveau 3 de dépariememi sera destiné à régulièrement examiner tous les

processus de travail et tous les æecteurs d'exploitation ou des installations. Le programme doit être

fondé sur l'historique des risques et de la performance.

Le cadre tout entier de l'e\ploit3tion doit être inspecté une fois par an. Chaque département doit

établir un calendrier d'inspecioins annuelles qui identifie au minimum les installations/exploitations à

inspecter pendant l'année et le calendner approximatif des inspections.

Deu\ personnes ou plus au sein du département doivent exécuter les audits de Niveau 3. Une

assistance supplémentaire peut également être demandée au service HES et autres groupes ou

déparlementsU Il est fortement recommandé qu'au moins certaines des inspections incluent du

personncl çç'iér'iur à l'installation inspectée.

Le département doit établir un protocole d'audit de Niveau 3 qui se concentre sur la vérification de la

conformité journalière à la politique et aux procédures de la société ainsi qu'aux prescriptions

réglementaires applicables à l'installation ou exploitation. Les protocoles d'audit doivent couvrir les

questions suivantes:

• Que recherchent les audits ? Des listes de pointage sont typiquement utilisées comme outils pour

la conduite d'audits de Niveau 3 audits et la division HES doit les fournir. Les listes de pointage

modèles peuvent être utilisées ou elles peuvent être modifiées, selon les dangers potentiels et la

nature des opérations.

• Quand et où sont conduits les audits ? Le personnel doit préparer un planning annuel d'audit des

installations au sein du département.
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* Qui effectuera les audits et suivra les recommandations ? Les protocoles utilisés doivent inclure
des affectations de responsabilité pour la programmation et conduite des audits, les mesures à
prendre en fonction des déficiences et problèmes découverts pendant les audits, le suivi des
articles en suspens, et la communication des leçons apprises.

* Quelles ressources sont nécessaires pour assurer le succès du programme d'audit ? Le personnel
doit déterminer les ressources nécessaires pour respecter le planning d'audits. Ces éléments
doivent inclure le soutien de la direction, du personnel formé et la budgétisation des articles en
suspens, ainsi que le transport.

Chaque audit de Niveau 3 doit être documenté par écrit. Le département doit élaborer un processus
assurant que tous les résultats ou déficiences des auto-inspections sont suivis jusqu'à leur rlSoluiion.
À mesure que les déficiences sont corrigées, la date et les mesures prises pour clore les aiclxeIeefi
suspens doivent être documentées.

Tous les audits de Niveau 3 doivent être traités comme points à l'ordre du jour eii eours de discussion
dans les réunions de sécurité périodiques.

Chaque département doit maintenir des dossiers d'audits de Niveau 3 ainsi que les dossiers des
articles ouverts et clos pendant trois ans. Ces informations doivent étre tenues à disposition aux fins
d'examen pendant les audits de Niveau 2 et Niveau 1.

Processus d'audit de Niveau 2

Les audits de Niveau 2 ont pour objectif principaldidçntifier des lacunes dans les systèmes
administratifs qui pourraient entraver une exploitaiiqn sécurliaire. efficace et respectueuse de
l'environnement. Ce type d'audit assure égawment a la direction de GAO/WAPCo que les processus
départementaux d'audits de Niveau 3 sonti apifondis, réalisés selon le planning et clos de manière
ponctuelle.

Ces objectifs sont accomplis au eridev`érifications ponctuelles annuelles
d'exploitations/installations chàiies, représentatives du GAO/WAPCo, faites par une équipe
multidisciplinaire du GAOe4 ito. Au mois de janvier de chaque année, le directeur HES ou le
délégué établira et commu>Ieëra l'étendue et le planning proposés pour les audits annuels de Niveau
2.

Les anLecédenLs,dc-rL;kueæs et de performance des installations doivent être pris en compte lors de
l'établi'sement di proiocole d'audit annuel de Niveau 2.

Formation de l'équipe

Sous la direction du directeur de département, le personnel HES assemblera une équipe de quatre à
cinq personnes pour chaque audit de Niveau 2. Un chef d'équipe sera affecté à l'équipe.

L'équipe comprendra des représentants de plusieurs services fonctionnels, tels qu'exploitation,
maintenance, HES, et ingénierie des installations. Les membres de l'équipe d'audit doivent
généralement provenir de lieux de travail extérieurs aux départements contrôlés.
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Temps

L'équipe d'audit de Niveau 2 conduira l'audit en environ sept jours. Il se peut que l'équipe ne puisse

pas visiter chaque installation d'un département contrôlé.

Activités

Les activités comprendront un examen de la documentation et des dossiers, des entrevues avec les

ouvriers et des inspections locales des installations et exploitations. Les audits de Niveau 2

examineront l'efficacité du processus d'audit de Niveau 3 pour les départements contrôlés ainsi que la

résolution des constatations d'audits antérieurs de Niveau 1, Niveau 2, et secteurs de concenuat'ion

spéciale.

Le chef d'équipe d'audit est responsable de l'établissement d'un rapport écrit à la i in de chaque audit

de Niveau 2 et de sa présentation au directeur de département. Suite à l'approbation par le

département des constatations et recommandations de l'audit, une copie du rapport sera transmise au

directeur général responsable de l'installation en question.

HES fournira les protocoles et listes de pointage utilisés pour les audits de N1xeau 2. Le personnel

HES maintiendra une base de données des mesures en cours découlant d'audits de Niveau 2 et

communiquera la situation des mesures en cours aux directeurs de département tous les trimestres. En

outre, le département HES maintiendra des copies de tous les 'audits de Ni% eau 2 et la documentation à

l'appui.

Les propriétaires d'installations doivent s'occuper des ques tions d'audit et corriger les déficiences dès

que raisonnablement possible. Les constatations impliquant un risque important doivent être classées

comme risque et corrigées en priorité.

Les directeurs de département e\amineront 1a situation des mesures à prendre en cours une fois par

mois jusqu'à la résolution de touLe-.

Audits de secteurs de concentration spéciale

Les directeurs généraMx peux ent demander un audit de Secteur de concentration spéciale sur une

matière ou un sujet de préoccup3iion particulier. Un examen de données d'incident/quasi-

incident obsæer atioo côrnponementale ou le besoin d'accroître l'accent sur un secteur donné selon le

risque ou des problémes de coniornnité récents peut susciter ces audits.

Desçaudits de Secteur de concentration spéciale peuvent être conduits en plus des audits de Niveau 2

et Niu% C' 3. Les directeurs de division doivent recommander que des audits de Secteur de

concentration spéciale prennent place et proposer des membres d'équipe d'audit au directeur général

quand la découverte de problèmes importants l'impose.

Les audits de Secteur de concentration spéciale seront conduits, rapportés et suivis de manière

similaire aux audits de Niveau 2.

Examen des entrepreneurs de services

L'Examen des entrepreneurs de services a pour but de fournir aux détenteurs de contrats du

GAO/WAPCo une évaluation des programmes, performance et pratiques HES, ainsi que des
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installations. Les Examens des entrepreneurs de services évaluent également la capacité d'un
entrepreneur à satisfaire les niveaux de performance HES spécifiés par les exigences contractuelles.
L'accent de ces examens est principalement mis sur les entrepreneurs de services à risque élevé dans
l'exploitation sur le terrain et le transport.

Ces examens doivent être envisagés pendant le processus d'instauration ou de renouvellement des
contrats et périodiquement pendant le terme du contrat, selon les dangers et risques impliqués dans les
activités de l'entrepreneur, la durée prévue du contrat, et la performance HES antérieure de
l'entrepreneur.

Le détenteur du contrat est chargé de déterminer à la fois le besoin et l'étendue des Examens,de, 
entrepreneurs de services, et de planifier, organiser, et conduire les examens de tous enlrepreie~urs de
services, selon les besoins.

Les entrepreneurs ayant une base sur les lieux de la société ou des contrats à l.nrg ierm e i typiquement
de plusieurs années) doivent faire l'objet d'un Examen des entrepreneurs de sét^,ces une rois par an
Les entrepreneurs engagés pour une tâche ou un projet à court terme particulier feront l'objet d'un
examen à la discrétion du détenteur du contrat. Les sujets de préoccupatiôn'ou déficiences identifiés
pendant l'examen seront documentés par l'équipe d'examen et rapporté au détenteur du contrat.

Le détenteur du contrat typiquement coordonne et participe à lè?>amen. Le personnel HES et médical,
les experts-conseils du GAO/WAPCo, et/ou des inspecteurs tfle peu% ent aussi participer, selon les
cas. Le détenteur du contrat est également responsable de-conmunuquer les résultats de l'examen à
l'entrepreneur, pour supervision des mesures correclùe's del'enîrepreneur, et suivi des mesures
correctives jusqu'à leur réalisation complète. f

Le détenteur du contrat gardera les dossiers ds Examens des entrepreneurs de services pendant trois
ans. Ces informations doivent être tenues e.dispôsition pour examen pendant les audits de Niveau 1,
Niveau 2, et de Secteur de concentratiqi sWiale.

. " 
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Glossaire
Détenteur du contrat Le représentant de département GAONVAPCo chargé de la mise à exécution

des dispositions contractuelles et d'assurer que la performance des

entrepreneurs satisfait les exigences contractuelles.

Installation Unité de travail ou installation où GAO/WAPCo a des opérations et activités,

et où peuvent être présents des dangers pour l'hygiène, l'environnement, et la

sécurité. Exemples d'installations:

* Usines de compression de gaz, stations de comptage et autres usines

de traitement

* Ateliers d'entretien, entrepôts et chantiers de construction

* Ateliers et parcs des entrepreneurs

* Bâtiments ou zones à l'intérieur d'un ensemble de bur itations

Audit de Niveau 1 Examen de conformité effectué par une équipe non-GANAPCo désignée

par la société pour vérifier la conformité du GAOANAPCo h'la législation et

aux réglementations HES du gouvemement et aux politiques. pratiques, et

procédures HES de société du GAOANAPCd:

Les audits extemes effectués par des organismes non-société sont

également considérés comme des audht,de Niveau 1.

Audit de Niveau 2 Examen inteme de GAO/WAPCo când>t sur plusieurs installations et/ou

départements, par un personnel b~t*Iur à l'installation ou au département

contrôlé. j

Cet audit a pour but de foumir à la direction une plus grande vue de la

conformité et de conluire un contrôle indépendant des processus d'audits et

risques locaux.

Audit de Niveau 3 Examen d'aut iniéction des lieux, opérations et pratiques d'un département

ou d'une i rWtat n de GAONvAPCo. Le personnel du département ou du

secteur,condu cette inspection pour assurer que l'exploitation/installation est

en confQIto, journaliére avec les prescriptions de la société et des

régté'r"e tions.

Examen des Eiaien par GAONVAPCo des programmes HES, performance, pratiques, et

entrepreneurs de installations d'un entrepreneur, ainsi que de la capacité perçue de

services l'entrepreneur à se conformer aux exigences HES contractuelles.

Les examens des entrepreneurs de services doivent être inclus dans les

plannings d'audits de Niveau 3.

Audil,de Secteur de Examen approfondi d'un sujet particulier couvrant plusieurs départements. Ce

conteï§tion type d'examen a pour but de mettre un accent spécial sur un sujet donné et

spédjale d'identifier les secteurs et méthodes d'amélioration des processus et de la

performance.

Au nombre d'exemples d'audit de secteur de concentration spéciale figurent

la sécurité de l'entrepreneur, le permis de travail, les grues et le gréement, et

le verrouillage-étiquetage.
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Annexe A Structure des audits internes du GAOIWAPCo

Niveau 3 J Niv:eau:2:: il oncentration spêçi I< JEntrepreneur de services

Objet Auto-examen par le personnel sur Examen de la conformité aux Similaire à l'audît'~k^Niveau 2. Évaluation de la conformité de
le terrain pour maintenir la anticipations HES (p. ex., l'élément Enut eAjt el'entrepreneur aux exigences

Enquête~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ de,uesd

conformité aux exigences HES d'assurance de conformité); contractuelles HES.
foumir l'assurance que les procate I-E couvrant

3plusîIeursI~d rements ou
processus d'audits de Niveau 3 o~o~ vilrl
fonctionnent correctement. |f,o,n tio. et assurer un

i . see,siblgsabon e~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~t assurer une
xpWitation sécuritaire, fiable,

"' kaoe et respectueuse de
! rv~ `tifE*< 4 nvironnementJ

Poste ou groupe Directeur ou surntendant de Directeur HES de GAO/G*APÇ o Désigné par le directeur général Détenteur du contrat et
établissant le division ou secteur ou délégué (selon le lieut selon les recommandabons des représentant
planning des l'étendue de l'audit). directeurs de division.
audits l J _

Fréquence de Processus continu, déterminé par Annuellement ' Déterminée par le directeur Entrepreneurs à long terme:
l'audit le surintendant ou directeur. général. recommandation de fréquence

Toutes les installations doivent être gé| annuelle des examens.
examinées une fois par an. Il à Il II

fIa.lll1 Entrepreneurs à long terme:
examen à la discrétion du
détenteur du contrat.

Durée de l'audit ||1 -2 jours 1\i semaine |1 -2 semaines 1 -2 jours

Outils, Listes de pointage et pro, d tùJre Matéeels d'audit de la société, Matériels d'audit de la société, Listes de pointage, examen des
Méthodologie établies par la division ou ,-; ' l listes de pointage établies par le listes de pointage établies par le dossiers, conduite d'entrevues, et

secteur, y compris les coritvOles personnel HES, visite des personnel HES, visite des visite des installations.
sur le terrain. . installations, conduite d'entrevues, installations, conduite d'entrevues,

11________'i____ ____________________ _ | et examen des dossiers. |et examen des dossiers.

Composition de Déterminée paUe directeur ou JÉquipe de quatre à cinq membres, e Désignée par le directeur général || Déterminée par le détenteur du
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|| Niveau 3 ||Niveau 2 -! Concentration spéciale *4lEntrepreneur de services

l'équipe surntendant de division ou de comme déterminé par le directeur selon les recommandations de& Ycontrat ou le représentant.

secteur ou surintendant. Le chef d'équipe directeurs de division. - .

est généralement un surintendant
ou superviseur d'un autre |>.,-

département ou secteur. . IL !

Concentration de Examen détaillé de la Examen de la conformité aux Examen détaillé dJ.tous les Examen détaillé de la

l'audit documentation, des installations et exigences HES. Vérifications aspects des exigences HES. documentation, des installations,

des équipements ponctuelles de la documentation, des équipements et des plans de

des processus et procédures sécurité de l'entrepreneur.

d'audits de Niveau 3.

Sujet couvert Politique HES de GAONWAPCo et Politique HES de GAONWAPCo et liJé gpné par le directeur général Politique HES de GAONVAPCo et

exigences réglementaires exigences réglementaires s slor4les recommandations des exigences réglementaires

gouvernementales gouvemementales ilOirecteurs de division et la politique gouvemementales.

Aj ES de GAONVAPCo et
l exigences réglementaires

11_______________________________________ IL_______________ 1gouvemementales.

Installations ou Toutes les installations et Un nombre choisi de' Un échantillon représentatif des Programme HES de

opérations opérations au sein du département départements sera contrôlé installations au sein de l'entrepreneur, dossiers et

couvertes l annuellement. ,;s lI'organisation. Ilinstallations.l

Processus de Constatations par écrit suivies Constatatirpàr, écrit rapportées Constatations par écrit rapportées Constatations par écrit suivies

rapport intemement au sein du secteur ou au directeur de division, et au directeur de division, et internement au sein du secteur ou

du département transmises au Directeur général. transmises au Directeur général. du département

Les mesures à prendre en cours Les mesures à prendre en cours

sont suivies lusqu'à réalisation sont suivies jusqu'à réalisation

" compléte avec rapports complète avec rapports

d'avancemenl remis d'avancement remis

péeodiquement au directeur de péeodiquement au directeur de

département. département.

v.r

West African Gas Pipeline HES Procedure - Updated 15 December 2003 9

7lncident-Free Operations'



6'~~~~~~~~~~~~~

t~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~d,

4 ~ ~~~~~~~~~~~~~~~~~ 4.



Appendice :

Gestion des Ôdifications du GAO

Projet du Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest

! ` - '



- ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~--

:~~~~~~~~~~~~~~~~~

-~ ~ ~ ~ ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-y



PROJET DE GAZODUC DE L'AFRIQUE DE L'OUEST Rev C

GESTION DES CHANGEMENTS ( MOC) ÉBAUCHE POUR EXAMEN ET

COMMENTAIRES

Gestion des changements affectant le GAO

TABLE DES MATIÊRES

GESTION DES CHANGEMENTS AFFECTANT LE GAO '

TABLE DES MATIÊRES '

1.0 OBJECTIF 2

2.0 PORTÉE 2

3.0 CHARTE DE L'ÉQUIPE DE REVUE DE LA GESTION DES CHANGEMENTS 2

4.0 CONDITIONS DE LA GESTION DES CHANGEMENTS 3

5.0 PROCESSUS DE GESTION DES CHANGEMENTS 4

6.0 RÔLES ET RESPONSABILIT2S bE LÀ GESTION DES CHANGEMENTS 5

6.1 ROLES ET RESPONSABILITES (NDI9IDUELS 5
6.2 COMPOSITION DE LEÉOUIPE DE REVUE DE LA GESTION DES CHANGEMENTS 7
6.3 FONCTIONS DE L'EOUFPE DE REVUE DE LA GESTION DES CHANGEMENTS (MOCRT) 7

7.0 ARTICLES LIVRABLES DES PROJETS 8

7.1 SOUM1ISSION IrTIALE DES PROJETS 8

7.2 ETUDES PRELlklINAIRES / DESSIN D'INGENIERIE DE BASE 8
7.3 SOUrMlISSION DU PROJET DEFINITIF - CLOTURE 9

8.0 RÉUNIONS DE L'ÉQUIPE DE REVUE DE LA GESTION DES CHANGEMENTS 9

8.1 RE,UNIONS NORMALEMENT PREVUES 9

8.2 CAS DULIRGENCE - APPROBATIONS URGENTES 9

9.0 DÉVIATION À LA PROCÉDURE DE GESTION DES CHANGEMENTS 9

ANNEXE A - FORMULAIRE DE DEMANDE DE CHANGEMENT 10

ANNEXE B - TABLEAU DE CLASSEMENT DES RISQUES TYPES 16

Liaison à document associé:
Change Request Form/Formulaire de Demande de Changement
Tvoical Risk Rankinq Matrix/Tableau de Classement des risques types

1

Gestion des Changements dans le GAO - 2 décembre 2003



PROJET DE GAZODUC DE L'AFRIQUE DE L'OUEST Rev C

GESTION DES CHANGEMENTS ( MOC ) ÉBAUCHE POUR EXAMEN ET
COMMENTAIRES

1.0 OBJECTIF

Cette section a pour objectif de fournir le détail des normes minimales applicables au Système de
Gestion des Changements, qui sera utilisé pour gérer les modifications au sein du Projet de Gazoduc
de l'Afrique de l'Ouest (GAO). Son but est d'assurer que l'impact des changements sur la santé et la
sécurité du personnel, l'environnement, les installations ou les équipements a été reconnu et évalué
avant l'entrée en vigueur des modifications. Ce document a pour but d'assurer que la.Gestion des
Changements sera prise en considération pendant les phases d'étude et de construction cru projet et
demeurera en vigueur au cours de la durée de l'exploitation.

L'adoption du Processus de Gestion des Changements fournit les assurances suivanies .
* Les modifications proposées reposent sur des justifications techniques, écologiques et

commerciales solides
* Les changements sont examinés par un personnel compétent et leurs con quences sont

indiquées dans une documentation correspondante, y compris en ce qui concerne les procédures
et plans d'exploitation i

* Les risques associés aux changements sont reconnus et les consequences des changements
n'affectent pas de façon adverse la gestion de la santé, deja sécurité ou de l'environnement

* Les changements sont communiqués au personnel et ce pétsonnel est formé pour acquérir les
qualifications requises afin de pouvoir mettre ces changemnents en vigueur de façon efficace

* Le membre compétent de l'Équipe du Projet GAO accepte la responsabilité des changements.

L'Équipe de Revue de la Gestion des Changmenetis détient la responsabilité d'assurer que les
modifications approuvées soient correctement évaluées, mises en oeuvre et terminées.

2.0 PORTÉE

Cette procédure entre en application'.pqtr tous les employés du GAO, quel que soit leur lieu de travail,
tous les employés de sous-traitahts travaillant sur les installations et à l'exploitation du GAO, et pour
toutes les personnes rendant Viiteeau personnel du GAO, y compris les employés de ChevronTexaco,
les agents du JVP, les consultants, agents du gouvernement et autres.

3.0 CHARTE DÉ L'ÉQUIPE DE REVUE DE LA GESTION DES CHANGEMENTS

L'objectif de l'Équipe de Revue de la Gestion des Changements est d'assurer
OBJECTIF"' la mise en place d'un programme de gestion des risques de procédé, qui

analysera l'impact sur la sécurité et l'environnement des modifications
apportées aux procédés et équipements, avant leur entrée en vigueur.

* Les membres de l'équipe doivent participer à toutes les réunions de
revue

TERMES DE * Cette gestion doit être considérée en tant que facteur qui contribuera à la
RÉFÉRENCE valeur de l'organisation

* Toutes les décisions prises seront à titre de soutien à des opérations
exemptes d'incidents (IFO).

ARTICLES
LIVRABLES Considération égale accordée à toutes les propositions
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Fourniture en temps voulu de réponses et de directives aux participants au

projet
Documentation des données pertinentes à la gestion des changements
Assistance aux autres dans l'évaluation des risques etc.
Assurance que le processus de gestion des changements est appliqué de

façon uniforme

4.0 CONDITIONS DE LA GESTION DES CHANGEMENTS

Genres généraux de changements exigeant une Demande de Gestionrdeathangement
(Voir Formulaire de Demande de Chan ement pour la listemorrt te)

Traitement par Demande de Changement exigé Traitement par Demande de Changement non
exigé

* Changements organisationnels ayant un effet direct
sur les ressources du GAO ou ses capacités
d'intervention _ _ _ __ _

* Modification de procédure ou de règle du genre
limites de vitesses, zones d'accès restreint,
processus d'approvisionnement etc.

* Changement apporté aux procédures d'exploitation,'
de démarrage, d'arrêt ou procédures provisoires.d 
nouvelles.

* Changement apporté à des niveaux d'alarme qui ne * Changement des niveaux d'alarme

sont normalement pas touchés. normalement manipulé par l'opérateur, sous
réserve qu'ils restent dans les limites fixées.

* Exploitation de l'usine ou d'équipements en dehors
des paramètres de contrôle normauxi

* Contournement de systèmes dç sécurité pour * Contournement provisoire de système de

raisons autres que l'entretien,éCulier. sécurité pour entretien régulier avec procédures
documentées et visant les risques et contrôlé
par le Système de Permis de Travail.

* Changement des svy<<stEes de contrôle des
ordinateurs, de loQ~icTls, données de PLC etc. qui

Pourrait affecteélesï` o,pérations des installations.
* Différents rmatèriaux de construction/fabrication. * Remplacement de matériaux, capacités de

pression ou dimensions par des articles ou
valeurs identiques.

* Différentes capacités ou possibilités (par exemple, * Remplacement d'équipement par un autre en

sortiés de pompe). même matériau, de même capacité de
pression, style de service, système de
lubrification etc.

* Contournement de vannes et équipement. * Contournement d'équipement pour besoins de
maintenance, avec procédures documentées et
visant les risques et contrôlé par le Système de
Permis de Travail.

* Équipement temporaire ou expérimental.

* Changement des points de consigne de
décompression.

* Enlèvement de barrières, protections ou autres * Enlèvement de protections, barrières etc. pour

moyens de défenses pour raisons autres que besoins de maintenance avec procédures
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Traitement par Demande de Changement exigé Traitement par Demande de Changement non
._ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ e x ig é
l'entretien régulier. documentées et visant les risques et contrôlé

par le Système de Permis de Travail.
* Changement apporté à la tuyauterie de procédé / * Remplacement par article identique selon

aux dimensions de raccords, puissances nominales, programme de maintenance.
configuration ou acheminement.

* Toute modification dans les systèmes de détection »
d'incendie ou de gaz ou dans les dispositifs de
défense. .- .

* Changement au niveau de la protection contre les .
explosions ou de la classification des zones
dangereuses.

* Changement apporté aux procédures de
manipulation ou d'échantillonnage des produits
chimiques. _ _ _ _t_ __`

* Modification des procédures d'intervention en cas
d'urgence. ____

* Déplacement du matériel de procédé ou d'urgence, * tJ'énagement de matériel non-procédé.
remisage ou enlèvement de matériel de procédé ___

* Remplacement d'équipement et matériel par des -T
articles provenant de fabricants différents. * _ _ _ _ _ _ _ _

* Déclassement de la capacité de pression ou dê . *;

l'intégrité d'équipement ou de matériel à la suite
d'inspections ou de tests. ___

5.0 PROCESSUS DE GE6i0'N'`DES CHANGEMENTS

Le processus simplifié de l.eostYon des Changements est décrit ci-dessous:
Section remDlqr Description

Formulaire ,
Demande de
Chanaement .4 .
Section A #ixtilur (toute Décrit / justifie le changement - consultation avec Superviseur I

personne) Chef
Section B "'%- .'dnitiateur Examine le contenu, demande de changement. S'assure que la

Superviseur ou demande arrive à l'Équipe de Projet du GAO
_______ Chef de section

Section 1 Membre de Evalue le changement - détermine si le changement est justifié
l'Équipe de Projet et si la gestion de changement est nécessaire. Désigne
du GAO Coordinateur de Projet
Coordinateur du Rassemble les articles nécessaires à l'évaluation par l'Équipe
Projet de Revue de la Gestion des Changement aux prochaines

réunions
Section C Équipe de revue de Evalue la proposition, la soumet à l'Équipe de Revue de la

la Gestion des Gestion des Changements et documente les conditions pour
Changements l'Équipe de Revue.

**L'ordre de priorité est établi à ce point **

Coordinateur du Exécute l'étude préliminaire, les déclarations de méthode et les
Projet évaluations des risques. Puis - soumet l'ensemble à l'Équipe de

Revue de la Gestion des Changements.
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Section D Équipe de Revue L'Équipe examine l'étude préliminaire et l'évaluation des risques.

de la Gestion des L'approbation par l'Équipe est documentée dans la Section D.

Changements
Coordinateur du Projet mis en oeuvre - étude de détail, construction, mise en

Projet service, formation, mise à jour de la documentation (plans/
manuels) etc.

Section E Coordinateur du Ensuite - la Section E est approuvée et l'ensemble est soumis à

Projet l'Équipe de Revue de la Gestion des Changements pour clôture

Section F Chef de l'Équipe de L'Équipe de Revue examine les documents de o4etuYe çt, sous

Revue de la réserve d'approbation, remplit la Section F.

Gestion des
Changements

ORDRE DE PRIORITÉ - A Typical Risk Rankinq Matrix is shown in Appjndix B Un tableau de

classement des risques types est fourni dans l'Annexe B

Priorité absolue - Questions critiques relevant de la s&cùrité, de l'environnement ou de

la conformité, exigence fonctionnelle urgente, 'k'c'ndition de conformité aux

réglementations ou cas d'urgence - pour lesquels une intervention immédiate est

nécessaire.

Matériaux à acheter sur la base des meilleurés conditions de livraison, les travaux de

construction et d'installation devant débuter AUSSITÔT QUE POSSIBLE, avant tous les

autres travaux de plus faible priorité.

Classement du risque entre 4 et6

Priorité moyenne - Questions relevant de la sécurité, de l'environnement ou de la

conformité qui sont importantes mais non critiques. Matériaux à acheter sur la base de

Il conditions de livraisorl et de prix sans primes ni fret aérien, la fabrication et la

construction devan;.débuter dés réception des matériaux.

Classement du risque entre 2 et 3

Faible priorité - Besoins normaux de travail pour maintenir la fiabilité et le bon

fonctionnement des équipements. Matériaux à acheter sur la base de conditions de

livraison et de prix sans prime ni fret aérien. La fabrication et la construction doivent

Iomrnencer aussitôt que pratique. L'exécution suit généralement l'achèvement de tous

.les travaux de priorité I et Il.

-'Classement du risque: 1

6.0 RÔLES ET RESPONSABILITÉS DE LA GESTION DES CHANGEMENTS

6.1 Rôles et responsabilités individuels

INITIATEUR
"L'Initiateur" peut être une personne quelconque, y compris le Superviseur ou les membres de l'Équipe

du Projet GAO. Lorsque ces personnes reconnaissent le besoin d'un changement, elles remplissent la
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section A du Formulaire de Demande de Changement et le transmettent au Superviseur ou Chef
approprié.

SUPERVISEUR OU CHEF DE SECTION
Les Superviseurs et Chefs de section détiennent la responsabilité de l'examen initial du changement et
du contenu du document. Le Superviseur / Chef peut aussi être l'initiateur du Changement.
Il incombe au Superviseur / Chef de s'assurer qu'aucun changement n'ait lieu dans sa zone d'influence
à moins qu'il n'ait été examiné en fonction des exigences de l'Équipe de Revue de la Gestion des
Changements.
Même si le Superviseur / Chef pensent qu'un changement n'exige pas la revue par -Gestion des
Changements, il doit quand même initier un formulaire de Demande de Changen3ent et le transmettre
au membre approprié de l'Équipe du Projet GAO pour vérification et approbation générale pour le
projet.

MEMBRE HABILITÉ DE L'ÉQUIPE DU PROJET GAO
Le Membre habilité de l'Équipe du Projet GAO est responsable de l'instaplation ou de la zone affectée
par le changement et a généralement le contrôle budgétaire /, financier du changement. Ces
installations ou zones seraient généralement les suivantes, sans -que cette liste soit limitative:
installations de compression, CDC, gazoduc sur terre, gazoduc en mer; stations R&M, camps, bureaux,
ateliers etc.
De façon plus précise, le Membre habilité de l'Équipe Sdu Pébjet GAO détient les responsabilités
suivantes
* Approbation de l'initiation du processus de Gestion des Changement pour le Projet. Ceci indique

que le projet doit satisfaire certains critères visant-lese coûts, bénéfices ou la réduction des risques,
qui sont acceptables au Membre habilité de l'Équipe du Projet GAO.

* Détermination de la nécessité de soumettre le changement en question à l'Équipe de Revue de la
Gestion des Changements.

* Identification ou acceptation du Coordinpteur de Projet désigné pour exécuter le projet, de la
soumission à l'Équipe de Revue de Gçstion des Changements à la clôture définitive et mise à jour
de la documentation. 1 _

* Vérification de l'imputation correcte des coûts
* Revue des détails du projet, 'y-.compris les études, l'établissement des coûts et l'évaluation des

risques
* Approbation du projet. le cas échéant. pour construction et mise en oeuvre
* Évaluation régulière de l'avancement par rapport aux délais et budgets.
* Acceptation du projèt terminé à la satisfaction du Chef E & C.

*r t

CHEF DE L'ÉQUIPÉ DE REVUE DE LA GESTION DES CHANGEMENTS
Étant donné,que toutes les propositions de la Gestion des Changements impliquent des modifications
aux installations ou équipements et que ces zones représentent nos risques les plus élevés au niveau
de la Gestibh des Changements, le Chef E & C du Projet est attribué le rôle de Chef de l'Équipe de
Revue de la Gestion des Changements.
Plus précisément, le Chef de l'Équipe de Revue de la Gestion des Changements détient les
responsabilités suivantes:
* réception et vérification des propositions de Gestion des Changements et avis au participant

(Coordinateur du Projet) concernant les aspects techniques
* organisation et conduite des réunions de l'Équipe de Revue
* approbation des sections appropriées du formulaire de Demande de Changement au nom de

l'Équipe
* vérification que l'évaluation des risques a été réalisée et détermination de la documentation exigée
* vérification que la banque de données de la Gestion des Changements a été mise à jour **

* vérification qu'une copie papier a bien été archivée
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** Ces fonctions administratives peuvent être exécutées par une personne désignée au sein de

l'Équipe du Projet GAO.

COORDINATEUR DU PROJET
Le Coordinateur du Projet peut être issu d'une division ou discipline quelconque, en fonction de la

portée du changement. Quelle que soit la discipline ou la division, les responsabilités du Coordinateur

du Projet sont les suivantes:

* Préparation de la proposition initiale au Chef de l'Équipe de Revue

* Coordination des activités préliminaires ou de FEED, des études de coût et de j!évaluation des

risques, et soumission au Chef de l'Équipe de Revue pour approbation en vue;de-l'exécution des

études et de la construction de détail.
* Coordination de la mise en oeuvre / construction du projet
* Vérification que la documentation et les plans ont été actualisés à "As Builr..

* Vérification que le personnel est suffisamment formé ou avisé du changement

* Liaison régulière avec le Membre de l'Équipe du Projet GAO resIponsable pour la fourniture des

rapports d'avancement
* Amenée du projet à sa clôture - acceptation par le Membre de lî'Éuipe du Projet GAO

* Fourniture d'un ensemble de clôture à l'Équipe de Revue dé la Gestion des Changements afin

d'assurer la clôture totale du projet. . -

CONSEILLER DU PROJET POUR L'ÉQUIPE DE REVUE bE LA GESTION DES CHANGEMENTS

Il s'agit d'un membre de l'Équipe de Revue qui peut être désigné par l'Équipe en qualité de conseiller

au Coordinateur du Projet, pour guider ce dernier au niveau du processus et des articles livrables -

même pour examiner les articles livrables avant la soumission à l'Équipe afin de diminuer le recyclage.

6.2 Composition de l'Équipe de Revue de la Gestion des Changements

Cette équipe consiste en les mrnembres principaux suivants:
* Chef de l'Équipe de Revue de là Gestion des Changements - Chef E & C

* Conseiller HES
* Représentant de l'Exploitation
* Ingénieur mécanicien
* Ingénieur du Projet sur terre
* Ingénieur du Projet en mer
* Chef des Affaires commerciales et de la Planification
Remarque -une personne désignée de l'équipe du projet GAO remplissant les fonctions

administratives de la Gestion des Changements peut aussi participer pour les besoins de documenter

les réunijons et pour autres fonctions administratives.

Approbation
Au moins 3 membres de l'équipe ci-dessus (ou leurs délégués habilités) doivent être présents à

chaque réunion de revue. L'un de ces membres doit être le Chef de l'Équipe de Revue de la Gestion

des Changements.

6.3 Fonctions de l'Équipe de Revue de la Gestion des Changements (MOCRT)

Dans le processus de la Gestion des Changements, la fonction la plus importante de l'Équipe de

Revue consiste en l'examen des propositions initiales pour déterminer les points suivants:

* la proposition satisfait les conditions posées par la Gestion des Changements

* l'évaluation des types de risques est nécessaire
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* la documentation doit être mise à jour
* la satisfaction des conditions relatives aux procédures, manuels opératoires et formation

Il convient de noter que, lorsqu'il s'agit de changements très simples, l'Équipe de Revue peut donner
son approbation directement pour l'exécution des études de détail et de la construction / mise en
oeuvre, sur la base de la présentation de l'ensemble de documentation initial.

La seconde fonction de l'Équipe de Revue est d'examiner la version préliminaire de la docyrmentation,
des études, du programme et de l'évaluation des risques pour déterminer si:
* Le design ou programme satisfait les normes du GAO ou législatives
* Les risques ont été correctement évalués et les contrôles mis en place avant le-démarrage de

l'activité considérée
* Certains documents, plans et notifications seront exigés el
* Si les travaux peuvent commencer avec les études de détail et avec la cbnstruction / mise en

oeuvre.

La troisième fonction de l'Équipe de Revue est d'examiner toute la docu mentation de clôture pour
assurer que toutes les questions ont été considérées de façon adéquafe et que les travaux sont
physiquement terminés, documentés et acceptés par le Memboe de l'Équipe du Projet GAO habilité.

Les trois fonctions ci-dessus sont les seules fonctions de lË Éuipe de Revue de la Gestion des
Changements. Cette équipe n'examine pas l'avancement effectif de la construction/modification des
projets pendant les réunions.

7.0 ARTICLES LIVRABLES DES PROJÈTS

7.1 Soumission initiale des projets
La présentation initiale des projets doi ê%f;yuffisamment détaillée pour permettre à l'Équipe de Revue
de la Gestion des Changements de çomprendre la portée et l'impact des projets et de déterminer les
exigences relatives à la documerQtîcn et a l'évaluation des risques. En ce qui concerne les
changements d'ingénierie, la spupiission doit inclure:

* Le formulaire de Demar de & Changement: la section A doit être remplie
* Les cases correcte - ,formulaire de Demande de Changement - section B - doivent être cochées

correctement <î

* La descriptiortuMincte des travaux proposés doit être fournie
* Une justificSl]çr,'brève du besoin des travaux proposés doit être fournie
* Le lieu d'exécution des travaux doit être délimité
* Un R.4D annoté ou un schéma des travaux doit être inclus, le cas échéant

7.2 ttudes préliminaires / Dessin d'ingénierie de base

La documentation présentée à ce point est généralement suffisante pour procéder à l'évaluation
précise des risques et des coûts. Les plans de constructions doivent avoir été établis, les déclarations
de méthodes élaborées et l'évaluation des risques réalisée. Le projet est prêt pour les études en détail
et la construction.
En ce qui concerne les changements d'ingénierie, cette présentation comprend:

* Le formulaire de Demande de Changement: la Section C doit être remplie
* Les P&ID, PFD et plans de masse préliminaires
* Les calculs d'ingénierie - charges des circuits etc.
* L'évaluation des risques - PHA, HAZOP etc.
* Le plan ou la procédure de construction préliminaire
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* Les spécifications préliminaires des matériels et équipements
* Les délais d'exécution
* Tous autres plans, calculs ou spécifications décrivant la portée et les conséquences du

changement considéré

7.3 Soumission du projet définitif - Clôture

La soumission du projet définitif doit fournir l'évidence que tous les aspects du projet - achèvement

physique, traçabilité des matériaux, mise à jour de la documentation, formation et commu,nication du

changement, référence croisée et archivage - ont été réalisés. En ce qui concerne les.chà nem'ents

d'ingénierie, cette soumission comprend les points suivants:

* Les Sections A à E du formulaire de Demande de Changement doivent étre remplies et signées

* Soit un jeu de P&ID as-built, de schémas de boucles ou équivalent, soittine déclaration du

superviseur de la section de dessin industriel attestant que les plans ont été, mis à jour doit être

fourni
* La documentation démontrant que les procédures ont été rédigéés oe,ipodifiées et que tous les

points identifiés de la Section C ont été remplis doit être fournie

8.0 RÉUNIONS DE L'ÉQUIPE DE REVUE DE LA GESTION DES
CHANGEMENTS '

8.1 Réunions normalement prévues
L'Équipe de Revue se réunira régulièrement deux fois par mois. En cas de demande importante au

niveau du volume de revue, le Chef de l'Équipe de Revue peut prévoir des réunions supplémentaires

selon le besoin.

8.2 Cas d'urgence - Approbations urgentes

Il est reconnu qu'il se produira des cas dant lesquels des travaux d'urgence ou immédiats seront

nécessaires, conformément aux critères de Gestion des Changements. L'observation du processus de

Gestion des Changements constitue une obligation; à la demande du Membre habilité de l'Équipe du

Projet GAO habilité, le Chef de Il quipe de Revue de la Gestion des Changements peut organiser des

réunions d'urgence de l'Equipe de Revue.

9.0 DÉVIATIQN À LA PROCÉDURE DE GESTION DES CHANGEMENTS

À l'exception dés réunions de l'Équipe de Revue de la Gestion des Changements prévues ci-dessus

pour les cas d'urgence, toute déviation à la procédure ou aux normes de Gestion des Changements

exigera la sanction du Chef du Projet.
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PROJET DE GAZODUC DE L'AFRIQUE DE L'OUEST Rev C

GESTION DES CHANGEMENTS ( MOC) ÉBAUCHE NOUR EXMEN ET

ANNEXE A - FORMULAIRE DE DEMANDE DE CHANGEMENT

Doit être remplie par le Chef de l'Équipe de Revue de la Gestion des Changements si l'acceptation figure en Section
B
Titre MOC: | Lieu No. MOC:

Section A Description de la Demande de Changement (À remplir par l'initiateur de la demande)
Descnr.lc.r de la p,.,ée du cr-angemnent y compr,s Irsiallalion, us-ne I Équ,pemeni atfecles

Justification du Justification:
changement
Ea HES,
E Réduction de coût
EC Changement organisationnel
a Travaux temporaires
E Amélioration opérationnelle
[1 Fiabilité accrue
E capacité de maintenance
accrue
a Amélioration ergonomique
a Travaux d'urgence __
Nom de l'initiateur (caractères d'imprimerie): S1ignature de l'Initiateur: Date

Section B Évaluation de la Demande de Changement (À remplir par le Superviseur ou le Chef de
section)
La proposition satisfait-elle les critères de G &tWio1s Changements suivants - Veuillez cocher les cases nécessaires:

GÉNÉRALITÉS - Résultats de la m `1cation: CONTRÔLE - Résultats de la modification:
E changement dans les procéédureÎ d'qploitation ou de a changement de point de consigne de contrôle du procédé en
maintenance - ' dehors des paramètres permis
E nouveau matériel ., changement affectant débit, pression ou température de
El rédaction de nouveies procédures d'exploitation ou de service, vitesse ou pression différentielle
maintenance . effet sur dispositif d'arrêt d'urgence (ESD)
El changement dans les activites régulières d'exploitation ou El effet sur dispositif d'arrêt du procédé (PSD)
de maintenance E reconfiguration de SCADA, logique PLC ou des écrans
El changemenL dans les systèmes de sécurité ou au niveau du d'affichage
classeme&t des risques E changement de portée de contrôle d'un instrument
E changément au niveau de l'impact sur l'environnement E procédure de service différente en raison d'un changement de
El augmentation des coûts d'exploitation et / ou de contrôle ou de point de consigne
maintenance E changement dans les P&8D's
El changement affectant le matériel ou les capacités El inhibition d'alarme (permanente ou à long terme)
d'intervention en cas d'urgence El élévation ou baisse d'un point de consigne à l'extérieur des

paramètres permis et documentés
PROCÉDÉ - Résultats de la modification: El ajout ou enlèvement de dispositifs de contrôle ou de

10
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PROJET DE GAZODUC DE L'AFRIQUE DE L'OUEST Rev C

GESTION DES CHANGEMENTS ( MOC) ÉBAUCHE POUR EXAMEN ES

E changement de pression (augmentation ou diminution) surveillance
E changement de température (augmentation ou diminution) E changement de dispositif de contrôle de procédé

l changement de composition(produits différents/injection de [J substitution d'un dispositif à un autre

produits chimiques) El nouvel étalonnage d'instrument ou dispositif à l'extérieur des

réaction chimique ou physique (injection de produits paramètres permis et documentés

chimiques) E changement de modèle de dispositif

E changement de phase (vapeur ! liquide / solide)
a changement de débit (augmentation ou diminution)
E changement des caractéristiques du débit (une phase à

deux phases)
E chute très importante de pression ou de température
E changement de densité (ou de densité spécifique du liquide)

Oréacheminement d'unDproduit , 

il~~~~~~~~~~~~
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PROJET DE GAZODUC DE L'AFRIQUE DE L'OUEST Rev C

GESTION DES CHANGEMENTS ( MOC) ÉBAUCHE POUR EXAMEN ES

Section B Suite

MÉCANIQUE - Résultats de la modification: TUYAUTERIE - Résultats de la modification:
E matériel remplacé par matériel semblable mais d'un autre E changement de tuyauterie, soupapes, raccords ou de tous ces

fabricant articles
a changement de dimension du matériel E déviation à la spécification ou changement de pression de
E changement de puissance du matériel ligne
Echangement de matériau de fabrication de pièces E changement de dimensions des conduites. raccQcrds ou
E matériel non standard d'un fournisseur soupapes

E- changement de matériau de constructionr V

ÉLECTRICITÉ / COMMUNICATION- E changement affectant les soupapes au niveau des
Résultats de la modification : spécifications, classement, rype isphérique. passage direct,
n augmentation ou diminution de demande de charge sur un clapet à bille, boisseau, papillon) ou faoncani

circuit E changement du point de -àccordement de conduite de
E changement de classement, type, matériaux de construction dérivation

de matériel électrique ou de communication E remplacement direct duiait de corrosion, haute pression eVou
E nouveaux matériel ou circuits électriques / de ':huie de tempéralure, Y,braiions dans les conduites, fuite eVou

communication passage de soupapes
E déplacement de matériel électrique ou de communication E nouveaux supports de tuyauterie

stationnaire E piquageà,chaud
E changement dans les zones dangereuses définies E addition.de %oupape raccord ou longueur de tuyauterie?
E installation de matériel en zones dangereuses Considér* des soupapes d'évent de petit diamètre, soupapes
E changement affectant la taille des câbles ou la configuration a pôinéeau. manostats, instruments, coupons de corrosion,

de matériel électrique ou de communication pdIplS d injection de produils chimiques
E changement des points de consigne de logique à l'exter,eur' Ô]<pdse ou dépose d'isolement (à chaud ou à froid)

des limites de service normales n1 spécification de soudage
E changement dans le matériel de communication ':

MOC nécessaire ? Nom du Super, ;seOer! Chef: Signature du Superviseur/Chef: Date
Oui E , NonE -.

MOC nécessaire ? Nom du 1emrede i'quipe de revue Signature du Membre de l'Équipe de Date
l Oui E , Non E (en dgracldÏès d'imprimerie): revue:

Project accepté ?
Oui ,Non,

Discipline du Projet i
E HES
E Direction comrnmerciale
E Exploitation
El MaintenanCre
E Desigq sur terre
E Desigro ér, mer
E Autrê .,
Nom du Coordinateur du Projet désigné (en caractères d'imprimerie):
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PROJET DE GAZODUC DE L'AFRIQUE DE L'OUEST Rev C

GESTION DES CHANGEMENTS ( MOC) ÉBAUCHE POUM EXAMEN ET

Section C A remplir par l'Équipe de Revue de la Gestion des Changements

La soumission satisfait-elle les exigences ? Oui 13 Nom du Chef de l'Équipe Signature: Date

Non 1 MOC:

MOC entrée dans la banque de donnée sous un Nom de l'Administrateur MOC: Signature de l'Admin. Date
numéro ? MOC:

Oui r-1, Non n
Actions exigées pour le changement:

Remarque :- la colonne "Fait OulINon" sert de contrôle pour la Section F

Exigé Fait Exigé Fait
O/N Oui/Non O/N O/N

Mise à jour du schéma de déroulement du Notification à Autorté/Apptobation
procédé _ _ ______

Mise à jour de P&ID Permis 4e travaux à chaud

Mise à jour de schéma de boucle/unifilaire Permis d'ê1plosion

Revue du classement des zones électr. Permis de fouille

Revue de syst. Surpression/torches _
Mise à jour des plans de disposition des
tuyauteries & des tronçons

Nouvelles procédures d'exploitation (ou _ Analyse des risques des travaux
révisées) _

Nouvelles procédures de maintenance (ou , . Revue des contrôles à exécuter
révisées)
Revue des pièces de rechange Mise à jour du registre des risques

Formation d'opérateur Progr. de restauration de l'environnement

Mise à jour du manuel d'exploitation `' Normes identifiées applicables au projet

Mise à jour du plan d'intervention en Cas-4_ Mise à jour du registre des MSDS
d'urgence
Audit HES prédémarrage Plan d'exécution du projet

Mise à jour de CMMS S

Priorité du projet :- I, il ou lil, Rema,r7bffes

Le projet est ? Approuvë pour étude préliminaire et détermination des coûts 1 ou non approuvé 1 si la

réponse est Non approuvé. justifier :

|5gnaîurenu Chef -e i Équipe de Revue de la Gestion des Changements......................................................

Nom du' Conseiller de l'Équipe de Revue (cas échéant)

Section D, Réunion de revue du projet (À remplir par le Chef de l'Équipe de Revue de la Gestion des
Changements)

Membres de l'Équipe de Revue:

Design ou Plan approuvé pour construction ou mise en oeuvre ? Oui [1 , Non 1 Si Non, justifier
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PROJET DE GAZODUC DE L'AFRIQUE DE L'OUEST Rev C

GESTION DES CHANGEMENTS ( MOC) ÉBAUCHE POUR EXAMEN ET

Nom du Chef de l'Équipe de Revue Signature Date

~~~~.1-~~~~~~~~~~~~

i ¶~~~~~~~~~~~~~.
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PROJET DE GAZODUC DE L'AFRIQUE DE L'OUEST Rev C

GESTION DES CHANGEMENTS ( MOC) ÉBAUCHE POUR EXAMEN ETGESTION DES CHANGEMENTS ( ~COMMENTAIRES

Section E À remplir par le Coordinateur du projet

Le projet est physiquement terminé, le site a été nettoyé et ! restauré; toute la documentation identifiée dans

la Section C est remplie au niveau « as built ». Projet accepté en tant que terminé par le Chef de Division!

Chef d'installation habilités

Signature du Coordinateur du projet: Date:

Section F À remplir par le Chef de l'Équipe de Revue

Projet accepté en tant que terminé à la satisfaction des normes.

Remarques:

Signature du Chef de l'Équipe de Revue ....................................... .... Date:

Lorsque la Demande de Changement est terminée - le document eoit être archivé par le Chef de l'Équipe de Revue

de la Gestion des Changements / Fonction administrative.

15
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PROJET DE GAZODUC DE L'AFRIQUE DE L'OUEST Rev C

ÉBAUCHE POUR EXAMEN ETr
GESTION DES CHANGEMENTS ( MOC) COMMENTAMRES

ANNEXE B - TABLEAU DE CLASSEMENT DES RISQUES TYPES

SÉVÉRITÉ DÉVERSEMENTS POTENTIEL DE DOMMAGES OU EPOT IEL DE DOMMAGE À L'ENVIRONNEMENT I À
POTENTIELL DOMMAGES POSSIBLES POSSIBLES PERTES D'ACTIFS $ US L'IMAGE DE LA SOCIÉTÉ

E

Détcès multiples ou potentiel PPétrole ou produits Péntiel de dommages catastrophiques, étendus et
A CRITIQUE chimiques dans l'eau Plus de 5.000.000 -w . irréparables à des environnements d'importance critique ou

de décès multiPles 1OObbls+ à la réputation intemationale de la Société

Pétrole ou produits
chimiques sur terre 10 0

Potentiel de décès, décès O1 Obbls+ 1 0 0 . Potentiel de dommages étendus et à long terme envers des
B MAJEURE Pot.entel de décès, décès environnements d'importance crtique ou diffusion de

ouinvaliditépermanentMPétrole ou produits ons nouvelles négatives au niveau intemational

chimiques dans l'eau 50 -
-_ __________ <100bbls . .

Pétrole ou produits
T ~~~~~~~~~~~~~~~~~chimiques sur terre 50 - 9 ` 10.0

Jour de travail perduou chimiques<100 bbls 100.000 Potentiel d'impact localisé et sérieux sur l'environnement ou
C SÉRIEUSE Jour perdu Moins de envers la réputation de la Société, exigeant généralement

Pétrole ou produits 1.000.000 une mesure de redressement significative
chimiques dans l'eau 1 -
<50 bbls

Pétrole ou prà,uits
. , .chimiques s.iur t;re 1 - 2.000 Potentiel de dommages limités et réparables à des

Traitement médical <50bbbis-. _ environnements de valeur, exigeant une mesure de
D MOYENNE Travail reduit ou . - r . Moins de redressement. Réactions négatives de la part de la

différent Peérole ou produits 100.000 communauté.
. himique dans l'eau:

_ moins de 1 bbl

Pétrole ou produits Potentiel d'impact réduit sur l'environnement ou la réputation
E MINEURE Premiers secours chimiques sur terre: Moins de 2.000 de la Société, n'exigeant généralement que peu ou pas de

_________ ;-________________ moins de 1 bbl mesures de redressement.
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PROJET DE GAZODUC DE L'AFRIQUE DE L'OUEST Rev C

GESTION DES CHANGEMENTS ( MOC) COMMENTAIRES

Probabilité FRÉQUEMMENT OCCASIONNELLEMENT RAEETIMPROBABLE

durvenu2i

e~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

Condition chronique - ou bien Cet événement se produira 'Cet événement s'est produit Conformément aux pratiques et
Sévérité d~~~ cet événement se produira probablement dans cette d'ans une installation similaire procédures en vigueur, cet
conséquences ~probablement au cours de installation au cours des 15 - et peut raisonnablement se événement ne se produira

l'année prochaine années prochaines - produire dans cette installation probablement pas dans cette
au cours des 30 années Installation

_____________ __________ _ _____________ ____________prochaines

A Critique 6 6 5 3

B.Majeure 5 4 4 2

C Sérieuse 5 4 3 I

D Moyenne 4 3 2 1

E Mineure 3 I I I

Résultat qualitatif pour le risque ÉVALUATION DU RISQUE
4- 6 PRIORITÉ I

2 ou 3 PRIORITÉ Il
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PROJET DE GAZODUC DE L'AFRIQUE DE L'OUEST RevC

GESTION DES CHANGEMENTS ( MOC ) ÉBAUCHE POUR EXAMEN ET
COMMENTAIRES

1 PRIORITÉ 1I1

ew,~~~~~~~~~~~~~~~,,
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Projet du Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest Chapitre: 17.0
Plan d'Exécution du Projet NO Page: 1 de 9

NO du Document: WAGPWFTA1001 NO Révision: 2

Date d'émission: 2 juillet 2002

17. OBJECTIFS DU PROGRAMME DE CONFORMITÉ RÉGLEMENTAIRE ET
D'OCTROI D'AUTORISATIONS

Le Programme de Conformité Réglementaire / Octroi d'Autorisations fournit un cadre
global pour procéder à l'examen minutieux des licences, permis et consentements requis

pour assurer la conformité réglementaire de la conception, construction, installation, mise
en service et exploitation des installations.

Les principaux objectifs du programme de soutien en matière de`réglementaîion et
d'octroi d'autorisations du Projet sont les suivants:

* S'assurer que le Projet est conçu, construit et exploité dans le respect total de toutes

les exigences réglementaires applicables;

* Identifier et obtenir tous les permis et toutes les apfrobations nécessaires pour la
conception, la construction, l'installation et -l'exploitation du Projet d'une façon

opportune, et

* Identifier les droits et frais adiministratifs pour les besoins de budgétisation et en tant

qu'élément à tenir compte dans le cadrd des négociations de l'Accord de Projet
International.

* Aider les quatre États à dé% elopper un ensemble commun de Règlements du GAO

pour la construction et l'exploitation du gazoduc, conformément à l'Accord de Projet
International.

* Par le biais du processus d'octroi d'autorisations, offrir le développement des
capacités et/ou un Lransiert de technologie aux pays qui ont peu de connaissances en
matière de yaz naturel et/ou d'installations du gazoduc, notamment en ce qui

concerne l'e<aluation des dangers et les systèmes de sécurité.

17.1 Stratégies du Programme de Conformité Réglementaire/Octroi d'Autorisations

Les stratégies du programme de conformité réglementaire et d'octroi d'autorisations du
Proj`et sont les suivantes:

* Travailler en étroite collaboration avec les agences de réglementation et d'octroi

d'autorisations des quatre États pour bien comprendre toutes les exigences et pour
faciliter un processus d'approbation qui soit avantageux pour tous les intéressés;

* Viser des occasions permettant de procéder à l'harmonisation des règlements et des permis

qui sont actuellement en vigueur dans les quatre États, au lieu de développer des nouveaux
règlements; et
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* Assurer des rôles, des responsabilités et des programmes clairs en matière d'octroi
d'autorisation et de réglementation pour les membres de l'Équipe du Projet.

* Intégrer les exigences en matière de confonnité et d'octroi d'autorisations dans le
Programme du Projet.

17.2 Agences, Règlements, Normes et Activités du Projet

La Figure 17-1 ci-dessous décrit les relations entre les Agences, Jes, Réglements et les activités
du Projet.

Figure 17-1
Relations entre les Agences et les Actlivtés du Projet

Agences dans Agences Réglamsnis
chaque état Développent I
* Nigeria Règlements * Normes |
* Togo * Permis / Licences
* Bénin * Conformité I
* Ghana * Approbations r

Commerclal/Légal

Règlements
Référence à

Références
Référen,es Imposent les Activité

Exigences
.* Normes pour Conception
* Codes * Construction
* Pratiques * Opération

Recommandées * Entretien
* Etc.

17.3 Réilements'du GAO

Bien que des,'agences existent dans chaque État, le Nigeria est le seul où des règlements
portant sur les gazoducs sont en vigueur. Des règlements concernant les gazoducs sont en
cours de développement au Ghana, mais ni le Togo ni le Bénin n'ont des programmes
actifs de développement à l'heure actuelle. WAPCo doit avoir un ensemble commun de
4ormes portant sur la conception, la construction, l'exploitation et l'entretien pour assurer
là direction des activités du Projet. Par conséquent, l'Accord de Projet International
oblige les États à développer un ensemble commun de règlements portant sur la
construction et l'exploitation dans toute la région. Les Règlements du GAO seront
développés par les quatre États, en consultation avec WAPCo, et seront basés sur les
normes et les bonnes pratiques internationales concernant les gazoducs à haute pression.
Le développement des Règlements du GAO portera non seulement sur les règlements
concernant la construction et l'exploitation, mais aussi sur les règlements concernant la
conception et la sécurité, car ces sujets sont étroitement liés et ne sont pas facilement
séparés. La portée des Règlements du GAO comprend les domaines suivants:
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* Conception
* Sécurité
* Construction
* Exploitation
* Entretien
* Intégrité mécanique z

* Essais
* Documentation
* Gestion des Questions de Santé, Sécurité et Environnement

Les relations entre les règlements susvisés sont illustrées ci-dessous:

Figure 17-2
Chevauchement des Règlements concernant la Concéêption, la Construction et

l'Exploitation
> Les procédures d'Intégrité

Procédures ' Mécanique, etc. sont
_ d'Intégrité Mécanique, . , X' déterminées Dar la concention

Entretien, Essais et
Documentation I .

n ffosrucl i
_Conc p . Exp o tato.

Fiabilité opérationnel
nécessaires pour la conception

Chevauchement des

règlements
/ rocessbilAtrs 

deFiabilité questons d
Opérationnel n
Gestion de ,1 HSE et
Séurié c.nfr t

Pour aider les États dans le développement des Règlements du GAO, WAPCo participera
acriî'enieni aux réunions quand on le lui demandera, et elle organisera des séminaires
tchniques concernant les règlements du gazoduc pour les agences des États.

Le développement des règlements sera réalisé par étapes et s'alignera sur les exigences
du projet. Par exemple, les règlements concernant la conception et la sécurité du gazoduc
doivent être développés en premier, alors que les règlements concernant l'entretien du
gazoduc seront développés plus tard.

17.4 Pennis et Licences
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Certains permis, licences, consentements et approbations seront acquis avant la
ratification de l'Accord de Projet International et des Règlements du GAO et suivront les
lois actuelles des États individuels. Les tactiques clés que l'Équipe du Projet utilisera
pour les besoins d'octroi d'autorisations, etc. sont les suivantes:

Développement d'un premier consensus auprès des agences concernant les exigences
actuelles en matière d'octroi d'autorisations, en vue de leur inclusion dans leîPlan de
Développement du Gazoduc, -

* Développement d'un dialogue constant avec les agences,
* Utilisation d'une stratégie de "trajectoire parallèle" entre l'ocîroi d'autorisations et

l'EIE, de la façon décrite dans le Chapitre 16 du PEP,
* Harmonisation des exigences en matière d'octroi d'autorisations, dans la mesure du

possible, et
* Développement d'un processus de rapport efFicace--.pour communiquer l'état de

soumission, approbation et conformité des pe.mlis. le plus probablement par le biais
du Programme du Projet pour les besoins de souïnaission et d'approbation.

* Par l'intermédiaire de l'Accord de Projet IntçrrpationaI, développement de processus
d'approbation provisoire et de transition, nôtainient pour l'EIE et les points centraux
des activités de la Phase 3B (conception,technique. systèmes SSE, etc.)

Une matrice des agences et des permis qui sont applicables aux principales activités du
GAO sera développée et gérée sépârément dans le cadre des Autorisations du Projet
exigées de l'Accord de Projet lniernational.

Le Nigeria est le seul pays où des exigences en matière d'octroi d'autorisations
pertinentes sont actuellement en vigueur. Pour les besoins de planification, on a présumé
l'existence d'em;igences similaires dans les trois autres pays. Les autorisations du projet
seront mises à jour a mesure que les Règlements du GAO sont développés et que les
exigences en matière d'octroi d'autorisations sont identifiées.

En plus des soumissions et des approbations gouvernementales qui sont typiquement
associées aux permis et aux licences, le GAO exigera et tiendra pour acquis le respect des
autis exigences légales non associées aux permis (exemple - limites d'émissions
='n6sphériques des équipements de traitement).

Les exigences légales en matière de SSE (y compris les Permis, exigences d'EIE, etc.)
identifiées à ce jour comprennent les suivantes:

Bénin
- Loi-Cadre Sur L'Environnement en République du Bénin

(Loi n° 98-030 du 12 février 1999)
Ghana

- Environmental Protection Agency Act, 1994 (Act 490) (Ghana)
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- Environmental Assessment Regulations - L.I. 1652 (Ghana)
- EIA Procedures (Ghana EPA) 1995
- Environmental Assessment in Ghana (A Guide)
- Energy Commission Act, 1997 (Act 541)
- PURCAct, 1997
- Lands (Statutory Wayleaves) Act, 1963

Lands (Statutory Wayleaves) Regulations,
- Factories, Offices and Shops Act, 1970
- Petroleum Ordinances Cap, Petroleum Regulations. 1959'

Nigeria
- Oil Pipelines Act, Cap. 338, Laws of the Federai Rep uhlic of Nigeria,

1990
- Oil and Gas Pipelines Regulations. 1995 (Nigeri.a)
- Guidelines and Procedurefor ihe ConL itLuction. Operation and

Maintenance of Oil and Gas Pipelines at'd Thieir Ancillary Facilities -
1990 - Ministry ofPetroleum Re'soulrces

- Petroleum Act (Chapter 350) -I 96 - DPR
- Mineral Oils (Safetv) Regula:tiôw:s - 1997 - DPR
- Statutory Procedurre Guide fi,6 Compliance with the Technical Safety

Control (TSC) Requiiireèînis of Facility Development and/or
Modification Projecis - 2000 - DPR

- Procedure Guiide - Consiruction & Maintenance of Fixed Offshore

Platforms 1992r- DPR
- Guidelîiies Jor Uie Establishment ofPetroleum Refinery,

Peirocht,,ie(ils and Gas Processing Plants in Nigeria - 1993 - DPR
- DPR 'Ilnspecu oni) Regulations
- Fedlc?al Environmental Protection Agency Decree No. 58, 1988, y

compris les Interim Guidelines and Standards for Environmental
Pollution Control in Nigeria - FEPA
Federal Environmental Protection Agency Decree No. 59, 1992
y compris les National Environmental Standards
National Environmental Protection Management of Solid and
Hazardous Wastes Regulations 1991 - FEPA
National Inland Waterways Authority Decree 1997 - NIWA
Environmental Impact Assessment Decree No.86 of 1992 Federal
Environmental Protection Agency Ca présent le Federal Ministry of
Environment) Act, Cap. 131, Laws of the Federal Republic of Nigeria,
1990, tel que modifié.
Environmental Impact Assessment Procedure for Nigeria - 1994 FEPA
Environmental Impact Assessment Sectoral Guidelines for Oil and Gas
Industry Projects - 1995 - FEPA
The Nigeria Department ofPetroleum Resources (DPR)
Environmental Guidelines & Standards for the Petroleum Industry on

Confidentiel, Document Contrôlé du Projet du GAO
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Environmental Impact Assessmentfor Oil and Gas Production
Facilities (onshore & offshore);

Togo
- Code de L'Environnement (Loi n° 88-14 du 3 novembre 1988) en

République du Togo et ses textes d'application
- Le Code Minier (une copie doit être acquise)
- La Loi du Pétrole ta

Un recueil de ces règlements et directives sera gardé initialement dans le bureau du
Conseiller en SSE, puis transféré aux dossiers et au système de docunmentation du Projet
et de WAPCo. D'une façon similaire à l'approche concernant les perniis et les licences,
l'Équipe du Projet se chargera également de

* Développer et gérer une matrice des exigences de confomuitie pour chaque pays;
* Développer un premier consensus auprès des agences concernanh les exigences actuelles en

matière de conformité, en vue de leur inclusion dans le Plan de Développement du Gazoduc;
* En cas de besoin, maintenir un dialogue constant a% cc-les agences;
* Harmoniser les exigences de conformité non Asp'ciées aux permis, dans la mesure du

possible; et
* Après l'Analyse des Objectifs de SSE, iiicorporer les exigences de conformité dans les

Directives de Prévention des Pertes, les Directives de Conception Environnementale et les
autres plans de SSE, et maintenir un rec eil précis d'exigences concernant la conception, la
fabrication et la construction;

* Développer un processus de, fa?pLwt efficace pour examiner et communiquer l'état de
conformité, conformément-,fà processus établis dans le Système de Gestion de SSE
(Chapitre 15):

* Tenir compte des chahgenients apportés aux exigences de conformité, notamment en
fonction du dé eloppermteni'des Règlements du GAO.

17.6 Processus de Ra'pport des Employés

Ceci doit être affiché à tous les emplacements de conception, construction et fabrication du
GAO.

Processus de Rapport en Matière de Conformité du GAO

Conformnément à la Politique de SSE et aux Principes Directeurs, l'Équipe du Projet du GAO
doit maintenir les plus strictes normes d'intégrité et d'éthique dans toutes nos activités
commerciales. Nous avons pour but d'assurer le respect de toutes les lois, règlements et règles
applicables, ainsi que des politiques de la Société. Ce processus vous incite à rapporter librement
toute inquiétude en matière de conformité et à obtenir une résolution opportune, et ce sans
crainte de représailles. Si vous hésitez à rapporter un fait quelconque, il vaudrait mieux le faire

Confidentiel, Document Contrôlé du Projet du GAO
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plutôt que de risquer de créer une situation potentielle de responsabilité en matière de conformité

pour vous et/ou la Société.

Les inquiétudes en matière de conformité peuvent porter sur plusieurs domaines -

* Lois sur l'environnement * Loi des États-Unis sur les pratiques çle
corruption à l'étranger

* Harcèlement/discrimination * Vol, pots-de-vin, dessous-de-tabfè

* Lois sur la santé et la sécurité * Pressions/contributions politTques
inadéquates

* Lois sur l'exportation/ * Transactions frauduleukes
importation

* Contrôles comptables internes * Conflits d'intéreés
* Infractions criminelles *

potentielles

t.,

Que faire si vous avez une ini/qiiétiiide eii mém,ière de conformité -

1. Rassemblez les faits et les renseignements pertinents concernant l'inquiétude particulière en

matière de conformité - c.-à-d. qui, quôi. où et quand

2. Choisissez la ressource à utiliser. Bién que, dans la mesure du possible, vous devriez d'abord

essayer de résoudre les questio,ns ;uprès de votre superviseur immédiat - vous pouvez

contacter n'importe laquelle4des ressources suivantes qui vous convient:

* Direction du programme du GAO
* Direction hiérarchique ou fonctionnelle de CNL
* Ligne Directe Sociale de Che\ ron (800) 284-3015

3. Communiquez v otre préoccupation d'une façon opportune

4. Indiquez voire désir de confidentialité

5. Miettez-vous d'accord en ce qui concerne les attentes en matière de feedback

Confidentiel, Document Contrôlé du Projet du GAO
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17.5 Résumé - Règlements et Risques / Questions concernant l'Octroi d'Autorisations

Figure 17-3
Résumé des Risques, Questions et Mesures Potentielles d'Atténuation concernant l'Octroi

d 'Autorisations

Élément de Risques / Questions Atténuation Possible
Réglementation /

Octroi d'Autorisations -

Ministères et Aaences * Les agences chargées des * Travailler en.étroile
chargées des gazoducs gazoducs peuvent ne pas exister collâ%oration avec le Comité de

Mise +ŒOEuvre du Projet et
avec les agences actuelles du

i Œgouvernement. Accord sur la
'-. direction et l'intention.

Règlements du GAO * Les règlements concernant la * Utiliser les règlements en
* Normes conception ne sont peut-être.pas vigueur au Nigeria jusqu'à ce
* Permis, etc. achevés avant le démarrage du que les nouveaux Règlements
* Conformité FEED du GAO soient achevés.
* Approbations * Les agences ne connaFssent pas Obtenir l'accord du CMOP.
* Droits l'industrie du gaz. ce qui peut * Organiser des séminaires sur

causer des retaFds les règlements portant sur les
* L'emploi des exigences actuelles gazoducs.

concernant bs permis avec les * Procéder rapidement au
nouveau èiements du GAO processus d'octroi
peut çqaiàr% ne confusion et d'autorisations et anticiper les
en"inÀer,des retards retards

* peh uvelles exigences en matière * Maintenir un dialogue constant.
,d'octroi d'autorisations peuvent Documenter la direction

- itée mises en oeuvre par les convenue dans l'Accord de
agences après l'adoption des Concession.

_______________________ .nouveaux Règlements du GAO

Références C * Les Codes, Normes, Pratiques * Modifier les règlements en
* Normes Recommandées, etc. peuvent être vigueur au Nigeria et utiliser les
* Codes nécessaires avant l'achèvement Normes ANSI actuelles
* Pratiqués des Règlements du GAO

Recornmandées * Il pourrait être nécessaire de
* Etc. réétudier et recycler l'ingénierie si

des changements sont apportés
après le démarrage du FEED

Activités * Les agences peuvent mettre du * Utiliser des normes acceptées
* Conception temps à approuver la conception sur le plan international
* Construction parce qu'elles ne connaissent pas * Organiser des séminaires sur
* Exploitation les Codes et les Normes les normes, codes et pratiques
* Entretien recommandées concernant les

gazoducs

Confidentiel, Document Contrôlé du Projet du GAO
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Autorisations du Proiet du GAO
Dernière mise à jour: 19 December 2003

Point Ministère ou Agence du Bénin Délai Frais
estimé estimés

Permis liés au aspects HES
Évaluation de l'Impact sur Ministère de l'Environnement Avant la FID
l'environnement
Énoncé de l'impact sur Agence Béninoise pour l'Environnement
l'environnement
Licences et permis pour oléoducs Ministère des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique Immédialeménl. .

aprés la FYp[,

> Examen de la conception (y Entité du GAO en consultation avec le Ministère des No% 200'
compris normes de sécurité) Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique Jan ._()3n

FuLn 20(03

> Permis de construire Ministère des Mines, de l'Énergie et de l'Hx draulique Pas plus tard
comme recommandé par l'Entité du GAO qu un mois après

la Demande de
permis ci-dessus

> Permis d'exploiter Entité du GAO en consultation avec le NI nisieré Ingénierie/Opérati
(y compris Mise en service et des Mines, de l'Energie et de l'H'Ndraiîque ons doivent aviser
Démarrage) ' ..
> Embranchements-Traversée Ministère Travaux Publics & Transports Voir demande de

des ports permis ci-dessus
Port Autonome de Cùoonou.

Voies navigables intérieures Ministère de l'En% ironnermeni Immédiatement
(Traversées fluviales) après

Agence Béninoise pour l'Environnement l'approbation de
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _l'E IE _ _ _ _

Terres humides Ministère de l'En'.'iir;nnæmænt Immédiatement
(y compris les opérations de . après
dragage/ remplissage) ÂAgen.e géninoi<e pour l'Environnement l'approbation de

.__ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ I__ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __l'E IE

Permis de rejet des effluents Ministere de l'Environnement FID + 6-9 mois
-essais hydrostatiques du gazoduc (après les tests
-eaux usées et déchets sanilaires (le Agence Béninoise pour l'Environnement d'écotoxicité)
cas échéant)
-collecte et rejet des eaux 4e
ruissellement

Inspections des usines Ét Ministère À la discrétion de
installations Des Mines de l'Energie et de l'Hydraulique l'agence

Voir aussi Importation des produits Office Béninoise des Recherches Géologiques &
chimiques/Gestion des matières Minières (OBRGM)
dangereuses ci-dessous

Sécurité publique Ministère de l'Intérieur À la discrétion de
l'agence

Ministère de la Défense

1



Autorisations du Proiet du GAO
Dernière mise à jour: 19 December 2003

Point Ministère ou Agence du Bénin Délai Frais
estimé estimés

Achats des terrains Cabinet ou Ministre responsable par décret Négociations et
(acquisition forcée de terrains; la cour détermine la Contrats
rémunération en cas de litige) Nov. 2003 à

Jan.-fév. 2004
Ministère des Finances et de l'Économie (Service des
Domaines)

Ministère de l'Environnement
(Institut Géographique Nationale)

Ministère de l'Intérieur (Service des Affaires
Domaniales des Préfectures) _ _ _____

Logistique .-. _

Itinéraires des navires/Accès aux Marine F[D + 6-9 mois
eaux territoriales DMM

Ministère des Travaux Publics et des Transports,
Voir les permis requis pour les Direction de la Marine Marchande
levés ci-dessus

Douanes et importations des Ministère des Finances et de l'Economi. . FID + 6-9 mois
matériaux (Droits de douane et Direction Générale des Douanes er.Droits Indirects
d'importation, etc.)

Importation de produits chimiques Ministère des Mines FID + 6-9 mois
Gestion des matières dangereuses,
etc. Office Béninois des:Recherchei Géologiques et

Minières (OBRGM, 
Télécommunications Ministère des ,élécbmmun ic3 tions OPT Ingénierie/Opérati

ons doivent aviser

Immigration Ministêri tedf'lérieur Continu

Permis/licences commerciales , __

Inscription au registre du commerce Mn4iseère du Commerce et de l'Industrie Avant la FID
Établissement en société

Importation/Exportation du gaz. Ministère du Commerce Avant la FID
aturel __ _ .

Transferts de devises Banque autorisée I BCEAO I Ministère des Finances Avant la FID
trangères/Ouverture de cbrmptes en
evises étrangères -

Point Agence du Ghana Délai estimé Fraims

Permis liés au aspects HES l

Évaluation de l'Impact sur Ministère de l'Environnement, des Sciences et de la Avant la FID
l'environnement Technologie
Énoncé de l'impact sur
l'environnement Agence de protection de l'environnement

Licences et permis pour oléoducs Ministère de l'Energie comme recommandé pa Immédiatement
l'Entité du GAO (sujet à la ratification de l'API et à la après la FID
législation habilitante)

> Examen de la conception (y Entité du GAO en consultation avec le Ministère de Nov. 2002
compris normes de sécurité) l'Energie Jan. 2003

Juin 2003
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Autorisations du Proiet du GAO
Dernière mise à jour: 19 December 2003

Point Agence du Ghana Délai estimé Frais
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ e stim é s

> Permis de construire Ministère de l'Énergie Pas plus tard
comme recommandé par l'Entité du GAO (sujet à la qu'un mois après
ratification de l'API et à la législation habilitante) la Demande de

permis ci-dessus

> Permis d'exploiter Entité du GAO en consultation avec le Ministère de Ingénierie/Opérati
(y compris Mise en service et l'Energie ons doivent aviser

Démarrage)
> Embranchements-Traversée Autorité portuaire du Ghana Voir demam4e dë-

des ports permis ci-desqs _ _

Voies navigables intérieures Commission des ressources hydrauliques Immédiaiéneren
(Traversées fluviales) . apres

Département des services hydrologiques I approbaiion de
I'EIE

Terres humides Division de la faune de l'EPA hnmédiaiemeni
(y compris les opérations de après
dragage/ remplissage) l'approbation de

l'EIE
Permis de rejet des effluents EPA FID + 6-9 mois
-essais hydrostatiques du gazoduc (après les tests
-eaux usées et déchets sanitaires (le , . d'écotoxicité)
cas échéant)
-collecte et rejet des eaux de
ruissellement

Inspections des usines et Ministère du Travail À la discrétion de
installations Département d'in%pection des usines l'agence

Voir aussi Importation des produits Service incerdie ducGhana
chimiques/Gestion des matières
dangereuses ci-dessous . _ _ t____

Sécurité publique Nlînistere de l'Intérieur À la discrétion
__ EP.- de l'agence

Achats des terrains NMinistére des Mines et de l'Energie Négociations et
Commission sur les terrains (terrains publics) Contrats
..Adminîsiraleur des "Stool Lands" Nov. 2003 à
Département des levés topographiques Jan.-fév. 2004

_________ ; ' Planning urbain et rural

Logistique . _ _ _ _

Itinéraires des%navires/Accès aux Marine FID + 6-9 mois
eaux territorlales
Voir les pemii requis pour les
levés ci-dessus

Douanes et importations des CEPS FID + 6-9 mois
matériaux (Droits dc douane et
d'importation, etc.)

Importation de produits chimiques EPA FID + 6-9 mois
Gestion des matières dangereuses,

Télécommunications Ministère des Communications et de la Technologie Ingénierie/Opéra
tions doivent

Autorité nationale pour les communications aviser
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Autorisations du Proiet du GAO
Dernière mise àjour: 19 December 2003

Point Agence du Ghana Délai estimé Frais
____ ___ ___ ___ ___ ___ ___ ___ ____ ___ ___ ___ __ ___ ___ ___ ___ e stim é s

Immigration Ministère de l'Intérieur Continu
Service de l'Immigration du Ghana

Permis/Ilicences commerciales

Inscription au registre du commerce Département du Registraire général Avant la FID
/ Établissement en société

Importation/Exportation du gaz Ministère de l'Énergie Avant la FID
naturel CEPS .

Transferts de devises Toute banque autorisée Avant la PD'
étrangères/Ouverture de comptes en
devises étrangères __ . _ _

Point Nigeria !Délài"éstimé Fri
_____ _____ ____ estim és

Permis liés au aspects HES _

Évaluation de l'Impact sur Ministère fédéral de l'Environnement Avant la FID
l'environnement
Énoncé de l'impact sur Département des Ressources pétrolières
l'environnement

Licences et permis pour oléoducs Ministère des Ressources pétrolièrIs 1 , Immédiatement
comme recommandé par l'Entité?.4u «AO (sujet à la après la FID
ratification de l'API et à la tiion habilitante)

> Examen de la conception (y Entité du GAO cn consultanon avec le Ministère des Nov. 2002
compris normes de sécurité) Ressources pétr'is et le DPR Jan. 2003

Juin 2003

> Permis de construire Ministèr dRsources pétrolières Pas plus tard
comme reNc mandé par l'Entité du GAO (sujet à la qu'un mois après
ratincanion de l'API et à la législation habilitante) la Demande de

permis ci-dessus
> Permis d'exploiter ,Enit'e du GAO en consultation avec le Ministère des Ingénierie/Opérati
(y compris Mise en service et Ressources pétrolières et le DPR ons doivent aviser
Démarrage)
> Embranchements-Tra',er%ée Autorité portuaire du Nigeria Voir demande de

des ports r4 permis ci-dessus

Voies navigables .nérileurc_ Ministère des Transports; Immédiatement
(Traversées fluviales) Autorité des voies navigables intérieures nationales après

l'approbation de
l'EIE

Terres humides ??? Immédiatement
(y compris les opérations de après
dragage/ remplissage) l'approbation de

l'EIE
Permis de rejet des effluents DPR FID + 6-9 mois
-essais hydrostatiques du gazoduc (après les tests
-eaux usées et déchets sanitaires (le d'écotoxicité)
cas échéant)
-collecte et rejet des eaux de
ruissellement
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Dermière mise àjour: 19 December 2003

Point Nigeria Délai estimé estis

Inspections des usines et DPR À la discrétion de
installations l'agence

Ministère du Travail
Voir aussi Importation des produits
chimiques/Gestion des matières
dangereuses ci-dessous

Sécurité publique À la discrétion de
l'a encef _ _ _ _

Achats des terrains Ministère féd. des Travaux (terrains govt. féd.) NégociatidfWef I

Gouverneur de l'Etat (terrains govt. état et terrains en N9v2063a
zones urbaines); et Jài.fèv. :2004

Conseil gouvernemental local (terrains en zones non
urbaines) .,

Logistique C

Itinéraires des navires/Accès aux Marine <¼'"3 FID + 6-9 mois
eaux territoriales

Voir les permis requis pour les
levés ci-dessus

Douanes et importations des NCS FID + 6-9 mois
matériaux (Droits de douane et
d'importation, etc.) ; 1 '

Importation de produits chimiques NAFDAC , , FID + 6-9 mois
Gestion des matières dangereuses,
etc. _.

Télécommunications Ministère"ds ë - Ingénierie/Opérati
Comntiniatlons ons doivent aviser

Immigration Min13è' des Continu
__A*ires intérieures

Permis.licences commerciales i,> X _

Inscription au registre du commnçr& Greffe du tribunal de commerce Avant la FID
/ Établissement en société 4*

Importation/Exportation du gaz DPR Avant la FID
naturel .., Ministère du Commerce et de l'Industrie

Transferts de de.vises Toute banque autorisée Avant la FID
étrangères Ouvertu.rè de comptes en
devises eirangeges__

Point Ministère ou Agence du Togo Délai estimé Frais

Permis liés au aspects HES
Évaluation de l'Impact sur Ministère de l'Environnement et des Ressources Avant la FID
l'environnement Forestières
Énoncé de l'impact sur e Direction de l'Environnement
l'environnement * Cellule PNAE
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Autorisations du Proiet du GAO
Dernière mise à jour: 19 December 2003

Point Ministère ou Agence du Togo Délai estimé estimés

Licences et permis pour oléoducs Ministère de l'Energie et des Ressources Immédiatement
Hydrauliques après la FID
et
Ministère de l'Equipement, des Mines, et des Postes
et Télécommunications comme recommandé par
l'Entité du GAO
(sujet à la ratification de l'API et de la législation
habilitante)

> Examen de la conception (y Entité du GAO en consultation avec le Nov. 2Q0 Y1
compris normes de sécurité) Ministère de l'Energie et des Ressources Jan. .2(11 - v

Hydrauliques Juin 2,boO
et
Ministère de l'Environnement, des Mines, de .
l'Énergie, et des Postes et Télécommunications

> Permis de construire Ministère de l'Energie et des Ressources Pa.; plus tard
Hydrauliques qu'un mois après
et la Demande de
Ministère de l'Equipement, des Mines, et des Posles permis ci-dessus
et Télécommunications
comme recommandé par l'Eniut du GACO sujet a la
ratification de l'API et à la légisI1auios habilitanie i

> Permis d'exploiter Entité du GAO en consultat:on a% et le Ingénierie/Opérati
(y compris Mise en service et Ministère de l'Energie et des Ressources ons doivent aviser
Démarrage) Hydrauliques

et
MinisNtre de l'Equmpemeni des Mines, et des Postes
et Télécommunicat!ins

> Embranchements-Traversée Minmsiere du Commerce. de l'industrie, des Voir demande de
des ports Transports et du bé3 eloppemeni de la Zone Franche permis ci-dessus

(DGT) (P/t 
Voies navigables intérieures Ministtetu>Coumimerce, de l'Industrie, des Immédiatement
(Traversées fluviales) Trpî>,Is et du Développement de la Zone Franche après

e. dItiréction Générale des Transports l'approbation de
e< XiIl'EIE

Terres humides Ministère de l'Environnement et des Ressources Immédiatement
(y compris les opérations de. Forestières après
dragage/ remplissage) , Direction de l'approbation de

l'Environnement l'EIE
* Cellule du PNAE
Ministère de l'Energie et des Ressources
Hydrauliques
et
Ministère de l'Equipement, des Mines, et des Postes
et Télécommunications
* Direction Générale des Mines et de la Géologie

Permis de rejet des effluents Ministère de l'Environnement et des Ressources FID + 6-9 mois
-essais hydrostatiques du gazoduc Forestières (après les tests
-eaux usées et déchets sanitaires (le (Direction de l'Environnement) d'écotoxicité)
cas échéant) Ministère de la Santé
-collecte et rejet des eaux de Service National de l'Assainissement
ruissellement
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Autorisations du Proiet du GAO
Dernière mise à jour: 19 December 2003

Point Ministère ou Agence du Togo Délai estimé estimés

Inspections des usines et Ministère de l'Energie et des Ressources À la discrétion de

installations Hydrauliques l'agence
et

Voir aussi Importation des produits Ministère de l'Equipement, des Mines, et des Postes
chimiques/Gestion des matières et Télécommunications
dangereuses ci-dessous

Ministère de l'Environnement et des Ressources
Forestières
* Direction de f f

l'Environnement

Sécurité publique Ministre de la Défense et des anciens combattants À :a discréthon de

* Gendarmerie Nationale I agence

Ministère de l'Intérieur, de la Sécurité et de la
Décentralisation
* Direction Générale de la Police Nationale

Ministère de l'Energie et des Ressources
Hydrauliques
et
Ministère de l'Equipement, des NlIinds. et des Postes
et Télécommunications
* Direction Générale des Nlines ei de la Géologie

Ministère de l'En. ironnement"et des Ressources
Forestières , <

Direction de l'En'.ironnenient

Achats des terrains Ministre de`l Urbanisnie et du Logement Négociations et
* Direction Genérale de l'Urbanisme et de Contrats

I'Habitat > Nov. 2003 à
Jan.-fév. 2004

NMinistère de V Intérieur, de la Sécurité et de la
D&ci,nirali.aiion
o . Prélecture de Lomé

Ministère de l'Economie, des Finances et des
. Privatisations

-S X> * Direction Générale des Transports
* Domaines

Logistique __

Itinéraires des .avires/Accès aux Ministre de la Défense et des anciens combattants FID + 6-9 mois

eaux territoriales * Marine Nationale
Voir les permis requis pour les
levés ci-dessus

Douanes et importations des Ministère de l'Economie, des Finances et des FID + 6-9 mois

matériaux (Droits de douane et Privatisations
d'importation, etc.) * Direction Générale des Douanes
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Autorisations du Proiet du GAO
Dernière mise à jour: 19 December 2003

Point Ministère ou Agence du Togo Délai estimé Fraiés

Importation de produits chimiques Ministère de l'Energie et des Ressources FID + 6-9 mois
Gestion des matières dangereuses, Hydrauliques
etc. et

Ministère de l'Equipement, des Mines, et des Postes
et Télécommunications
(DGMG)

Ministère de l'Environnement et de des Ressources
Forestières
* Direction de l'Environnement * _ __

Télécommunications Ministère de l'Equipement, des Mines, et des Postes Ingénielie Operaui
et Télécommunications ons do% .nt :a% iser

* TogoTelecom
* Autorité de Réglementation du Secteur des

Télécommunications -
Immigration Ministère de l'Intérieur, de la Sécurité et de la , Continu

Décentralisation
* Direction Générale de la Police Nation_ _ _ >

Permis/licences commerciales s

Inscription au registre du commerce Ministère du Commerce, de l'Indu tr, E Avant la FID
Établissement en société Transports et du Développeme one Franche

* DCICP__ _ _ _ _ _ __ _ _ _

Importation/Exportation du gaz Ministère du Commercezl deltlnqustrie, des Avant la FID
naturel Transports et du De% eloppçmeni de la Zone Franche

* DCICP _ __

Transferts de devises Ministère de l'EoanoTi, des Finances et des Avant la FID
étrangères/Ouverture de comptes en Privatisations
devises étrangères * Directç l'Economie

* B«pges autorisées
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1 Objectifs

L'objectif de l'Equipe du Projet du GAO est de concevoir, construire et exploiter
l'ensemble des installations avec un respect intégral de l'environnement. A cette fin, les
projets seront conformes à l'ensemble des règlements nationaux et d'état relatifs à
l'environnement dans les 4 pays concernés par le gazoduc et aux paragraphes pertinents
de l'Accord de concession et des Consignes d'exploitation. En l'absence de tels
règlements, les principes de gestion des risques seront appliqués pour la détermination
des niveaux appropriés de protection de l'environnement.

La présente procédure décrit le plan de la West Africa Pipeline Company Ltd. pour la
réalisation des essais d'écotoxicité des eaux d'épreuve hydrostatique tFaiMées aux
biocides éventuellement déchargées des canalisations du GAO au cours de la mfse en
service (actuellement prévue pour 2005). L'objet des épreuves hydrostatiques est
d'assurer que le GAO est correctement construit et qu'il répond aux exigénces d'intégrité
mécaniques précisées par le code ANSI B31.8 et les autres normes d'étùde Les eaux en
provenance de sources locales utilisées pour les épreuveS,,hydrostaliques seront
éventuellement traitées par un biocide afin d'empêcher la corrosiofrd es canalisations par
les bactéries. Une fois que les épreuves hydrostatiques serontachevées, ces eaux seront
rejetées dans l'océan au fur et à mesure de leur déplacement dans la canalisation par
l'air, l'azote et le gaz naturel. La teneur probable en b,oc,des (en fonction de la source des
eaux) et le volume des eaux rejetées, estimé à 840 000.barils. sont donnés au tableau
suivant:

..... VOLUME BIOCIDE:-
CANALISATION -. D'EAU ' -THPS 100% ACTIF..___ __-___ _ ._ (barils)' (barils)

GAZODUC
PRINCIPAL 20" EN 663 646 84.5

MER - EAU DE
L'ATLANTIQUE'`'

CANALISATION 30Q -
SUR TERRE - EAJ4. 152.730 26,0
DE L'ATLANTIE

TOTAL PARTIEL 816.376

EMBRANCHEMENT
18" DE TEMA - EAU 15,116 2,0
DE L'ATLANTIQUE
EMBRANCHEMENT
10'DE LOME- EAU 5,176 0,7
DE L'ATLANTIQUE
EMBRANCHEMENT

8" DE COTONOU - 3.584 0,5

L'ATLANTIQUE

VOLUME - BIOCIDE-
CANALISATION D'EAU THPS 100% ACTIF

(barils) ' .- ' barils)
GAZODUC

PRINCIPAL 20" EN
MER - EAU DE LA 663.646 192,0

LAGUNE (1)
CANALISATION 30"
SUR TERRE - EAU 152.730 39,0

DE LA LAGUNE
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EMBRANCHEMENT
18" DE TEMA - EAU 15.116 2,0

DE LA LAGUNE
EMBRANCHEMENT
10" DE LOME - EAU 5.176 0,7
DE L'ATLANTIQUE
EMBRANCHEMENT
8" DE COTONOU - 358 ,

EAU DE 3.584 0,5
L'ATLANTIQUE

L'objet des essais d'écotoxicité est de montrer que les rejets auront un impact.minimum
sur les masses d'eau réceptrices.

2 Choix du biocide

2.1 Gestion des risques et conformité

Les exigences de la présente procédure ont pour objet d'àaerer la protection de

l'environnement contre les impacts négatifs sévères à long terme sduteptibles de résulter
des épreuves hydrostatiques réalisées pendant la mise en service du gazoduc.

Ces exigences sont basées sur:
> Les évaluations d'écotoxicité exécutées par le vendeùr'du biocide et les vérifications

d'écotoxicité réalisées par des tiers conforméme(it aux protocoles de la United States
Environmental Protection Agency (USEPA),

> Les lois et règlements des 4 pays
> Les règles de l'art internationales applicables.

Il n'existe pas de normes inlernationales spec<riques et certains pays ouest-africains ne

possèdent pas de règlements spécifiques applicables au rejet des eaux d'épreuve
hydrostatique pendant la mise er;serv,ce des canalisations. Pour cette raison, le GAO a

établi le présent plan pour les essais d'écotoxicité des eaux d'épreuve hydrostatique
rejetées pendant la mise. en service du gazoduc afin de montrer l'impact sur

l'environnement causé par la décharge de ces eaux est minimum. Cette procédure servira
de base à l'octroi de permts .et à la détermination du niveau de conformité dans chaque

pays.

2.2 Effluents rejetés suite aux épreuves hydrostatiques
k

Puisque.les- biocides traditionnels sont extrêmement toxiques pour l'homme et pour la vie
aquatiquë. te GAO a recherché des produits de remplacement moins toxiques. Les trois
types suivants de produits chimiques traditionnellement utilisés pour le traitement des
eaux d'épreuve hydrostatique ont été évalués:

1. Les biocides (protégeant contre la corrosion biogénique)
2. Les produits anti-corrosion (protégeant contre la corrosion électrochimique)
3. Les désoxygénants (protégeant contre l'oxydation)

Sur la base de l'opinion soutenue par les experts de ChevronTexaco, des pratiques de
l'industrie et des préconisations des vendeurs de produits chimiques, le GAO a décidé de

mettre de côté les produits anti-corrosion et les désoxygénants et d'utiliser uniquement un
produit biocide.

Il existe trois types principaux de biocides normalement utilisés pour le traitement des
eaux d'épreuve hydrostatique : le THPS, le glutéraldéhyde et les amines quaternaires.
Les trois types sont considérés comme ayant le même pouvoir bactéricide. Le GAO a
évalué ces produits et a retenu le produit le moins nuisible, le THPS (fiche signalétique en

annexe). Le THPS demeure le biocide le plus souvent utilisé en Mer du Nord et devient
progressivement le produit le plus communément utilisé dans le Golfe du Mexique (GM)
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aux États-Unis. Le THPS a récemment été adopté comme produit standard chez
ChevronTexaco pour utilisation dans le GM. Il est considéré comme étant le biocide le
plus "vert" offert dans le commerce. Son classement OCNS (Offshore Chemical
Notification Scheme - schéma de notification des produits chimiques utilisés en mer) est
la "bande d'or", le meilleur classement qui soit. Le THPS pose également le moins de
risques de manipulation des trois types de biocide. Il n'a pas besoin de neutralisation à
condition de respecter un taux de dilution inférieur ou égal à 4 ppm (la norme dans le
GM). Bien qu'il tue efficacement les bactéries dans les canalisations, il s'oxyde et devient
rapidement inoffensif dès dilution et rejet. Il constitue le traitement de choix lorsque la
neutralisation n'est pas une option. Le THPS est un produit relativement récent mais il a
déjà fait preuve de son efficacité. Le THPS a été utilisé sur le Projet Gulf Stream (avec
neutralisation) et est recommandé par Baker Petrolite pour le gazoduc du Projet
d'exportation tchadien. '

Le GAO a contacté un vendeur afin d'obtenir des renseignements surmla oncentration
dans les effluents qui permet de protéger les organismes aquatiques-sur la base de la
toxicité en essai biologique. Selon le vendeur et la documentation USEPA, les Dlocîdes au
THPS représentent une classe totalement nouvelle de produits crimiques antimicrobiens
qui allient une puissante activité antimicrobienne à un profil toxicologique relativement
inoffensif. Les avantages indiqués du THPS comprennent sa faibe toxicité, sa faible
concentration de traitement recommandée, sa décomposition rapide dans le milieu
ambiant et l'absence de bioaccumulation. Lorsque les produiLs biocides au THPS sont
substitués aux autres biocides plus toxiques, ils posent uri-lnoindre risque pour la santé
humaine et pour l'environnement.

Cependant, les essais biologiques et les essais dejoxicité de ce produit n'ont été réalisés
que pour les espèces non indigènes ce l'AfFique de l'Ouest. La directive EGASPIN
(Environmental Guidelines and Standards for the Petroleum Industry in Nigeria -
Directives et normes relatives à l'enyirormnement à l'attention de l'industrie pétrolière au
Nigeria) du DPR nigérian exige a rèalisation d'un essai biologique de CL50 des eaux
déchargées suite aux épreuves hydrostatiques et spécifie des organismes d'essai
indigènes du Nigeria (Tableau 1»1, ce qui différencie cet essai de l'essai CL50 standard
réalisé par les fournisseurs de produits chimiques. À l'heure actuelle, le Ghana, le Togo et
le Bénin n'ont ni règlements ni directives à ce sujet.
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3 Essais d'écotoxicité - Généralités

L'essai de toxicité aiguë ou essai d'écotoxicité est un essai dans lequel la puissance d'un
stimulus (chimique ou physique) est déterminée par la réponse à court terme des
organismes vivants à la présence de ce stimulus.

La méthode d'évaluation des effets toxiques des contaminants en milieu aquatique à l'aide
des techniques d'essai biologique comprend les essais de toxicité létale aiguë et les
essais de toxicité sub-létale. Ces deux essais présentent des avantages et des limites.
L'essai de toxicité létale aiguë détermine normalement la concentration qui ca"usera la

mort d'un certain pourcentage d'organismes sur une période donnée. -

L'objet des essais biologiques consistera à déterminer la concentration letalq dul-biocide
(en l'occurrence, le THPS) qui cause la mort de 50 % (CL50) des organismes-(espèces
indigènes de l'Afrique de l'Ouest). Ces organismes sont typ,quemert placés dans une
série d'aquariums dont chacun contient de l'eau ayant une teneUr connue en produit
biocide. La gamme de concentrations d'essai sera choisie sur la b,ase de la teneur prévue
des eaux d'épreuve hydrostatique (voir le tableau ci-dessus) et s'étend d'une valeur très
inférieure jusqu'à une valeur bien supérieure à celle-ci. En outre, des renseignements en

provenance du fournisseur du produit seront utilisés afinçie situer cette gamme entre une
concentration trop faible pour avoir d'effet et une concenttation qui tuera probablement
tous les organismes aquatiques pendant la période d'exposition Le nombre d'organismes
survivants sera enregistré après 48 heures. Ne courbe sera ensuite établie pour
indiquer le pourcentage des organismes survivantseen fonction de la concentration du
produit biocide. Ceci permettra de déterminer lé .hcentration CL50 du produit biocide en
utilisant des organismes indigènes de l'AfrJtjrg1 l'Ouest qui cause la mort de 50 % de
ces organismes sur une période de 4à8herEs. Bien que la mise en oeuvre de cette
méthode soit assez simpliste, elle depa,ie`des contrôles soigneux et une surveillance
rigoureuse afin d'assurer la croissancejclês espèces visées et l'exécution correcte de
l'essai. L'existence d'un laboratoJr dans la région capable de réaliser cet essai avec des
espèces indigènes est inconnuea l'heure actuelle.

4 Etablissement des conditions de rejet des eaux d'épreuve hydrostatique

Afin d'établir une drèective relative aux rejets, un facteur d'application de 10 sera utilisé
pour réduire par division les valeurs d'écotoxicité déterminées par les essais en
laboratoire mentiânnés ci-dessus. Ce facteur d'application a pour objet d'incorporer une
marge de sécurilé au processus d'établissement des directives. Cette marge de sécurité
permet de lenir compte d'un certain nombre d'incertitudes, notamment la possibilité que la
sensi6ihié à la substance toxique de certains organismes présents dans l'environnement
esl Aupàrieure à celle des organismes d'essai, la possibilité que les essais en laboratoire

'te reflètent pas fidèlement les conditions sur le terrain et le manque d'un jeu de données
complet relatif au produit chimique testé. La valeur guide est donc sélectionnée de
manière à protéger l'écosystème tout en limitant les concentrations à un niveau qui n'est
pas susceptible de produire des effets négatifs. En effet, ces concentrations sont fixées
de façon à ce que des concentrations bien supérieures au niveau acceptable seront

nécessaires afin de produire des effets défavorables.

Plan d'essais d'écotoxicité

Les détails des opérations de rejet des eaux d'épreuve hydrostatique n'ont pas encore été
arrêtés, mais il est prévu qu'une certaine quantité de ces eaux d'épreuve sera rejetée à
proximité des installations du GAO situées dans chaque pays. Ces détails comprennent
notamment:

* les installations de traitement et les protections auxiliaires
* la distance par rapport à la côte (et/ou la profondeur d'eau)
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* le taux de rejet (actuellement estimé entre X et Y) (voir Nathan pour ces
renseignements)

* les questions de dispersion soulevées par le rejet de volumes importants,
par rapport au rejet de faibles volumes.

Afin de déterminer la concentration des eaux de rejet qui offrira la protection nécessaire, il
est recommandé que le GAO achète le biocide proposé et le donne à un laboratoire
indépendant capable de réaliser l'essai de toxicité aiguë ou l'essai d'écotoxicité avec des
espèces d'eau douce indigènes de l'Afrique de l'Ouest (Tableau 1) et d'en communiquer
les résultats. Ceci permettra de fournir aux autorités d'octroi des permis des données
susceptibles de prouver que le rejet des eaux d'épreuve hydrostatique à la fin des
épreuves ne sera pas nuisible à l'environnement aquatique de l'Afrique de l'Ouest-'

Cependant, la faisabilité de la réalisation de ces essais dans chaque pays est incWnnue à
l'heure actuelle. Ces essais demandent une quantité considérable d'organismes d'èssai et
un niveau élevé de qualifications techniques. Il peut s'avérer nécessaire d'investir un
capital considérable afin d'assurer la présence dans la région d'un labo'ratoire capable de
réaliser l'essai. Le cas échéant, les essais d'écotoxicité pourront étre realisés aux Etats-
Unis conformément aux protocoles USEPA.

Les résultats de l'essai biologique permettront au GAO de déterminer la concentration
limite du produit biocide dans les eaux de rejet qui ne' doit jamais être dépassée. Le
respect de cette limite sera assuré soit par la dilution pendant les opérations de rejet, soit
par le traitement des eaux additionnées de biocide avant le rejet Le traitement des eaux
d'épreuve hydrostatique comprendra probablenment l'incorporation de peroxyde
d'hydrogène afin de favoriser le processus d'oxydâuQn qui rend le biocide inoffensif.

5 Phases proposées du plan d'essai d'écotoxlcité des eaux d'épreuve hydrostatique
du GAO

5.1 Choisir le produit biocide qui sera utilisé par le GAO.

5.2 Déterminer s'il existe dans lp région un laboratoire capable de réaliser les essais
d'écotoxicité avec des espéèes indigènes de l'Afrique de l'Ouest.

. D

5.3 Conclure un contrat avec un laboratoire compétent de la région en vue de la réalisation
des essais Diologiques-et le consulter au sujet d'un protocole spécial, qui doit utiliser des
organismes indigenes de l'Afrique de l'Ouest (comme identifiés par les études de
chalutage du GAO). En l'absence d'un laboratoire régional compétent, utiliser un
laboratoire approuvé par l'USEPA et commencer la consultation des parties prenantes.

'i.

5.4 Obten,r, importer et livrer au laboratoire régional la quantité appropriée du produit biocide
er! vue des essais.

5.5 * Réaliser les essais en utilisant des organismes aquatiques indigènes de l'Afrique de
l'Ouest.

5.6 Communiquer les résultats, déterminer les besoins de traitement et entamer le processus
d'obtention des permis dans chaque pays.

6 Proposition des restrictions, des critères de rejet et des procédures de contrôle
relatifs aux eaux d'épreuve hydrostatique

Le rejet des eaux d'épreuve hydrostatique ayant subi un traitement chimique sera soumis
aux restrictions suivantes:

1. L'eau de mer ne sera jamais rejetée dans une masse d'eau douce.

2. Le rejet de l'huile libre sera strictement interdit.
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Le rejet des eaux d'épreuve hydrostatique ayant subi un traitement chimique sera soumis
aux critères de rejet suivants:

1. La teneur en produits chimiques de traitement ne dépassera pas la plus stricte
des trois limites suivantes:

a. La concentration maximum et toute autre condition spécifiée par
l'étiquette d'enregistrement du projet s'il s'agit d'un produit enregistré
auprès de l'USEPA;

b. La concentration maximum recommandée par le fabricant; ou

c. La concentration inoffensive observée comme déterminée par les essais
d'écotoxicité conformément au présent plan doit être égale ou supérieure
à la concentration dans l'eau d'épreuve hydrostatique traitée mesurée
avant le rejet, compte tenu de la concentration estimée aprés diluttpn

dans la masse d'eau réceptrice comme déterminée par lelDépartement
HES de WAPCo.

Le rejet des eaux d'épreuve hydrostatique ayant subi un traitement chimique sera soumis

aux exigences de contrôle suivantes: t

1. Détermination de l'huile libre

a. Contrôle visuel de l'irisation : a) dans les 30 minutes après le début des

opérations de rejet; b) au moins deux fois par jour pendant les opérations
et c) dans les 15 minutes avant ou après lafin des opérations de rejet.

b. En cas d'huile libre observée, complètel un rapport de non conformité,
avec mention de la cause, et le côinmuniquer au Département HES de
WAPCo et de l'entrepreneur EP .- -

c. Le Département HES de YVAPCo et de l'entrepreneur conserveront les
dossiers des observations

2. Produit chimique de traitement.

a. Prélèvement d'cflanl[ions ponctuels pendant les opérations de rejet
pour analyse a l'aide du matériel d'analyse sur place:

i. Les apalyses sur place respecteront la procédure suivante:

1, Préparer un "échantillon de contrôle positif" de l'eau
traitée renfermant une quantité connue du produit faisant
l'objet de l'analyse sur place

2. Vérifier l'exactitude du système d'analyse sur place en
contrôlant l'échantillon de contrôle positif avant d'accepter
les analyses sur place.

.b. Essai d'écotoxicité d'un échantillon prélevé un jour après le début des
opérations de rejet et d'un autre échantillon prélevé un jour avant la fin

* desdites opérations.
., 3. 'Débit et volume rejeté en 24 heures

a. L'estimation du débit et du volume rejeté en 24 heures doit être

enregistrée chaque jour et conservée par le Département HES de
WAPCo et de l'entrepreneur EPC.

7 ' Conclusion

Afin d'assurer le respect des règlements, la protection de l'environnement aquatique ouest-africain et
l'acceptation des parties prenantes, le GAO devrait réaliser un essai de toxicité aiguë de l'additif

biocide proposé. Dans le mesure du possible, l'essai doit être réalisé dans un laboratoire de la région

en utilisant des espèces aquatiques ouest-africaines identifiées. Le cas échéant, le GAO doit

résoudre ce problème en utilisant un laboratoire agréé qui applique les protocoles USEPA. Les

résultats pemiettront la détermination des options de traitement, l'obtention des permis et la mise en

oeuvre des épreuves hydrostatiques pendant la phase de construction du GAO.
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Tableau 1. Espèces indigènes de lAfrique de l'Ouest et leur présence durant la première saison de
I'Etude environnementale de ligne de base (EBS)

Régime hydrologique Espèces (nom commun) Données de
l'étude de
chalutage EBS

Eau douce Desmocaris trispinosa Sans objet
Eau douce Foerschichthys flavipinni Sans objet
Eau douce/saumâtre Dormitator lebretonis Bénin

Tilapia guineenis (friture)
Eau saumâtre Palaemonetes africanus. Sans objet
Eau de mer/eau saumâtre Aplocheilichthys Spilauchen; Bénin, Ghana.

Tilapia guineenis (friture) Nigeria

Annexes Evaluation environnementale et fiche signalétique de Magnicide

Magnacide 535 - English.pdf EC6298A - English.pdf

i~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ *
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FICHE SIGNALÉTIQUE
PRODUIT

EC6298A

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE D'URGENCE

(800) 567-7455 (24 heures)

I1. IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA COMPAGNIE

NOM DU PRODUIT: EC6298A

APPLICATION I USAGE: INHIBITEUR DE CORROSION

DÉSIGNATION/DESCRIPTION CHIMIQUE: Composé organophosphoré, en solution aqueu se

NOM DE LA COMPAGNIE: ONDEO Nalco Canada Services en Energie Inc.
180 - 3553 31 Street, N.W.
Calgary, Alberta
T2L 2K7

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE D'URGENCE: (800) 567-7455 (24 heures)

COTE D'ÉVALUATION NFPA 704M/HMIS
SANTÉ: 2/2 INFLAMMABILITÉ: 0/0 RÉACTIVITr: 1/1 AUTRE:
0 = Non significatif 1 = Léger 2 = Moyen 3 = Élevé 4 = Extr«éme

2. | COMPOSITION DU PRODUIT I INFORMATlOl SUR LES INGRÉDIENTS

Selon notre évaluation des risques et dangers, les ingrédi'ent(s) chimiques suivants sont considérés dangereux:

INGRÉDIENTS DANGEREUX NOCAS % massique
55566-30-8 60,0 - 100,0

3. | IDENTIFICATION DES DANGÉRS

t-URVOL DES SITUATIONS D'URGENCE**

AVERTISSEMENT
Irritant pour les yeux et la peau Peut entraîner une sensibilisation en cas de contact avec la peau.

Éviter toute projection dahs les yeux, sur la peau ou sur les vêtements. Ne pas ingérer. Tenir le récipient bien

fermé. En cas de conlact avec les yeux, rincer immédiatement et abondamment à l'eau et consulter un médecin.

Après un contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec de l'eau.
Porter un vêtemeqktde protection approprié, des gants et une protection pour les yeux/le visage.
Risque d'émis'ion d'oxydes de carbone (COx) en cas d'incendie. Risque d'émission d'oxydes de phosphore (POx)

en cas d'incendie. Risque d'émission d'oxydes de soufre (SOx) en cas d'incendie.

RISQUES AIGUS POUR LA SANTÉ:

CONTACT AVEC LES YEUX:
Risque d'effet irritant de moyen à grave.

CONTACT AVEC LA PEAU:
Risque d'effet irritant léger ou moyen. Le contact prolongé ou répété peut provoquer une sensibilisation cutanée.

ONDEO Nalco Canada Services en Energie Inc. 180 - 3553 31 Street, N.W. - Calgary, Alberta T2L 2K7
(403)284-6275
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FICHE SIGNALÉTIQUE
PRODUIT

NUMERO DE TÉLEPHONE D'URGENCE
(800) 567-7455 (24 heures)

INGESTION:
Voie d'exposition peu probable. Aucun effet nocif n'est prévu.

INHALATION:
Voie d'exposition peu probable. Sous forme d'aérosols et de brouillards, ce produit peut irriter les yoies respiratoires
supérieures.

RISQUES CHRONIQUE POUR LA SANTÉ:
Aucun effet nocif n'est prévu, sauf ceux qui sont indiqués plus haut. -

4. PREMIERS SOINS

CONTACT AVEC LES YEUX:
Irriguer immédiatement les yeux à grande eau pendant au moins 15 minutes en maintenant les paupières ouvertes.
Si l'irritation persiste, irriguer de nouveau. Obtenir immédiatement des soins mrdicaux.

CONTACT AVEC LA PEAU:
Irriguer immédiatement à grande eau pendant au moins 15 minutes9: Sf les symptômes persistent, appeler un
médecin.

INGESTION:
Ne pas faire vomir à moins d'avoir consulté un médecin. Si le sujet est conscient, lui rincer la bouche et lui faire
boire de l'eau. Obtenir des soins médicaux.

INHALATION:
Emmener la victime à l'air frais, la faire reposeret traiter les symptômes. Obtenir des soins médicaux.

NOTE AU MÉDECIN:
Selon les réactions du sujet, s'en remettre au bon jugement du médecin pour maîtriser les symptômes et les
manifestations cliniques.

5. MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

Point D'Éclair: Aucun

LIMITE INFÉRIEU-R @ Ininflammable.
D'EXPLOSIVITÉ:

LIMITE SUPERIEURE Ininflammable.
D'EXPLOSIVITE:

MOYENS D'EXTINCTION:
Ce produit ne devrait pas brûler à moins que toute l'eau ne se soit évaporée par ébullition. Les matières organiques
résiduelles peuvent être inflammables. Refroidir les récipients en pulvérisant de l'eau. Utiliser des moyens
d'extinction permettant de procéder à une attaque concentrique du feu.

RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION:
Risque d'émission d'oxydes de carbone (COx) en cas d'incendie. Risque d'émission d'oxydes de phosphore (POx)
en cas d'incendie. Risque d'émission d'oxydes de soufre (SOx) en cas d'incendie.

ONDEO Nalco Canada Services en Energie Inc. 180 - 3553 31 Street, N.W. - Calgary, Alberta T2L 2K7
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FICHE SIGNALÉTIQUE
PRODUIT

EC6298A

NUMÉRO DE TELÉPHONE D'URGENCE

(800) 567-7455 (24 heures)

ÉQUIPEMENT DE PROTECTION SPÉCIAL POUR LUTTER CONTRE LES INCENDIES:
En cas d'incendie, porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de protection.

SENSIBILITÉ AU CHOC:
Ne devrait pas être sensible aux chocs mécaniques.

SENSIBILITÉ À LA DÉCHARGE D'ÉLECTRICITÉ STATIQUE: i'

Non soupçonné d'être sensible aux décharges d'électricité statique. -

6. | MESURES EN CAS DE REJET ACCIDENTEL A t

PRÉCAUTIONS INDIVIDUELLES:
Limiter l'accès à cette zone jusqu'à ce que le nettoyage soit terminé. S'ass4rer ue le nettoyage est dirigé

uniquement par un personnel dûment formé. Ventiler les lieux du déversemerit si la chose est possible. Ne pas

toucher la matière déversée. Arrêter ou réduire les fuites si cela ne présente p'as de danger. Utiliser l'équipement

de protection individuelle recommandé dans la Section 8 (Contrôle de Texposition et protection individuelle). Aviser

les autorités gouvernementales responsables de la santé et de la sécurIté du travail, ainsi que de la protection de

l'environnement. ,

MÉTHODES DE NETTOYAGE:
PETITS DÉVERSEMENTS: Récupérer la matière répandue au moyen d'une substance absorbante. Déposer les

résidus dans un récipient approprié, fermé et portant l'étiquette requise. Laver la zone touchée. DÉVERSEMENTS

IMPORTANTS: Contenir le liquide au moyen d'uneg$bstance absorbante, en creusant une tranchée ou en

endiguant. Récupérer dans des fûts de récupératkon où des camions-citernes pour l'élimination. Bien laver à l'eau

l'endroit où le produit a été déversé. S'adresserà itf transporteur de déchets agréé pour l'élimination de la matière

récupérée contaminée. Éliminer la matière.xfornément au règlement dont il est fait mention dans la Section 13

(Points à considérer concernant I'éIiminatËo'),; te

PRÉCAUTIONS POUR LA PROTEÇTION DE L'ENVIRONNEMENT:
Éviter de contaminer les eaux de surface.

7. 1 MANIPULATI 1 T2 STOCKAGE

MANUTENTION/MANIPULATION:
Éviter le contact avec les yeux et la peau. Ne pas ingérer. Éviter toute projection dans les yeux, sur la peau ou sur

les vêtements, Les équipements d'urgence (en cas d'incendie, de déversement, de fuite, etc.) doivent être

facilement accessibles. S'assurer que tous les récipients portent une étiquette. Garder les récipients fermés

lorsqu'on ne les utilise pas. N'employer qu'en présence d'une bonne ventilation.

CONDITIONS DE STOCKAGE:
Entreposer les récipients bien fermés. Entreposer dans des récipients dûment étiquetés. Ne pas entreposer avec

des comburants. Ne pas entreposer avec des bases.

8. | MESURES DE CONTRÔLE DE L'EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE

LIMITES D'EXPOSITION PROFESSIONNELLE:
Ce produit ne contient aucun ingrédient pour lequel une limite d'exposition a été établie.

ONDEO Nalco Canada Services en Energie Inc. 180 - 3553 31 Street, N.W. * Calgary, Alberta T2L 2K7
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FICHE SIGNALÉTIQUE
PRODUIT

EC6298A

NUMÉRO DE TÉLEPHONE D'URGENCE

(800) 567-7455 (24 heures)

MESURES D'INGÉNIERIE:
Prévoir un système de ventilation générale.

PROTECTION RESPIRATOIRE:
Il n'est normalement pas nécessaire de porter une protection respiratoire.

PROTECTION DES MAINS:
Gants en néoprène, Gants en butyle

PROTECTION DE LA PEAU:
Porter les vêtements de protection habituels.

PROTECTION DES YEUX:
Porter des lunettes de protection contre les produits chimiques.

CONSEILS D'HYGIÈNE:
Si les vêtements sont souillés, les retirer et laver à fond les parties atteintes: Laver en machine les vêtements
souillés, avant de les réutiliser. S'assurer de la présence d'une douche oculaire. S'assurer de la présence d'une
douche d'urgence.

19. 9 PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQtJ l

ÉTAT PHYSIQUE Liquide

ASPECT Incolore

ODEUR Caractéristiques

DENSITÉ 1.37 @ 15 °C
SOLUBILITÉ DANS L'EAU .Miscible
pH (100 %) 3,2
VISCOSITE 31 cst @ 25 °C
POINT DE CONGÉLATION : -31 °C
PRESSION DE VAPEUR: 14,6 mm Hg @ 15 °C

10. STABILIT ET RÉACTIVITÉ

STABILITÉ CH'IMIQUE:
Stable dans des conditions normales.

POLYMÉRISATION DANGEREUSE:
Il ne se produira pas de polymérisation dangereuse.

CONDITIONS À ÉVITER:

Éviter les températures supérieures à 160 °C

ONDEO Nalco Canada Services en Energie lnc. 180 - 3553 31 Street, N.W. - Calgary, Alberta T2L 2K7
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FICHE SIGNALÉTIQUE
PRODUIT

EC6298A

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE D'URGENCE

(800) 567-7455 (24 heures)

MATIÈRES À ÉVITER:
Agents comburants Bases fortes

PRODUITS DE DÉCOMPOSITION DANGEREUX:
En cas d'incendie: Oxydes de carbone, Oxydes de phosphore, Oxydes de soufre

11. INFORMATION TOXICOLOGIQUE .

Les résultats ci-dessous s'appliquent au produit.

TOXICITÉ ORALE AIGUË:
Espèce DL50 Substance expérimentée
Rat 575 mg/kg Produit
Cote d'évaluation: Non dangereux

TOXICITÉ CUTANÉE AIGUË:
Espèce DL50 Substance expérimentée .
Lapin 2.000 mg/kg Produit ' 
Cote d'évaluation: Non dangereux

SENSIBILISATION:
Le contact prolongé ou répété peut provoquer une sepsibilisation cutanée.

CANCÉROGÉNICITÉ:
Ce produit ne contient aucun composant figura-t sue la liste des substances cancérogènes du Centre international
de recherche sur le cancer (CIRC) ou classéei cômme telles par l'American Conference of Governmental Industrial
Hygienists (ACGIH).

EFFETS SUR LA REPRODUCTION.
Cette matière n'est pas une toxine reproductible à une faible dose de 6 ou 18 mg/kg/j pour le lapin et 15 ou 30

mg/kg/j pour le rat. À une dose élevée de 60 mg/kg/j, les deux espèces ont montré une toxicité chez la mère.

TÉRATOGÉNICITÉ:
Cette matière n'est pas unktératogéne à faible dose de 6 ou 18 mg/kg/j pour le lapin et 15 ou 30 mg/kg/j pour le rat.
À une dose élevée de, 60 mg/kg/j, les deux espèces ont montré une toxicité chez le foetus.

MUTAGÉNICITÉ L

Le test Ames a donné des résultats négatifs. Clastogène dans un essai in vitro pour des aberrations
chromosomiques dans les cellules d'ovaire de hamster chinois (cellule CHO). Négative lors d'une synthèse d'ADN

non programmée de cellules hépatiques cultivées de rats.

CARACTÉRISATION DES DANGERS POUR LES HUMAINS:
Selon notre caractérisation des dangers, les dangers potentiels pour les humains sont les suivants: Élevé

ONDEO Nalco Canada Services en Energie lnc. 180 - 3553 31 Street, N.W. * Calgary, Alberta T2L 2K7
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FICHE SIGNALÉTIQUE
PRODUIT

EC6298A

NUMÉRO DE TÉLEPHONE D'URGENCE

(800) 567-7455 (24 heures)

12. | DONNÉES ÉCOLOGIQUES

EFFETS ÉCOTOXICOLOGIQUES

Les résultats ci-dessous s'appliquent au produit.

RÉSULTATS DE TOXICITÉ AIGUË SUR LES POISSONS:
rEspèce | L'exposition [ CL50 Substance ex érirqenté.,

Truite arc-en-ciel |96 heures 119 mg/I Produit

Crapet arlequin 96 heures 93 mg/l Produit
Cote d'évaluation: Légèrement toxique

RÉSULTATS DE TOXICITÉ AIGUË SUR LES INVERTÉBRÉS:
Espèce ] L'exposition I CL50 I CE50 ` '.L;-,|Substance expérimentée

Daphnia magna | 48 heures 19,4 mg/l Produit

Cote d'évaluation: Légèrement toxique

CARACTÉRISATION DES EXPOSITIONS ET DES DANGERS DANS L;ENVIRONNEMENT
Selon notre caractérisation des dangers, les dangers potentiels poùr renvironnement sont les suivants: Moyen

13. |POINTS À CONSIDÉRER CONCERNÂT''t'ÉLIMINATION

Selon le règlement 347 en Ontario, les déchets appàrtiennent à la classe: 263L

Éliminer les déchets dans un incinérateur, un centre de traitement de déchets ou un lieu d'élimination homologué

conformément aux règlements en vigueur. Ne pas jeter les déchets à l'égout, ni avec les ordures ordinaires.

114. |INFORMATION RELAITI/E,AU TRANSPORT

La désignation officielle de transport et la classe de risques peuvent varier selon l'emballage, les propriétés et le

mode de transport. En règle générale, les désignations officielles de transport pour ce produit sont les suivantes:

PRODUIT NON RÉGLEMENTÉ POUR LE TRANSPORT

15. INFORMATION RÉGLEMENTAIRE

RÈGLEMENr NA51iONAL, CANADA:

SIMDUT:
Ce produit a été classé en conformité avec les critères de risques définis dans le Règlement sur les produits
contrôlés et sa fiche signalétique contient toutes les informations requises par le RPC.

CLASSIFICATION DU SIMDUT:
D2B - Matières causant d'autres effets toxiques - Matière toxique

LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (LCPE/CEPA):
Chacun des composants de ce produit figure sur la Liste intérieure des substances (LIS/DSL), est exempté ou a été
déclaré en conformité avec le Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles.

ONDEO Nalco Canada Services en Energie Inc. 180 - 3553 31 Street, N.W. * Calgary, Alberta T2L 2K7
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FICHE SIGNALÉTIQUE
PRODUIT

EC6298A

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE D'URGENCE

(800) 567-7455 (24 heures)

INVENTAIRE NATIONAL DES REJETS DE POLLUANTS:
Ce produit ne contient aucune substance figurant dans l'Annexe I de l'INRP dont la concentration est égale ou
supérieure à 1 % ou plus en poids.

RÈGLEMENT NATIONAL, ÉTATS-UNIS:

LOI SUR LE CONTRÔLE DES SUBSTANCES TOXIQUES (TOXIC SUBSTANCES CONTROL ACT' -TSCA):
Les ingrédients chimiques de ce produit sont répertoriés dans l'Inventaire 8(b) (40 CFR 7A10).

A r.4,

16. AUTRE INFORMATION

Cette fiche signalétique contient de l'information sur la santé et la sécurité. Le produit doit être utilisé dans des
applications conformes à notre documentation sur le produit. Toute personqe manipulant ce produit doit être
informée des précautions à prendre quant au produit et doit avoir accés à cettelnformation. Pour tout autre usage,
les expositions doivent faire l'objet d'une évaluation afin de permettre l'instauration de pratiques de manutention et
de programmes de formation susceptibles de garantir la sécurité en rmlieu de travail. Pour de plus amples
renseignements, veuillez vous adresser à votre représentant technique.

Rédaction:: ONDEO Nalco Canada Services en Energiè Inc.
Date de publication: 1999/11/01
Remplace:

z?
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BAKER HUGHES Baker Petrolite
Baker Petrolite 369 Marshall Avenue

St. Louis, MO 63119-1897 USA
Téléphone: (314) 968-6220
Télécopieur: (314) 968-6013
Web: bakerhughes.com/bakerpetrolite

ÉVALUATION ÉCOLOGIQUE DU MAGNACIDE' 535

Introduction: Le MAGNACIDE® 535 est un biocide soluble à l'eau qui contient du sulfate de
tétrakis(hydroxyméthyl)phosphonium (THPS).

THPS (sulfate de tétrakis(hydroxyméthyl)phosphonium): Le THPS s'est a% éré etficace dans

plusieurs applications. =

Destin Écologique - On a démontré que le THPS se dégrade rapidement par hydrolyse,
photolyse, oxydation et biométabolisation pour former des soÛszproduits quasiment non
toxiques. Par conséquent, le THPS ne devrait pas se bioaccumuleudans l'environnement.

Dégradation Abiotique et Biotique du THPS:

Hydrolyse:

Hydrol se du THPS dans destX qnilitions Aérobiques et Anaérobiques
| Taux de DégredatpÏïi 1/2 Vie en Jours

pH | Aérobi `; Anaérobique
5 -8 131

7 >25 72
9 l , >25 7

Photod gradation '

CorWrsion du THPS en THPO sous l'Influence de la Lumière UV
Mku&s dËExposition aux Rayons UV Pourcentage de Conversion

15 85

30 84

60 87
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Désistement de Responsabilité Légale: Baker Petrolite Corporation (BPC) garantit à l'acheteur, mais pas aux tiers ou à d'autres personnes, que
les spécifications du produit seront comprises dans une gamme généralement admise pour les propriétés physiques typiques établies par BPC au
moment où le produit part du point d'origine de BPC, et que tous les services seront exécutés conformément aux documents écrits en vigueur.
BPC SE DÉSISTE DE TOUTE AUTRE GARANTIE EXPRESSE OU IMPLICITE DE QUELQUE SORTE, Y COMPRIS MAIS NON LIMITE
À TOUTE GARANTIE IMPLICITE DE QUALITÉ MARCHANDE OU D'ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER, EN CE QUI
CONCERNE TOUT SERVICE RÉALISÉ OU PRODUIT FOURNI. BPC foumira à l'acheteur son meilleur avis pour ce qui est de
l'interprétation des données, mais ne garantit pas la précision ou l'exactitude de ces interprétations. Les recommandations de BPC contenues dans
la présente ne constituent que des conseils et ne garantissent en aucune manière les résultats. La responsabilité de BPC ne peut en aucun cas être
engagée pour des dommages indirects, dommages particuliers, dédommagements prononcés à titre de sanction, dommages-intérêts pour préjudice
moral ou dommages secondaires, ou pour toutes pertes découlant d'une cause quelconque, y compris mais non limité à la négligence de BPC.



BAKER HUGHES Baker Petrolite
Baker Petrolite 369 Marshall Avenue

St. Louis, MO 63119-1897 USA
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Web: bakerhughes.com/bakerpetrolite

ÉVALUATION ÉCOLOGIQUE DU MAGNACIDE® 535

Effet sur les Systèmes d'Épuration de l'Eau: Une étude conforme à OECD 209 a été réalisée
pour l'évaluation de l'effet inhibiteur du THPS sur la respiration des boues d'épuration activées.
L'EC50 à 3 heures du MAGNACIDE® 535 est de 51 mg/1, avec une Teneur Sans Effet Observé
(NOEC) de 6,9 mg/i (les tests ont été effectués sur le THPS concentré à 75% °/ t.s, données
présentées ont été ajustées pour présenter les données qui correspondent au MAONACIDE®
535). En raison de la conversion rapide du THPS en THPO, il est très peu probable que des
concentrations de cette magnitude soient présentes.

Coefficient de Partage Octanol-Eau: log Po0 t est < 0 selon la méthode [PLC (Méthode 117 de
l'OECD).

BiodéjRradation: Bien que les études standard de biodégradabi ité' ne puissent pas être réalisées
sur le THPS à cause de ses propriétés biocides, les données indiquent que le THPS est
intrinsèquement biodégradable en dessous des niveaux btocides. En outre, le THPS radio-marqué
a été utilisé pour surveiller l'évolution de *0CO<\daris les concentrations sous-létales de
l'ingrédient actif. Les études de métabolisme eIx milieu aquatique aérobique indiquent une
réduction de 60% du t 4 C-THPS en 7 jours. 21 Qrs' que les études de métabolisme en milieu
aquatique anaérobique montrent une réduction supérieure à 60% du ' 4C-THPS après 28 jours.

Toxicité Aquatique - Les données "sur a&toxicité aquatique du THPS et son métabolite THPO
(oxyde de tris(hydroxyméthyllphlisihne) sont présentées ci-dessous pour plusieurs niveaux
trophiques. Les tests ont été effectués sur un THPS concentré à 75% et toutes les données
concernant le THPS et le THPO ont été ajustées pour présenter les données qui correspondent à
la toxicité du MAGNAC DE1.53 5.

Toxicité Aiguë: Eau Douce

Algues: ,8 Sèlenas,rmin capricornutum, EC50 (taux de croissance) du THPS: 1,40 mg/l
Selenastrum capricornutum, EC50 (biomasse) du THPS: 0,44 mg/l

In 4ertébrés: Daphnia magna, LC50 à 48 heures du THPS: 41,6 mg/l
Daphnia magna, LC50 à 48 heures du métabolite THPO: >2142 mg/1
Daphnia magna, étude sur la reproduction à 21 jours du THPS, EC50: 0,33 mg/l
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ÉVALUATION ÉCOLOGIQUE DU MAGNACIDE' 535

Poissons: Truite arc-en-ciel, LC5o à 96 heures du THPS: 255 mg/l
Truite arc-en-ciel, LC50 à 96 heures du métabolite THPO: >10714 mg/l
Crapet arlequin, LC50 à 96 heures du THPS: 199 mg/l

Toxicité Aiguë: Marine

Algues: Skeletonema costatum, EC5o (taux de croissance) du THP$: 0.34 mg/l
Skeletonema costatum, EC50 (taux de croissance) du rmétaboliie THPO: 4479
mg/l

Invertébrés: Acartia tonsa, LC50 à 48 heures du THPS: 1_29 mg'1
Acartia tonsa, toxicité à 48 heures du mnétabolittë THPO: non toxique à 2143
mg/l
Mytilis edulis, EC50 du métabolite THPO >1 869 mg'l
Arenicola marina, LC5 0 du métabolite THPO: >2143 mg/kg
Corophium volutator, LC5" du THlPS: 4659 mg/kg
Crevette grise, LC50 à 48 heures du THPS: 729 mg/l
Myside, LC50 à 96 heures du THPS: 15,6 mg/l
Dépôt de coquilles d'huitres; EC50 du THPS: 3,4 mg/l

Poissons: Carrelet juvénile, LC-,; a 96 heures du THPS: 184 mg/l
Vairon tête de bof1gLC 50 à 96 heures du THPS: 154 mg/l

Conclusion: L'ingrédient actif du MAGNACIDES 535, le THPS (sulfate de
tétrakis(hydrox méth v1.phosphonîumî, peut être classé comme ingrédient de toxicité aquatique
faible à modérée. Le.mérabolite primaire du THPS, l'oxyde de tris(hydroxyméthyl)phosphine
(THPO) s'est a%,éréæêre quasiment non toxique pour les organismes aquatiques.

Une fois diluléle`THPS peut se dégrader par oxydation, photolyse et hydrolyse pour former le
métabolite THPO qui est relativement non toxique. Lorsqu'il a été testé en dessous des niveaux
biocide5y le' THPS s'est avéré être biodégradable en THPO. Le coefficient de partage log
octanol/ISau pour le THPS est < 0. Par conséquent, le MAGNACIDE' 535 ne devrait pas se
bioconcentrer ou se bioaccumuler dans l'environnement.
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SECTION 1.0 Introduction

1.1 PRESENTATION GENERALE

La société West African Gas Pipeline Company, Ltd. propose de construire une canalisation de gaz

naturel qui ira d'un raccordement à une jonction existante du gazoduc Escravos-Lagos (ELP) au Té

d'Alagbado à proximité de Itoki au Nigeria jusqu'à une tête de pont à Ajido, Nigeria (près de Badagry

au Nigeria) et, à partir de là, sera sous-marin jusqu'à la centrale thermoélectrique de Takoradi à

Takoradi, Ghana.

WAPCo fournira le raccordement à l'ELP au Té d'Alagbado. À partir du raccordemeht d1e WAPCo, un

gazoduc de 30 pouces (76 centimètres) ira vers le sud-ouest sur environ 56 klilomèttes t k'ïn (35 miles)

jusqu'à la plage de Lagos au Nigeria où le gaz sera comprimé sur terre pour transmnissfon sous-marine.

Entre le Té d'Alagbado et l'état d'Agbara, distants d'environ 36 km (2,7 rnilesi. les 4 premiers

kilomètres du tracé du gazoduc terrestre partageront une emprise e\ibtantt.a\ec NGC et Shell Nigeria

Gas. Pour 31 des 32 km suivants, l'emprise du GAO se trouvera en bordure de l'emprise du gazoduc de

Shell Nigeria Gas. À partir de là et jusqu'à la station de compression de la plage de Lagos, sur une

distance d'environ 18 km (11 miles), et de là, 2 km jusquau -rJvage en aval de la station de

compression, après avoir traversé la lagune, le gazoduc sera construit sur des terres préalablement

inoccupées ou voisines de l'emprise du gazoduc.

Une station de compression, la station de compression -de.la plage de Lagos, sera construite à Ajido,
près de Badagry pour augmenter la pression du gaz pçur transmission sous-marine. La compression du

gaz ne s'effectue initialement qu'au Nigeria mais` des dispositions sont prises dans la conception du

système de transmission pour une expansiqn de la capacité de compression à l'avenir, grâce à

l'éventuelle implantation d'installations de cçÙiptession intermédiaires à Lomé au Togo ainsi que de

compresseurs supplémentaires à la statiop de compression de la plage de Lagos. En outre, s'il devient

nécessaire de prolonger le gazoduc aprés Takoradi au Ghana, une station de compression future peut

être installée à Takoradi.

Depuis la station de compression de la plage de Lagos, le gaz sera transporté par un gazoduc sous-

marin de 20 pouces (45,7 otl 50.8 cm> sur une distance d'environ 15 km (9 miles). Là, le tracé s'oriente

vers l'ouest et s'étend dans les eaux territoriales du Nigeria, du Bénin, du Togo et du Ghana pour finir à

Takoradi au Ghana. Lé gazoduc sous-marin reposera sur le fond marin à des profondeurs de 24 à 72

mètres (78 à 236 pteds)> sa distance par rapport à la côte variant entre 16 et 25 km (10 et 15 miles). En

trois endroits. deé raccordements seront effectués sur la canalisation sous-marine principale vers des

embranchements qui transporteront le gaz jusqu'aux points de livraison à Cotonou au Bénin, à Lomé au

Togo et à Terià au Ghana. Ces embranchements viendront en plus du terminal de la canalisation

principale à Takoradi au Ghana.

Les arrivées à terre à toutes les destinations terrestres se feront par des sondages directionnels forés

depuis des sites terrestres ou par des méthodes classiques d'excavation lorsque le forage directionnel

n'est pas possible. Les embranchements seront terrestres sur une distance de 0,5 à 1 km (0,3 à 0,6

mile), sauf au Bénin où l'embranchement s'étendra sur une distance d'environ 5 km (3 miles) jusqu'à la

station de comptage et régulation (C&R).
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SECTION 1 Introduction

Une ligne de liaison s'étendra sur 9,5 km (5,9 miles) depuis la station C&R du Bénin jusqu'à une future
installation de la CEB à Maria Gleta et sur 1 km (0,6 mile) depuis la station C&R du Togo jusqu'à une
installation existante de la CEB par la route Lomé-Cotonou. Ces lignes de liaison sont prises en
compte dans la présente EIE, puisque WAPCo les construira mais elles peuvent être autorisées
séparément du reste du gazoduc. Aux stations C&R, le gaz sera réchauffé (pour éviter la formation
d'hydrates), sa pression sera réduite son volume mesuré aux fins de vente et de transfert de propriété
vers les clients et/ou sociétés locales de distribution de gaz (Tableau 2.1-1).

La description du projet du GAO faite dans ce chapitre est pratiquement définitive. Toutefois, au
moment de la rédaction, il existe certains aspects de la conception et de la construction du réseau du
GAO pour lesquels WAPCo fera un choix entre plusieurs possibilités existantes, selon.J'etude des sites
et les préférences des entrepreneurs de construction. Le tableau 1.1-1 résume. les. longueurs et
diamètres du gazoduc terrestre entre les différents points situés le long du r.seau de gazoducs et le
tableau 1.1-2 récapitule les surfaces au sol des installations.

Tableau -

Longueurs et diam tres des canalisations
Type de
tronçon De À Longueur Diamètre

Canalisatio
n principale 30 pouces

ELP Plage de Badagry 56 km 30 cm)
sur terre (76,2 cm)
(Nigeria)

Traversée de la Station R&C de 8 pouces
plage de Cotonou Cotonou 5,1 km (20,3 cm)

Cas de base de 1 0 pouces
Traversée de la Station R&C de 0,15 km (25,4 cm) ou 18 pouces

Embranche plage de Lomé Lomé_, (45,7 cm)
ments
terrestres Traversée de la St#ôi &C de 0,52 k 18 pouces

plage de Tema _T_ç_i_ ,_m(45,7 cm)
Cas de base 20 pouces

Traversée de la Station R&C de 0,9 km (50,8 cm)
plage de Tak~4 Takoradi ou9km1 08 pocsm), m

Total des
embranche 6,7 km
ments
terrestres . .

. L, Site de la future

... Station R&C de installation de la Cas de base de 10 pouces
*Station R&C de Communauté 95k 2, m u8pue

Cotonou Électrique du 9,5 km (25,4 cm) ou 8 pouces

liaso Maria GletaLlynes~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~~~~~ ~a de- bas deni CB pouces,320,3

Station R&C de Centrale électrique 0,8 Cas de base de 8 pouces (20,3

10 pouces (25,4 cm)
Total des
lignes de 10,3 km
liaison
Toal 73,0km
g én éral _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
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SECTION 1 Introduction

Tableau -

Résumé des surfaces au sol des installations du AGP

Installation Surface au sol
Té d'Alagbado 0,31 ha

Gazoduc terrestre du Nigeria 140 ha (25 m x 56 km)
Station de compression de la plage de 8,5 ha (20,9 acres)
Lagos
R&C de Cotonou 3,3 ha (installation)

12,5 ha (5 km x 25 m - embranchement) ' r
23,5 ha (9,5 km x 25 m - ligne de liaison)' 

R&C de Lomé/future station de 10,1 ha (total), 4,8 (R&C/Évent)
compression 3,75 ha (1,5 km x 25 m - embrancemBntet

ligne de liaison) i.
Tema 3,3 ha (installation)

1,25 (25 m x 0,5 km - empris,>
5 ha (50 m x 1 km - route)

Takoradi 6,2 ha (installation),
2 ha (0,8 km x 25 m' 

Revêtement de lestage (Ghana) 17 ha
Total 219 71 Surfa au soi permanente

Transit temporaire - Emprise Nigeria 3,2 ha =
Surface temporaire - Station de 8,5 ha
compression a;,__
Surfaces temporaires - R&C e oÇd*enou et Tema)

Total 1§,3 Surfaces au sol temporaire

La gestion du ruissellement des eaux pluv ia Ies pose deux problèmes importants la gestion de la
quantité d'eau pour le contrôle du drainage et des inondations, et la gestion de la qualité de l'eau pour la
protection des eaux naturelles et des. çrmronnements aquatiques. Ce Plan de gestion des eaux
pluviales (PGEP) a été préparé et dotit etre conservé sur le site pendant la construction afin d'aider à
réduire l'impact potentiel des eaux plus ia1es. notamment:

* en empêchant toute altérnaton ultérieure par les sédiments des eaux pluviales déversées dans
des eaux na\ igables ou des terres humides par des sources ponctuelles ou non ponctuelles;

* en empèchanltd'autres polluants, toujours possibles sur des chantiers de construction, qui ne
sont pas dëcejables a l'oeil dans les rejets d'eaux pluviales, de provoquer ou de contribuer à des

dépassements des objectifs concernant la qualité des eaux.

Ce PGEP cdomporte aussi des mesures générales pour le contrôle de l'érosion et de la sédimentation
liées aux activités de construction.

1.1.1 Objectifs du PGEP

Le ruissellement des eaux pluviales peut être contaminé par des polluants dissous, en suspension ou
flottants lorsque des pluies et le ruissellement qui en résulte entrent en contact avec des surfaces
exposées, de l'équipement ou des matériaux. L'objectif de ce PGEP est de fournir des directives afin
de minimiser ou de réduire, dans la mesure du possible, le rejet des polluants dans les rejets d'eaux
pluviales provenant des activités de construction.
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SECTION l Introduction

L'objet du PGEP est de:

* Définir toutes les sources de pollution, y compris les sources de sédiments qui peuvent affecter
la qualité des rejets d'eaux pluviales liés aux activités de construction (rejets d'eaux pluviales) à
partir du site de construction;

* Définir, construire et mettre en oeuvre, conformément à un calendrier, et maintenir des MPG
afin de réduire ou d'éliminer les polluants des rejets d'eaux pluviales provenant du site de
construction, pendant la construction;

* Préparer un calendrier de maintenance pour les MPG permanents instal1és pendant la
construction et conçus pour réduire ou éliminer les polluants après l'achemlæent de la
construction (MPG après la construction).

Le PGEP comporte des MPG qui concernent le contrôle des sources et le contrôle des polluants. Les
documents concernant toutes les informations et les rapports de surveillanc oivent être conservés par
WAPCo pendant au moins trois ans à compter de leur création.

1.2 CONTENU ET ORGANISATION DU PGEP

Ce PGEP comporte les éléments suivants:

* Autorité et maintenance du PGEP (voir. discussion ultérieure dans cette section): Une
certification du PGEP signée de WAPCd et des relevés des amendements au PGEP et de la
formation. Le Relevé des amendements consigne et décrit les amendements apportés au PGEP
car il s'agit d'un document "éolutir' qui doit être modifié autant que nécessaire pendant les
activités de construction. Le Releæé des formations porte le nom, la date et la signature des
employés qui ont suivi une formnalion' au PGEP.

* Description du site (Section '): Une description, avec carte, du site, des zones de construction
et de maintenance sur le siLe et des environs immédiats ; les activités actuelles et les matériaux
importants exposés aux précipitations sur le site, au fur et à mesure qu'ils sont développés dans
la phase de conception détaillée du GAO. Des calculs concernant la taille du site de
construction, la laille des zones imperméables et la taille de la zone perturbée sont également
inclus.

* Identifieation des sources (Section 2) : Identification et description des sources potentielles
iniportantes de polluants dans les rejets d'eaux pluviales provenant du site.

* Mesüres et contrôles (Section 3): Description des mesures et contrôles afin de limiter, réduire
ou minimiser la présence de polluants dans les rejets d'eaux pluviales provenant du site. Cette
section décrit l'approche générale du Projet concernant le contrôle de l'érosion et des sédiments.

* Évaluation de la conformité du site (Section 3) : Évaluation d'autres exigences et plans de
conformité existants concernant le contrôle des polluants dans les rejets d'eaux pluviales.
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SECTION 1 Introduction

* Surveillance des eaux pluviales (Section 3): Description des exigences en matière de

surveillance et de rapports sur les eaux pluviales.

* Rejets d'eaux non pluviales (Section 4): Évaluation d'éventuels rejets d'eaux non pluviales
dans des rejets d'eaux pluviales. Les activités de Contrôle de la gestion des eaux non pluviales
(NS) et de Gestion des déchets et de contrôle de la pollution des matériaux (WM) sont aussi

décrites. Les contrôles NS comportent le nettoyage des véhicules et de l'équipement, leur
ravitaillement en carburant et leur maintenance. Les contrôles WM comportent : (1) livraison

et stockage des matériaux, (2) utilisation des matériaux, (3) gestion des réserves, (4) prévention
et contrôle des rejets, (5) gestion des déchets dangereux et gestion des sols conitaminés. Ces

activités et leurs MPG sont décrits en détail dans les communiqués préparésqpar C.\SQA et

fournis à la fin de la Section 4. WAPCo, l'Équipe du Projet du GAO et leursèentrepreneurs
examineront les communiqués et suivront les MPG suggérés pour chaque activ ilé.

* Évaluation et révisions régulières (Section 5) : Exigences et procXdures 'pour l'examen et les

révisions annuels du plan. La maintenance et la surveillance du PGEP incombent à WAPCo à

partir du début de la construction jusqu'à l'achè'ement du projet. WAPCo surveillera le site

pendant la construction, avant, pendant et après chaque pluie. dirigera les réparations et la

maintenance nécessaires, et préparera des rapports d'inspection.

* Documentation et Certification (Section 6) Exigences pour les certifications du plan et

documentation des rapports et inspections.

* Pratiques de contrôle après la constructio ;(ttion 7): Des pratiques de contrôle permanent

doivent être mises en oeuvre après l'achèvefnt de la construction. Ces contrôles doivent être

conçus pour réduire l'impact du développement sur la qualité du ruissellement des eaux

pluviales. Les contrôles de la gestiôi çes eaux pluviales après la construction consistent en des

décisions de planification dm, site afin de réduire les augmentations ultérieures au

développement dans le volwçe` du ruissellement et la vitesse de pointe, et à éviter le contact

avec des polluants, et des'dispositifs structurels d'élimination des polluants. L'éducation du

public et la promotion sonr une autre caractéristique essentielle de la gestion des eaux pluviales

après la construclion.

* Des annexes soii tnclues avec les formulaires et la documentation nécessaires au PGEP.

1.3 AUTORIT-E ET PORTEE

Ce PGEP.. sesb ré% isions et toutes ses pièces jointes constituent et définissent les exigences en matière

de mise en oeuvre et de conformité du PGEP.

WAPCo et ses entrepreneurs sont tenus de remplir toutes les obligations et responsabilités contenues

dans ce PGEP, notamment:

* Lire, comprendre, mettre en oeuvre et mettre à jour le PGEP;

* Installer, entretenir et surveiller tous les MPG, modifier les MPG ou en sélectionner de

nouveaux pour s'adapter aux conditions changeantes de la construction ; et
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SECTION 1 Introduction

- Former tout le personnel responsable et les sous-traitants.

1.3.1 Certifieations et approbation du PGEP

West African Pipeline Company, Ltd.

Signataire autorisé Date

Nom etfonction en toutes lettres Numéro de téléphone

1-6
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SECTION 1 Introduction

1.3.2 Amendements au PGEP

Ce PGEP doit être amendé à chaque fois qu'il se produit une modification dans la construction ou les
opérations susceptibles d'affecter le rejet de polluants dans les eaux de surface, les eaux souterraines ou

un réseau municipal séparé d'évacuation des eaux pluviales. Le PGEP doit être amendé chaque année,

avant la saison des pluies définie (15 mai) et lorsque WAPCo ou ses sous-traitants l'estiment

nécessaire.

Les éléments suivants seront inclus dans chaque amendement:

* Qui a demandé l'amendement

* Le lieu du changement proposé

* Le motif du changement

* Le MPG original proposé, le cas échéant

* Le nouveau MPG proposé

RELEVE DESAMENDEMENTSA UPCEP

N de

lamendeme ate Prepare par escription

nt
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SECTION 2.0 Informations sur le Projet

Ce chapitre donne des informations sur les conditions existantes du site, les sources éventuelles et
potentielles de polluants et les polluants eux-mêmes.

2.1 HISTORIQUE DU SITE ET DESCRIPTION DES ACTIVITES

Ce PGEP aborde les activités de construction pour l'installation du gazoduc dans l'emprise de la
construction et les surfaces au sol des installations. La largeur de l'emprise permanente ne sera pas
supérieure à 25 m. La construction du gazoduc prévu et des installations associées concermera environ
220 ha de terres de façon permanente et environ 18 ha pour des travaux temporaires'dç, zones d'accès,
d'équipement de transit, etc. Les terrains bordant l'emprise sont agricoles, résid'tuiets ci destinés à
d'autres usages décrits au chapitre 5 de l'EIE du GAO (2004).

Outre l'emprise pour la construction, WAPCo et ses entrepreneurs de,construction définiront des
espaces de travail supplémentaires et temporaires qui seront nécessaires à la construction, sur des
unités hydrographiques, des routes et des ouvrages de franchissement, ainsi que dans des zones à forte
déclivité ou autres terrains difficiles. Aucun espace de travail supplémentaire ne sera nécessaire à la
séparation des déblais, mais un espace pourra être utile aux sites de forage directionnel et de forage par
battage.

L'accès au gazoduc se fera généralement à l'intérieur de l'en4prise, par les routes existantes. Aucune
nouvelle route d'accès ne sera construite ailleurs qu'à Tenia. La circulation est détaillée aux chapitres 2
et 6 de l'EIE du GAO.

Ce plan sera amendé afin d'inclure tous les scf as détaillés de conception et "de l'ouvrage fini" ainsi
qu'une description des activités de constructrop supplémentaires pour l'achèvement du GAO, au fur et à
mesure que la construction se poursuit..

i -

2.1.1 Estimations des sites de construction

Les estimations suivantes concernent l'écoulement des eaux pluviales pour le Projet de gazoduc de San
Ardo:

Zone du site de consrtrcrion 238 ha
Pourcentage de-zo'ne imiperméable avant la construction: Pourcentage à déterminer

Pourcentagedé zone imperméable après la construction: Pourcentage à déterminer
À déterminer - À déterminer par une conception détaillée et après la construction

2.1.2 Techniques de construction

Les activités sont décrites en détail au chapitre 2 de l'EIE du GAO. En résumé, des techniques
standard pour la construction du gazoduc linéaire seront utilisées dans l'ordre suivant : levé
topographique et piquetage de l'emprise, défrichage et nivellement, excavation, alignement des tubes,
cintrage, soudage, pose, remblai, épreuves hydrostatiques et nettoyage. Outre les méthodes de
construction de gazoduc standard, WAPCo peut utiliser des techniques spéciales lorsque cela est
justifié par les conditions spécifiques au site. Ces techniques spéciales seront utilisées lorsque la
construction s'effectue à travers des routes revêtues, des autoroutes, des voies ferrées, des terrains à
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forte déclivité, des unités hydrographiques, des terres humides, des arrivées à terre (FDH - forage

directionnel horizontal- et Excavation de type "Rock Berm") et des habitats essentiels.

2.2 CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES GENERALES

Voir les chapitres 2 et 5 de l'EIE du GAO pour une description complète des conditions relatives à

l'environnement et à l'utilisation des terrains dans l'emprise et les zones du site d'installation prévus.

En résumé:

Tracé Caractéristiques
Bénin La traversée de plage de l'embranchement haute pressionr,réalisée

sur une plage de sable, le tracé de l'emprise tra'ersant uine (oÔteraie,
une lagune saumâtre, des terres humides iniermiiténtes-..;ds zones
agricoles et une savane haute jusqu'à la station de R&C

Le tracé de la ligne de liaison part du nord Je long d'une cocoteraie,
traverse des zones de terres humides en eau d(iute. à travers des zones
de terres hautes au bord de terres humides, et se termine dans une zone
résidentielle de Maria Gleta.
Six traversées de zones humides-- ont éte recensées pour
l'embranchement et une pour la ligne de liàison.

Ghana Pour Tema, l'embranchement du. gazoduc iraverse un rivage rocheux et

monte jusqu'à une petite collilie parsemée d'activités agricoles. La
lagune de Gao est située à 500 m à l'est de la station de R&C.
Pour Takoradi, l'embianchenient du gazoduc traverse un rivage plus
sablonneux, et cou'ice 8b0 m dans des zones de terres hautes bordant
une zone de terres hudes.

Nigeria Depuis le Té d14,lagbado au Nigeria, l'emprise du gazoduc suit une
emprise existante de gaz naturel dont le couvert naturel a déjà été
éliminé. L-eMpfipse passe à travers une mosaïque de zones de jachère,
agricolesL çt résidentielles, avec des forêts secondaires et des terres
humidés saisainnières Cette composition est principalement maintenue
par. es zones non défrichées, vers la station de compression de la plage
de Lagos. où l'emprise passe ensuite à travers les marais, la crique de
Bâdagrv et le lido sablonneux jusqu'à la mer. Les activités de

construction comportent:
32 traversées de routes
28 terres humides et unités hydrographiques
Construction en terres humides de 13 km sur les 56 km du tracé.

Les traversées de rivières et autres unités hydrographiques seront
approuvées par l'Autorité des voies navigables intérieures nationales du
Nigeria.

Togo Une traversée de plage sablonneuse jusqu'à des terres hautes avec des
activités de maraîchage intensives.
Aucune unité hydrographique n'est concernée.

Des transports d'eaux pluviales (s'ils sont construits). un drainage primaire, des canaux de draina,ge

et/ou des orientations de drainage seront montrés sur les schémas de contrôle de la pollution des eaux

avant le début du Proiet (Figure X). L'emplacement de la zone de transit pour le ravitaillement et le

stockage de matériaux pour le GAO sera au Té d'Alagbado, à la station de compression du Nigeria et

aux stations R&C au Bénin, au Ghana et au Togo. Une zone de transit doit également être envisagée

pour la construction du gazoduc au Nigeria, mais les emplacements exacts n'ont pas encore été définis.
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2.3 IDENTIFICATION DES SOURCES DE POLLUANTS ET SELECTION
DES MPG

Dans cette description, l'accent est mis sur l'identification des sources de polluants importantes qui
exigent des mesures préventives ou correctives. Une source est une zone où des matériaux définis
comme importants sont exposés aux eaux pluviales et constituent des contaminants potentiels. La
description des sources concerne les principaux éléments suivants:

* Zones de manutention et de stockage des matériaux: Lieux où des matériaux importants sont
manipulés, traités, stockés ou éliminés et qui peuvent permettre une exposition aux eaux
pluviales. Voir le chapitre 2 de l'EIE du GAO pour d'autres informations.

* Gestion des déchets : Méthodes et lieux de stockage sur site ou d'eliniinati6n de matériaux
importants pendant la construction. Voir le Plan de gestion des déchels du G.\O pour d'autres
informations.

* Pratiques de gestion : Pratiques de gestion des matériaulx er des équipements utilisées pour
réduire le contact de matériaux importants avec des relets-d'eaux pluviales. Voir aussi le
chapitre 7 de l'EIE du GAO pour des mesures d'atiénuation siniilaires et supplémentaires.

* Contrôles des eaux pluviales: Emplacement et. description des mesures de contrôles
structurelles et non structurelles des eaux pluviales. comprenant une description de tout
traitement prévu éventuel pour les rejets d'eaux j,lu\ lales à partir du site.

Le tableau 1 précise les sources potentielles de polluants suivantes associées aux matériaux de
construction exposés, et aux activités du site. Le formulaire 2 de l'annexe A est présenté pour des
ajouts futurs à la liste.

2.3.1 Zones de manutention et de steekage des matériaux

Les matériaux de construction, ]'équipemient et les véhicules peuvent entrer en contact avec les eaux
pluviales. Les matériaux de construction comprennent les tuyauteries et raccords en acier, les
carburants, les lubri riants, les réfrigérants et les fluides hydrauliques. Les équipements et les véhicules
comprenneni les exca%ateérs. les bulldozers, les grues, les chargeuses avant, les pompes avec groupe
générateur, l'équipement de manutention des tubes, les camions-bennes, les équipements de soudage et
de travail des métfux, et les camions de livraison. Ceux-ci seront stockés et manipulés dans les zones
indiquées à l'intérieur de l'emprise de construction du gazoduc. Les matériaux seront manipulés avec
précaution .pour-qu'il n'y ait pas de contact avec les eaux pluviales ni d'écoulement contenant de la terre
dans l'eau. Le chargement et la livraison s'effectueront le long des zones de travail au fur et à mesure
de l'avancement de la construction.

Le stockage, le nettoyage et la maintenance des équipements s'effectueront dans les zones indiquées
comme décrit ci-dessus. Le ravitaillement des équipements aura lieu dans les zones de transit et dans
les zones de travail au fur et à mesure que les travaux progressent, et s'effectuera avec un camion
citerne. Le ravitaillement dans les zones de travail sera effectué en utilisant suffisamment de chiffons
et de cuvettes de récupération pour absorber les fuites éventuelles sur la végétation ou le sol. Tous les
déversements seront immédiatement nettoyés.
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Gestion des déchets

Tous les déchets générés par la construction, comme les bacs dans les zones de transit, et les autres

résidus de matériaux, seront ramassés pour élimination appropriée hors du site. Le cas échéant, les

déchets dangereux seront recueillis dans des fûts étiquetés et acheminés hors du site par un sous-

traitant pour élimination appropriée. Voir le Plan de gestion des déchets du GAO pour d'autres détails.

Pratiques de gestion

Pendant toute la construction, certaines pratiques de gestion seront adoptées pour réduir,; la production

de déchets. Le ravitaillement en carburant des véhicules ou la réparation mécanique ,1eul'équipement,

lorsqu'il y a manipulation de carburant ou d'huile, sont des sources de poluantsFpoftielles. Une

rétention secondaire sera située à proximité des réservoirs de carburant et d kuifpour éviter les

déversements et contenir les fuites. Les cuves de rétention seront régulièrern*< mspectées et si elles

sont contaminées par des hydrocarbures, elles seront vidées dans un réservôir oiùn fût de stockage.

La stabilisation des sols sera réalisée pour le contrôle des sédiments et pour é iuer l'érosion par le vent

des zones aménagées.

Contrôles des eaux pluviales

La végétation existante et les caractéristiques des eaux pl.pia1es et du drainage seront préservées

autant que possible. Une rétention secondaire sera insialtée autour des réservoirs de carburant et des

réservoirs d'huile usagée par exemple, et en plaçant d~es -cu' es de rétention à proximité de tous les

réservoirs de diesel et d'huile usagée éventuels, Cecl aidera à éviter que le carburant et l'huile

atteignent des zones humides saisonnières ou permanentes de la zone.

2.4 POLLUANTS POTENTIELS. DtS EAUX PLUVIALES

Les polluants associés aux sources inciquées et décrites ci-dessus, qui sont estimés pouvoir être

présents dans les rejets d'eau\ plI iales en quantités importantes, sont énumérés au Tableau 2. La

nature perturbante pour les sols des acti\ités de construction et l'utilisation d'un grand nombre de

matériaux et d'équipement de construction sont les sources de contaminants qui peuvent polluer les

rejets d'eaux pluviales. Les acti%ités de construction courantes qui augmentent le potentiel de pollution

des eaux pluviales a\ ec.dçs édiments sont les suivantes:

* Défrichagse,#

* Opérations de nivellement,

* Opérations d'excavation,

* Opérations de stockage en tas des sols,

* Opérations de nettoyage et de revégétation des sites.

Les matériaux de construction courants pouvant contribuer aux polluants, autres que les sédiments, des

eaux pluviales, comprennent:

* Fluides des véhicules, dont l'huile, la graisse, le pétrole et les réfrigérants
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* Matériaux de revêtement du gazoduc

Les Fiches signalétiques (MSDS) des produits utilisés sur site, comme tout carburant ou huile utilisé
pour la construction, seront conservées sur le site. Le Formulaire 2 (Annexe A) est prévu pour
enregistrer les polluants supplémentaires recensés lors des inspections du site. Voir également les
procédures HES du GAO pour l'Inventaire des produits chimiques, la communication des dangers
(HAZCOM) et le Contrôle des matières dangereuses pour d'autres informations.

2.5 DEVERSEMENTS OU FUITES IMPORTANTS
f

Les "déversements ou fuites importants" sont définis par les réglementations des. eaux pluviales
comme le rejet, sur une période de 24 heures, d'une substance ou huile dangereuse en quantité
suffisante pour créer un reflet sur une voie d'eau navigable ou une zone de terres humides. Si une
preuve de contamination (des sols ou des eaux souterraines) est découver,ee pendant la construction,
WAPCo doit en être immédiatement informé et la construction doit être arrêtee.

2.6 RESPONSABILITES EN MATIERE DE PREVENTION DE LA
POLLUTION

Pendant la construction, il incombe au Directeur du Projet :du GAO et, selon le cas, au Directeur
d'exploitation de WAPCo d'élaborer, de mettre en oeuvre. de niaintenir et de réviser le présent PGEP,
ainsi que de mettre en oeuvre les MPG (voir le chapitre 8 de l'EIE du GAO pour les responsabilités
organisationnelles du HES). Les entrepreneurs EPC, pendant la construction et les entrepreneurs de
WAPCo pendant les opérations, seront responsables de la mise en oeuvre du plan, de la formation sur
site des ouvriers et de la surveillance des NIIPG et de la qualité des eaux. Le Directeur du Projet du
GAO et selon le cas le Directeur d'e\ploitation de WAPCo, seront chargés de s'assurer que les sous-
traitants se conforment à tous les élémeh4t. du plan, en particulier:

* Formation des employés .,. M se en oeuvre d'un programme de formation comprenant la
préparation des documentsA:ce formation, la planification et la coordination des activités de
formation, ainsi que la rçaldsation des sessions de formation.

* Inspection du site Réalisation et documentation des inspections visuelles et des évaluations
annuelles du site.

* Tenue de docsiers: Archivage de tous les documents liés au PGEP et à sa mise en oeuvre, y
compris les cartes du site, les rapports d'évaluation du site, les relevés et dossiers d'inspection et
d'é'alt,ation des eaux pluviales, les dossiers de maintenance des MPG, les rapports de
dé% ersements et les rapports sur la qualité des eaux pluviales.

Le Directeur de projet du GAO et selon le cas, le Directeur d'exploitation de WAPCo, ont la principale
responsabilité et l'autorité nécessaire pour la mise en oeuvre, l'inspection et les amendements au PGEP
approuvé et seront disponibles à tout moment pendant la durée du Projet. Leurs responsabilités
comprennent notamment:

* S'assurer de la conformité totale au PGEP.

* Mettre en oeuvre tous les éléments du PGEP, et notamment:
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- Mise en oeuvre de mesures de contrôle rapides et efficaces de l'érosion et des sédiments.

- Mise en oeuvre de toutes les activités de gestion des eaux non pluviales, et de gestion des

matériaux et des déchets, comme: surveillance des rejets (dispositifs d'élimination de l'eau

et de détournement) ; nettoyage général du site; nettoyage, ravitaillement en carburant et

maintenance des véhicules et de l'équipement; contrôle des déversements ; assurance

qu'aucun matériau autre que des eaux pluviales n'est rejeté en quantités ayant un effet

nuisible sur les eaux réceptrices ou les systèmes de drainage des eaux de pluie; etc.

* Inspections avant les pluies.

* Inspections pendant les pluies.

* Inspections après les pluies.

* Inspections de routine comme spécifié dans les spécifications dt.,Projet ou décrit dans le
PGEP.

* Mises à jour/amendements au PGEPsi nécessaire.

* Garantie de l'élimination de tous les rejets non autorWses.

* Garantie que toutes les corrections/réparations hècessaires sont faites immédiatement, et que le

Projet est constamment conforme au PGEPI et au.^ plans approuvés.

* Présentation de rapports sur les rejets cteant ou pouvant créer une pollution.

La partie responsable de l'inspection de l'equieement est:

Sous-traitant(s) (nom, adresse et numéro de téléphone doivent être fournis avant le début du

Projet)
Tél.
Adresse

La partie responsable des iinspeclions régulières des MPG est:

Sous-traitant(§hiôm. adresse et numéro de téléphone doivent être fournis avant le début du

projet
Tél.
Adressvt
La partie responsable de la formation des employés du site au PGEP et aux MPG est:

Sous-traitant(s) (nom. adresse et numéro de téléphone doivent être fournis avant le début du

projet)
Tél.
Adresse
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Liste des entrepreneurs et sous-traitants responsables de la mise en oeuvre du PGEP:

Société Nom onction Bureau Portable

2.
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SECTION 3.0 Contrôle de la gestion des eaux pluviales

3.1 PROGRAMME DE CONTROLE DETAILLE

Le PGEP est un programme complet de contrôle du ruissellement des eaux pluviales composé de

contrôles structurels et non structurels ; il met l'accent sur le contrôle des polluants à leur source, sur la

participation des employés et leur engagement à le mettre en oeuvre. La responsabilité directe de la

mise en oeuvre du PGEP et de la formation des employés afin de promouvoir les activités de contrôle

efficaces de la part des employés est décrite ci-dessus. Les contrôles, nommés MPG, consistent en une

série de contrôles formulés de façon à fournir un programme pratique de prévention des ppllutions.

3.2 PROGRAMME DE CONTROLE

Des mesures de contrôle du rejet des eaux pluviales, désignés égaIenlent par NIPG, sont mises en

oeuvre sur le site afin de minimiser ou réduire le rejet de polluants daisi les rejets d'eaux pluviales

depuis des zones réglementées du site. Les catégories générales de MPG sonI

* Contrôles non structurels des sources: Ce sont des pratiques opérationnelles, comprenant la

formation des employés et les inspections de routine, qui peu% ent améliorer la qualité de l'eau

en minimisant, en réduisant ou en éliminant l'accumt4ation de polluants, ou le contact des

polluants avec les précipitations et les eaux de ruisselment qui en résultent.

* Contrôles structurels des sources : Ce t sqnt' .des dispositifs, des caractéristiques ou des

structures physiques qui peuvent améliorer la cjualité des eaux en dirigeant, en détournant ou en

contrôlant de toute autre manière le ruissellement dans le voisinage de sources potentielles de

polluants et qui, par conséquent, nminintisent. réduisent ou éliminent le contact des polluants

avec les eaux de ruissellement.

* Contrôles du traitement: DisTpositifs. équipements, caractéristiques ou systèmes qui modifient

la qualité des eaux plu\ iaies: passant dans ou à travers le contrôle du traitement.

Les contrôles des sources sont pri% i légiés et doivent être pris en considération en premier lieu dans la

sélection des mesures de éontrôle possibles.

3.2.1 MPG de contrôle de l'érosion et des sédiments

CONTROLE DE L'EROSIO.V

Le contrôl&:de l'érosion désigne toute pratique de contrôle d'une source qui protège la surface du sol et

empêche dé7s particules du sol d'être détachées par les pluies, les eaux en circulation ou le vent. Le

contrôle de l'érosion est également dénommé stabilisation des sols et consiste en des mesures de

contrôle des sols qui sont conçues pour empêcher les particules du sol de se détacher et d'être

transportées par le ruissellement des eaux pluviales. Ce Projet comprendra les mesures de contrôle de

l'érosion exigées dans les documents contractuels et d'autres mesures sélectionnées par les sous-

traitants.

Une majorité des zones perturbées par le Projet sera remise à son état antérieur à la construction après

l'achèvement de celle-ci. Si des zones restent perturbées, elles seront protégées par des MPG

temporaires pour la protection des périmètres, comme des ballots de paille ou des clôtures anti-érosion.
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Si les mesures de stabilisation initiales, temporaires ou permanentes sont inadaptées à une zone
quelconque, des mesures de remplacement/supplémentaires seront appliquées, comme décrit plus loin
dans cette section. Les mesures de contrôle principales peuvent être temporaires dans un premier
temps, comme des paillis et des agents poisseux, et remplacées par des mesures de contrôles
permanentes à l'achèvement du Projet, comme la revégétation après l'achèvement de la construction du
gazoduc. Les mesures temporaires peuvent être remplacées par des mesures permanentes à tout
moment, à condition qu'elles puissent être installées de façon à être efficaces. Certaines
caractéristiques du contrôle de l'érosion sont les suivantes:

1. Les zones de sols érodables exposés dans le cours des activités de construction seront
façonnées de façon à permettre le ruissellement des eaux pluviales avec une erosion minimum.

2. Des bermes temporaires, des drains en pente, des buttes de détournefiient et des bassins de
sédimentation seront requis en cas de possibilité de pollution des eaux èet.lorsque les contrôles
permanents de l'érosion ne seront pas complets ou opérationnels.

La section suivante décrit les principales mesures de stabilisa lion spécifiques et les mesures
supplémentaires ou de remplacement pour le contrôle de l'érosion dans des zones spécifiques du site du
Projet.

Pentes et zones nivelées (le cas échéant!: Tous les cô;trs5.d'une pente seront rendus rugueux au
bulldozer. Des semences, du paillis et des agents poisseuk 'peuvent ensuite être appliqués selon les
spécifications du Projet. Des textiles peuvent être i 'tilas à la place du paillis et des agents poisseux.
Toutes les pentes qui, pendant la construction, siit abfinies comme nécessitant une protection textile
sont indiquées à la Figure X. Les mesures dejempldkcement comprennent l'installation de rouleaux de
paille au pied des pentes, et à mi-pente tous.&-,l0 à 20 pieds d'élévation selon la raideur de la pente,
des textiles anti-érosion pour la réparation des,rigoles ou des zones exposées.

Fossés (canaux. dépressions!: Toui les fossés et les tranchées remblayées, le cas échéant, seront
ensemencés, fertilisés et doublés de textlies anti-érosion sur toute leur largeur. Les textiles doivent être
placés au-dessus des semences et des engrais. Les mesures de remplacement comprennent l'utilisation
de sable ou de sacs de gra\ iers ou de barrages rocheux espacés d'environ 50 pieds dans les fossés,
selon la raideur de la prnte. Pour les tranchées remblayées sur des pentes fortes dans des zones
ouvertes non aménagées. le cas echeant, des rouleaux de paille seront placés sur le dessus du textile
anti-érosion perpendiculairement au sens de l'écoulement.

.- \ <,;

Zones de draina`eà vitesse élevée / ravines dans des zones non bâties (le cas échéant): Les protections
à base deS ences, de paillis et d'agents poisseux ou d'enrochement serviront à la stabilisation
principale du permanente. Des mesures de stabilisation supplémentaires comporteront des barrages en
sable, en sacs de graviers ou des rochers pour réduire la vitesse de l'eau, piéger les sédiments et répartir
l'écoulement. Un textile anti-érosion peut servir à protéger des zones exposées d'écoulement à grande
vitesse. Les zones exposées connaissant des vitesses très élevées doivent être protégées par un tapis de
renfort du gazon plus solide.

Des matériaux suffisants pour le contrôle de l'érosion seront conservés sur le site pour permettre la
mise en oeuvre en conformité avec le présent PGEP. Ceci comprend les exigences de mise en oeuvre
pour les zones actives et les zones non actives qui exigent un déploiement avant l'arrivée des pluies.
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Ci-dessous se trouve une liste sommaire des MPG qui seront utilisés pour le Projet pour le contrôle

efficace, temporaire et définitif, de l'érosion pendant la construction:

* Les zones critiques pour le contrôle de l'érosion concernant des terres humides feront

rapidement l'objet d'un nivellement final complet. Ces opérations du site seront réalisées sur la

base d'une zone de drainage afin de fournir un contrôle permanent de l'érosion le plus vite

possible. La végétation existante sera préservée là où cela est nécessaire et lorsque cela est

faisable.

* Application du contrôle temporaire de l'érosion aux zones restantes, actives et non actives.

* Mise en oeuvre de mesures de contrôle temporaire de l'érosion à inter ailes ,utiers pendant la

saison des pluies pour obtenir et maintenir les exigences contractuelles en matière de zones à

sols perturbés. Mise en oeuvre du contrôle de l'érosion avant la saison, dés pluies.

* Stabilisation des zones non actives dès que possible après la cçssation des activités de

construction.

* Contrôle de l'érosion dans des trajets d'écoulement concenlres par application des textiles anti-

érosion, d'ensemencements anti-érosion et le doublage des dépressions comme exigé dans les

documents contractuels.

* Application des semences à des zones estiréees'eisènuiellement complètes par WAPCo pendant

la saison des pluies définie.

* Application du contrôle permanent de l'érosion à toutes les zones restantes aux sols perturbés à

l'achèvement de la construction v 

La mise en oeuvre et les emplacemenftSles> MPG de contrôle temporaire de l'érosion seront indiqués

dans les Schémas de contrôle de la.p oIhition des eaux à remplir sur le site avant le début des activités

de construction (Figure X). Le§;>G de contrôle de l'érosion (EC) sont inclus dans le Formulaire 1

pour prise en considération. Tpfois, les MPG d'EC suivants seront mis en oeuvre si nécessaire pour

contrôler l'érosion sur le site du Projet

* Préser\ation de la \égétation existante (EC-2)

* Ensemencement (EC-4)

Toutes les Zones inactives où le sol a été perturbé sur le site du Projet, et la plupart des zones actives

avant l'arriv`e des pluies, doivent être protégées contre l'érosion. Les zones aux sols perturbés peuvent

inclure des zones relativement plates ainsi que des pentes. Pour être efficaces, les MPG de contrôle de

l'érosion pour les pentes dans les zones perturbées doivent être protégés des écoulements concentrés.

Certains MPG de contrôle de l'érosion peuvent être efficacement utilisés pour empêcher

temporairement l'érosion par des écoulements concentrés. Ces MPG, utilisés ensemble ou combinés,

préviennent l'érosion en interceptant, en détournant, en transportant ou en rejetant des écoulements

concentrés de façon à empêcher le détachement et le transport des sols. Des contrôles temporaires de

transport des écoulements concentrés peuvent être exigés pour orienter l'écoulement autour ou à travers
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SECTION 3 Contrôle de la gestion des eaux pluviales

le Projet de façon non érodable. Les contrôles temporaires de transport des écoulements concentrés
incluent les MPG suivants:

* Digues de terre et dépressions de drainage (EC-9)

* Drainages des pentes (EC-11), le cas échéant.

CONTROLE DES SEDIMENTS

Le contrôle des sédiments concerne toute pratique qui piège les particules du sol après qu'elles aient été
détachées ou déplacées par les pluies, les eaux en circulation ou le vent. Les mesure$ de contrôle des
sédiments comprennent généralement des systèmes passifs qui s'appuient sur. le i filtrage ou la
décantation des particules hors de l'eau ou du vent qui les transporte. Les contrôles des sédiments sont
des mesures structurelles destinées à compléter et améliorer les mesures séleètionnées de contrôle de
l'érosion et à réduire les rejets de sédiments depuis les zones de con$truction actives. Ce Projet
comprendra les mesures de contrôle des sédiments exigées dans les docutniens contractuels et d'autres
mesures sélectionnées par WAPCo et ses sous-traitants.

Des quantités suffisantes de matériaux de contrôle temporaire des sédiments seront conservées sur le
site pendant la durée du Projet, pour permettre la mise c oeu\re de contrôles temporaires des
sédiments en cas de pluies prévues, et pour une réponse rapide aux défaillances ou aux urgences,
conformément aux autres exigences du Permis comme décrnr dans le présent PGEP. Par exemple, des
clôtures anti-érosion sont nécessaires pour é\ lier que les sédiments pénètrent dans des terres humides
ou des eaux libres. Des bottes de foin ou de paille-empiléès ou des géotextiles soutenus par des poteaux
en acier avec des goujons de fixation peument être utilisés. Le matériau du géotextile sera un fil
plastique tissé perméable qui sera sélectionnéeafin de permettre le passage de l'eau et la rétention des
sols appartenant au site. Ceci comprend les exigences de mise en oeuvre pour les zones actives et les
zones non actives avant l'arrivée des pluies.

La mise en oeuvre et les emplacendi-ùk dés MPG de contrôle temporaire des sédiments seront indiqués
sur les Schémas de contrôle de lWv6ltution des eaux à remplir sur le site avant le début des activités de
construction (Figure X). LesMW-G de contrôle des sédiments (SE) sont inclus dans le Formulaire 1
pour prise en considératiÔdi -

Les MPG de contrôle -des'sédiments incluent les pratiques qui interceptent et ralentissent ou arrêtent
l'écoulement des eaux' plu\ iales pour permettre aux sédiments de se déposer et d'être piégés. Des
barrières linéaires,<de sédiments (comme les clôtures anti-érosion, les barrières en sacs de sable et les
barrières enb.,%ttes de paille) sont généralement placées au pied des pentes exposées et érodables, en
contrebas des zones à sols exposés, autour des réserves de sols et en d'autres endroits appropriés le
long du pérîimètre du site.

Des barrières constituées de rouleaux de fibres et de sacs de sable peuvent contrôler à la fois les
sédiments et l'érosion. Toutefois, la plupart des MPG de contrôle des sédiments sont le plus efficaces
lorsqu'ils sont utilisés conjointement aux MPG de contrôle de l'érosion. Des barrages ou des barrières
de rochers ou de graviers seront installés pour réduire la pente réelle de la tranchée et réduire la pente
réelle. Ceci permet aux sédiments de se déposer et réduit l'érosion. L'association du contrôle de
l'érosion et du contrôle des sédiments est généralement le moyen le plus efficace pour empêcher les
sédiments de quitter le site du Projet et d'entrer dans des drains d'eaux pluviales ou des eaux
réceptrices. Dans ce projet, les contrôles seront associés. Dans des situations limitées, l'application
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des MPG de contrôle de l'érosion à une zone dans laquelle l'excavation, le remplissage, le compactage
ou le nivellement est en cours peut ne pas être faisable en cas de pluies inopinées. L'utilisation des
contrôles des sédiments en établissant un contrôle du périmètre sur ces zones peut être appropriée et
admissible si les conditions suivantes sont remplies:

* Une surveillance météorologique est en cours.

* Les zones de sols inactifs perturbées ont été protégées par une association efficace des
contrôles de l'érosion et des sédiments.

* Des quantités appropriées de matériaux de contrôle des sédiments se trou% ent sûr le site et il
existe des ressources suffisantes en main-d'oeuvre et en équipement disponibles'-pdur mettre en
oeuvre un contrôle des sédiments sur la zone active avant l'arri% ée des pluies.

* Le PGEP décrit correctement les méthodes pour protéger les zones acli xes.

CONTROLE DEL EROSION PAR LE VENT

Le contrôle de l'érosion par le vent consiste à appliquer de l'eau ou d'autres moyens permettant de
réduire la poussière pour éviter ou alléger la nuisance due atx p6üssières. Les MPG de contrôle de
l'érosion par le vent sont prévus dans le Formulaire 1. De wgMreux moyens permettant de réduire la
poussière contiennent des composés qui ont un effet in,c+sur les eaux pluviales, ce qui exige un
protocole de prélèvement et d'analyse pour tester lkacontarination des eaux pluviales de l'exposition à
ces composés. Pour d'autres MPG parfois app1qusa des zones à sols perturbés pour contrôler
l'érosion par le vent, voir EC-2 à EC-7, égalementjwts.

MPGDE CONTROLE DES TRACES 1

Le contrôle des traces consiste à emp ktef.ou à réduire les traces de sédiments emportés hors du site
par les véhicules quittant la zone t &rnstrîiction. Les MPG suivants ont été sélectionnés pour réduire
les traces de sédiments depuis l À.tëde construction jusqu'aux routes privées ou publiques:

* Entrée/sortie de lagon truétion stabilisées (TC-1)

* Route d'accès âàla construction stabilisée (TC-2)

Ces MPG ne sonl applicables qu'aux engins de terrassement. Un contrôle temporaire du drainage sera
effectué parallèlement aux activités de construction et au nivellement final, ou le plus tôt possible.
Toutes les caràâtéristiques temporaires restent en place jusqu'à ce que les caractéristiques de contrôle
de l'érosion.permanentes soient efficaces.

Il est prévu que la majorité des travaux de construction qui peuvent avoir un impact sur les eaux
navigables ou les terres humides auront lieu pendant la saison sèche. Toutes les mesures de
stabilisation permanentes et temporaires du Projet doivent être en place et fonctionnelles si les travaux
se poursuivent pendant la saison des pluies (vers le 15 mai). Le site sera évalué par WAPCo pour
estimer les besoins en MPG de remplacement / supplémentaires. Tout MPG de remplacement ou
supplémentaire sera mis en place avant le début de la saison des pluies.
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3.2.2 Maintenance préventive

La maintenance préventive sert à:

* réduire les fuites et autres rejets des véhicules, machines et équipement qui peuvent entrer en
contact avec des précipitations ou des ruissellements d'eaux pluviales, et

* maintenir l'efficacité des autres mesures de contrôle.

Les activités de maintenance préventive seront repérées pour faciliter les actions correctives de suivi
des problèmes identifiés.

3.2.3 Prévention des déversements et intervention

Des mesures appropriées seront adoptées afin de réduire la probabilité de Iejel d'huile dans les eaux
navigables et les terres humides saisonnières et permanentes, et d'nter\ enirr en cas de rejet de polluant
en cas d'accident. La prévention des déversements et la capacité d'intenrenti on comprennent:

* Procédures de signalement d'un déversement et contacts en cas drùrgence

* Procédures d'intervention en cas de déversement

* Systèmes de prévention des déversements r

* Formation du personnel et exercices

* Inspections et tenue des dossiers

Les quantités de carburant, d'huile et.de produits pétroliers et dangereux seront limitées et stockées
dans une zone spécifique pour réduire le risque d'un déversement.

Voir le Plan de prévention des d&ersementî séparé de WAPCO

3.2.4 Formation des employés

La formation des employés sera prévue pour aider à contrôler la pollution des eaux pluviales. Un
contrôle efficace dê la pollution des eaux pluviales exige que tout le personnel soit vigilant quant aux
situations qui peuvent contribuer à la pollution des eaux pluviales et à l'importance de son rôle dans la
réduction des possibilités de pollution.

Il incombe au Directeur du projet du GAO et selon le cas, au Directeur d'exploitation de WAPCo,
d'assurer la mise en oeuvre d'un programme de formation pour le personnel d'exploitation afin de
garantir que celui-ci comprend le PGEP, la façon dont il doit être mis en oeuvre et son rôle dans la
mise en oeuvre des mesures de contrôle. La formation peut être mise en oeuvre conjointement à une
autre formation au contrôle de la pollution.

Les nouveaux employés doivent recevoir cette formation dans le cadre de leur programme
d'orientation. Les sujets suivants, au minimum, seront abordés dans le programme de formation:

* Objectifs et exigences du PGEP
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* Prévention des déversements et intervention

* Bonnes pratiques d'entretien et MPG

* Pratiques de gestion des matériaux

* Procédures de ravitaillement, de stockage de carburant/huile et de transfert

Le programme de formation comportera:

* Documents du programme de formation et leur mise en oeuvre (voir fornulaire, à lAnnexe A)
- 4 1'Anee)

* Suivi de la participation individuelle des employés à la formation - -

WAPCo, ou son représentant désigné responsable des inspections des ,eàùx plu% lales, recevra une

copie de ce PGEP et une formation sur site.

3.2.5 Inspections visuelles

WAPCo, l'Équipe du Projet du GAO et leurs entrepreneur réaliset ont des inspections visuelles de

routine du site une fois par semaine. Des éléments de .peb2cupation potentielle dans les unités

hydrographiques seront la couleur, la clarté, la présence de solides flottants, de solides déposés, de

solides en suspension, de mousse, d'huile, de reflet,et d'autrés indicateurs évidents d'une pollution des

eaux pluviales. Les odeurs perceptibles seront éeglernent notées. Cette inspection sera une revue des

zones réglementées du site pour confirmer de façon générale la conformité au PGEP, déterminer des

incidences de non conformité et définir d'éventuels problèmes dans le contrôle de la pollution des eaux

pluviales sur le site.

Les zones à inspecter sont, au minimum lés suivantes:

* Sources potentielles de polilûants définies à la section 2 et au Tableau 2

* Zones e\térieures ou expéisées de stockage de matériaux ou d'équipement

* Zones de rav itaillerent et de stockage de carburant/huile

* Zones a% e: ii'potentiel d'érosion important comme les sols perturbés

* Contrôles structurels

Les inspections seront réalisées avant les pluies prévues, après des pluies qui provoquent un

ruissellement à partir du site de construction, à des intervalles de 24 heures en cas de pluies

prolongées, et à tout autre moment ou intervalle spécifié dans les documents contractuels. Des listes

de contrôle d'inspection remplies seront remises dans les 24 heures de l'inspection. Des copies des

listes de contrôle remplies seront conservées avec le PGEP. Une procédure de suivi fera suite à

chaque inspection qui recense des anomalies dans les MPG.

Un relevé de l'inspection et les observations importantes seront conservés (voir le Formulaire 4 à

l'Annexe A). Le relevé inclura:
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* Date de l'inspection

* Personne(s) réalisant l'inspection

* Signature des personnes réalisant l'inspection

* Problèmes observés

* Actions correctives prises pour remédier aux problèmes observés et personne(s) chargée(s)
d'entreprendre ou de diriger les actions correctives

La ou les personnes réalisant l'inspection sont chargées d'informer WAPCo l'Equip'e, du Projet du
GAO ou la direction de l'entrepreneur des problèmes observés. Il incombe au Directeur du Projet du
GAO et le cas échéant au Directeur d'exploitation de WAPCo de s'assurer que les actions correctives
sont prises dans les délais.

Le relevé d'inspection fait partie du présent PGEP. Une mise à jour appropriée du relevé est effectuée
lorsque d'autres éléments du PGEP sont révisés.

3.3 SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES

La maintenance et la surveillance du PGEP sont à la charge de WAPCo à partir du début de la
construction jusqu'à l'achèvement du Projet. \\\APCo surveillera le site pendant toute la construction,
avant, pendant et après chaque pluie, dirigera les réparations et la maintenance nécessaires, préparera
les rapports d'inspection et réalisera des prélé ements et des analyses de l'eau à sa discrétion.
Actuellement, WAPCo ne prévoit pas de rècueillir les eaux pluviales ni de rejets à des sources
ponctuelles allant dans des unités hydrographiques. compris les terres humides.

Des inspections sont requises avant et"àaprès chaque pluie et/ou chaque semaine pendant la saison des
pluies. Des inspections sont égalernenr requises toutes les 24 heures pendant les pluies prolongées.
Ces inspections doivent être documentées par écrit à l'aide du formulaire de surveillance prévu. Toutes
les défaillances et réparations des NI PG doivent être documentées.

Les activités de maintenap.eede routine comprennent généralement le remplacement des clôtures anti-
érosion, des bottes de paillé, des sacs de gravier, des barrages défaits, etc. L'accumulation de sédiments
derrière la protection du périmètre, les bottes de paille, les structures en sacs de gravier et les barrages
sera éliminée loreque les hauteurs d'accumulation seront supérieures à un tiers de leur hauteur.

3.3.1 Plan de prélèvement et d'analyse (SAP) pour les sédiments

Ce Projet n'a pas la possibilité de rejeter directement (par équipement ou installations ponctuels) vers
une unité hydrographique, y compris les terres humides. Toutefois, la surveillance de la
sédimentation/siltation et de la turbidité fournit un moyen de surveiller l'efficacité de ce PGEP et des
MPG utilisés sur le site, en particulier pour les voies navigables, les traversées de rivières et de terres
humides.
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PORTEE DESA CTIVITES DE SUR VEILLANCE

Ce Plan de prélèvement et d'analyse (SAP) décrit la stratégie et la planification en matière de
prélèvement et d'analyse pour surveiller la qualité de l'eau des rejets et les augmentations potentielles
des niveaux de sédimentation/siltation et de turbidité provoqués par les rejets d'eaux pluviales depuis le
site du Projet. Le Projet n'a pas la possibilité d'orienter les rejets d'eaux pluviales (concentrées) vers
des unités hydrographiques. Par conséquent, il est prévu que la pollution des eaux pluviales sera
minimale.
STRA TEGIE DE SUR VEILLANCE

Lieux de surveillance

Les lieux de surveillance reposent sur la proximité des endroits de rejets o,d'eéc'oulement définis,
l'accessibilité pour la surveillance, la sécurité du personnel et d'autres facteurs. Des bermes seront
construites pour contenir l'écoulement des eaux pluviales contenant ou po.ux ant cOntenir des polluant à
l'intérieur du site du Projet. Toutes les eaux pluviales recueillies seront ensitie surveillées à des fins de
rejet ou pour une manipulation séparée des déchets. Les lieux de surveillance sont indiqués sur les
Schémas de contrôle de la pollution des eaux (Figure X). -
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4.1 REJETS DES EAUX NON PLUVIALES

Excepté pour une collecte accidentelle d'eaux pluviales par les systèmes de drainage du procédé,
les rejets d'eaux non pluviales ne doivent pas être mêlés aux rejets d'eaux pluviales.

4.1.1 Classification des rejets d'eaux courants

Les sources courantes de rejets d'eaux non pluviales sur le site sont:

* Déversements

* Rejets possibles à partir d'opérations de réparation

* Élimination d'huile usagée

* Lavage et essais de canalisations

* Vidange

4.1.2 Procédure d'évaluation

Les sites proposés ont été conçus pour éliminer les rejets d'eaux non pluviales dans les rejets d'eaux
pluviales et les transports d'eaux pluviales, en particulier:

* Des systèmes de tuyauterie séparés pour tous les scénarios de rejets de déchets sanitaires
(éventuellement à la station de conipression du Nigeria et à la station R&C du Bénin).

* Pas d'autres systèmes de rejets opérationnels.

4.2 CONTROLE DES EAUX NON PLUVIALES

Un inventaire des actix ieté de construction et des rejets potentiels d'eaux non pluviales est donné au
Tableau 2 et présenté à la Section 2.4. Les MPG suivants ont été choisis pour contrôler la pollution
des eaux non pluviales sur le site du Projet. La mise en oeuvre et les emplacements des MPG de
contrôle des eaux non pluviales seront indiqués sur les Schémas de contrôle de la pollution des eaux à
remplir sur.1g,ç site avant le début des activités de construction (Figure X!. Les MPG de contrôle des
eaux non elnviales (NS) NS-1 à NS-11 sont joints pour prise en considération. Toutefois, les MPG NS
suivants serfnt mis en oeuvre (le cas échéant) sur le site du Projet:

* Nettoyage des véhicules et de l'équipement (NS-8)

* Ravitaillement en carburant des véhicules et de l'équipement (NS-9)

* Maintenance des véhicules et de l'équipement (NS-10)
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GESTION DES DECHETS ET CONTROLE DE LA POLLUTIONDES MA TERIA UX

Un inventaire général des activités de construction, des matériaux et des déchets est fourni au Tableau

2 et présenté à la Section 2.4. Le chapitre 2 de l'EIE du GAO et le Plan de gestion des déchets de

WAPCo donnent des détails supplémentaires.

Les MPG de contrôle de la Gestion des déchets (WM) WM-1 à WM-9 sont inclus sur le Formulaire 1.

Toutefois, les MPG WM suivants seront mis en oeuvre (au minimum) sur le site du Projet:

* Livraison et stockage des matériaux (WM-1), le cas échéant

* Utilisation des matériaux (WM-2)

* Gestion des réserves (WM-3), le cas échéant

* Prévention et contrôle des déversements (WM-4)

* Gestion des déchets solides (WM-5)

* Gestion des déchets dangereux (WM-6), le cas échéant

* Gestion des sols contaminés (WM-7)

* Gestion des déchets sanitaires / septiques (;NV:9). le cas échéant

Au minimum, WAPCo prévoira une prévention de la pollution pour: (1) traces de sol hors du site, (2)

gestion des matériaux, (3) gestion des dechet set (4) gestion des véhicules et de l'équipement. Les

objectifs des principaux MPG de contrôle de,lù pollution pour WAPCo comprennent un bon entretien,

le stockage des déchets dans des contençuurs corrects et l'intervention en cas de déversement.

4.3 PLAN DE PRELEV'ENMENT ET D'ANALYSE POUR LES POLLUANTS
NON VISIBLES

'. 1

Ce SAP pour les Polluan n'hon visibles décrit la stratégie et le programme de prélèvement et d'analyse

pour surveiller les pqlfuants non visibles dans les rejets d'eaux pluviales provenant du site du Projet et

les activités hors site directement liées au Projet.

POR TEE DESA CTI ][ES DE SUR VEILLANCE

Les matériaux de construction, les déchets ou les activités indiqués aux Tableaux 2 et 6 sont des

sources potentielles de polluants non visibles pour les rejets d'eaux pluviales provenant du Projet. Les

lieux de stockage, d'utilisation et d'exploitation sont indiqués sur les schémas.

Le Projet a la possibilité de recevoir un écoulement d'eaux pluviales pouvant apporter des polluants

non visibles aux rejets d'eaux pluviales provenant du Projet. Les emplacements de ces écoulements

vers le site du Projet seront indiqués sur les Schémas de contrôle de la pollution des eaux avant le

début du Projet (Figure X).
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WAPCo ne prévoit pas que des prélèvements supplémentaires pour les polluants indiqués au Tableau 5
seront nécessaires parce que les matériaux de construction seront stockés sous une ou plusieurs
structures étanches ou à l'intérieur de conteneurs portables dans les Zones de transit des sous-traitants,
qui seront indiquées sur les Schémas de contrôle de la pollution des eaux (Figure X). Actuellement, il
n'est pas prévu d'utiliser d'amendement des sols sur le Projet. Les réservoirs de carburant, s'ils sont
utilisés, seront dotés d'une rétention secondaire. Les matériaux déversés seront immédiatement
nettoyés et éliminés dans un site approuvé ou déposés dans un conteneur étanche ou à l'intérieur d'un
bâtiment. Les matériaux de construction contenant des polluants potentiels ne seront pas utilisés /
appliqués pendant les pluies, et seront conservés sécurisés dans leur lieu de stockage et isolés de tout
contact avec le ruissellement.

Des prélèvements concernant des polluants non visibles seront réalisés lorsque (1) une ruplure, une
fuite, une anomalie de fonctionnement ou un déversement est observé ; et (2) la fuite ou le
déversement n'a pas été nettoyé avant la pluie; et (3) il existe un risque de rejet de polluanis non
visibles vers les eaux de surface ou le système de drainage.
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5.1 EVALUATION DU SITE

La maintenance et la surveillance du PGEP incombent à WAPCo et ses sous-traitants. WAPCo
surveille le site pendant toute la construction, avant, pendant et après chaque pluie, dirige les
réparations et les réinstallations nécessaires, fournit les rapports de conformité exigés et prélève des
eaux pluviales pour analyse si nécessaire.

WAPCo fournit un représentant correctement qualifié pour effectuer des inspections'régulières des
mesures de contrôle de l'érosion et de la sédimentation en place et pour sur% eiller la quapîté des eaux
pluviales. Les inspections seront documentées par écrit et jointes au formulaire' d'insection. Les
inspections seront réalisées avant les pluies prévues et après celles-ci. Pendant les pluies prolongées,
des inspections seront réalisées toutes les 24 heures. Les objectifs de ces inspectlons sont:

* Définir les zones contribuant au rejet des eaux pluviales;

* Évaluer si les mesures prises pour réduire les concentralions de polluants définies dans le
PGEP sont appropriées, correctement installées et si elles fonctionnent conformément au plan.

* Si des pratiques de contrôle ou des activités de mainteniance corrective supplémentaires sont
nécessaires.

Si une inspection révèle que des MPG manquent .'ssont inefficaces ou ne fonctionnent pas correctement
pour toute autre raison, des mesures correctives imrrlédiates seront prises. L'équipement, les matériaux
et les ouvriers seront disponibles pour une inter, ention rapide en cas de défaillance ou d'urgence.
L'intervention en cas d'accident et la mgirtenance corrective pour des MPG insuffisants seront
réalisées aussi rapidement que possiblé; en fonction de la sécurité des ouvriers. Des fournitures
suffisantes de matériaux de contrôle de l8éreôsionrsédiments seront conservées sur le site pour effectuer
des réparations d'urgence et qptendre des mesures correctives immédiates. Des MPG de
remplacement/supplémentaires jcontrôle de l'érosion et des sédiments seront mis en oeuvre en
réponse à tout accident ou9 défailfice.

Il n'existe pas de ruisselleement ou de rejet direct des eaux de pluie depuis le site du projet vers des
unités hydrographiquçs. Toutefois, il existe la possibilité d'un impact minime sur les terres humides
saisonnières ou permianentes à proximité du site de construction. Des prélèvements seront réalisés à
discrétion comi&idécrit ici.

5.1.1 Vérification et évaluation de la mise en oeuvre des MPG

Chaque mesure de contrôle de source et autres mesures de contrôle associées décrites dans le PGEP
pour le contrôle des polluants dans les rejets d'eaux pluviales sera inspectée et évaluée afin de
déterminer:

* Si le contrôle a été mis en oeuvre ou utilisé.

* Si le contrôle est maintenu ou fonctionne comme nécessaire pour obtenir le contrôle souhaité.
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SECTION 5 Évaluation régulière du site et révisions du SWPPP

* Si le contrôle est efficace pour minimiser ou réduire les polluants potentiels dans les rejets

d'eaux pluviales.

Si un contrôle, un manque de contrôle ou la mise en oeuvre d'un contrôle s'avère incompatible avec le

PGEP, cette insuffisance sera notée comme un incident et une action corrective appropriée sera prise

dans les 24 heures.

L'évaluation de l'efficacité d'un contrôle peut s'appuyer sur ou intégrer des considérations telles que

* La quantité ou le degré de disponibilité apparente d'un polluant dans une zone ,source, comme

indiqué par la quantité et l'exposition des matériaux et de l'équipement.

* Une inspection ou une observation directe de la nature et des caracleristiques des eaux de
ruissellement depuis une zone source.

* Le degré de fonctionnement correct ou complet du contrôle utilisé.

* Des observations sur les rejets d'évacuation auxquels contribue le ruissellement depuis la zone

source.

5.1.2 Intervention en cas de déversement

Un examen des procédures d'intervention en cas. de dé'4&rsernent de WAPCo sera effectué. Cet

examen doit comprendre un examen du Plan actuel de pré'ention des déversements pour le site, qui

sera préparé par l'entrepreneur principal de W'APCo. Cet examen comprendra également une

inspection de l'équipement d'intervention enu cas de déversement et de sa compatibilité avec les

procédures d'intervention en cas de dé\ ersemen. L'inspection comprendra:

* Disponibilité de l'équipementet d,s fournitures appropriées.

* Capacités de fonctionnemen't de l'équipement.

* Accès approprié à I'éqùipèment et aux fournitures par le personnel qui peut avoir à les utiliser.

* Connaissance a.ppropriée de la disponibilité et de l'utilisation de l'équipement et des fournitures
par le personnel concerné.

La faiblesse ou les insuffisances des procédures d'intervention en cas de déversement ou dans

l'équipemeni et les fournitures seront identifiées et des actions correctives seront prises.

5.1.3 Autres plans et exigences

La compatibilité de nouveaux permis, de renouvellements de permis, d'ordonnances administratives,

d'ordonnances d'exécution, de nouveaux plans de conformité ou de révisions des plans de conformité
concernant les rejets d'eaux pluviales au présent PGEP sera examinée et évaluée.
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SECTION 5 Évaluation régulière du site et révisions du SWPPP

5.1.4 Rejets des eaux non pluviales

Une évaluation de la présence de rejets d'eaux non pluviales vers des transports d'eaux pluviales ou se
mêlant à des rejets d'eaux pluviales depuis les zones sources du site sera effectuée. L'évaluation sera
réalisée suivant les procédures indiquées à la Section 4.2.2 du présent PGEP et autres procédures et
méthodes qui peuvent être estimées nécessaires, avantageuses, efficaces ou autrement appropriées à la
réalisation des objectifs du présent PGEP.

5.1.5 Détermination des contrôles supplémentaires ou des modifications des contrôles

Une détermination des actions ou contrôles supplémentaires, ou des modificatiorVd'actions et de
contrôles existants pour atteindre l'objectif du présent PGEP s'effectuera sur la base ee.'identification
et de la vérification des sources, de l'inspection des points d'évacuation/rejet, de la verilicatlion et des
évaluations de la mise en oeuvre du contrôle des sources et de l'examen des procédures d'intervention
en cas de déversement.

Pour chaque nouveau contrôle ou chaque modification d'un conttQle emistant, la détermination
comprendra i,

* Description du contrôle ou de la modification du conrTôle.

* Emplacements ou zones de mise en oeuvre du contrôle:ou de la modification du contrôle.

* Exigences générales pour la mise en oeuere,du contrôle ou de la modification du contrôle
(formation, achat d'équipement et de fournitres. exigences concernant la construction, etc.).

* Programme pour la mise en oeuvre du contrôle ou la modification du contrôle, si nécessaire.

Chaque incident de non conformité ,aut Wrésenh PGEP déterminé au cours de l'évaluation mensuelle
sera traité et des actions et exigence5 specifiquLes pour éliminer l'insuffisance seront définies et mises
en oeuvre ensuite dans les 5 jours qû comme indiqué dans un calendrier d'action corrective.

5-3



SECTION 6.0 Documentation et certification

6.1 DOCUMENTATION ET CERTIFICATION

Les actions requises par le présent PGEP exigeant la documentation de la mise en oeuvre doivent être
documentées au moyen des formulaires prévus à l'Annexe A. D'autres formulaires ou documents de
contenu sensiblement identique à celui prévu aux présentes peuvent être préparés, en détaillant
suffisamment les informations requises pour décrire correctement l'action. Cette documentation fera
partie du présent PGEP.

Les informations contenues dans les formulaires de documentation seront, au minimuiit, les suLivantes:

* Date de saisie des informations.

* Description de l'action.

* Signature, initiale ou nom de la ou des personnes réalisant la saisie.

6.1.1 Rapport de non conformité

Si un rejet d'eaux pluviales contenant ou pouvant contenir des polluants se produit, un rapport écrit à
adresser à WAPCo sera préparé dans les 7 jours du re;jeî. .Des mesures correctives seront mises en
oeuvre immédiatement après le rejet. Tous les rejets doix erit être documentés dans un Relevé des rejets
à l'aide du formulaire donné en exemple à l'Annexe A...:

Le rapport à WAPCo contiendra les éléments su.i'ants

* La date, l'heure, le lieu, la nature de i''pération et le type de rejet non autorisé;

* Les mesures de contrôle (llPG) déployées avant le rejet, ou avant réception de l'avis ou de
l'ordre

* La date de déploiement et le type de mesures de contrôle (MPG) déployées après le rejet, ou
après réception de lax is ou de l'ordre, comprenant les mesures supplémentaires installées ou
prévues pour réduire ou empêcher un nouveau rejet ; et

* Un calendrier de mise en oeuvre et de maintenance pour tout MPG concerné.

6.2 REVISIONS DU SWPPP

WAPCo réserve le droit de réviser le présent PGEP de la façon et aux moments qu'il estime approprié
pour satisfaire aux objectifs de celui-ci ou pour se conformer aux exigences réglementaires.

6.2.1 Révisions après évaluation

Le PGEP sera révisé comme il convient pour refléter les conclusions de l'évaluation mensuelle du site
comme présentée dans le rapport d'évaluation du site. Les révisions du PGEP seront terminées dans
les 15 jours suivant la fin de l'évaluation du site.
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SECTION 6 Documentation et certification

6.2.2 Autres révisions

Ce PGEP sera amendé ou autrement révisé de façon appropriée à chaque fois qu'il se produira un
changement dans la conception, la construction, l'exploitation ou la maintenance dans les zones
sources du site qui peuvent avoir un impact important sur les rejets d'eaux pluviales depuis le site.

Les révisions du PGEP seront effectuées de manière opportune après l'apparition des conditions ou la
fin de l'action donnant lieu à la révision. Une semaine est considérée comme un délai convenable,
sauf si la nature de l'action ou de l'incident est telle que l'action ou l'incident ne peut être décrit avant
qu'une certaine durée se soit écoulée. Dans ce cas, la révision a lieu dans les deux semaines après la
fin de cette durée.

Les révisions rendues nécessaires par des changements dans les activités de construction ou les
opérations associées et la maintenance sur le site qui peuvent avoir un impact important sur les rejets
d'eaux pluviales et les polluants seront effectuées comme il convient à-la nature des changements,
d'une façon qui donne une description précise des changements et cohformément à la meilleure
pratique technique.

6.2.3 Actions dues aux révisions du SWPPP

Les actions requises en conséquence des changements apportes..au PGEP seront réalisées de manière
opportune. Dans le cas où l'action requise nécessite une :cbnsiruction ou une autre activité liée au
procédé exigeant une durée importante (plus de deu-x sep•aines) pour être achevée, la mise en oeuvre en
temps opportun de l'activité ou l'exécution de l'actiibiiéb'a ec la diligence raisonnable sera considérée
comme étant en conformité avec le présent PG E P.

6.2.4 Documentation des révisions du SWIVPP

Les changements apportés au PGEP ~eront intégrés à celui-ci par des addenda, des ajouts, des
modifications ou des pièces jointes dûment datés.

6.3 CONTROLE ET CONSERVATION DES DOCUMENTS

6.3.1 SWPPP et pièees jointes

Le PGEP pour ceC site comporte des figures, des cartes, des certifications, des formulaires et des
tableaux, ainsi qde iWs révisions ultérieures du présent PGEP. Tous les relevés, tableaux, rapports,
dossiers demnaintenance, rapports de déversement et rapports sur la qualité des eaux pluviales, ainsi
que les documents similaires spécifiques au site décrivant les conditions et opérations du site, comme
cela était proposé ou comme cela se produit réellement, font partie du présent PGEP. Tous les
documents préparés en vue de demander un permis pour rejeter des eaux pluviales ou mettre en oeuvre
le présent PGEP et qui sont contenus aux présentes ou indiqués en référence, et toutes les pièces
jointes sont considérés comme faisant partie du PGEP.

6.3.2 Inventaire des pièces jointes

Les pièces jointes au PGEP doivent être inventoriées lors de l'évaluation mensuelle. L'inventaire doit
être conservé et mis à jour si nécessaire de façon à être complet et précis à tout moment.
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SECTION 6 Documentation et certification

6.3.3 Maintenance et disponibilité du SWPPP

Un exemplaire du PGEP actuel et des pièces jointes doit être conservé sur le site. Le PGEP, les
pièces jointes à celui-ci et les copies des rapports exigés par le PGEP doivent être conservés

conformément à la politique actuelle de conservation des documents de WAPCo.
Le présent PGEP doit être mis à disposition pour inspection sur demande raisonnable du public ou des

représentants du RWQCB.

6.3.4 Tenue des dossiers et rapports

Les dossiers suivants doivent être conservés au minimum pendant trois ans

* Inspections du site

* Rapports de rejets

* PGEP et amendements approuvés

6.4 EXIGENCES CONCERNANT LES SIGNATAIRES

Toutes les certifications et les rapports écrits exigés dans le cadre du présent PGEP doivent être signés

par un haut responsable ou son délégué chez WAPCo. -Si l'autorile du signataire est déléguée, un

exemplaire de cette délégation doit être joint au PGEP.

6.5 FORMULAIRES

Des formulaires vierges appropriés pour les c'ertifications. les rapports, les relevés et les inspections

requis dans le présent PGEP sont fournis a l'Annexe A. Tous les formulaires deviennent des pièces

jointes au présent PGEP.
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SECTION 7.0 Gestion des eaux pluviales après la construction

Les pratiques de contrôle après la construction sont des pratiques permanentes (à mettre en oeuvre
après l'achèvement de la construction) qui sont conçues pour réduire l'impact du développement sur la
qualité du ruissellement des eaux pluviales. Les contrôles de la gestion des eaux pluviales après la
construction consistent en des décisions de planification du site afin de réduire les augmentations
ultérieures au développement dans le volume du ruissellement et la vitesse de pointe, et à éviter le
contact avec des polluants, et des dispositifs structurels d'élimination des polluants. L'éducation du
public et la promotion sont une autre caractéristique essentielle de la gestion des eaux pluviales après
la construction.

Les contrôles de la gestion des eaux pluviales après la construction sont conçus confoérnémeni aux
normes de WAPCo et avec son approbation. Généralement, il est prévu que leis que,Xons de contrôle
des eaux pluviales ou d'érosion après la construction seront minimes puisqut la perturbation des terres
sera négligeable dans la zone après l'achèvement des activités de construcfion.
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TABLEAU
PRO ET U GA O U 'A RI UE E L'OUEST

SOUR ES 'EAU PLU IALES ET ONTA INANTS POTENTIELLE ENT,V POSÉS

Activité Source des contaminants < y ontaminant

Entretien et réparation ettoyage de pièces, évacuation de chiffons gras, fluides et batteries . Solvànts épuisés, huiles, métaux, éthylène
usagées, utilisation de nettoyants et dégraissants, déversements de Huides' glyccol déchets acides alcalins, détergents

Stockage de liquides dans des réservoirs: déversements el remplissage

Transfert, stockage, élimination de matériaux excessif, corrosion externe, défaillance de tuyauterie ' Huiles, métaux, autres matériaux stockés
Stockage et élimination des déchets: peintures solides, ,solvàA,ts1̀détritus, métaux, solvants épuisés, huile
produits pétroliers

Opération de plein de véhicules Déversements, fuites, accouplement et désaccouemenê1'- Carburant, huile, métaux

Aménagement paysagé et terrassement Plantations, entretien des plantes, excavati eats solides, Acidité, sédiments, métaux
déchets dangereux, dep ts minéraux, surfc~c~etyg

Transfert et élimination des déchets Eau de refroidissement et de proced", détietesanitaires, eau de cale et DBO, bactéries, solides en suspension, huile,
de ballast carburant

Adhésifs, tels que colles, résines, plaâques époxydiques, agents Agents phénoliques, formaldéhydes, amiante,
Divers d'étanchéité. ettoyants tels wae produits polir, agents de blanchiment et méts acidéhé

d'isolation. métaux, acidité

* Il se peut que ces activités ne s'appliquent pas au projet du pipeline,diêf9n Ardo mais elles sont indiquées afin d'avoir une liste « complète ».
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TABLEAU

OLLE TE, ONSER ATION ET ANAL SE ES É HANTILLONS AU INS E ONTR LE E LA SÉ I ENTATION

ET TURBI ITÉ

éthode Utilisation de onservation olume lacon . Tms de Seuil de
d'analyse test échantillons dcnillo échanti__ ons maximum déclaration

(a) Concentration de Stocker Ct
sédiments en ASTM D- OouI E o 0

suspension (CSS)

EPA 
(b) Solides décantables Méthode Std Il OUI n 0 Stocker O C mli h

(SD) Méhd tdEU 

(c) Total des solides eni EPA Stocker 0 C mg I
suspension TSS) Méthode Std E 0 1 0 E O 

(d)

EPA Sokr C

(d) Turbidité Méthode Std H OUI LI O C TU

Notes ( Les échantillons seront analysés au moyen des méthodes (b i el (cY-ou de la méthode (a) seulement

ASTM - American Society for Testing and Materials mg/i - Milligrammes par litre

- Degrés Celsius mI - Millilitres

OF - Degrés Fahrenheit NTU - Unité de turbidité néphélémétrique

EPA - U.S. Environmental Protection Agencq Méthode Std - Selon les Méthodes standard relatives à l'examen de

l'eau
I - Litre et des eaux usées, 20ême Édition, American Water

ml/Vh - Millilitres par litre par heure Works Association



TABLEAU
OLLE TE, ONSER ATION, ET ANAL SE ES É HANTILLONS

AU INS E ONTR LE ES ONTA INANTS NON ISIBLES/

éthode olume Seuil de T~~~~~~~~~~~~emps de
onstituant mitimume lua échantillons onservationSdesuchantilo dne retenue

d'analyse d'échantillon maximum

,otes
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Tableau

Analyse de détection des contaminants non visibles courants des chantiers de
construction

onstituant Instrument de chantier Analyse en laboratoire

Eau chlorée Coffret de contrôle Chlore résiduel
colorimétrique

Bactéries, désinfectants Néant Colobaciles fécaux totaux

Lavage acide pH-mètre pH

Produits de cure pH-mètre pH, alcalinité, composés organq,ueæs volatiles
(COV)

Eau de rinçage de béton pH-mètre pH

Résines Néant Composés organiques semi-volaffles i COS\'i

Diluants Phénolmètre Phénols, COV v .

Décapants pour peinture Néant COV

Solvants Phénolmètre Phénols, CON

Adhésifs Phénolmètre Phénols,,eàSV

Agents d'étanchéité Néant COS>- '

Détergents Coffret de contrôle Substanèes réagissant au bleu de méthylène,
colorimétrique .phosphate,

Agents de blanchiment Coffret de contrôle i Chlore residuel
colorimétrique

Solvants Phénolmètre COv

Pesticides/herbicides Néant Vérifier avec le laboratoire d'analyse

Engrais Néant N0 3/NH3 /P

Chaux et gypse pH-mètre Acidité/alcalinité

Total des solide. dissous (TDS) TDS, alcalinité

Sulfate d'aluminium, soufre (TDS),-p ..

Cuivre, arsenic, sélénium De aepapeilwde contrôle des Métaux
métaux peuvent être mis à

'Ù ? fi'a$tion

Chaux, gypse cpI--mètre pH

Gomme végétale Néant Demande biochimique en oxygène (DBO)

Chlorure de magnesiLm TDS Alcalinité, TDS

Chlorure de calcium TDS Alcalinité, TDS

Saumures naturelfes TDS Alcalinité, TDS

Lignosullèonates TDS Alcalinité, TDS
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APPEN I E A - OR ULAIRES

ORMULAIRE LISTE DE CO TR LE DE PRISE E COMPTE DES MPG

ORMULAIRE DESCRIPTIO DES SOURCES D'EAU PLUVIALES ET DES CO TAMI A TS

POTE TIELS

ORMULAIRE DÉVERSEME TS ET UITESIMPORTA TS

ORMULAIRE REGISTRE D'l SPECTIO ETDE ORMATIO

ORMULAIRE A I SPECTIO ME SUELLE RE PARTIE

ORMULAIRE B I SPECTIO ME SUELLE ME PARTIE

ORMULAIRE LISTE DE CO TR LE DES I SPECTIO S SUR SITE DE LAe.vUXLITÉ DES
EAU PLUVIALES

ORMULAIRE RAPPORT SUR LA PRÉSE CE DE RE ETS D'EAU 'O PLUVIALES DA S
LES EAU PLUVIALES

ORMULAIRE ÉVALUATIO DES RE ETS D'EAU O PLUVIALES

ORMULAIRE RAPPORT SUR L'I CAPACITÉ DE CERTI IfR L ÉVALUATIO POUR LES
RE ETS D'EAU O PLUVIALES

ORMULAIRE OUR AL DES ACTIVITÉS D'ÉCHA TILLO AGE

ORMULAIRE AVIS DE O -CO ORMITÉ

ORMULAIRE CERTI ICATIO DU SWPPP POUR LE BURLI GTO SA TA E ORTHER

RAILWA .
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OR ULAIRE

Liste de contrôle de prise en compte des MPG

LISTE DE CONTRÔLE DE PRISE EN COMPTE DES MPG

POUR CHANTIERS DE CONSTRUCTION

Les MPG indiquées ici doivent être prises en compte pour chaque projet. Les MPG qui ne sont pas incorporées
au SWPPP doivent être cochées comme « non utilisées » avec une brève description de la raison pour laquelle

elles ne sont pas utilisées. .s ""

MPG DE CONTRÔLE DE L'ÉROSION

PRISE EN COCHER COCHER
NPG MPG COMPTE POUR SI SI NON SI NON UtriLISÉE, PRÉCISER LA RAISON

LE PROJET UTILISÉE UTILISÉE

ES-i Programmation

ES-2 Préservation de la tr
ES|2 végétation existante

ES-3 Paillis hydraulique V

Ensemencement ; 
_____ hydraulique ;,

ES-5 Liants naturels

ES-6 Paillis de paille

ES-7 Géotextiles et
S-7 paillassons _

ES-8 Paillage de bois

ES-9 Digues en terre et
rigoles de drainage

E-ODispositifs de
dissipation de vit ,.

ES-l Drains inclinis t

Les MPG indiquées ici doivent être prises en compte pour chaque projet. Les MPG qui ne sont pas incorporées
au SWPPPIdo.ent être cochées comme a non utilisées » avec une brève description de la raisons pour laquelle

elles ne sont pas utilisées.

MPG DE CONTRÔLE DES SÉDIMENTS

NO PRISE EN COCHER COCHER
Il MPG I MPG COMPTE POUR SI SI NON SI NON UTILISÉE, PRÉCISER LA RAISON
Il LE PROJET UTILISÉE UTILISÉE

SC-1 Clôture anti-érosion

SC-2 Bassin de sédiments

|SC-3 |Trappe à sédiments
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LISTE DE CONTRÔLE DE PRISE EN COMPTE DES MPG

POUR CHANTIERS DE CONSTRUCTION

Les MPG indiquées ici doivent être prises en compte pour chaque projet. Les MPG qui ne sont pas incorporées
au SWPPP doivent être cochées comme « non utilisées » avec une brève description de la raison pour laquelle

elles ne sont pas utilisées.

SC-4 Barrage de retenue

SC-5 Rouleaux en fibres

SC-6 Bermes de sacs de
___gravier 

SC-7 Nettoyage des rues au
SC_7 balai et aspirateur _ _ r I

SC-8 Barrière de sacs de
sable'

Barrière de bottes de
___9 paille _ _ _

Protection des entrées
SC-10 des collecteurs d'eaux

pluviales Y,

MPG DE CONTRÔLE DE L'ÉROSION ÉOLIENNE

| WE-1 |Contrôle de l'érosion | | | 'eF- olienne ,

MPG DE CONTRÔLE DU TRANSPORT SÉDIMENTAIRE

Entrée/sortie de
construction stabilisée v

TC-2 Chaussée de -
construction stabilisée

TC-3 Lavage des pneus àl'entrée/sortie . =

Les MPG indiquées ici doivent étyréisés en compte pour chaque projet. Les MPG qui ne sont pas incorporées
au SWPPP doivent être cochées, b' e « non utilisées » avec une brève description de la raisons pour laquelle

- - elles ne sont pas utilisées.

MPG DE GESTION DES EAUX NON PLUVIALES

N' -e < PRISE EN COCHER COCHER
MPG MrG COMPTE POUR Si SI NON SI NON UTILISÉE, PRÉCISER LA RAISON

_____ .___________ _ LE PROJET UTILISÉE UTILISÉE

NS-I .Prir0,es de 
NS_1 co .,finSëtion de l'eau

NS-2 Op~rations
d'assèchement

NS-3 Opérations de pavage
et broyage

NS-4 Traversée temporaire
de cours d'eau

Détournement de l'eauNS-5 claire

NS-6 Branchement/décharge
illicites
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LISTE DE CONTRÔLE DE PRISE EN COMPTE DES MPG

POUR CHANTIERS DE CONSTRUCTION

Les MPG indiquées ici doivent être prises en compte pour chaque projet. Les MPG qui ne sont pas incorporées

au SWPPP doivent être cochées comme « non utilisées » avec une brève description de la raison pour laquelle

elles ne sont pas utilisées.

NS-7 Eau potable/irrigation

Nettoyage des
NS-8 véhicules et

équipements __
Opération de plein des

NS-9 véhicules et
équipements t, 

Entretien des véhicules
et équipements

N-lOpérations de battage
de pieux _

NS-12 Cure du béton

NS-13 Finissage du béton

NS-14 Usage de matériel et
équipement sur l'eau

NS-15 Démolition près de -
l'eau

NS-16 Centrales à béton ~
temporaires

|Les MiG indiquées ici doivent être prises en coripte pour chaque projet. Les MPG qui ne sont pas incorporées

au SWPPP doivent être cochées comme « non util1psées » avec une brève description de la raisons pour laquelle

efiessh sont pas utilisées.

MPG DE GESTION DES DÉCHETS ET DE CONTRÔLE DE LA POLLUTION DUE AUX
MATERIAUX

-'PRISE EN COCHER COCHER SI NON UTILISÉE,
No MPG MPG COMPTE POUR si SI NON PÉIE ARIO

|. LZ PROJET UTILISÉE UTILISÉE PRÉCISER LA RAISON

|| WM-1 |Livraison et stockag .
wmides matériaux

WM2Utilisation des~,
matériaux, ~

i|WM-3 |Gestion-dès piles de
!Isçkage __ _ _ _ _ _ _ _ _

WM-4 PrventTion et contrôle
des déversements

WM-5 Gestion des déchets
solides

WM-6 Gestion des déchets
dangereux

WM-7 Gestion des sols
1 contaminés

WM-8 Gestion des déchets
de béton

WM-9 Gestion des déchets
sanitaires/septiques |

B-



LISTE DE CONTRÔLE DE PRISE EN COMPTE DES MPG

POUR CHANTIERS DE CONSTRUCTION

Les MPG indiquées ici doivent être prises en compte pour chaque projet. Les MPG qui ne sont pas incorporées
au SWPPP doivent être cochées comme « non utilisées » avec une brève description de la raison pour laquelle

elles ne sont pas utilisées.

WM-1 0 Gestion des déchets
liquides

e,

-i.~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
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OR ULAIRE

PRO ET UGA O U 'A RI UE EL'OUEST

ES RIPTION ES SOUR ES 'EAU PLU IALES ET ES ONTA INANTS.POTENTIELS

ontaminant potentiel des eaux pluviales Région soturcacivité

4,,

B-~ ~ ,44A



OR ULAIRE

PRO ET U GA O U 'A RI UE E L'OUEST

É ERSE ENTS ET UITESI PORTANTS

ate de déversement Type de mati res liquides ou uantité estimative volume et ou esure d'in prise: écrire fournir des

ou fuite important autres déversées ou fuyantes poids de mati re déversée ou pi ce esoins pour donner une
fuyante ` description compl te

B; --. ,
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OR ULAIRE

PRO ET U GA O U 'A RI UE E L'OUEST

REGISTRE 'INSPE TION ET E OR ATION

Type d'inspection Nme intr e
Annuelle Nom et signature des
Périodique spécifier la fréquence personnes effectuant les ate de l'inspection
Intervention suite un déversement inspections OU des OU ommentaires
Inspection réglementaire d
Autre spécifier personnes chargées de la de la formation

ou formation
ormation

4%,

s' p`.'a`<~~~

e~~~~~. ,

,,->U'`'' I-



OR ULAIRE A

PRO ET U GA O U 'A Ri UE E L'OUEST

INSPE TION ENSUELLE- RE PARTIE

/ERE PARTIE: A utiliser pour résumer les conditions rencontrées pendant l'inspection du Site. Utiliser a#îàW;é eeuiles que nécessaire.

Site: Inspecteurs atede l'inspection :

Liste des sources existantes ou nouvelles de contaminants des reets d'ëaux pluviales:

I de la source ou du point PG Cocher comrqe %t;, Résumer la déficience et
d'inspection existantes il convient po la les mesure s prendre

om, lieu, ou autre identificateur) pour la source chaque IMPG (Décrire les détails des

indiquer si la source est existante ou (comme prescrit mesures dans la Partie de ce
nouvelle par le Plan) , formulaire)

Identifier les contaminants potentiels Effet de PG mis'êen PG pas mise PG N éficience et mesure
provenant de la source (voir la note la PG uvre'mais en uvre nouvelle s mesure prendre

en bas de page) (Aucune amélioration comme prescrit ou
mesure requise par le S PP supplémenta
requise) ire s

_______________ ~~requise s_ _ _ _ _ _ _ _ _ _

NOTE: Toutes les régions sources et tou;Tes émissaires rejets régis doivent tre inspectés.

B-



I INSTRUCT I ONSLe tableau qui suit sera actualisé périodiquement à mesure qu'on dispose de nouvelles

informations. OR ULAIRE B
PRO ET UPIPELINE ESANAR O

INSPE TION ENSUELLE - EPARTIE

PARTIE2: A utiliser pour donner des détails en cas de mesures à prendre. Utiliser autant de feuilles que nécessaire.

| I source: | Intervention pour date d'inspection ontaminants potentiels émis par la Intervention pour mesure n

I source: du: source énumérer: ` l,

Inscrire les MPG utiliser ou les mesures prendre pour ce point inscrire et décrire la les MPG ou la mesure seleclionnee sous la catégorie de MPG appropriée (une MPG 'a

PAS besoin d' tre sélectionnée pour chaque catégorie).

PG PG existantes P 'ici

(Inscrire les MPG sous la catégorie appropriée) améliorer ou faire', ommentaires

nouvelle PG qui quand

I Bonnes pratiques d'entretien

il aintenance préventive

111 Prévention intervention en cas de
déversements

I Pratiques de gestion des eaux pluviales

ontr le de l'érosion sédimentaire .

I ivers

? '4.
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OR ULAIRE

Liste de contr le d'inspection de chantier de construction en termes de
qualité des eaux pluviales

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Nom du projet

Projet n° -v

Entrepreneur

Nom de l'inspecteur

Qualification de
l'inspecteur

Signature

Date de l'inspection

Type d'inspection O Avant des prévisions de pluie ', Après in événement de précipitation
(Cocher la case ~-
appropriée) CI À des intervalles de 24 h pendipnti%e Ol Autre

précipitation prolongee

Saison
(Cocher la case O Saison des pluies El Saison sèche
appropriée)

Date et heure de début dce-. Durée de l'orage (h):
l'orage: , -. .

Données sur les orages Temps écoulé depui Ai dermIr Hauteur approximative

orage (Encercler fieâunités des précipitations
applicables) X X - Min. H Jours (pouces)

| SOMMAIRE DE LA SURFACE DU PROJET ET
l TAILLE DE LA SURFACE DE SOL PERTURBÉ (DSA)

Surface totale du proJet Acres

Estimatioriferrain des DSA actives Acres

Estimation terrain des DSA non
actives Acres

B-



INSPECTION DES MPG

MliPG OUI Non NIA M1esure corrective

Préservation de la végétation existante

Une clôture temporaire est-elle fournie pour préserver la végétation dans
des aires où aucune activité de construction n'est prévue ?

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Contrôle de l'érosion

Le contrôle de l'érosion temporaire appliqué assure-t-il 100% de
couverture pour les zones affectées? _ _ _

Existe-t-il des aires sans végétation susceptibles d'exiger un contrôle de
l'érosion temporaire ? . -y.

La zone où sont utilisés des contrôles de l'érosion est-elle tenue d'être
exempte de toute érosion visible ?

Lieu

Lieu:

Lieu _

Lieu:

Barrières sédimentaires linéaires temporaires (clôture anti-érosion;u ,'
rouleaux en fibres, barrières de sacs de sable, etc.)
Les barrières sédimentaires linéaires provisoires sont-elles bieî~ ,
installées, fonctionnelles et entretenues ? _

Les barrières sédimentaires linéaires temporaires sont-elle, exemptes
d'accumulations de déchets? ,
La hauteur du sédiment accumulé est-elle inférieure à j "3 de celle de la
barrière? 
Des barrières transversales sont-elles installées-*Wn 'içs besoins et
correctement espacées ?

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Protection dese«trées des collecteurs d'eaux pluviales

Les entréts s1,4collecteurs d'eaux pluviales intérieures au projet sont-
elles dûmét'prdeégees? _

Les dispositifs de protection des entrées de collecteurs d'eaux pluviales
sont-il en état de marche et dûment entretenus ?

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Lieu :

Lieu:

B-



INSPECTION DES MPG

ILPG Oui Non N/A Mesure corrective

Bassins de sédiments

Les bassins sont-ils conçus conformément aux prescriptions du Permis
Général ?
Les bassins sont-ils entretenus de manière à assurer la
rétention/détention requise ?
Les commandes des bassins (entrées, sorties, déviations, barrages,
déversoirs, et grilles) sont-elles en état de marche ?

Lieu: _

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Piles de stockage

Tous les emplacements des piles de stockage temporaires, y compris
terre, déchets dangereux et matériaux de construction, se trouvent-ils
dans des zones approuvées? _
Les piles de stockage sont-elles protégées contre les ruissellements des
aires adjacentes et les vents ?
Les piles de stockage sont-elles situées à au moins 15 m des
écoulements concentrés, cours de drainage aval et entrées de collecteurs
d'eaux pluviales ?

Des protections et/ou contrôles périphériques sont-ils en place _-

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Écoulements concentrés

Les circuits d'écoulements concentrées s6fittils exempts d'érosion
visible? , '

Lieu: X

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Contrôle du trinsprt sédimentaire

L'entrée est-cltstabilisée pour empêcher le transport sédimentaire ?

L'entrée stibilisée est-elle inspectée quotidiennement pour vérifier son
bon fonctionnement ?
Tous les points d'entrée/sortie de routes publiques/privées sont-ils
balayés et passés à l'aspirateur selon les besoins ?
Toutes les zones pavées sont-elles exemptes de transport sédimentaire
ou autres matières particulaires ?

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Lieu:

B-



INSPECTION DES MPG

NIPG Oui Non N/A Mlesure corrective

Contrôle de l'érosion éolienne

Le contrôle de la poussière est-il mis en oeuvre ?

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Opérations d'assèchement

Toutes les opérations uniques d'assèchement couvertes par le Permis
général sont-elles inspectées avant et pendant qu'elles se produisent et
les MPG mises en oeuvre selon les besoins pendant la décharge? .

L'évacuation des eaux souterraines est-elle exécutée conformément au

permis d'assèchement délivré par le RWQCB? _ _ _

Le traitement requis est-il prévu pour l'effluent d'assèchement ?

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Opération de plein, nettoyage et entretien des véhicules el
équipements
Les zones d'opération de plein, nettoyage et entretien des 'ehic ules ec
équipements sont-elles raisonnablement propres et exemptes de
déversements, de fuites ou de toute autre mniîere deleie _ _

Les activités de plein, nettoyage et entretien des véhiçulesfet
équipements sont-elles exécutées sur une surface ii*peaeable dans des
aires réservées à cet effet? -- ,

Dans la négative, utilise-t-on des bacs récete-.

Les zones réservées d'opération de pleinvténtoyage et entretien sont-

elles situées à au moins 15 m des ins4atfons de drainage aval et des
cours d'eau et protégées contre les Mtis%lUements ?
L'eau de lavage confinée pouF'4filtratiori/ évaporation est-elle évacuée
de manière appropriée? ? .

Le nettoyage sur place estî-liffiité au lavage à l'eau (sans savon,
substituts de savon, s,ât4e, ou vapeur)?
Chaque jour où ils sontasilisés, les véhicules et équipements sont-ils
inspectés quant àila présence de fuites et selon les besoins, réparés ?

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Lieu:

B-



INSPECTION DES MPG

NIPG Oui Non NIA Mesure corrective

Gestion des déchets et contrôle de la contamination des matériaux

Les zones de stockage de matériaux sont-elles protégées contre les
ruissellements et situées à au 15 m des écoulements concentrés et des
installations de drainage aval ?
Toutes les zones de stockage et de manutention des matériaux sont-elles
propres; bien organisées; exemptes de déversements, fuites ou de toute
autre matière délétère ; stockées en fournitures de nettoyage
appropriées ? _______ _ __

Les matériaux liquides, matériaux dangereux et déchets dangereux sont- _ "
ils stockés dans des installations temporaires de confinement? __,X_ _

Les matériaux en sacs et cartons sont-ils stockés sur des palettes ?

Les matériaux et déchets dangereux sont-ils stockés dans des conteneurs
étiquetés appropriés? _____ _______

Les procédures appropriées de stockage, nettoyage et signalisation de
déversements pour les matériaux et déchets dangereux sont-elles affichés
dans des endroits ouverts, bien visibles et accessibles, adjacents aux
zones de stockage? __X_.
Les installations temporaires de confinement sont-elles exemptes de
déversements et d'eau de pluie? . '
Les installations temporaires de confinement et les matériaux en sacs et
cartons sont-ils couverts ?
Les installations temporaires de lavage du béton sont-elles désignées et 4

utilisées ?
Les installations temporaires de lavage de béton sont-elles foncionneles
pour recevoir et contenir les déchets de béton et les résidus de~,étoi
sont-ils empêchés d'entrer dans le système de drainage? - -

Les installations temporaires de lavage de béton assurentelles un'
volume et une hauteur libre suffisants pour les operai ion5 a, béton
prévues ?
Les déchets de béton, y compris les résidus de cou*ç 646 broyage, sont-
ils confinés et évacués hors site ou dans des installailons de lavage de
béton ?
Les déversements résultant des operauons.de plein et de l'entretien des
équipements mobiles sont-ils dùmeni eonfinés et nettoyés ?

Le site est-il exempt de déchets ?

Des poubelles sont-elles prévi s«r le chantier, dans les aires des
maisons mobiles chantier, t4çsliéux où se rassemblent les ouvriers
pour le déjeuner et les pates `
Les détritus provenanrt' zies de travail sont-ils placés dans des
bennes étanches ? {

Les récipients de geài ion des déchets sont-ils exempts de fuites ?

Le contenu' desXecipienis de gestion des déchets est-il bien protégé
contre touf conlicI avec les eaux pluviales ou empêché d'être délogé par
le vent? ?
Les récipients de gestion des déchets sont-ils remplis à leur capacité ou
au-delà ?

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Lieu:
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INSPECTION DES MPG

I.PG Oui Non 19/A Mlesure correctke

Traversée ou empiétement temporaires de plans d'eau

Les traversées ou empiétements de plans d'eau sont-ils construits de
manière appropriée ?
Le projet se conforme-t-il aux prescriptions du permis 404 et/ou de
l'accord 1601 ?

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Branchement/décharge illicites_
Existe-t-il des preuves de rejets illicites ou de décharge illégale sur le
site du projet ? ___« 

Dans l'affirmative, le Maître de l'Ouvrage/Opérateur en a-t-il été avisé?

Lieu_

Lieu:

Lieu: 

Points de rejet _

Les points de rejet et les flux de rejets sont-ils exempts de contqtnin'tts
visibles ?
Les points de rejet sont-ils exempts de tout transport impQrtant de
sédiments ?

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Actualisation du SWPPP

Le SWPPP et le Calendrier,4u piet reflètent-ils de manière adéquate
les conditions actuelles dusitÎÎt les opérations des entrepreneurs ?

Toutes les MPG indiqu&c s,ut les plans de contrôle de la contamination
de l'eau sont-elles mlIe.s æn place aux endroits appropriés et selon les
détails figurant a' S\\ PPP'

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Lieu:
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INSPECTION DES MPG

NLPG Oui Non NIA Mesure corrective

Généralités

Existe-t-il d'autres sujets potentiels de préoccupation sur le site ?

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Lieu:

Contrôle des eaux pluviales _ _ 

Les eaux pluviales s'écoulent-elles directement dans un plan d'eau
indiqué dans le Permis général comme perturbé par des sédiments/
sédimentation ou turbidité? _- - -k
Dans l'affirmative, des échantillons de sédiments/sédimentation ou ,.
turbidité ont-ils collectés selon le plan d'échantillonnage et d'analyse du
SWPPP ?
Les résultats de l'échantillonnage indiquent-ils que les rejets causent ou
contribuent à une perturbation accrue ?

Dans l'affirmative, les MPG de contrôle de l'érosion et des sédiments
ont-elles été améliorées ou maintenues pour réduire le rejet sédimentaire
dans le plan d'eau ? Lî

Y avait-il des MPG qui n étaient pas correctement mises en oeuvre ou X, A'
des ruptures, mauvais fonctionnements, fuites ou de ersementnt; pni-ulks

été observés qui pourraient entraîner le rejet dans les eaux de tVriace de'
contaminants qui ne seraient pas visuellement détectables d.ans kl eau%.

pluviales ?

Dans l'affirmative, des échantillons de depiltage des coni4minants pas
visuellement détectables ont-ils été colle.tes selon 4 phrf

d'échantillonnage et d'analyse pendant des évén0çilts de
précipitations ? 4, 4 * ._
Si l'échantillonnage a démontré la polluti dès'eaux pluviales, les
fuites, ruptures, déversements, etc. ont414^tê1nettoyés et la terre
contaminée dûment évacuée ?

Les MPG ont-elles été maintmeiesi rehplacées? ___

Des amendements du sol (gypq1se,$'aux) ont-ils été utilisés sur le projet?

Dans l'affirmative, dç§s ftillons de dépistage de contaminants pas
visuellement détectRatl' ¾t-ils été collectés selon le plan
d'échantillonnaet d'analyse figurant au SWPPP ?
Si l'écharj,llonnage-a démontré la contamination des eaux pluviales par
l'usage d- ç einents du sol, existe-t-il un plan d'urgence pour la
rétention sir le site des eaux pluviales contaminées ? _

Les eaux pluviales ont-elles été en contact avec les matériaux stockés ou
des déchets et se sont-elles écoulées hors du chantier de construction ?
(Matériaux qui ne sont pas dans des conteneurs étanches, etc.)

Dans l'affirmative, des échantillons de dépistage des contaminants pas
visuellement détectables ont-ils été collectés selon le plan
d'échantillonnage et d'analyse figurant au SWPPP? ___

B-



OR ULAIRE

PRO ET U GA O U 'A RI UE E L'OUEST

RAPPORT SUR LA PRÉSEN E E RE ETS 'EAU NON PLU IALES AN ES gAU PLU IALES

Lieu escription de rejet d'eaux non Émissaire dans lequel s'écoule le ate et méthode de la < ate et description des

l pluviales rejet d'eaux non pluviales découverte «4 mesures correctives prises

.4~ ~ ~ .&



OR ULAIRE

PRO ET U GA O U 'A RI UE E L'OUEST

É ALUATION ES RE ETS 'EAU NON PLU IALES

ate du Émissaire contr lé observé éthode utilisée pour évaluer le rejet d'eauxpo Y Personnes organismes
contr le évaluation (Inscrire ci-dessous et identifier sur le pluviales . effectuant l'évaluation

plan du site) A _ __._._ .

ERTI I ATION ÉL'É ALUATION ESRE ETS 'EAU NONPLU IALES

Je certifie, sous peine de la loi, que les émissaires cou' ens par ce SWPPP et susmentionnés ont été contrôlés ou évalués quant à la présence de rejets
d'eaux non pluviales, sous ma supervision direætk. conlmrmement à un système destiné à assurer qu'un personnel qualifié a dûment collecté et évalué
les informations présentées ci-dessus. D'apræs mon Inlerrogation de la personne ou des personnes qui gèrent le système, ou des personnes directement
responsables de collecter les inforniationj7 les informratons soumises sont, à ma connaissance, justes, exactes et complètes. Je suis conscient(e) qu'il
existe de lourdes pénalités en cis de soumission de fausses informations, notamment la possibilité d'amende ou d'emprisonnement pour infractions en
connaissance de cause.

om (en caractères d'imprimerie)( Titre Signature
Date
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Appendice -B

Procédure de Gestion des Émissions

Atmosphé`riques du GAO

Projet du, Gazmduc de l'Afrique de l'Ouest
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Appendice 8B-2.5.5
Procédure de gestion des émissions atmosphériques du GAO

La présente procédure décrit les contrôles et procédures tirés des Mesures d'atténuation du Chapitre 7

qui se concentre sur les émissions atmosphériques de la construction (poussière, échappement) et
comporte également les contrôles opérationnels des émissions dans la mesure où ils peuvent être

identifiés avant l'étude de détail en termes d'émissions des cheminées provenant de l'équipement à feu

nu (voir la Base de conception environnementale). Cette procédure énonce également le contrôle de la

qualité de l'air qui se fera pendant l'exploitation du GAO afin de comparer la qualité de l'air de fond qui

a été mesurée dans le cadre de cette EIE.

Contrôles de la construction et de l'exploitation du GAO
Le rapport de l'EIE du GAO a identifié un certain nombre d'activites associees à la phase

d'aménagement du site et de la construction qui pourraient entraîner des impacts. sur les émissions

atmosphériques, notamment le défrichement des terrains, le terrassement et le. nivellement, le transport

de matériaux et de main-d'oeuvre, la génération mobile d'électricité, et l`.exploitation d'installations

produisant des matériaux utilisés dans la construction. Les principaux su jets de préoccupation pour les

opérations de construction du GAO sont la production de poussière et l'échappeiient des moteurs diesel.

Les mesures d'atténuation qui seront employées pour minimiser ces émissions comprennent

* L'établissement et la mise en oeuvre d'un programme de maintenance pour les engins et

véhicules de transport afin de les tenir en bon état de mnarche pour minimiser les émissions de

gaz et le bruit.
* La mise à l'arrêt et la réparation des équipements fixes et mobiles qui émettent des émissions

atmosphériques visibles (fumée et autres échappe'ments>.
* L'établissement et le maintien de contrôles de la limite de vitesse, en particulier pour les chemins

de terre.
* La minimisation du brûlage de la %égétai ion et d'autres déchets.
* L'utilisation d'abat-poussières (arrbsage. etc.), en particulier pendant la saison sèche et

éventuellement l'usage de machipes. de captation de la poussière dans les endroits proches de

hauts niveaux de population ou d'acti\ iée.
* L'érection d'ouvrages antibruit pendant la construction si les communautés avoisinantes se

plaignent.
* Le re\égétalisation et remise en état de l'emprise dès la fin de la construction afin de minimiser

le transpori aéroporté de terre.
* Le contrôle de l'accès aux chantiers, l'utilisation de panneaux de signalisation sur les voies

menant au!s chantiers.
* L'incorpètrtion de mesures d'atténuation des émissions atmosphériques au Programme de

forniation HES.

Ces mesures d'atténuation seront également mises en oeuvre pendant l'exploitation du GAO dans la

mesure nécessaire et d'autres contrôles opérationnels comprennent:
* L'établissement, la maintenance et le contrôle des systèmes de détection de gaz fixes et mobiles

comme moyen de minimiser les émissions fugitives (Station de compression et Stations R&M en
particulier).

Contrôle de la qualité de l'air ambiant
Une fois par an, WAPCo procédera à des mesures de l'air ambiant en termes de contaminants

atmosphériques probables résultant de l'exploitation du GAO à la station de compression et tous les

deux ans aux Stations R&M. Au moins un poste de mesure sera implanté « vent arrière » de



Appendice 8B-2.5.5
Procédure de gestion des émissions atmosphériques du GAO

l'exploitation des installations de WAPCo et des mesures seront prises pendant 3 jours et documentées
en ce qui concerne les paramètres suivants:

* Hydrocarbures totaux (ppm HT)
* Méthane (ppm CH4)
* Oxyde de carbone (ppm CO)
* Dioxyde d'azote (ppm NO2)
* Total des particules en suspension de moins de 10 microns (ppm PMIo)

Les conditions météorologiques appropriées seront également mesurées lors du c6rntrôle de l'air
ambiant, notamment: la vitesse du vent (moyenne et maximale), la température, l'hui'nidié. et le point
de rosée).

T.
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Appendice.`43

Plan d'Exécution-du Projet du GAO

hapitre : Plan d'Exploitation

Projet du Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest
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21.0 PLAN D'EXPLOITATION

21.1 Objectif

Développer une organisation WAPCo qui soit compétente dans le domaine de

l'exploitation et de la maintenance, de la gestion des ressources huiBaines, de la

technologie de l'information, de la santé, de l'environnement et de la sécurité, du

développement technique, financier, commercial et des affaires ainsi que'dans d'autres

domaines de travaux nécessaires pour assurer l'activité permanente de transport de gaz

naturel par de gazoduc proposée par WAPCo.

WAPCo devra avoir des plans de dotation en personnel, dés plans de formation, des

politiques, des procédés, des accords commerciaux et des procédures permettant une

transition sans heurt de la phase de construction à la phase d'exploitation avec toute

l'infrastructure susmentionnée et les fonctions en place.

21.2 Stratégies

WAPCo devra fonctionner comme une société indépendante et le Gazoduc de l'Afrique de

l'Ouest représentera son premier actif exploite. Par conséquent, aucune organisation

d'exploitation ni aucune de ses procédures ne sont actuellement en place. Toutefois les

stratégies suivantes énoncent le pl,4 qui permettra de créer l'exploitation à temps pour

qu'elle soit en place au démarrage ` ̀
WAPCo et ses actionnaire sônt conclu un accord de modalités de déploiement et de

planification de l'e\ploitaqton pour commencer à développer certaines conceptions

organisationnelles. conceprions de procédés et procédures. Une Convention de Services

techniques (TSA sera conclue avant la Décision finale d'investissement (FID). La TSA

préæoit la formation d'un groupe de consultants pour développer les procédés et

procédures siusmentionnés durant les phases 3 et 4 du projet du GAO. Les consultants

TS.A comprennent quatre employés de ChevronTexaco et un directeur qui est également

un emplovyé de Che% ronTexaco, qui ont individuellement des compétences dans le

domaine de l'exploitation et de la maintenance, de la santé, de l'environnement et de la

sécurité. des services techniques, des ressources humaines et de la technologie de

'`I;ipformnation.

Étant donné que certaines des procédures et procédés employés durant la phase de

construction continueront à être utilisés durant l'exploitation du GAO, l'équipe TSA et

l'équipe du projet du GAO travailleront en étroite collaboration pour éviter une

duplication des travaux et tirer partie des synergies.

L'équipe TSA adoptera une approche structurée de développement de projet pour

élaborer la conception organisationnelle et assurer ainsi l'application des ressources en

temps utile et de permettre aux parties prenantes de faire des recommandations tout au

long des différentes phases du projet.

onfidentiel ocument contr lé du ro et du



o c
a en de

ocument n évision n
ate de publication fév.

* Elle adoptera un processus d'assurance d'exploitation pour s'assurer que tous les aspects
de l'exploitation, de la maintenance et de la sécurité sont traités avant que ne commence
l'exploitation du GAO.

* La conception organisationnelle sera concentrée sur la dotation de l'organisation en
personnel avec une combinaison optimale de personnel régional, Rep5ésentants des
actionnaires et personnel expatrié qui permette d'exploiter le GAO d'une mpanière sûre et
fiable. À mesure que le persornel régional acquérra l'expérience et les'çompétences
nécessaires dans certains domaines de l'exploitation du GAO, l'aitetqtio.i se portera sur
l'amélioration du contenu régional sans compromettre la sécurité ni:la fiabilité.

21.3 Étapes clés

Il y a de nombreuses autres activités associées aux étapes-clés mentionnées ci-dessous mais
la présente liste d'activités est limitée aux activités qui sont bssociée-. ou contribuent au plan
d'exploitation du GAO.

21.3.1 Phase 3 du Project du GAO

* La phase de définition de la cônsiruct ion du GAO

• Le processus d'assurance,de ['exploitation commence

* L'équipe TSA est fo ni,eé

21.3.2 TSA 1

Évaluer et Iaire des recommandations spécifiques et des listes par poste de
travail, quant aux processus commerciaux qu'effectueront les employés du GAO
ou ceux qui seront externalisés à des tiers. Les implications de l'organisation, de
la fornmation et de la technologie de l'information seront étudiées.

. , $Recommander une organisation pour les fonctions commerciales de WAPCo, y
<4 compris toutes les descriptions individuelles de postes et les critères de

compétences essentielles, ainsi qu'un calendrier de dotation en personnel qui soit
cohérent avec le calendrier général du projet.

Concevoir les procédures opérationnelles et les normes fonctionnelles de
WAPCo pour promouvoir une exploitation sans incidents et sans accidents, qui
soit cohérente par rapport au modèle d'entreprise et aux pratiques acceptées dans
l'industrie.

Analyser les capacités logistiques et de soutien, etc., y compris la base régionale
(camionnage, expédition, etc.), les connaissances techniques, le transport, les
entrepreneurs qualifiés et les mouvements de personnel et de matériel.
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* Concevoir et recommander la stratégie de mise en oeuvre d'un programme de
formation pour les employés concernés de WAPCo qui soit cohérent avec les

principes d'exploitation de WAPCo et le calendrier du projet.

* Concevoir l'infrastructure et les applications informatiques nécessaires pour

soutenir les opérations de WAPCo.

Prévoir les coûts d'exploitation de la Phase 4 et de la Phase,5 sur,la base du

programme proposé de conception et de développement'trganisaîionnels en

consultation avec WAPCo.

21.3.3 Décision finale d'investissement (FID)

* Le financement des promoteurs du projet du GAO est soit approuvé soit refusé.

21.3.4 Phase 4 du Project du GAO

La phase de construction du GAO

21.3.5 TSA 2

L'équipe TSA élabore le .processus, procédures et programmes commerciaux de

WAPCo sur la base de. la conception organisationnelle approuvée. Les
employés WAPCo sont recrutés, embauchés et formés sur la base du programme

de formation dé' eioppe par l'équipe TSA.

21.3.6 Première ]i.raiion de eaz

Des quantités limitées de gaz naturel seront mises à disposition pour livraison.

La'construction de la station de compression de la Plage de Lagos n'est pas

terrrmmne.

La dotation nécessaire en personnel pour exploiter le GAO en toute sécurité et

fiabilité à cette étape de l'achèvement du projet est en place.

21.3.7 Finalisation commerciale

La phase de construction du projet GAO est terminée.

La dotation nécessaire en personnel pour exploiter le GAO en toute sécurité et
fiabilité à cette étape de l'achèvement du projet est en place.

21.4 Rôles et responsabilités
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Il se peut qu'il y ait de nombreuses autres responsabilités associées à certaines équipes ou
fonctions de travail mentionnées ci-dessus mais la liste des responsabilités mentionnées ici
est limitée à celles associées ou contribuant au plan d'exploitation du GAO.

21.4.1 Équipe TSA

21.4.1.1 Exploitation et maintenance

Élaborer les méthodes de travail, procédures. conception organisationnelle.
exigences en matière de compétences, recommandatiohs.de recrutement et de
plan de formation des ressources humaines pour`que U'APCo puisse les
mettre en oeuvre dans la conduite de ses affaires durant et après la
construction du gazoduc.

* Analyser les capacités logistiques et de'-soutien, etc., y compris la base
régionale (camionnage, expédition, etc.), les connaissances techniques, le
transport, les entrepreneurs quaLi À4s et les mouvements de personnel et
de matériel. . ,

• Créer le planning .de soutien des équipes d'exploitation, de leur
mobilisation et de lurs. -ressources, y compris la liste du personnel
d'exploitation, la,;lîste des tâches et des responsabilités du personnel, le
plan d'exploitabtibn et de dotation en personnel de maintenance, y
compris l'or1gamme, les histogrammes et le plan d'accélération de
l'embauchir i que les estimations de coût pour les phases 3, 4 et 5;

Élaborér le Contrôle du gaz, y compris les fonctions de planification du
gaz,.les fonctions de contrôle d'acheminement du gaz, les fonctions de
comptabilité volumétrique du gaz et les processus et les procédures de

- . comptabilité du gaz;

i Élaborer les fonctions d'exploitation et de maintenance du gazoduc, y
compris les fonctions des mécaniciens, électriciens, télécommunications,
SCADA, équipement rotatif, pipelinier, planificateur de maintenance,
mesures, opérateur de la station de comptage, opérateur de la station de
compression, et entreposage.Élaborer les manuels de procédures
d'exploitation et de maintenance.

21.4.1.2 Santé et sécurité environnementale. et Services techniques

Élaborer les processus de travail, les procédures, la conception
organisationnelle, les exigences en matière de compétences pour le
département Santé, environnement et sécurité (HES) et les Services
techniques (TS) et les recommandations de recrutement et de plan de
formation de WAPCo pour mettre en oeuvre dans la conduite de ses affaires
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durant et après la construction du gazoduc. Mener à bien la mise en oeuvre
des recommandations adoptées par WAPCo afin d'assurer une transition
réussie à WAPCo.

Définir les postes, les descriptions de poste, le besoin de ces postes, les
exigences organisationnelles HES de WAPCo, les plans de formation,
les procédures, les critères de sélection du personnel, les 'corMpétences et
les tests de compétence.

• Élaborer les programmes et méthodes de Sécurité et h giæne industrielle

Élaborer les méthodes de travail et les fonctions des interventions en cas
d'urgence, y compris l'élaboration du prograrni e d'intervention en cas
d'urgence et les manuels d'interx ention en cas d'urgence.

* Élaborer les méthodes et les Jonctions des travaux de conformité
écologique.

Élaborer les méthodes de tràvail-et les fonctions en matière de sécurité.

Élaborer les méthodes de traà-ail et les fonctions en matière de fiabilité et

maintenance.

* Élaborer les rnéthodes de travail et les fonctions en matière d'emprise et
de délivrance de pennis.

* 4 ,

* Élaborer les méthodes de travail et les fonctions en matière d'ingénierie
et technique.

E laborer les méthodes de travail et les procédures des services
techniques et définir les postes, les descriptions de poste, le besoin des
postes, les exigences organisationnelles, les plans de formation, les
critères de sélection du personnel et les tests de compétence.

; Élaborer les programmes de formation qui pourraient être nécessaires
pour que WAPCo respecte les réglementations énoncées par les
organismes gouvernementaux ou intergouvernementaux.

21.4.1.3 Technologie de l'information

Élaborer les systèmes, méthodes de travail, procédures, conception
organisationnelle, exigences en matière de compétences, recommandations de
recrutement et de plan de formation en matière de Technologie de
l'information (IT) et de Gestion de l'information (IM) pour que WAPCo
puisse les mettre en oeuvre dans la conduite de ses affaires durant et après la
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construction du gazoduc. Spécifier les éléments de l'équipement
informatique et des logiciels et préparer des appels d'offres pour leur
installation et effectuer la mise en oeuvre des recommandations adoptées par
WAPCo pour assurer la transition réussie à WAPCo.

* Assurer l'interface avec l'entrepreneur EPC en ce qui concerne le
développement d'un système de terminal à très petite ouverture d'antenne
(VSAT), d'un réseau longue portée (WAN) et d'un réseau teléphonique,
et faire des recommandations sur la sélection des systemes.

• Développer la proposition d'un systeéne de rcseau local ÇLAN) avant la
FID du Projet, s'assurer que l'installatîod,- du système LAN est
opérationnelle au cours des premières pbases de la construction du
gazoduc et entièrement opérationnelle,au moment de l'essai de réception
en usine. Ceci comprend les actri ités de coordination avec les activités
IT/IM de l'entrepreneur EPC.

Développer un système inforinatique de gestion du gaz, y compris les
logiciels et l'équipement informatique nécessaire pour assurer la
planification, les désignattons, la gestion des contrats et les fonctions de
comptabilité xoluméirique.

Spécifier l'équitè4ènt de bureautique (y compris les ordinateurs, les
projecteurs à aris'aux liquides, les photocopieurs, les imprimantes, les
ser\ eurs. ëtç. et développer les logiciels et le matériel de soutien /
ser\ ice, d'assistance, ainsi que le programme de maintenance et de
gestion.

. . Dé elopper le ou les systèmes IT/IM pour assurer le soutien des RH, de
la paie et du magasin/gestion des matériaux.

. Recommander le régime d'avantages sociaux et le ou les systèmes de
gestion de la paie.

` Participer au développement, en collaboration avec l'entrepreneur EPC,
du système de courrier électronique de WAPCo, y compris le serveur de
réseau, le serveur de courrier électronique, le portail réseau, la sélection,
l'approvisionnement/installation et les essais du serveur Web I
applications Web.

Développer les programmes de protection de l'information et de sécurité
physique.

Développer le système des taxes d'emprise périodiques et le système de
gestion des archives (copie électronique et copie papier).
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Développer le Système informatique finances, y compris les logiciels et
l'équipement informatique nécessaires pour assurer le soutien des
méthodes de travail financières et comptables.

21.4.1.4 Ressources humaines

Élaborer les méthodes de travail, procédures, conception orgpanisanionnelle.
exigences en matière de compétences, recommandations de recrutement et de
plan de formation des ressources humaines pour que-"\.APPCo puisse les
mettre en oeuvre dans la conduite de ses affairés., durant et après la
construction du gazoduc. Offrir, le cas échéant, un soùtien en matière de
ressources humaines pour le développement d'autres lots de travaux pour
cette TSA et pour la structure et la conceptionworganisationnelle d'ensemble
de WAPCo.

Élaborer la conception organisationnelle globale de WAPCo et intégrer
les conceptions élaborées à l'ocçasion de lots de travaux individuels.

Évaluer les emplois.

Effectuer une enquête sulr les salaires et faire des recommandations
concernant la paié.,

Effectuer une. enquête sur les avantages sociaux et faire des
recomrnandnt ions concernant les avantages sociaux.

Dé\ elôpper la structure des salaires de WAPCo.

. Elaborer la politique de rémunération des cadres de WAPCo, y compris
la rémunération au risque et les mécanismes de rémunération des cadres.

. Recommander une politique de dotation en personnel et de
perfectionnement des employés.

.. * . Élaborer un plan global de dotation en personnel pour WAPCo,
indiquant la fonction, le nombre et le calendrier des postes à ajouter au
fil du temps.

Élaborer un programme de formation pour les ressortissants du pays, qui
traite de la compétence technique, des connaissances linguistiques, des
compétences d'équipe, des compétences en matière de supervision et de
leadership, des compétences commerciales requises et d'autres questions
pertinentes pour préparer les employés à leur emploi au sein de WAPCo.
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Pour les postes non inclus dans d'autres modules de lots de travaux,
élaborer le plan de recrutement, les évaluations de compétences et de
connaissances, l'analyse des besoins en formation et le ou les
programmes de formation, et intégrer tous ces plans avec les plans
préparés dans le cadre d'autres lots de travaux dans le plan global de
WAPCo.

Élaborer les procédures et politiques des RH. X compris lès relaiions de
travail, les évaluations de performance direction employes. la politique
de mobilité. les congés maladie et le temps perdu. Ja planification de la
relève, les voyages et les transports, l'obtention des v isas et des permis de
travail, l'immigration, les horaires de tra%?aIl, l'indemnisation des
accidents du travail, la politique concernant la drogue et l'alcool, le
règlement des conflits et l'utilisatioh du îmatériel, des biens et des
véhicules de la société.

21.4.2 Direction de WAPCo

Le Directeur général sert de decisionnaire i DE) pour les recommandations projet
de la TSA, et a entre autres, respoiisabilités: responsabilité quant à l'issue du
projet, arbitre des décisions concernant le projet, embauche d'autres cadres
dirigeants, communications des attentes et motivation à la réussite de
l'entreprise.

• Le Directeur rinaicipr sert à la fois comme membre ad hoc de l'équipe et comme
membre du DRB de l'equipe du projet TSA et il offre ses conseils et ses
recommandations en ce qui concerne les questions financières et, le cas échéant,
les autres op!ions.

* L'équipe de direction de WAPCo sera responsable de la mise en oeuvre des
reconimandations de l'équipe TSA, y compris de l'embauche du personnel, de
é'exécution des procédures et des méthodes et de la gestion des dépenses.

21.4.3 Équipe du Projet du GAO

* Être représentée au sein de l'équipe d'assurance des opérations en offrant des
recommandations en ce qui concerne la conception, la construction, la
planification préalable aux opérations, la pré-mise en service, le démarrage et la
remise aux opérations.

Servir de représentant des parties prenantes en tant que membres du conseil
d'examen des décisions concernant le projet TSA. Parmi ses responsabilités
figurent: Co-responsabilité quant à l'issue du projet, prise de décisions de
qualité et mise en oeuvre de celles-ci, s'assurer des ressources opérationnelles et
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de leur corrélation, mettre au défi le décisionnaire et l'équipe du projet quant à la
prise de meilleures décisions.

Création des méthodes et des procédures commerciales transférables, en
particulier concernant la santé et la sécurité environnementale, qu'adoptera
WAPCo lorsque de besoin.

21.4.4 Responsable des projets internationaux

Sert de représentant des parties prenantes en tant qua nieiibre du conseil
d'examen des décisions concernant le projet TSA., Parmii ses responsabilités
figurent: Co-responsabilité quant à l'issue du projet. prise de décisions de
qualité et mise en oeuvre de celles-ci, s'assurer des ressources opérationnelles et
de leur corrélation, mettre au défi le décisionnaire et l'équipe du projet quant à la
prise de meilleures décisions.

21.5 Données

21.5.1 Coût

La performance sera mesurée en démontrant que l'on s'est concentré sur la rentabilité

économique lors de la conception de I organisaiion. En particulier,

les coûts de WAPCo par rapport à d'autres organisations similaires de la région.

les coûts réels .pr . ppon aux coûts budgétés pour la conception et la mise en
oeuvre de l'organisation.

* Les coûts réels par rapport aux dépenses d'exploitation prévues de WAPCo.

21.5.2 Calendrier

qii adoptera une stratégie "juste-à-temps" pour la mise en oeuvre de l'organisation.

Le calendrier sera essentiel, si bien que la compétence en matière d'exécution sera
.nesuree par les temps réels par rapport aux temps prévus pour achever la conception
et la mise en oeuvre de l'organisation.

21.5.3 Sécurité

La sécurité constituera l'une des principales priorités tout au long de la conception et
de la mise en oeuvre de l'organisation, en s'efforçant de créer un lieu de travail sans
incidents ni d'accidents. Les performances en matière de sécurité seront mesurées
par rapport aux objectifs de sécurité déterminés par l'équipe du projet du GAO,
l'équipe TSA et WAPCo. Les mesures de performances seront établies en ce qui
concerne tous les aspects de l'exploitation sûre du gazoduc.
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21.5.4 Conformité

Le GAO et WAPCo seront obligés de respecter certains critères comme requis aux
termes des diverses conventions avec les actionnaires, les gouvernements et les
accords de chaîne de livraison du gaz. La performance sera mesurée par l'aptitude
du GAO et de WAPCo à satisfaire les exigences de ces accords ainsi"que de toutes
les réglementations gouvernementales applicables.
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Plan de Gestion des échets du GAO

Projet du Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest
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1.0 INTRODUCTION

La West Africa Pipeline Company (WAPCo) construira et exploitera un gazoduc qui transporte
du gaz naturel sec. WAPCo mène actuellement ces activités de construction et d'exploitation à

la fois sur terre et en mer en Afrique de l'ouest dans les États du Nigeria, du Bénin, du Togo et

du Ghana. Plusieurs types de déchets sont produits pendant le cours de la construction du

gazoduc de WAPCO et des activités commerciales d'exploitation normales futures de WAPCo.

Les opérations de WAPCo se déroulent dans quatre états, le Ghana, le Togo, le Bénin-et le

Nigeria. Chaque état contient à la fois des parties maritimes et terrestres du gazodckiç tes deux

gazoducs en un droit de passage et des installations permanentes. Trois états, le Ghana. le Togo

et le Bénin sont des sites pour les Stations de Régulation et de Mesure (R& NI). .!e Nigeria est un
site pour une Station de compression et une Station de R & M. Ce Plan s'applique à la

construction maritime et à tous ces sites basés sur terre, et peut donc êt;e utilisé par quiconque

est ou pourrait être impliqué dans la gestion de déchets solides ou liquide'produits pendant la

construction ou l'exploitation de WAPCo. De plus, ce plan s'applique à le.xploitation du

gazoduc et à la gestion des déchets en provenance des installaiions permanentes.

Ce Plan de gestion des déchets (le Plan) décrit la structure plan de gestion des déchets de

WAPCo et fournit des procédures ou guides généraux s r'1Aessproblèmes de routine de la gestions

des déchets. Plus spécifiquement, ce plan traite de la rani re dont les déchets potentiellement
dangereux et non dangereux seront gérés par WVsAPCo péndant la construction et l'exploitation du

Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest.

Ce Plan est conçu pour servir de:

* document de référence princapal pour la gestion des déchets;
* outil de formation et ;
* exigence du respect dans les 4 pays.

Ce Plan est également conçu én tant que document interactif. Le personnel S, S et E de WAPCO

a assumé la responsabilité de maintenir et de mettre à jour le Plan. Ce Plan peut être révisé

suivant consultation-du personnel S et E de WAPCO avec le personnel de la zone d'exploitation.
Toutes les ré isloris seront docuinentées et une formation supplémentaire sera donnée au

personnel qw pourrait manipuler ou gérer les déchets.
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2.0 LES RÈGLES D'ACTION DE WAPCO

WAPCO s'engage à mener ses opérations de manière socialement responsable et éthique pour
assurer la sécurité et protéger la santé et l'environnement.

La politique de gestion des déchets de WAPCO consiste en la manutention des déchets de la
manière suivante:

* utiliser des processus qui produisent de manière inhérente moins de déchets e

* modifier les processus le cas échéant pour minimiser les quantités de déchetsfproduits à
source ou en réduire les caractéristiques dangereuses -

* maximiser le recyclage ou la réutilisation des déchets
* utiliser des procédures sûres de stockage et de manutention dans le& cas des déchets

dangereux
* contrôle efficace des unités d'évacuation de tierces parties
* contrôle de l'inventaire, audit et évaluation après le pro et des tendances réglementaires

pour assurer le respect

La mise en oeuvre par WAPCo de ses Règles d'action en ce&qui concerne la gestion des déchets
se concentre sur la réduction de ses volumes de déchets tla manutention écologiquement
rationnelle de tous les déchets solides ou liquide§ quit+%' roduits.

La mise en oeuvre d'une bonne gestion des déchets aux installations de WAPCo nécessitent, au
minimum, que les règles d'action sui% antes-soient mises en place:

* les déchets doivent être gérés en 1ciord avec les procédures et les systèmes de gestion
des déchets indiqués dans ce-P8an toute en respectant exigences locales, des États et des
Pays.

* tous les déchets dangereux doivent être gérés dans des contenants ou d'autres processus
approuvés de stockage des déchets ; les déchets industriels non dangereux, s'ils ne sont
pas gérés dans d; contenants. doivent être gérés en utilisés les méthodes appropriées
d'opération.

* aucune installation de WAPCo ne traitera et/ou n'évacuera LE MOINDRE déchet
Oangvreux à pied d'oeuvre sans les autorisations, permis et/ou licences réglementaires
appropriées.

* aucune installation WAPCo n'aura la permission de recevoir des déchets (y compris les
déchets dangereux et les déchets non dangereux) qui ne proviennent pas de la WEST
AFRICA PIPELINE COMPANY sans consultation préalable avec le personnel S et E de
WAPCo et l'approbation écrite de la Direction de WAPCo.

* Toutes les installations et tous les services des tiers pour la gestion des déchets hors du
site (transport, recyclage, traitement, entreposage ou élimination), y compris ceux qui
sont proposés par les entrepreneurs d'IAC et les autres entrepreneurs, seront soumis au
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contrôle et à l'approbation officielle de WAPCo avant d'être mis en oeuvre. Dans les cas

où les contrôles identifient un risque de mauvaise gestion des déchets, WAPCo

envisagera une ou plusieurs des options suivantes:

o Travailler avec l'installation de gestion des déchets proposée afin de corriger les

manquements identifiés par le contrôle.
o Considérer d'autres installations de gestion des déchets dans la région, y compris

celles qui sont utilisées par les Commanditaires de WAPCo.
o Considérer des installations de gestion des déchets en dehors de la région, ou le

développement d'installations de gestion des déchets sur le site mémé des

installations de WAPCo. .

2. 0 WAPCO Policy Waste Management Practices



3.0 LES DÉFINITIONS ET PROCÉDURES DE GESTION DES
DÉCHETS

Il y a trois composants de base dans la procédure de gestion des déchets de WAPCo:

Production et caractérisation des déchets

Toutes les possibilités de réduction à la source doivent être évaluées dans le but de déterminer si
la production de déchets peut être évitée. La méthode la meilleure et la plus rentable de gérer les
déchets est tout simplement de ne pas en produire dès le départ. Les types de terntaii'e de
réduction à la source incluent les changements à l'entrée, les améliorations opéra'ionnèiles. les
changements de processus de production, les reformulations de produits et le sniesures
administratives. WAPCo aura un processus d'acceptation de produit qui e alùera les
caractéristiques dangereuses et les exigences de manutention de touts lês,matériaux. et
particulièrement des produits chimiques, avant leur utilisation.

WAPCO a mené un Inventaire et caractérisation des déchets pour identi fier des conceptions ou
des méthodes différentes qui pourraient éliminer ou réduir la qùantité ou la toxicité des déchets
créés par la construction ou l'exploitation du gazoduc. Ce<$ventaire a fourni des
renseignements brefs sur chaque type de déchets, y compris la quantité. Cet inventaire des
déchets comprenait des déchets spéciliques pour-lesj.acti% iiés de construction, de préparation à la
mise en service, de lancement et d'exploitation. Toius les déchets connus potentiellement produits
par la construction et l'exploitation de %\W.APCO sont identiriés dans l'annexe lqui contient les
feuilles de détails des déchets typiques, ind1quant la classification, les analyses, les restrictions,
les méthode de gestion des déchets etc.

L'inventaire place les déchets ide1ifiçs dans l'une des quatre catégories principales suivantes:

Les déchets inertes - les dé'chets qui sont physiquement, chimiquement ou biologiquement
inertes. Les exemples compreprent les débris de construction ou les ordures d'aménagement
paysager. Ces déchets seront stockés dans les bennes à déchets de couleur verte (fûts, etc.).

Les déchets non dangereux - les déchets qui se trouvent au-deçà des limites légales de
décharge ou dq reje't dans lVen% ironnement. Les limites légales sont des Directives et Standards
définis du Ghana, du Togo, du Bénin, du Nigeria et de la Banque mondiale.

les déchets domestiques - les déchets qui sont le résultat d'activités humaines, y compris
les déchèÏs solides (par exemple, les restes de nourriture, les contenants de nourriture, les déchets
de bureau etc.), les déchets liquides (par exemple, les huiles de cuisson usagées, etc.), les déchets
sanitaires (par exemple, les déchets de WC, de salle de bain, de la lessive et des éviers de cuisine
qui ne sont pas traités dans une installation de traitement septique ou des égouts) et les déchets
solides des systèmes de traitement septiques ou des égouts.

Les déchets dangereux - les déchets dont les propriétés physiques ou chimiques excèdent
les limites légales d'évacuation. Les déchets qui sont classés dans cette catégories ont des
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caractéristiques définies par des règlements du gouvernement, tels que Déchets inflammables,

corrosifs, réactifs, toxiques, médicaux ou radioactifs tels que définis ci-dessous.

Dans les cas où les déchets ne peuvent être catégorisés en utilisant les sources ci-dessous, les

critères suivants seront utilisés pour définir les déchets dangereux:

Les déchets dangereux sont classifiés de manière plus détaillée de la manière suivante:

La sensibilité à l'allumage décrit les déchets liquides qui ont un point éclair de 60 °C ou moins;

les déchets solides ou demi solides qui sont capables de causer un incendie par fricliôon; en

absorbant de l'humidité ou par changement chimique spontané, qui brûlent v'igouteu~qnleni et de

manière persistante lorsqu'ils s'enflamment; ou les oxydants déchets; ou les gaz comprimés qui

peuvent s'enflammer.

La corrosivité décrit les déchets aqueux dont le pH est inférieur à 2 ou sùpérieur à 12,0.

La réactivité décrit les substances qui sont passibles de pro\ oquer uné explosion. sont

normalement instables et prêtes à subir des changements \ iolents s'an, détoner, peuvent réagir

violemment, sont potentiellement explosives ou produisent des quantités dangereuses de gaz, de

vapeurs ou de fumées toxiques ou explosives lorsqu'ils sont niélangés à de l'eau.

La toxicité décrit tout matériau qui pourrait entraîner des effets de santé néfastes aigus ou

chroniques chez les individus exposés à de faibles doss ; ou dans l'absence de données sur la

toxicité humaine, un matériau dont on a démnontré dans des études qu'il avait un LD50 (rats) oral

de moins de 50 milligrammes par kilogrammrne, une toxicité LD50 (rats) d'inhalation de moins de

2 milligrammes par litre ou une toxicité LD50 (lapins) dermique de moins de 200 milligrammes
par kilogramme ou une toxicité LC 50'de 96 heures pour les espèces aquatiques.

Les déchets médicaux sont produits pendant les actes médicaux et incluent les bandages, les

pansements, les déchets chirurgiciux et les tissus.

Radioactif décrit les dÎchets des sources radioactives.
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4.0 LES ESTIMATIONS DU VOLUME DE DÉCHETS

À partir de l'inventaire et de la caractérisation des déchets de WAPCo, on établit des estimations
des volumes de déchets potentiels. Les volumes estimés sont séparés par construction terrestre et
marine et par activité d'exploitation. Les quantités de déchets les plus élevées créées en une
seule occasion sont produites pendant la construction. Pendant la période d'exploitation au cours
de la durée de vie de 20 ans du gazoduc, de petites quantités de déchets sont créées en continu.

Les déchets et les estimations du volume des déchets pendapt la
construction z f

Le gazoduc sera construit pendant une période de 15 mois. La construction sera ef cLtuée dans
chaque pays et en mer.

La section maritime du gazoduc s'étend pendant environ 620 Km le long ides côtes du Nigeria,
du Bénin, du Togo et du Ghana, de Lagos Beach à Takoradi, etpendàrnî environ 30 Km en mer
dans la plate-forme continentale interne de l'océan Atlantique dans le gol fe de Guinée. La
construction maritime sera effectuée sur des bateaux et le gazoduc sera installé à la surface de la
plate-forme continentale interne. Tout, ou une partie, des dÉcheis, sauf les eaux grises et les
eaux-vannes, sera transportée sur le littoral à un emplacen'ient central au Ghana ou au Nigeria
pour être enlevé et stocké avant d'être évacué ou transporté de retour à la base centrale de
l'entrepreneur / du sous-traitant maritime.

La construction terrestre se déroulera dans çhaque pays. Les stations de R & M situées au
Ghana, au Togo et au Bénin seront construites en environ quatre mois chacune. La construction
terrestre au Nigeria se fera en un an &t.,se.déêoulera sur 57 kilomètres, du Té d'Alagbado (une
station de R & M actuellement en e>jisrence) jusqu'à la Station de compression de Bagadry
située sur la côte. Tout, ou une pari.ieçdes déchets, sauf les eaux grises et les eaux-vannes, sera
transportée au Chantier de la sLaion de compression ou vers un autre emplacement central
temporaire pour être en le\ é et stoc ke avant d'être évacué.

Des estimations des Q'olumes de déchets de construction sont présentés dans les tableaux ci-
dessous (remarquez' qu les procédures de manutention et d'évacuation sont présentées à
l'Annexe 1): C
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TABLEAU I
GAO ALGABADO TEE

RÉSUMÉ DES DÉCHETS SOLIDES ET DANGEREUX DE LA CONSTRUCTION

Nom de Types de Fréquence Classification des
l'équipement déchets Quantité déchets

Équipement Huile de 0,5 BBL annuellement Dangereux
graissage

Véhicules auto Filtre 20 annuellement Dangereux

Nettoyages de Chiffons gras 0, 25 m3 mensuellement Dangereux

déversements
mineures ; activités
d'entretien
Clinique mobile Matériaux de 0,25 m3 mensuellement Dangereux

traitement médical
tels que les
bandages, les
chiffons, etc.

Inspection du Matériaux 3 , Une fois, lorsque Dangereux

gazoduc aux rayons radioactifs la construction
X ew est terminée

Système Eaux-vannes 43 8001 n'O s annuellement Non dangereux

d'enlèvement î <

sanitaire - WC
Générateurs, Acier 0, 25 m3 mensuellement Non dangereux

raccordements du
gazoduc, etc. __ _ _ _ _ _ _

Construction des Béton 5 kg de la Une fois, au Non dangereux

dalles de béton et v construction de début du
tout bloc de béton dalle / 0,25 dégagement du
enlevé du site . tonne pour droit de

l'enlèvement du passage, puis
droit de mensuellement
passage pendant la

.______________ _ }construction

Dégagement du site1 Végétation, débris 10 000 m3 Une fois, au Non dangereux
de bois début de la

construction
Produits de Échevettes de 50 kg par mois Une fois par Non dangereux

revêtement joint de gazoduc; mois
FBE ; adhésifs

Baguettes de Construction du 3 Une fois par Non dangereux

soudage (bout de gazoduc mois
soudage) _
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TABLEAU I
GAO ALGABADO TEE

RÉSUMÉ DES DÉCHETS SOLIDES ET DANGEREUX DE LA CONSTRUCTION
Nom de Types de Fréquence Classification des

l'équipement déchets Quantité déchets
Ordinateurs Encre en poudre / 2 Une fois par Non dangereux

encre pour mois
ordinateur

Bureau Papiers, 3 Une fois par Non dangereux
plastiques, semaine
ordures

Cuisine / cafétéria Nourriture 3 Une fois par -' Non dangereux
isem aine __ __ __ __ __ _

Les volumes de déchets sont calculés spécifiquement ou prédits deyn'anièrê qualitative avec:
1 = aucun;
2 = quantités minimales rarement;n
3 = quantités minimales fréquemment ou quantités moyennes'rprement (0,25 m3 de solides ou

0,5 BBL de liquides);
4 = production constante de quantités moyennes et production occasionnelle de quantités

élevées (1 m3 de solides ou 2 BBL de liquides)
5 = production constante de quantités élevées (plust,4O m3 de solides ou plus de 20 BBL de

liquides) .

Remarque - suppose que le site en entier a uHân b'nde de 1 m de végétation

TABLEAU 2
Station de c t'ession de Lagos Beach du GAO

RÉSUMÉ DES DÉCHETS $eLIIES ET DANGEREUX DE LA CONSTRUCTION

Nom de Types de Quantité Fréquence Classification
l'équipement déchets estimée des déchets
Équipement Me ye de 2 BBL Annuellement Dangereux

' graissage . _.
Véhicules auto < iltre 40 Annuellement Dangereux
Nettoyages dQ, Chiffons gras 0,25 m3 Mensuellement Dangereux
déverserments
mineures`,
activités
d'entretien
Clinique mobile Matériaux de 0,25 m3 Une fois par Dangereux

traitement semaine
médical tels que
les bandages,
les chiffons, etc. .
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TABLEAU 2
Station de compression de Lagos Beach du GAO

RÉSUMÉ DES DÉCHETS SOLIDES ET DANGEREUX DE LA CONSTRUCTION

Nom de Types de Quantité Fréquence Classification
l'équipement déchets estimée des déchets
Inspection du Matériaux 3 Une fois, Dangereux

gazoduc aux radioactifs lorsque la
rayons X construction est

terminée
Essai à la pression Eau traitée au 152 730 BBL Une fois, Dangereux

pendant les biocide lorsque la
activités de mise constructiorp est

en service du terminée.*
Gazoduc t4

Système Eaux-vannes 2 000,000 Annuellement Non dangereux

d'enlèvement gallons
sanitaire - WC _

Les volumes de déchets sont calculés spécifiquement B4prédits de manière qualitative avec:

1 = aucun;
2 = quantités minimales rarement;
= quantités minimales fréquemment ou quantités moyennes rarement (0,25 m3 de solides ou

0,5 BBL de liquides);
4 = production constante de quantités moyennes et production occasionnelles de quantités

élevées (1 m3 de solide ou 2 BBL de liquide)
5 = production constante de quantités teyées (plus de 10 m3 de solides ou plus de 20 BBL de

liquide) - '

TABLEAU 3
Droit de passage du Gazoduc GAO

RÉSUMÉ DES DÉCHETS SOLIDES ET DANGEREUX DE LA CONSTRUCTION

(à enlever et à gérer à ataûpn de compression de Lagos Beach ou à un autre point centralisé d'enlèvement)

Nom de Types de FRÉQUENCE Classification

l'équipement déchets Quantité des déchets

Dégagernment düO Végétation, débris Une fois, au début Non

droit de paZfge 1 de bois 1 500 000 m3 de la construction dangereux
Bouchons de Une fois, après la

Tubes du protection en livraison du Non
gazoduc acier du gazoduc 3 gazoduc dangereux

Tubes du Chutes du Une fois par Non

gazoduc gazoduc 2 semaine dangereux

Tubes du Bois / bois une fois, à la Non

gazoduc d'arrimage 3 livraison dangereux

Béton Usine de 500 kg par Une fois au début Non
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TABLEAU 3
Droit de passage du Gazoduc GAO

RÉSUMÉ DES DÉCHETS SOLIDES ET DANGEREUX DE LA CONSTRUCTION

(à enlever et à gérer à la Station de compression de Lagos Beach ou à un autre point centralisé d'enlèvement)

Nom de Types de FRÉQUENCE Classification
l'équipement déchets Quantité des déchets

revêtement en mois du dégagement du dangereux
béton, chantiers d'exploitation droit de passage,
aux stations de R de l'usine de puis
& M / blocs de béton / 0,25 mensuellement
béton enlevés du tonne pour pendant la 0

droit de passage l'enlèvement construction
du droit de
passage -r

Échevettes de
joints de

Produits de gazoduc; FBE; 500 kg par Non
revêtement adhésifs mois Unitfois par mois dangereux
Baguettes de
soudage (bouts Construction du , Non
de soudage) gazoduc 3 dangereux

Encre en poudre /I .
encre pour Non

Ordinateurs ordinateur Une fois par mois dangereux
Papiers,
plastiques, Une fois par Non

Bureau ordures , 3 semaine dangereux
Une fois par Non

Cuisine I cafétéria Nourriturè 3 semaine dangereux
Les volumes de déchets sont'calculés spécifiquement ou prédits de manière qualitative avec:
1= aucun;
2 = quantités minim4ëLrarement;
= quantités minirrat,esfréquemment ou quantités moyennes rarement (0,25 m3 de solides ou

0,5 BBL déli iides);
4 = productioriùtonstante de quantités moyennes et production occasionnelles de quantités

élev«é m3 de solides ou 2 BBL de liquides)
5 = producition constante de quantités élevées (plus de 10 m3 de solides ou plus de 20 BBL de

liquide)
Remarques
1 - suppose que le droit de passage en entier a une bande de 1 m par 25 m de végétation
* Suppose que les opérations de revêtement en béton se déroulent à la Station de
compression - aucun REVÊTEMENT en béton n'a lieu à une installation extérieure (tierce
partie)... Vous pensez peut-être au travaux des fondations en béton...
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TABLEAU 4
Stations de R & M au Togo, au Bénin et au Ghana du GAO

RÉSUMÉ DES DÉCHETS SOLIDES ET DANGEREUX DE LA CONSTRUCTION
Activité I Types de Quantité

équipement I nom déchets Fréquence Classification
de matériau des déchets

Équipement Huile de 1 BBL Annuellement Dangereux
graissage le-

Véhicules auto Filtre 20 Annuellement Dangereux

Nettoyages de Chiffons gras 0,25 m3 Mensuellement Dangereux
déversements
mineurs; activités
d'entretien
Clinique mobile Matériaux de 0,25 m3 Mensuellement Dangereux

traitement
médical tels que
les bandages, les
chiffons, etc. _

Inspection du Matériaux 3 »J'ièé fois, lorsque la Dangereux
gazoduc aux radioactifs `construction est
rayons X 2 terminée
Essai à la pression Eau traitée au 23 876 BBL Une fois, lorsque la Dangereux
pendant les biocide construction est
activités de mise en terminée
service du Gazoduc
Système Eaux-vannes `43 800 Annuellement Non dangereux

d'enlèvement , ;gallons
sanitaire - WC ___

Dégagement du Végétatio; débris 75 000 m3 Une fois, au début Non dangereux

droit de passage' de bois de la construction
Tube de pipeline QE7Uchons de 9 400 Une fois, après la Non dangereux

wpo`tection en livraison du
4 zacier du gazoduc gazoduc

Tube de pipeline s Chutes du 9 400 Total Non dangereux
gazoduc

Tube de pipg:-liWn Bois / bois 4 une fois, à la Non dangereux
d'arrimage livraison

Béton Usine de 500 kg par Une fois, au début Non dangereux
revêtement en mois du dégagement du
béton et blocs de d'exploitation droit de passage,
béton enlevés du de l'usine de puis
droit de passage béton / 0,25 mensuellement

tonne pour pendant la
l'enlèvement construction
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TABLEAU 4
Stations de R & M au Togo, au Bénin et au Ghana du GAO

RÉSUMÉ DES DÉCHETS SOLIDES ET DANGEREUX DE LA CONSTRUCTION
Activité I Types de Quantité

équipement I nom déchets Fréquence Classification
de matériau des déchets

du droit de
passage

Produits de Échevettes de 500 kg par Une fois par mois Non dangereux
revêtement joint de gazoduc; mois

FBE ; adhésifs -Yt1
Utilisation de HDD Boues de forage 500 m! Une fois, pendati', Non dangereux

de HDD l'utilisation dqe,X _ ____

Baguettes de Construction du 3 Une fois par mois'e Non dangereux
soudage (bouts de gazoduc
soudage)
Ordinateurs Encre en poudre 2 Uné`foj'par mois Non dangereux

encre pour
ordinateur . _X

Bureau Papiers, 0,25 m3 (Une fois par Non dangereux
plastiques, . semaine
ordures

Cuisine / cafétéria Nourriture 0,25`m4' Une fois par Non dangereux
.__ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ._._. ______._ _-_. sem ain e

Les volumes de déchets sont calculés sp#ee iquement ou prédits de manière qualitative avec:
1 = aucun; '
2 = quantités minimales rarement; -

= quantités minimales fréquemmer'iLob quantités moyennes rarement (0,25 m3 de solides ou
0,5 BBL de liquides),

4 = production constante de quantités moyennes et production occasionnelles de quantités
élevées (1 m3 de solides oÙi2 BBL de liquides)

5 = production constante de quantités élevées (plus de 10 m3 de solides ou plus de 20 BBL de
liquides) .

Remarques
1 - suppose que le dfoit de passage en entier a une bande de 1 m par 25 m de végétation
* Suppose.que les opérations de revêtement en béton se déroulent à la Station de R&M -
aucun REVÊTEMENT en béton n'a lieu à une installation extérieure (tierce partie)... Vous
pensez peut-être au travaux des fondations en béton...
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Les déchets et les estimations du volume des déchets pendant
l'exploitation

En se basant sur l'inventaire et la caractérisation des déchets de WAPCo, on estime que des

petites quantités potentielles de déchets sont créées en continu pendant l'exploitation (par

exemple, le raclage, l'entretien, etc.) du gazoduc.

Les activités d'exploitation se dérouleront dans chaque pays. Spécifiquement, dans Qhaque

Station de R & M au Ghana, au Togo, au Bénin, et au Té d'Alagbado au Nigeria. Les àcüi\ ilés

d'exploitation seront également centrées à la Station de compression située au N igeria.

Des estimations des volumes de déchets d'exploitation sont présentées da%s les tableaux ci-

dessous (remarquez que les procédures de manutention et d'é% acuation,sont présentées à

l'Annexe 1):

TABLEAU 4 t

Station ALGABADO TE", u GAO
RÉSUMÉ DES DÉCHETS SOLIDES ET DANÇIGEUX DE L'EXPLOITATION

Nom de l'équipement Types de Quantité Fréquence Classification
déchets des déchets

Génératrices au gaz - 40 kW (2) Huile de 2fbarils 1 Dangereux
graissage

Génératrices au gaz - 40 kW (2) Filtres ,' i- 16 filtres 1 Dangereux

Réservoirs de dépôt liid`$fd 50 barils 1 Dangereux

Batteries Beerves 25 4 Dangereux
bans

entretien
Véhicules auto Filtre 2 Annuellement Dangereux

Nettoyages de déversements Chiffons 0,25 m3 Annuellement Dangereux

mineurs ; ac'ivilés daeitrelien gras
Nettoyages de deversemneits Chiffons 0,25 m Annuellement Dangereux

mineurs; activités d'entretien gras
Système d'enlèveinent sanitaire - Eaux- 15 000 Annuellement Non dangereux

WC vannes gallons
Bureau Papiers, 0,25 m Mensuellement Non dangereux

plastiques,
ordures

Débris de bois/plante Végétation 1 benne 0 Non dangereux

Les volumes de déchets sont calculés spécifiquement ou prédits de manière qualitative avec:
1 = aucun;
2 = quantités minimales rarement;
3 = quantités minimales fréquemment ou quantités moyennes rarement (0,25 m3 de solides ou 0,5
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BBL de liquides);
4 = production constante de quantités moyennes et production occasionnelles de quantités élevées

(1 m3 de solides ou 2 BBL de liquides)
5 = production constante de quantités élevées (plus de 10 m3 de solides ou plus de 20 BBL de

liquides)

TABLEAU 5
Station de compression du GAO

RÉSUMÉ DES DÉCHETS SOLIDES ET DANGEREUX DE L'EXPLO«&TION
Nom de l'équipement Types de Quantité Fréquence Classification

déchets _ des déchets

Génératrices au gaz - 2 mW (2) Huile de 20 barils 4 Dangereux
graissage

Génératrices au gaz - 2 mW (2) Filtres 24 filtres 1 Dangereux
Compresseurs - (2) Huile de 40 barils 4 Dangereuxgraissage, ,, "r J

Compresseurs - (2) Filtres 24 fies 1 Dangereux
Générateur au diesel de démarrage Huile de 2ç,Uàçi''s 1 Dangereux
noir (1) lubrification e *Té_.

Générateur au diesel de démarrage Filtres ;2 -;I4-filtres 1 Dangereux
noir (1)

Pompe d'incendie - diesel (1) Huileide 1 baril 1 Dangereux
gra sse ___

-Pompe d'incendie - diesel (1) ' es 4 filtres 1 Dangereux
Dix véhicules ,l'ue de 2 barils 1 Dangereux

_ _ __ graissage
Les volumes de déchets sont cal1u és spécifiquement ou prédits de manière qualitative avec:
1 = aucun;
2 = quantités minimales rerflenf;
= quantités minimales f &,emment ou quantités moyennes rarement (0,25 m3 de solides ou 0,5

BBL de liquides>;,,
4 = production corhstarite de quantités moyennes et production occasionnelles de quantités élevées

(1 m3 de solidles ou 2 BBL de liquides)
5 = production.çQnstante de quantités élevées (plus de 10 m3 de solides ou plus de 20 BBL de

liquides)
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TABLEAU 6
Station de compression du GAO

RÉSUMÉ DES DÉCHETS SOLIDES ET DANGEREUX DE L'EXPLOITATION

Nom de l'équipement Types de Quantité Classification
déchets Fréquence des déchets

Dix véhicules Filtres 20 1 Dangereux

Liquides des vaisseaux de raclage 50 barils 1 Dangereux

processus
Compresseurs d'air - (2) Huile de 1 1 Dangereux

graissage
Compresseurs d'air - (2) Filtres 4 1 Dangereux

Batteries Batteries 75 4 Dangereux
sans
entretien

Nettoyages des déversements Chiffons 0,25 m3 Annuellement Dangereux

mineure; actîvités d'entretien grasc 
Système d'enlèvement sanitaire - Eaux-vannes 15 00.0 » Annuellement Non

WC gallons, dangereux

Bureau Papiers, 0,25'm Mensuellement Non
plastiques, dangereux
ordures 

Débris de bois/plante Végétation' 71 benne O Non
_______________________________ `'dangereux

Dix véhicules Pneus 60 1 Non
_s_a___ dangereux

Compresseurs d'air (2) ts§icatif 25 kg 5 Non
r^ __________ dangereux

Les volumes de déchets sont caleuj,s spécifiquement ou prédits de manière qualitative avec:

1 = aucun;
2 = quantités minimales rarement;
3 = quantités minimales fréquemment ou quantités moyennes rarement (0,25 m3 de solides ou 0,5

BBL de liquides),;,
4 = production constante de quantités moyennes et production occasionnelles de quantités élevées

(1 m3 de solidee ou 2 BBL de liquides)
5 = production cqn,stante de quantités élevées (plus de 10 m3 de solides ou plus de 20 BBL de

liquide)
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TABLEAU 6
Stations de R & M de WAPCo

Résumé des déchets solides et dangereux de l'exploitation

Nom de l'équipement Types de Quantité Fréquence Classification
déchets des déchets

Génératrices au gaz - 40 kW (2) Huile de 2 barils 1 Dangereux
graissage

Génératrices au gaz - 40 kW (2) Filtres 16 filtres 1 Dangereux
Réservoir de dépôt liquides 10 barils 1 Dangereux
Batteries Batteries 25 4 Dangereux

sans
entretien

Véhicules auto Filtre 2 -Annuellement Dangereux
Nettoyages de déversements Chiffons 0,25 m3 .. Annuellement Dangereux
mineurs ; activités d'entretien gras
Système d'enlèvement sanitaire - Eaux- 45 000 gallons Annuellement Non
WC vannes dangereux
Bureau Papiers, 0,2 5'" Mensuellement Non

plastiques, dangereux
ordures

Débris de bois/plante Végétation 1 O Non________________________ .___ _ __ _dangereux
Séparation, manutention etist.ockage des déchets:

WAPCO établira dans chaqû pays un emplacement central temporaire à pied d'oeuvre pour
l'enlèvement et le stoc4 gededéchets produits par la construction. Pendant l'exploitation, un
emplacement centraI[,4ihiaire sera utilisé pour l'enlèvement et le stockage avant l'évacuation,
mais cet emplacem&i &nstituera un site permanent à l'intérieur des installations d'exploitation,
par exemple la Sttidn de compression. De l'équipement adéquat de stockage des déchets
(bennes, fûts ou. côntenants similaires) sera fourni à des emplacements appropriés aux
emplacements de construction et à chaque site d'exploitation (Stations de R&M, Station de
compression. etc.). L'équipement de stockage des déchets sera en nombre suffisant en nombre et
de type approprié pour le volume anticipé et les catégories des déchets qui seront probablement
produits (tel qu'identifiés dans l'Annexe 1). De l'équipement de stockage des déchets sera
également placé aux emplacements où il peut être facilement visible et utilisé. L'équipement de
stockage des déchets ne doit pas être surchargé et doit être correctement étiquetée. Des
couvercles appropriés doivent être fournis et le mélange de chargements séparés ne sera pas
autorisé.
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Type de déchets Couleur de la benne
Déchets inertes Vert
Déchets non dangereux Bleu
Déchets domestiques Blanc
Déchets dangereux Jaune
Déchets médicaux Rouge

La gestion des déchets à long terme

Tous les déchets dangereux et non dangereux seront envoyés aux installations extérieures de

gestion des déchets dont l'utilisation a été autorisée. L'entrepreneur approu\ é'et licencié par

WAPCO enlèvera les déchets chaque mois ou au besoin. Les entrepreneurs de construction et

d'exploitation seront responsables du transport et de l'évacuation légale des déchets enle\ és dans

des installations approuvées par WAPCO et sous permis du gouverneme (par exemple, une

décharge). Un liste préliminaire d'installations potentielles par le gou' ernement se trouve ci-

dessous (par exemple, une décharge).

Toutes les installations et tous les services des tiers pour la gestion des déchets hors du site

(transport, recyclage, traitement, entreposage ou élimination), y compris ceux qui sont proposés

par les entrepreneurs d'IAC et les autres entrepreneurs. seTont soumis au contrôle et à

l'approbation officielle de WAPCo avant d'ére mis en oeu\ re. Dans les cas où les contrôles

identifient un risque de mauvaise gestion des déchets, W \A PCo envisagera une ou plusieurs des

options suivantes:

* Travailler avec l'installation de gesuon des déchets proposée afin de corriger les

manquements identifiés par le contrôle.
* Considérer d'autres installaJiotis de gestion des déchets dans la région, y compris celles

qui sont utilisées par lesC.ornmanditaires de WAPCo.
* Considérer des installations de gestion des déchets en dehors de la région, ou le

dé\eloppement d'instaliations de gestion des déchets sur le site même des installations de

WAPCo.

La documentation de la manutention des déchets, de l'enlèvement à
l'évacuationl

Les manifestes et le dépistage des déchets

WAPCO maintiendra des documents précis qui pisteront les montants de déchets produits et les

méthodes d'évacuation utilisées. Tous les déchets produits seront pistés sur le Journal de pistage

des déchets (Annexe 4). Tous les déchets transférés des Chantiers seront soumis à la création

d'un journal manifeste des déchets (Annexe 3). Le but de ce Manifeste des déchets est de

permettre à WAPCO d'étudier et d'auditer l'évacuation des déchets provenant de la construction

et de l'exploitation du projet. Des copies du manifeste des déchets seront gardées pendant une
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période minimum de trois ans. De plus, WAPCO gardera des copies des Permis de gestion des
déchets et des Inscriptions de chaque transporteur et installation d'évacuation utilisée par
WAPCO.

La procédure de manifeste des déchet comprend les éléments suivants:
* l'individu qui génère les déchets remplit le Manifeste de déchets et le donne au capitaine

ou conducteur du transporteur (vaisseau, barge, camion).
* le conducteur ou capitaine transfère les déchets à la zone centrale d'enlèvement et de

stockage des déchets où le manifeste est donné à l'individu qui est responsablede la
gestion de l'emplacement central.

* lorsque les déchets sont enlevés pour une manutention dans une installatibu eItérieure. y
compris le recyclage, le manifeste est donné au transporteur pour ètre utilisépour
documenter l'évacuation finale en le renvoyant avec la signature d4 directeur du site
d'évacuation.

L'utilisation des installations autorisées de gestion des déchets

WAPCO utilisera des installations locales et autorisées de.gestions 'des déchets. Pendant la
Construction, la plupart des déchets maritimes seront transWés au Ghana ou au Nigeria pour être
correctement évacués. La construction terrestres utiliserâAçs installations locales d'évacuation.
WAPCO exploitera la gazoduc et utilisera les installatiuoil1ocales d'évacuation. Au Nigeria, les
déchets seront enlevés à un emplacement centr at p t.t-re stockés et transférés à des
transporteurs autorisés de déchets qui déplaceri ah,rs les déchets vers son emplacement
d'évacuation final, une Installation de gestion desMdéchets approuvée par WAPCO.

Un liste préliminaire d'installations p Wiles d'évacuation des déchets se trouve ci-dessous:

Nom de l'installation K Pays
Teriwhite Limited .. Ghana
lst fl. Goil Service Station
Community 9 - Tema,-
P.O.Box 229 - Tema
Tél.: 233-22 - 3073921307393
Meskworld Corpijany Limited
Managing Directôr - M. Emmanuel
Mireku,
P.O.Box 8365
Accra- North
Tél.: 226788 / Fax: 223141
Daben Cleansing and Construction Ghana
Services Limited
General Manager- M. John Hagan
P.O.Box 329
Teshie - Accra
Tél.: 021-715737/302330
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Nom de l'installation Pays
Amanee General Waste Services Ghana
Limited
Director - M. Y.A. Akyeampon
P.O.Box MD 522
Madina, Accra
J. Stanley Owusu and Company Ghana
Limited
Miles 51/2
Accra Winneba Road
P.O.Box 3751
Accra - Ghana
Tél.: 300996/304882-3
Fax: 0023321 / 303502
Golden Falcon Company Limited Ghana
P.O.Box CT 5419
Cantonments
Accra
Tél.: 246753 / 024688531 / 027529033
Accra Solid and Liquid Waste Ghana
Management Limited
P.O.Box 3751
Accra
Tél.: 306912/306913
Fax: 306912 J
Liberty Waste Limited Ghana
No. 2 Olympics Road, Kokomiemle
P.O.Box 9711
Airport, Accra
Tél.: 020-8114834/027573g521
À déterminer plus tard Togo
DCAM BETHESDA ;'t4aitement de Bénin
déchets solides - -
Wloguèdè Cotonou.Tél.:
(229) 32 11 29/31 32 06/31 56 96

SIBEAU: traitement de déchets liquides Bénin
Atinkanmney Cotonou. Tél.: (229) 31 46
24

Damphilus Nig Ltd. (BLG/01)* Nigeria
Fayag Organisation (BLG/02)*- Nigeria
Kola/Taiwo (BLG/10)* Nigeria
Dokol and Associates (BLG/06)* Nigeria
Ori-Eni Nig. Ltd. (BLG/04)* Nigeria
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Nom de l'installation Pays
Amuleya Nigeria Ltd. (BLG/03)* Nigeria
ITS Drilling Services, 65 Tombia Street, Nigeria
GRA Phase 2, Port Harcourt
BOSKEL Nig. Ltd., 37 Nembe Road, Nigeria
Rumuibekwe Estate, POB 12540, Port
Harcourt
Delta Oil Services Company, Aba Nigeria
Road, Rumukwurusi, Port-Harcourt
ORES (également à Port-Harcourt)
* La portion entre parenthèse contient les numéraux gouvernementaux pour les entrepreneul`,et chacun
est associé à une partie spécifique de la communauté du Gouvernement local de Bç)0drir

LA FORMATION

WAPCO assurera que tous les membres du personnel qui ira% aillent dans leurs groupes sont
formés aux principes de la gestion des déchets. Chaque nme1mbre du personnel concerné par la
manutention des matériaux de déchets dangereux sera foàrmé' la manutention des matériaux
dangereux, à l'équipement protecteur du personnel et au fe'uilles de données de sécurité des
matériaux (FDSM).

's~~~~ 
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Annexe 1

Procédures de caractérisation et de gestion des déchets

7 L,
r~~~~~~~~~~~~~~ A
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DÉCHETS DES CARTOUCHES POUR ORDINATEUR

Phase de construction ou Phases de construction et d'exploitation terrestre et
d'exploitation maritime
Processus ou source de Bureau ; encre en poudre i encre pour ordinateur
production de déchets
Classifications et Non dangereux
analyses
Restrictions ou Aucun identifié actuellement
avertissements .k11

Possibilités de Utiliser des cartouches qui durent plusli-bnterfips en se
minimisation des déchets fondant sur la performance

Méthodes de gestion des Recycler toutes les cartouches d['encré en renvoyant les
déchets cartouches usagées au fournisseur; s'il est impossible de

les recycler, les cartouches d'encre doivent être écrasées
pour être éliminées comnme déchets solides.

Stockage temporaire Aucune exigence sp,$

Transport et étiquetage Aucun étiquLifagç pécial n'est nécessaire.
Responsabilités Capitaine deàbteau, directeur de construction du GAO,

directeur de construction entrepreneur et directeur
d'exploitation de WAPCo

Documents nécessaires Un mranifeste des déchets n'est pas exigé pour le
trannport ou l'évacuation de ces déchets à moins qu'ils ne
;soient éliminés comme déchets solides. Inscrire la
quantité et la destination des déchets sur le Journal de

. pistage des déchets.
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DÉCHETS DE BÉTON

Phase de construction ou Phases de construction terrestres et maritimes

d'exploitation
Processus ou source de Dégagement du droit de passage, activités de revêtement

production de déchets en béton,
chantiers aux sites de fondations des stations de R&M I
de compression

Classifications et Non dangereux, inerte
analyses
Restrictions ou Il est interdit au personnel entrepreneur de récupérer des

avertissements restes, des surplus ou des matériaUx déchets sans
approbation écrite de WAPCo.

Possibilités de Réutiliser les matériaux lorsque c'est possible.

minimisation des déchets

Méthodes de gestion des Recycler - séparer en pjles et recycler comme base des

déchets routes, offrir aux public; si impossible de recycler, traiter
comme des déchets solides et évacuer dans des
décharges >.'

Stockage temporaire Aucune exigêncb'spéciale

Transport et étiquetage Aucun étiqueta e spécial n'est nécessaire.

Responsabilités Directeur de construction entrepreneur et directeur de
constrUction du GAO

Documents nécessaires Un rmanifeste des déchets n'est pas exigé pour le
-transport ou l'évacuation de ces déchets à moins qu'ils ne
soient éliminés dans une décharge. Inscrire la quantité et
la destination des déchets sur le Journal de pistage des
déchets.
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DÉCHETS DE CONDENSAT CRISTAL

Phase de construction Phases d'exploitation
ou d'exploitation
Processus ou source de Raclage (le condensant cristal est généralement recouvré
production de déchets lorsque le gaz est très sec)

L'équipement de séparation pendant le nettoyage
Tuyaux d'évacuation et réservoirs pressurisés et,
atmosphériques '*

Classifications et Dangereux - très volatil, très inflammable. .

analyses
Restrictions ou Calmer avec de l'eau froide en ouvrai,t Ià are des
avertissements racleurs pour empêcher l'allumagee{-Pas de sources de

feu nu. Procédures de dispositif de à.rrouillage Permis
de travail. Surveillance LIE ,

Possibilités de Analyseurs de point de rosé 'éonfirment les
minimisation des spécifications de livraisqn dugaz.
déchets Commandes pour éteirldre l'alimentation en gaz si le gaz

est hors spécificatiopf.,
Aucune autre rnin i lition n'a été identifiée.

Méthodes de gestion Encapsuler IéE'dêhets pour les évacuer vers un
des déchets incinérateur. +

Stockage temporaire Ne stçckër que dans un contenant en métal étanche à
l'air.,.

Transport et étiquetage .,ntiqueter comme « condensant sec »

Responsabilités ' `Directeur des opérations de WAPCo
Documents nécessaires Un manifeste des déchets est exigé pour le transport ou

l'évacuation de ces déchets. Inscrire la quantité et la
destination des déchets sur le Journal de pistage des

___________ ________ _ déchets.
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DÉCHETS DE CONDENSAT LIQUIDE

Phase de construction Phases d'exploitation
ou d'exploitation
Processus ou source de Raclage
production de déchets L'équipement de séparation pendant le nettoyage

Tuyaux d'évacuation et réservoirs pressurisés et
atmosphériques

Classifications et Dangereux - très volatil, très inflammable. Y.
analyses
Restrictions ou N'utiliser que des outils sans étincelles. Eviter les

avertissements flammèches liquides lorsqu'on charge le camion. Pas de
sources de feu nu. Procédures de dispositif de
verrouillage Permis de travail. Surveillance LIE

Possibilités de Analyseurs point de rosée qui confirment les

minimisation des spécifications de livraison du gaz.
déchets Commandes pour éteindre l'alimentation en gaz si hors

spécifications.
Aucune autre minimisbtjon n'a été identifiée.

Méthodes de gestion Recycler - utiliser le camion-citerne inclus pour évacuer

des déchets
Stockage temporaire Aucun n'est permis - recyclage immédiat

Transport et étiquetage Étiquetercpffime Inflammable Transporter par camion-
citerne r/e#s une raffinerie ou une station de traitement
po,utpe tecyclage.

Responsabilités Dire6teur des opérations de WAPCo

Documents nécessaires Un manifeste des déchets est exigé pour le transport ou
l'évacuation de ces déchets. Inscrire la quantité et la
destination des déchets sur le Journal de pistage des
déchets.
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DÉCHETS DOMESTIQUES

Phase de construction Phases terrestres et maritimes de construction et
ou d'exploitation d'exploitation
Processus ou source de Bâtiments de bureau
production de déchets Camp

Cantine
Classifications et Non dangereux
analyses Inerte

Restrictions ou Aucune restriction spéciale
avertissements
Possibilités de Séparer les batteries des ordures dinmesti7ues
minimisation des Séparer les matériaux recyclables dsordures.
déchets Séparer les déchets de nourriture:

Méthodes de gestion * aRecycler - recycler les arÙ4uréutilisables.
des déchets * Hacher menu la nouuriture et ne décharger par

dessus bord qu'au-Oétà.ade 12 kilomètres en mer
seulement

Stockage temporaire Maintenir dari d:e contenants fermés ou couverts.
Transport et étiquetage Aucun étiquetage spécial n'est nécessaire.

Responsabilités Capitainie de bateau, directeur de construction du GAO,
dirécteu, de construction entrepreneur et directeur

A1'exploitation de WAPCo
Documents nécessaires» jJhn manifeste des déchets n'est pas exigé pour le

7 ' transport ou l'évacuation de ces déchets. Inscrire la
quantité et la destination des déchets sur le Journal de

______ pistage des déchets.
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DÉCHETS DE BOUE DE FORAGE HDD

Phase de construction Phases terrestres et maritimes de construction et

ou d'exploitation d'exploitation
Processus ou source de Activités de HDD
production de déchets
Classifications et Non dangereux en supposant l'utilisation de boues de

analyses forage non dangereuses

Restrictions ou Aucun n'a été identifié actuellement
avertissements
Possibilités de Aucune minimisation spéciale n'a été pro,posée jusqu'à

minimisation des présent
déchets
Méthodes de gestion Recycler les liquides libres - pour l'agriculture ou l'utilisation

des déchets future en forage

Abandonner sur place les solides séchés au bassin à
boue HDD

Stockage temporaire Aucune d'exigence spéciale

Transport et étiquetage Aucun étiquetage spécial n'est nécessaire.

Responsabilités Capitaine de bateau, directeur de construction
entrepreneur et directeur de construction du GAO

Documents nécessaires Un manifeste des déchets est exigé pour le transport ou
I'evacuation de ces déchets. Inscrire la quantité et la

I destination des déchets sur le Journal de pistage des
.déchets .
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DÉCHETS D'INFIRMERIE

Phase de construction ou Phases terrestres et maritimes de construction et
d'exploitation d'exploitation
Processus ou source de Matériaux de traitement en clinique tels que les
production de déchets bandages, les chiffons, etc.

Classifications et Dangereux
analyses *
Restrictions ou Danger d'infection. Ne pas mélanger ces,dëchêts avec les
avertissements ordures normales.

Les EPI spéciaux pendant la manutèntion de ces déchets
comprennent:

des gants
Se référer à la FTSS pour lEs,exigences supplémentaires
de manutention
Séparer des autres d4 ets et stocker dans le contenant
correct (par exemplçe- bennes couvertes, des sacs
rouges en polyéthylèer, étiquetés déchets « médicaux »
ou « dangerbi6lXiQue »)

Possibilités de Aucune n'a ,té identifiée actuellement
minimisation des déchets .,
Méthodes de gestion des Construttion et exploitation maritime et terrestre:
déchets réunir,lseparer en fûts individuels à bord, transporter et

stiçk'er à un emplacement central pour l'évacuation en
_ _ __ icii 1éYateur

Stockage temporaire .&Stocker dans des contenants codés de couleur rouge et étiquetés
« Déchets médicaux seulement ». N'utiliser que des containeurs
« Aiguisé » pour les aiguilles etc. à la clinique médicale avant
l'incinération.

Transport et étiquùetage Etiqueté comme « Déchets médicaux - danger biologique
» et transporter à une installation d'incinération

Responsabilités Capitaine de bateau, directeur de construction du GAO,
directeur de construction entrepreneur et directeur
d'exploitation de WAPCo

Documents nécessaires Un manifeste des déchets est exigé pour le transport ou
l'évacuation de ces déchets. Inscrire la quantité et la
destination des déchets sur le Journal de pistage des
déchets.

West Africa Gas Pipeline HESprocedure - Updated 3-Dec-03 Page 28 of 49
"Incident-Free Operations"



DÉCHETS D'HUILE DE LUBRICATION

Phase de construction ou Phases terrestres et maritimes de construction et d'exploitation

d'exploitation
Processus ou source de Automobiles, équipement motorisé
production de déchets Fluide du carter de moteur de la boîte de vitesse

Processus de graissage d'équipement

Classifications et Dangereux - toxique, inflammable
analyses
Restrictions ou Séparer des autres déchets et stocker dans des fûts (ne pas remplir

avertissements complètement). Peut être toxique, inflammable. Garder à distance des

sources d'allumage .

Pas de feu nu.
Les EPI spéciaux pendant la manutention de cette huile de graissage
comprennent:
* des gants en caoutchouc
* des lunettes de protection ou un écran ,facial
* des vêtements protecteurs
une petite trousse contenant un absorbent, des EPI, située à moins de 50

pieds des zones de stockage
Possibilités de S'assurer que les matériaux ont été complètement utilisés avant de produire

minimisation des déchets comme déchet.
Réduction: acheter des produits'à efficacité élevée.

Gestion des déchets La construction terrestre séparera et enlèvera dans un réservoir de

liquide avec un confinement secondaire dans un emplacement central dans

chaque pays pour le recyclage, le traitement et/ou l'évacuation finale (par
exemple. l'incinéra.tion).
La construction.maritime stockera dans des fûts étiquetés séparés pour

être transportés dans un emplacement central terrestre au Ghana ou au

Nigeria pôur le recyclage, le traitement et/ou l'évacuation finale.
L'exploitation dans chaque séparera et enlèvera les déchets dans un

réservoir de liquide (par exemple, un fût) avec un confinement secondaire

pour le recyclage, traitement et/ou l'évacuation finale (par exemple,
-l'incinération)

Stockage temporaire -Pour la construction terrestre, une zone de stockage centrale pour ces

déchets sera située dans la Zone de la Station de compression ou une

autre aire de stationnement des conteneurs. L'huile de graissage usagée
sera stockée dans des réservoirs ou fûts étiquetés déchets gras avant
d'être évacuée. S'assurer que le réservoir/fût n'est pas rempli jusqu'au bord

et qu'un confinement secondaire est disponible. S'assurer que le

réservoir/fût de déchets n'est pas proche d'une source d'allumage et placer

un extincteur portable à moins de 50 pieds.

Transport et étiquetage Étiqueter clairement tous les contenants comme « Huile de graissage

usagée » et source de déchets avant de les transporter aux sites de

manutention ou d'évacuation.
Responsabilités Capitaine de bateau, directeur de construction du GAO, directeur de

construction entrepreneur et directeur d'exploitation de WAPCo

Documents nécessaires Un manifeste des déchets est exigé pour le transport de ces déchets.
Inscrire la quantité et la destination des déchets sur le Journal de pistage
des déchets.
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CHIFFONS GRAS

Phase de construction ou Phases terrestres et maritimes de construction et d'exploitation
d'exploitation
Processus ou source de Nettoyage des déversements d'huile
production de déchets Entretien

Classifications et Dangereux
analyses
Restrictions ou Séparer des autres déchets et stocker dans des fûts ou p.ennes.
avertissements Peut être toxique, inflammable. Garder à distance de oSrces

d'allumage A 

Possibilités de Bon entretien ménager pour réduire les déversemerîfX5u es
minimisation des déchets
Méthodes de gestion des Construction maritime: enlever, séparer da?s dds'fûts individuels
déchets étiquetés « chiffons gras seulement » à boôdtransporter à terre et

stocker dans à l'emplacement central pour l'éWacuation en décharge,
l'incinération ou le recyclage final.
Construction terrestre: enlever, séparer dans des fûts individuels
étiquetés « chiffons gras seulement.» et stocker à l'emplacement
central pour l'évacuation en dëcfiarge. l'incinération ou le recyclage
final. '

Exploitation: enlever, sa dans des fûts individuels étiquetés «
chiffons gras seulqn¶eQtn.et stocker à un emplacement central pour
l'évacuation en déjarbe, l'incinération ou le recyclage final.

Stockage temporaire Construction ,ripariti>le: une zone centrale de stockage sera
préparée sur lJ4teau pour ces déchets. Maintenir dans des
contenants ferres. S'assurer que le fût/réservoir de déchets n'est
pas prochffd'tne source d'allumage et placer un extincteur portable à
moins5ct pieds.
Cotlstittion terrestre: Une zone de stockage centrale pour ces
d4bts sera située dans la Zone de la Station de compression ou
n' autre aire de stationnement des conteneurs. Maintenir dans des

tcenants fermés. S'assurer que le réservoir/fût de déchets n'est
pas proche d'une source d'allumage et placer un extincteur portable à
moins de 50 pieds.
Exploitation: Une zone de stockage centrale pour ces déchets sera

. ; .ffi .située dans la Zone de la Station de compression. Maintenir dans
des contenants fermés. S'assurer que le réservoir/fût de déchets
n'est pas proche d'une source d'allumage et placer un extincteur

___________________ portable à moins de 50 pieds.

Transport et étiquetage Étiqueter clairement tous les conteneurs comme « Chiffons gras » et
source de déchets avant de les transporter aux sites de manutention
ou d'évacuation.

Responsabilités Capitaine de bateau, directeur de construction du GAO, directeur de
construction entrepreneur et directeur d'exploitation de WAPCo

Documents nécessaires Un manifeste des déchets est exigé pour le transport de ces déchets.
Inscrire la quantité et la destination des déchets sur le Journal de
pistage des déchets.
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DÉCHETS DE S MATÉRIELS D'EMBALLAGE

Phases terrestres et maritimes de construction et
Phase de construction ou d'exploitation
d'exploitation

Paquets des activités de construction. Stocker les articles
Processus ou source de de l'équipement de bureau.
production de déchets

Classifications et Non dangereux
analyses Inerte

Restrictions ou Il est interdit au personnel entrepreneur de récuperer des

avertissements restes, des surplus ou des matériaux dihets gans
approbation écrite de WAPCo.

Possibilités de Réutiliser les matériaux lorsque c'est possible.

minimisation des
déchets
Méthodes de gestion Recyclage - réutilisation par*ies communautés locales

des déchets

Stockage temporaire Aucune exigence spé .tex séparer le bois de
construction et les bautW de bois des ordures normales.

Transport et étiquetage Aucun étiquetage spécial n'est nécessaire.

Responsabilités Capitaine de bàWeau, directeur de construction
entreprenêèir et'directeur de construction du GAO

Documents nécessaires Un manîifeté des déchets n'est pas exigé pour le
trans od ou l'évacuation de ces déchets. Inscrire la
qL itet la destination des déchets sur le Journal de

_ age des déchets.
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DÉCHETS DE REVÊTEMENT DES TUBES

Phase de construction Construction terrestre et maritime
ou d'exploitation
Processus ou source Échevettes de joint de gazoduc; FBE, adhésifs
de production de
déchets
Classifications et Non dangereux
analyses Inerte
Restrictions ou Aucun
avertissements
Possibilités de Bon entretien domestique
minimisation des
déchets
Méthodes de gestion Construction maritime: enlêv,er^.Oans une benne à bord
des déchets (capacité de 5 verges cubes) étfrquetée pour les débris de

construction et séparer pour transporter à l'emplacement
central pour recycler ou.i'â6acuation dans une décharge
Construction terrestrew étiqueter la benne pour
l'enlèvement des dëbr'rs de construction ; transporter la
benne à l'emplaceli`ent central dans la zone de la station
de compressionbu la l'aire de stationnement des
containeurd pour une évacuation en décharge et/ou le
recyclagie

Stockage temporaire Co. !ction maritime: stocker dans des bennes
éti èêéêt et séparées pour les transporter dans
Irrnplacement central terrestre
'Construction terrestre: séparer dans des bennes dans

'l'emplacement central dans la zone d'une station de
-~ ,> compression ou l'aire de stationnement des containeurs

Transport et étiquetege Étiqueter les bennes pour l'enlèvement des débris de
construction ; transporter la benne à l'emplacement
central pour l'évacuation en décharge ou le recyclage

Respo sabilités Capitaine de bateau, directeur de construction
entrepreneur et directeur de construction du GAO

Documents nécessaires Un manifeste des déchets est exigé pour le transport ou
l'évacuation de ces déchets. Inscrire la quantité et la
destination des déchets sur le Journal de pistage des
déchets.
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TRAITEMENT DES UNITÉS DE FILTRATION D'AIR

Phase de construction Phases d'exploitation
ou d'exploitation
Processus ou source de Séparateurs / unités de mesure
production de déchets

Classifications et Dangereux
analyses
Restrictions ou Inflammable - point d'éclair bas. Refroidir ave6,Iél'eau à

avertissements l'enlèvement jusqu'à ce qu'il atteigne la te 1,4ratilre
ambiante. Pas de feu nu. Surveillance,»LE.

Possibilités de Utiliser des filtres à haute performance eiî ,longue durée

minimisation des de vie.
déchets
Méthodes de gestion Recycler une fois enlevé en s'assurant d'abord que tous

des déchets les hydrocarbures ont été dépla"s. Écraser pour
l'évacuation

Stockage temporaire Séparer et stocker 1 e&fi<res nettoyés avec les autres
filtres pour le recyc1aeou l'évacuation.

Transport et étiquetage Etiqueter commfef FILTRES HYDROCARBURES »

Responsabilités Directeur des o, rations de WAPCo

Documents nécessaires Un manifes, des déchets est exigé pour le transport ou
l'évacu,jtidn de ces déchets. Inscrire la quantité et la
datistion des déchets sur le Journal de pistage des

Vé6:hets.

'~~~~~~~~~~~é'"
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DÉCHETS RADIOACTIFS

Phase de construction ou Phases terrestres et maritimes de construction et
d'exploitation d'exploitation
Processus ou source de Inspection du gazoduc aux rayons X.
production de déchets
Classifications et Dangereux
analyses
Restrictions ou Radioactif.
avertissements Ne pas incinérer,

Séparer des autres déchets et stocker iarns des
contenants appropriés.

Possibilités de Aucune minimisation spéciale n'a étE4proposée jusqu'à
minimisation des déchets présent.

Méthodes de gestion des * Réutilisation - les sourcÈ s4dioactives doivent être
déchets renvoyées au vendi,-pour être réutilisées

Renvoyer les matériaux radioactifs inutilisables au
vendeur pour téûr-évacuation correcte.

Stockage temporaire Séparer et std',er à l'emplacement central terrestre ou
renvoyer',rectement au Vendeur

Transport et étiquetage Ét4r le contenant de déchets:
«§QXNGER - MATÉRIAUX RADIOACTIFS »

Responsabilités Capitaine de bateau, directeur de construction du GAO,
directeur de construction entrepreneur et directeur
d'exploitation de WAPCo

Documents nécessaires Un manifeste des déchets est exigé pour le transport ou
l'évacuation de ces déchets. Inscrire la quantité et la

- ,; destination des déchets sur le Journal de pistage des
.___ __ __ _ __ __ _ _ déchets.
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DÉCHETS DE MATÉRIAUX RÉFRACTAIRES / DE GARNISSAGE

Phase de construction Phases d'exploitation
ou d'exploitation
Processus ou source de Isolation du chauffage, des climatiseurs, des

production de déchets évacuations/fourneaux de turbine.

Classifications et Non dangereux si non constitué d'amiante.

analyses
Restrictions ou Les PEI spéciaux pendant la manutention de 6ep déchets

avertissements comprennent:
* un respirateur (microparticules) ,k F

Prendre en compte les poudres detAurat`on pendant la

manutention

Possibilités de Aucune minimisation spéciale n'a été proposée jusqu'à

minimisation des présent
déchets
Méthodes de gestion Élimination - décharge "
des déchets Y

Stockage temporaire Stocker dans des contenants couverts.

Transport et étiquetage Aucun étiquetage spécial n'est nécessaire.

Responsabilités Directetr ,.es opérations de WAPCo

Documents nécessaires Un m,ànifeste des déchets est exigé pour le transport ou
.I'évacuation de ces déchets. Inscrire la quantité et la
à ,estination des déchets sur le Journal de pistage des

_____________________ .Pdéchets.

v.
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DÉCHETS SOLIDES D'ÉGOUTS

Phase de construction Phases terrestres et maritimes de construction et
ou d'exploitation d'exploitation
Processus ou source Système sanitaire terrestre
de production de
déchets
Classifications et Non dangereux
analyses
Restrictions ou Les PEI spéciaux pendant la manutention dé essbéchets
avertissements comprennent: -

des gants
Se référer à la FTSS des produit chimiques divers qui
seront utilisés pour le traitement.

Possibilités de Aucune minimisation n'a été identifiée.
minimisation des
déchets
Méthodes de gestion Construction et explq $ibon terrestre: Traitement -

des déchets utiliser une fosse septÀqé pour enlever les demi solides
et les transférer aàe FTnstallation pour l'agriculture

Stockage temporaire Stocker les so fiesed'égout dans des contenants,
seulement,dans1â zone de l'usine de traitement des
égouts. ,3$ '

Transport et étiquetage TransppNer par camion pour l'élimination finale
Responsabilités Dirfe&tu'de construction du GAO, directeur de

c6rWuction entrepreneur et directeur d'exploitation de
s VMPCo

Documents nécessaires Un manifeste des déchets n'est pas exigé pour le
- transport ou l'évacuation de ces déchets. Inscrire la

quantité et la destination des déchets sur le Journal de
__ _ _ __ _ _ __ _ _ pistage des déchets.
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DÉCHETS D'ACIER ET DE MÉTAL

Phase de construction Phases terrestres et maritimes de construction et

ou d'exploitation d'exploitation
Processus ou source de Bouchons de protection de gazoduc; chutes de gazoduc;

production de déchets activités de réparation de l'équipement; activités de
construction;

Classifications et Non dangereux
analyses Inerte 44

Restrictions ou Ne pas mélanger le métal de rebut avec les brdus

avertissements
Possibilités de Recycler les bouchons de tube ou les renvoyer avec

minimisation des l'expéditeur / recycler les autres
déchets Réduire les quantités par des effQpts dé récupération et

réutiliser le métal de rebut pour d'autres projets lorsque
c'est faisable.

Méthodes de gestion Sur mer: enlever à bord dans une benne (capacité de 5

des déchets verges cubes) et sépafer pour transporter à
l'emplacement centrat terrestre pour recycler ou
l'évacuation dans une décharge

Sur terre: enlever dans une benne (capacité de 5 verges
cubes) et séparer pour transporter à l'emplacement
central terrestre pour recycler ou l'évacuation dans une
décharge f

Stockage temporaire StonJri.dans des bennes étiquetées et séparées pour les
trdns orter dans l'emplacement central terrestre

Transport et étiquetage Étiqueter la benne par « Rebut d'acier et de métaux
seulement » ; transporter la benne à l'emplacement
central terrestre et la stocker dans des contenants ou des
piles correctement étiquetées

Responsabilités- Capitaine de bateau, directeur de construction du GAO,
directeur de construction entrepreneur et directeur
d'exploitation de WAPCo

Documents nécessaires Un manifeste des déchets n'est pas exigé pour le
transport ou l'évacuation de ces déchets. Inscrire la
quantité et la destination des déchets sur le Journal de
pistage des déchets.
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DÉCHETS SOLIDES DE FILTRES D'HUILES USAGÉES

Phase de construction ou Phases terrestres et maritimes de construction et d'exploitation
d'exploitation
Processus ou source de Les filtres usagés de moteur sont généralement classifiés
production de déchets comme non dangereux après avoir drainé l'huile usagée du

filtre.
L'analyse des déchets n'est pas exigée. La classification des
déchets est fondée sur des connaissances antérieures.

Classifications et Les filtres usagés de moteur sont généralement classifiés
analyses comme non dangereux après avoir drainé l'huile usaq,'e du

filtre.
L'analyse des déchets n'est pas exigée. La c sifiô'tion des
déchets est fondée sur des connaissances eaTrieres.

Restrictions ou Les filtres à huile non vides peuvent contenir deës résidus
avertissements d'hydrocarbure. Drainer immédiatement 'lfiltres à huile après

avoir retiré le filtre de la circulation.,'F
Séparer et enlever dans des fûts-:,

Possibilités de Utiliser des filtres qui durent plu,JQIqgtemps en se fondant sur
minimisation des déchets la performance

Utiliser des filtres avec d "N,,s ports de filtre remplaçables
Penser à fonder la fréçpjépfé de changement des filtres sur la
base de la performançe,des filtres plutôt que sur le programme
du calendrier.
Penser à utiliser dersfiltres qui permettent un plus grand
intervalle dedtemps entre les
remplace.me?ti.

Méthodes de gestion des * Tr'i Ù eit - percer le bidon et drainer l'huile hors du filtre
déchets poi récupération. Il n'est pas nécessaire d'enlever les

A uports de filtre en papier ou en tissu du boîtier du filtre.
Traitement- incinérer les filtres non métalliques.
Recycler- envoyer les bidon de filtre en métal vides à une
installation extérieure de rebut de métal.

Évacuation - évacuer les bidons de filtre vides en plastique ou
non métalliques avec les ordures normales.

Stockage temp_crMf,f; Aucune exigence spéciale - après le drainage, garder avec les
~. g ffi rebus de métal ou les ordures normales.

Transport etétiquetage Aucun étiquetage spécial n'est nécessaire.
Respo6eâb«ités Capitaine de bateau, directeur de construction du GAO,

directeur de construction entrepreneur et directeur
d'exploitation de WAPCo

Documents nécessaires Un manifeste des déchets n'est pas exigé pour le transport ou
l'évacuation de ces déchets. Inscrire la quantité et la
destination des déchets sur le Journal de pistage des déchets.
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DÉCHETS D'EAU (EAUX GRISES ET EAUX-VANNES)

Phase de construction Phases terrestres et maritimes de construction et

ou d'exSloitation d'exploitation
Processus ou source de Système sanitairs p e bateau, système sanitaire terrestre

production de déchets

Classifications et Non dangereux
analyses Inerte l st '
Restrictions ou Les PEI spéciaux pendant la manutention de csa dichets

avertissernents comprennent: ,, 

rades gants é .b
Se référer à la FTSS des produit chFimiqu'es divers qui
seront utilisés pour le traitement. Tt n

Possibilités de Aucune minimisation n'a été identifiée.s
mini'isation desait
déchets ,,

Méthodes de gestion Construction maritimed tgraitement - les égouts bruts

des déchets seront traités par l'usine de traitement des égouts et
déchargés par dessus bord avec aucun lustre d'huile
visible. Les bateaux niaisons utiliseront les installations de

traitement des égbuts à bord.

Construction et exploitation terrestre: Traitement-
utiliser une fosse septique pour réunir les demi solides et
les ledireer à une installation pour l'agriculture

Stockage temporaire St,êeles;es solides d'égout dans des contenants,
.seulem-nt dans la zone de l'usine de traitement des

,XF +,e`outs.

Transport et étiquetage Transporter tir camion pour l'élimination finale

Responsabilités - , Le capitaine de bateau, le directeur de construction du
.. ~GAO, le directeur de construction entrepreneur et le
. ~~directeur d'exploitation de WAPCo doivent s'assurer que

\ <, ~~les tests sont effectués avant que la décharge effluente
*W< ~~~~liquide traitée soit déchargée à terre.

DocunrWiUM nécessaires Résultats de tierce partie pour l'analyse physico-chimique
> ~~~~et microbiologique. Un manifeste des déchets est exigé

pour le transport ou l'évacuation de ces déchets. Inscrire
la quantité et la destination des déchets sur le Journal de
pistage des déchets.
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DÉCHETS D'EAU (LIQUIDES D'ESSAI À LA PRESSION)

Phase de construction ou Phases terrestres et maritimes de construction d'exploitation
d'exploitation
Processus ou source de De l'eau de mer ou de l'eau douce avec des produits chimiques
production de déchets pour empêcher la corrosion utilisée pour tester la pression à la

mise en service du nouveau gazoduc selon le Standard ANSI
B31.8.

Classifications et analyses Les tests de toxicité écologique doivent être menés sur le
produits chimiques utilisés pour traiter l'eau afin desdiéider leur
classification.

Restrictions ou La signalisation doit empêcher l'accès à la zon.é d harge
avertissements dans les eaux ouvertes ,X
Possibilités de Aucune minimisation n'a été identifiée. f
minimisation des déchets 4

Méthodes de gestion des Les eaux doivent être filtrées
déchets L'eau de mer ne doit pas être déchargée dans des corps d'eau

douce
'L'huile libre ne doit pas êtî?4 déchargée; contrôler par lustre
visuel de la façon suivante,&: dans les 30 minutes après le
début de la décharge ; byau milieu estimé de la décharge; et
c) pendant les périodes.de 15 minutes après et avant la fin de
la décharge.
La concentration des produits chimiques de traitement ne soit
pas être supérieure à la plus stricte des trois contraintes
suivantes:

1 ),L lt~ concentrations maximales et toute autre condition
spécifiés sur l'étiquette d'enregistrement du produit si le
produit chimique est un Produit enregistré de l'Agence

- ^ de protection de l'environnement des Etats-Unis (EPA)
2) la concentration maximale recommandée par le

fabricant
3) la concentration sans effet observable sur un minimum

, - . ' de 48 heures et sur un minimum moyen mensuel tel
que déterminé par les tests de toxicité écologique doit
être égale ou supérieure à la dilution critique tel que
déterminée par HES de WAPCo.

Stockage temporaire N/A
Transpdrt et étiquetage N/A
Responsabilités Directeur de construction du GAO, directeur de construction

entrepreneur et directeur d'exploitation de WAPCo
Documents nécessaires Les tests du traitement chimique et le contrôles des eaux

déchargés de l'essai de pression selon les « Procédures
d'écotoxicologie et de contrôle des essais de pression » de
WAPCo doivent être menés et rapportés aux HES de WAPCo
et de l'entrepreneur
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DÉCHETS D'EAU (LIQUIDES DE REMPLISSAGE DE LA MISE EN SERVICE)

Phase de construction Phases terrestres et maritimes de construction
ou d'exploitation d'exploitation
Processus ou source de De l'eau de mer ou de l'eau douce sans produit chimique

production de déchets utilisée pour tester la pression à la mise en service du
nouveau gazoduc selon le Standard ANSI B31.8 ou pour
former/tester le personnel

Classifications et Non dangereux - eau de mer ou eau douce nicttva tée

analyses 3`

Restrictions ou La signalisation doit être utilisé pour emprêcher l'accès à
avertissements la zone de décharge dans les eaux ouvehtes

Possibilités de Aucune minimisation n'a été identifitée,
minimisation des
déchets ,

Méthodes de gestion Les eaux doivent être filtrées :)
des déchets L'eau de mer ne doit pas être déchargée dans des corps

d'eau douce -

L'huile libre ne doit pa.s -'tre déchargée; contrôler par

Transport et étiquetage N/A )
Responsabilités ltjrecteur de construction du GAO, directeur de

construction d'EPC et directeur d'exploitation de WAPCo

Documents nécessairs aLesptests dutraitement chimique et le contrôles des eaux
déchargés de l'essai de pression selon les « Procédures
d'écotoxicologie et de contrôle des essais de pression »
de WAPCo doivent être menés et rapportés aux HES de

X__________ _ ,WAPCo et de l'entrepreneur
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DÉCHETS DES BAGUETTES (BOUTS) DE SOUDAGE

Phase de construction Phases terrestres et maritimes de construction et
ou d'exploitation d'exploitation
Processus ou source de Construction du gazoduc
production de déchets
Classifications et Non dangereux
analyses Inerte

Restrictions ou Séparer et ne pas mélanger avec les orduresli<
avertissements déchets de nourriture -

Possibilités de Aucun n'a été identifié actuellement
minimisation des
déchets
Méthodes de gestion Enlever, séparer dans des fûts o,,Udes7sacs forts
des déchets individuels pour le transport,(poiLa construction terrestre

à terre pour combiner avec les1chets des baguettes
(bouts) de soudage) et.ock`këà l'emplacement central
pour l'évacuation en dçhçr e ou le recyclage final.

Stockage temporaire Construction mariti séparer et enlever à bord dans
des fûts étiquetésE, guts de soudage seulement » et
transporter à 'pj1cement central pour recycler ou
l'évacuation dahs une décharge
Construction terrestre: séparer et enlever à bord dans
des fûts étiqùetés « Bouts de soudage seulement »
transporter les fûts à l'emplacement central terrestre dans
la zone de la station de compression ou l'aire de
4tâfo'nnement des conteneurs pour l'évacuation en

g techarge et/ou le recyclage

Transport et étiquetag --séparer dans des fûts étiquetés « Bouts de soudage
seulement » pour le transport à l'emplacement central

;. terrestre dans la zone de la station de compression ou
l'aire de stationnement des conteneurs pour l'évacuation
en décharge et/ou le recyclage

Responsabilités Capitaine de bateau, directeur de construction
entrepreneur et directeur de construction du GAO

Documrnts nécessaires Un manifeste des déchets n'est pas exigé pour le
transport ou l'évacuation de ces déchets. Inscrire la
quantité et la destination des déchets sur le Journal de

_pistage des déchets.
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DÉCHETS SOLIDES D'EXCAVATION EXCESSIVE DU SOL

Phase de construction Phases terrestre et maritime de construction et

ou d'exploitation d'exploitation

Dégagement du droit de passage, tranchées ouvertes ou
Processus ou source excavation pour placer le gazoduc dans des zones

de production de élevées, humides ou d'eaux ouvertes et leur >

déchets remplacement, chantiers aux sites de fondationde's

stations de R&M / de compression. -

Classifications et Non dangereux
analyses
Restrictions ou Ne pas passer les sols en excès dar4des zones de

avertissements terres humides. Ne pas changer de m%nière importante
l'écoulement des feuilles le long du droit de passage du
gazoduc (sauf pour monter surle gazoduc selon les
spécifications)

Il est interdit au personnel entrepreneur de récupérer des
restes, des surplus, ou des matériaux déchets sans
approbation éprite,de WAPCo.

Possibilités de S'assurer que la quantité maximale de sol est remise

minimisation des dans la tranrchée
déchets
Méthodes de gestion Placer et répartir de manière égale les sols en excès dans

des déchets les zones du droit de passage du gazoduc; recycler
pendant la remise en place élevée du droit de passage;
utiliser dans d'autres zones de construction comme
matériaux de remplissage. Séparer et arranger
correctement le long du droit de passage ou des
installations externes pour l'utilisation par la Communauté
locale comme matériau de remplissage ou autre utilisation
domestique

Stockage temporaire Stocker les sols le long du droit de passage dans des
piles séparés dont la longueur n'excède pas 40 mètres

Transport et étiquetage Transporter par camion. Aucun étiquetage n'est
nécessaire.

Responsabilités Directeur de construction du GAO, directeur de
construction entrepreneur et directeur d'exploitation de
WAPCo

Documents nécessaires Un manifeste des déchets n'est pas exigé pour le
transport ou l'évacuation de ces déchets.
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ANNEXE 2

RÈGLEMENTS GOUVERNEMENTAUX ET INTERNATIONAUX
DE GESTION DES DÉCHETS

Le Bénin, le Ghana et le Togo sont sujets à une législation qui guide les activités d'exploitation,
d'exploration et de production de l'industrie du gaz naturel. Cette législation comprend des lois
locales et nationales ainsi que des traités, actes et conventions régionales et internationales. Les
tableaux de 1.4-1 à 1.4-4 présentent les législations locales et nationales pour chacun dés quatre
pays. Une discussion plus détaillée des législations locales et nationales es IncIuse'dans une
partie de l'EIA spécifique aux pays dans la section correspondante 1.4. Le tablçau 1 .4-5 contient
un résumé de la législation internationale qui concerne les problèmes deî 'environnement pour
l'air, l'eau et le sol.

r' r

Le tableau 1.4-1 présente les lois, conventions et traités nation locaux qui peuvent
concerner le Bénin. Une discussion brève des règlements, applills est disponible dans l'EIA
du Bénin. S

Tableau 1.4-lLéeislation nationale/locale ui concerne la ublique du Bénin
Règlements applicables i w, Année d'adoption
Loi # 98-030 (Environnement) 1999
Arrêtés # 0053, # 0055, # 0056 (Mer) 1989
Loi # 87-016 (Gestion des ressources en eu 1987
Arrêté # 76-92 (Mer) 1976
Ordonnance # 75-013 (Mer) ( 1975
Arrêté # 31 (Mer) 1970
Arrêté # 22 (Mer) ,.4 < 1970
Arrêté #74 (Mer) *> 1968
Ordonnances # 68-49, # 6 ,38 (Mer) 1968
Arrêté # 172 (Mer) < *5 1968
Ordonnance (PêcJ%.` 1961
Arrêtés # 55-580., #*55-490 (Foncier) 1955
Arrêté intermin`fériel # 2470 (Mer) 1953
Arrêté # 4ŽW-2(Foncier) 1943
Arrêté (Foncier) 1941, 1936, 1930,

1928, 1925, 1906
Arrêté # 223 (Foncier) 1937

Le tableau 1.4-2 présente les lois, conventions et traités nationaux et/ou locaux qui peuvent
concerner le Ghana Une discussion brève des règlements applicables est disponible dans l'EIA
du Ghana.
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Tableau 1.4-2Législation nationale/locale qui concerne la République du Ghana

Règlements applicables Année d'adoption

Environmental Assessment Regulations, L11652 1999

Environmental Protection Agency Act, Act 490 1994

Maritime Zone (Delimination) Law, PNDCLI59, Established to give 1986

effct to UNCLOS 18

Oil in Navigable Waters Act, Act 235 1964

Minerals (Offshore) Regulations, L1257 1963

Le tableau 1.4-3 présente les lois, conventions et traités nationaux et/ou locaux quicpçÈvept

concerner le Nigeria. Une discussion brève des règlements applicables est disponibie' .dans l'EIA

du Nigeria.

Tableau 1.4-lLégislation nationale/locale qui concerne la Répub4qiie Fédérale du

Nigeria
Règlements applicables - Année d'adoption

Department of Petroleum Resources (DPR) Environmentd b, 2002 (révisé de

Guidelines and Standards (EG&S) for the Petroleum IndutrX 1991 et intérim de

in Nigeria 1999)

National Inland Waterways Authority Decree No. 13. 1997

Mineral Oils (Safety) Regulations 1995

Oil and Gas Pipelines Regulations 1995

Environmental Impact Assessment Act 1992

National Guidelines and Standards for EriVirçnmentaI
Pollution Control in Nigeria: 1991

Effluent Limitation Regulations (révisé en 2002

Pollution and Abatement in Industries in voir ci-dessus)

Facilities Producing Waste -

Management of Solid Hazarcpus W astes
Federal Environmental Priâtection Agency Act 1988

Oil in Navigable Waters Àet 1968

Le tableau 1.4-4 présente les lois, conventions et traités nationaux et/ou locaux qui peuvent

concerner le Togo. Une discussion brève des règlements applicables est disponible dans l'EIA

du Togo.

Tableau 1.4-1 Législation nationale/locale qui concerne la République du Togo

Rè blëièents applicables Année d'adoption

Hydrocarbon Code (Law 99-033) 1999

Code de l'environnement en République du Togo, Loi #
88-14 du novembre 88 instituant le code de 1988

l'environnement
____________________________________ 1996

Merchant Navy Code (Ordinance 29/Decree 82-182) 1971

Ordinance 77-24 1977
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Législation internationale

On trouvera ci-dessous les lois, conventions et traités internationaux qui ont été adoptés ou
signés par l'un au moins des quatre pays concemés. Le tableau 1.4-5 contient un résumé de la
législation internationale qui concerne les problèmes de l'environnement pour l'air, l'eau et le
sol. Cette législation est organisée chronologiquement, selon la date où la convention ou la loi a
été adoptée ou signée par chaque pays. Les pays mentionnés ci-dessus ont signés des traités et
accords internationaux qui cherchent à maintenir l'intégrité fonctionnelle de l'environnement.
La colonne de pays indique les pays qui ont formellement adopté le règlement correspondant.
D'autres pays peuvent avoir adopter le règlement, mais aucune vérification de la pariicipation
formelle d'un pays n'a pu être identifiée si le pays n'est pas cité dans cette colonne. '<.

Tableau 1.4-5
Législation internationale t '_'

AnnéeRèglements applicables dl Pays

Convention on Persistent Organic Pollutants
(POP), Stockholm
Convention de Stockholm sur les pollutants 2001 Togo
organiques persistants, Stockholm C _ _ _ _
Gulf of Guinea Large Marine Ecosystem Pr9jete 1999 Bénin, Ghana, Togo,
(GOG-LME) 1,99 Nigeria
Fight against water pollution and conserv fiçf'of
biological diversity in the great marineqcosystem 1995 Béni
of the Gulf of Guinea GOGLME (partit,ant au
programme) '_,-X."__ __ __

Convention on the Trans-boundar,y dffects of
Industrial Accidents, Helsinki
Convention sur les effets transfrontalières des 1992 Togo
accidents industriels, Helsipki .
Water Pollution and3pbatenîent (GOGLME),
Vienna
Lutte contre la pollution de l'eau et conservation 1992 Bénin
de la diversité'biologique dans le grand
écosystème mnarin du golfe de Guinée, Vienne
ConvfiQ on Trans-frontier Environmental
Impacte.Statement, Espoo
Convention sur le évaluation de l'impact sur 1991 Togo
l'environnement dans un contexte transfrontalier,
Espoo
Bamako Convention on Hazardous Wastes
Convention de Bamako sur les déchets 1991 Bénin
dangereux
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Tableau 1.4-5
Législation internationale

International Convention on Oil Pollution 1990 Ghana, Nigeria
Preparedness, Response and Cooperation
Convention on the Control of Trans-boundary
Movements of Hazardous Wastes and their 1989 Nigeria

Disposal (Basel Convention)

Convention on International Co-operation to
Protect the Marine and Coastal Environ ment in
Central and West Africa, Abidjan (Abidjan
Convention)
Convention relative à la coopération en matière 1981 Togo

de protection du milieu marin et des zones
côtières de la région d'Afrique de l'ouest et du
centre, Genève
Protocol on Co-operation in Combating Critical
Pollution Incidents, Saudi Arabia
Protocole concernant la coopération en matière
de lutte contre la pollution par les hydrocarburQ% 982 Togo

et autres substances nuisibles en cas de eifùutibn
critique, Arabie Saoudite
United Nations Convention on the Law of the Sea
(UNCLOS), Montego Bay
Convention des Nations Unies sur le droit de la 1982 Bénin, Nigera, Togo

mer, Montego Bay
Convention for Co-operatiorliin1the Frotection and
Development of the Marineaniîd Coastal
Environment of the West 6d Central Africa
Region, Abidjan ey~~
Convention relative à la coopération en matière 1981 Bénin, Ghana, Nigeria

de protection et de la mise en valeur du milieu
marin et des zones côtières de l'Afrique de l'ouest
et du centre&(WACAF), Abidjan l

Protocol Çoncerning Cooperation in Combating
Pollutioh in Cases of Emergency in the West and
Central Africa Region, Abidjan
Protocole relatif à la coopération en matière de 1981 Bénin, Ghana, Nigeria

lutte contre la pollution en cas de situation
critique, Abidjan
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Tableau 1.4-5
Législation internationale
International Convention for Prevention of
Pollution by Ships, London 1973 Bénin Togo
Convention internationale pour la prévention de la
pollution par les navires (MARPOL), Londres
Convention on the Prevention of Marine Pollution 1972 Nigeria
by Dumping of Wastes and Other Matter ... _._____

Convention France/Dahomey 1969 Bénin
African Convention on Conservation of Nature
and Natural Resources, Algiers 1968 Ghana Nigeria, Togo
Convention africaine sur la conservation de la
nature et des ressources, Alger . _

Convention on Facilitation of International
Maritime Traffic 16 Ni a
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ANNEXE 3

MANIFESTES DES DÉCHETS - DOCUMENTS DE
TRANSPORT ET D'ÉVACUATION

Le formulaire de manifeste de déchets de la page suivante doit être uiilisé pour le iransfert de

tous les déchets catégorisés comme étant Dangereux. Pendant la CONSTRUCTION,
l'ENTREPRENEUR a la responsabilité de remplir le Formulaire de manifeste des déchets.
Pendant l'EXPLOITATION, le directeur de l'exploitation de WAPCO a la responsabilité de

remplir le Formulaire de manifeste des déchets. Le formulaire doit être transmis au Capitaine ou

au Conducteur du Transporteur (Bateau, Barge ou Camion) pour être transféré au destinataire

des déchets à sa destination.

Les informations sur le Formulaire de manifeste des déchets (date, description des déchets,

volume ou poids des déchets) doivent également être inscrites dans un Livre du journal des

déchets dans le bureau de l'Entrepreneur pendant la CONSTRUCTION et au bureau de WAPCO

pendant l'EXPLOITATION. Pendant la CONSTRUCTION, une copie du formulaire de

manifeste des déchets doit être envoyée au Représentant de la SOCIÉTÉ.
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West African PiDeline Companv
FORMULAIRE DE MANIFESTE DES DÉCHETS

Station produisant les déchets:
Transporteur des déchets:
[inclure les détails du véhicule/vaisseau]

Destination des déchets:
Date:

Article Description des MS DS Quantité ou poids Pour l'usages HÉS
types de déchets: Oui Non des déchets seulenrent. Cocher la

transportés. méthodç dé
_____ marMten'lrr/évacuation utilisée

x Réufilisation

. o Recyclage
.<o Neutralisation

o Traiter par les égouts

O Vers le site d'évacuation
-1 'des déchets

o Recyclage au rebut
.4 > o Renvoyer au vendeur.

_______ ~~ ____AN__t____ _ 

Je certifie que les matériaux listés c Je certifie que les matériaux listés ci-
dessus sont correctement empaqu,etfsf dessus ont été reçus au site d'évacuation
pour être transportés au site d'é= î`@tion. spécifié.
Superviseur " ' Installation

Date Signature

fYr Date
Copie: - -' ENTREPRENEUR

. HES DE WAPCO
- SOCIÉTÉ
- Capitaine du bateau I conducteur du camion

Nom du superviseur de l'installation Signature
Date:

[Le Superviseur de la station qui produit les déchets doit remplir le formulaire de manifeste des
déchets pour tous les déchets qui doivent être transférés. Transférer le formulaire au conducteur du
transporteur des déchets (camion, vaisseau etc.) qui transfère ensuite les déchets à la destination du
destinataire. Toutes les informations doivent également étre inscrites au Journal de pistage des
déchets.]
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ANNEXE 4

LES JOURNAUX DE DÉPISTAGE DES DÉCHETS

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Le Journal de pistage des déchets sera tenu à jour par l'ENTREPRENEUR..:Ce journal

sera la base des révisions de l'inventaire des déchets et de l'identification.des.déchets
pour chaque effort de réduction des déchets.
Ce journal sera mis à la disposition de la SOCIÉTÉ pour relecture ,çt Inspection sur une

base périodique ou à la demande de la SOCIÉTÉ.

INSTRUCTIONS POUR REMPLIR LE JOURNAL

* NOM DE L'INSTALLATION: Nom de l'installation qui prodùit les déchets (par
exemple, usine à gaz).

* QUANTITÉ: en mètres cubes = longueur x largau4r;cx hauteur (si les mesures sont en

pieds,
multiplier par 0,0283)

* NOM DU VAISSEAU: Pour tous les transferts maritimes I de marécage, indiquer le
nom du vaisseau

qui transporte les déthéts.

* MÉTHODE D'ÉVACUATION: Voir la méthode recommandée par la feuille de détail
des déchets spécifiques.

* EMPLACEMENT D'EyACUATION: L'emplacement où de tels déchets doivent être

évacués.

* INITIALES: Les initiales de l'individu qui remplit le journal.
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FEUILLE DU JOURNAL DE DÉPISTAGE DES DÉCHETS

NOM DE L'INSTALLATION:

s/no. Date Type de Quantité de Vaisseau Méthode Emplacement Signature/nom
déchets déchets / d'évacuation de

(füts, m3, kg véhicule. l'évacuation
_________ etc.) 

2

3

~~~~~~~~~~~i1 0q

4 _,
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Appendice `-3

Intervention eni- as d'Urgence

Projet du Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest
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Introduction to the WAGP/WAPCo
Emergencv Response Plan

Purpose

The purpose of this Plan is to record, in one place, plans, preparations, procedures, and
training for responding to all likely emergencies:

* All likely emergencies at WAGP/WAPCo Facilities, notjust releases of hazardous
substances (i.e., fires, explosions, product spills, gas releases, bomb threats, y
hurricanes, accidents during transport, etc.).

* Incidents that take place at WAGP/WAPCo Facilities, including incidents that
affect areas outside of the facilities.

* Various incidents that take place outside of the facility.

The WAGP/WAPCo Emergency Response Plan will also serve as:
* A training aid - for both formal class work and self-study - with an aim ato ard

preparing WAGP/WAPCo personnel to respond effectively a.pd saïe ly to
emergencies

• A reference source of guidelines, procedures, and specific inrôrmn3tion about
various subjects pertaining to the response effort.

Scope

The subject matter of this Plan applies to all pe«>onhel ai WAGP/WAPCo Facilities.
Some employees may simply need to know %, here and how to report for a head count.
Others -- especially those who will direcily parlicipate in emergency responses -- will
be trained and governed by the plans and prdcedures in this Plan.

WAGP/WAPCo employees mauI ben ~eqtjired to respond to both actual and threatened
releases of hazardous subsIanei. ,This'Plan provides details of WAGP/WAPCo's
written emergency response ç1apn ih3i specifically deals with the following elements:

* Plans (made befo;re the actual emergency) for coordinating emergency response
with outside agencies

* Preventing eænirgency incidents
• Recognîzing emergenc) situations and alerting others
• Emer&erIc) response procedures, especially the lines of authority, means of

communication, and roles of personnel
* Dtcuàmented training of emergency-response personnel
* fiacuation routes and procedures

\ Safe distances and places of refuge
^ Personal protective gear and emergency equipment
* Decontamination
* Emergency medical treatment and first aid, including surveillance of and

consultation with emergency-response personnel.
* Post-response operations, including:



1. Decontamination

The goal of the decontamination process is to minimize the potential harm of hazardous

chemicals to:

People
Environment
Property

The decontamination ("decon") process consists of one or both of the following tactics:

* Physically remove the contaminants.

• Chemically change the nature of the contaminants so that the contarn1na.lng.

substances are less harmful (e.g., neutralizing acids or bases).

The extent of the decon process depends on the details of each specific situation This

could consist of any number of factors and variables. Usually thb oiosL important

consideration is the type of contaminant involved. -

For information about environmental and cleanup issues, CQntact one of the

Environmental Engineers. The procedures in this docuniqen appIk to all emergency

response personnel.

2. Emergencv Persolin-q

During an emergency, a number of groups located at WAGP/WAPCo facilities could

be called upon to assist in an emergenLv Teræponi-e This document discusses these

groups and describes their reæponsibiit ies and organization, where applicable.

The information in this docw-nent is intended to be a resource to the members of the

Incident Command SN stem (ICS) prior to and during an emergency response.

3. Emerqency Preparedness Plan

This part bf the Plan covers WAGP/WAPCo's pre-emergency planning and

prepat-aions. \%'AGP/WAPCo wants to make sure it conducts the safest and most

eri'lii%e emergenc% response possible.

This document will cover the following topic:

* Explains how to handle various emergency situations

. Covers the things employees should know to recognize an emergency and how to

alert others

* Reviews the steps to be taken in response to various anticipated emergencies (i.e.,

chemical or oil spills, gas releases, fires, hurricanes, bomb threats, transportation

accidents, etc.).

* Covers communications, decontamination and medical treatment

This part of the Plan also tells us how to coordinate our emergency-response operations

with those of outside agencies.



4. Emergency Response - Office
This document contains guidelines to be followed by all WAGP/WAPCo personnel and
visitors in the unlikely event of an Office Emergency. An Office Emergency could be as a
result of an incipient stage fire, suspicious articles, bomb threats, leaks or other activities
that pose a threat to life safety. A safely conducted emergency evacuation ensures zero
injury to personnel and minimal damage to equipment.

This document details the responsibility of individuals in an emergency. The document also
serves as a template for developing the Emergency Evacuation Guidelines for other
WAGP/WAPCo locations and buildings. -

5. Emergencv Response Training ,
Each year, WAGP/WAPCO conducts training on various topics related lo emergencv
response. This training is essential to maintain the competency tfthe employees who will
be asked to respond to an emergency in the facility. Through this eèfi,rgency response
training, the employees' knowledge and skills are raised to a le% el where they feel
confident in responding to an emergency.

This document of the WAGP/WAPCo Emergeney Response Plan will describe the
various emergency response-training program§ thlei 3ae conducted at the WAGP/WAPCo
Facilities. Information will be presented that -ic1udes which departments are involved in
the training and how often the training is cohauw(èd.

6. Emerqencv Telerhone Numbers
This document shows a quick'reference for specific emergency telephone numbers,
including people, places, aad'guidelhnes

7. Incidenrt'C'ommand System

This documenu oevers the workings of the Incident Command System (ICS). The
%W .AGP WAPCo Faciliiies uses this management system to control emergency responses at
uls àachlie>. e\cepi for special emergencies such as Bomb Threats and Natural Disasters
such 3a hurricanes or floods usually involve facility evacuations or lengthy shutdowns with

fohlminima facility personnel on-site during the emergency. These emergencies or any
'subsequeni relaied emergencies will be handled in the best manner possible per the
' judgment of the on-site coordinator or Supervisor in charge at the WAGP/WAPCo Facility.

The procedures in this document apply directly to all emergency responders, but all
employees at the WAGP/WAPCo Facilities should be familiar with this information.



8. Medical Monitorinq

Personnel involved in HAZMAT and other emergency response operations can be

exposed to high levels of both physiological and psychological stress. Routine

activities may expose them to both chemical and physical hazards. They may develop

heat stress while wearing protective clothing or while working under temperature

extremes, not to mention the possibility of facing life-threatening emergencies such as

fires and explosions.

A health and safety management program should be an integral element of any

emergency response organization.

9. Post Emerciencv Response Operations

Post-emergency operations begin when the emergency response has becn çompleied.

This section covers two major post-emergency response operations procedures. a)

Cleanup and critique and b) Community Awareness & Emergencæ Response.

10. Scene Safetv

As with the successful outcome of any emergencyTesponse. the initial size-up or

evaluation is very critical in safe and limel) incideni mitigation. This section covers

these five parts:

* Cautious Approach

* Hazard Identification

• Site Security

* Obtaining Help

* Site Entry

11. Strategv and Tactics Fires/Spills/PPE

The purpose orthis document is to acquaint WAGP/WAPCo personnel with

WAGP. WAPCo's strategy and tactics for firefighting. "Strategy" refers to an overall

plan oC action for achieving a goal. "Tactics" refers to specific procedures and skills

uséd to carry out the plan of action.

All WAGP/WAPCo personnel who may become involved in an emergency response to

a fire should be familiar with the information in this document.

12. Equipment and Resources

TO BE ADDED AT A FUTURE DATE. This section details the equipment and

resources available to emergency response personnel in the event of an emergency

incident and also includes Mutual Aid Resources.



Emergency Response Plan Glossary

Co 2 Carbon dioxide

Additional Precaution Notification to all WAGP/WAPCo Office occupants that the
Required emergency situation resulting in evacuation of the oficæe.

building requires additional precaution. Office ma1 ni't beæ
._ _ _ _ _ _ _ _ _ _ re-occupied.

All Clear Notification to all WAGP/WAPCo office occG4dpânts that the
emergency situation resulting in evacuatio ohïe4 building
has been brought under control. Buildirl may now be re-
occupied and normal activities resumed. tw

Altemate Floor Leader Personnel who will act for the Floor Leaders when they are
not available

Biennial Occurring every two yea1s

Cold Zone Area free of contanvJmH

Decon Decontamin n

Drills Simulate#emergency situation conducted to prepare office
buildi,rig& upants and personnel trained in responding to
eftfierkîwçIes for a real emergency and to test response

c; jities

Emergency Alarm ,A slacc3al blast issued from the localized or general alarm
. system in the main office building

Emergency Responde>7,s 'Personnel whose primary job function is to respond to and
;. >' . ensure prompt control of emergency situations in order to

__,__"_______ save lives and property
EOC g . Emergency Operations Center

ERP , Emergency Response Plan

ERT Emergency Response Team

t% auuations Orderly egress of all office occupants in response to an
emergency alarm

False Alarms A staccato blast from the emergency alarm system resulting
from the malfunctioning of the emergency alarm system or
accidental activation of the system

FI Facility Instruction

Flash Point The lowest temperature at which a flammable liquid gives
off sufficient vapors to ignite but not sustain combustion



Floor Leader Personnel responsible to ensure orderly and safe egress of

building occupants from a specific area in an emergency to
the mustering points

GPM Gallons per minute

HAZMAT Hazardous materials

HES Health, Environmental, & Safety Department

Hot Work Any work in the facility that involves a sourçE'of ignition
such as an open flame, spark, or hot surfa Uà-

Hot Zone Area of the spill or release '

IC Incident Commander of the ICS'

ICS Incident Command SN sieni

LEL Lo%uer E\plosi\e Limit

N2 Nitrogen -

NFPA National Fire Pât&ection Association

O&M Operation,& Maintenance

PEL Permissible Exposure Limit

PPE Personal Protective Equipment

psig Pounds per square inch gauge

SCBA Self-contained breathing apparatus

TLV Threshold Limit Value

War`m Zone Area where Decon activities take place



Appendix C - Decontamination Worksheet
"DECON"

1. DECON INFORMATION

CI HAZARDOUS MATERIAL (S) INVOLVED

/

CI IMMEDIATE HEALTH EFFECTS OF EXPOSURE

El EFFECTS OF HAZARDOUS MATERIALS ON CLOTHING AND EQUIPMENT

CI REACTIVnTY OF HAZARDOUS MATERIALS WITH WATER?

YES NO

G- REACTIVITY OF HAZARDOUS MATERIALS WITH DECON SOLUTIONS?

YES___ NO

El SELECTION OF DECON METHOD/PROCEDURE COORDINATED WITH
HAZ MAT SAFETY AND FACILITY TECHNICAL SUPPORT PERSONNEL?

YES____ NO



Ol DECON PROCEDURES DETERMINED
PPE

EQUIPMENT

SKIN/BODY__

EMERGENCY

NOTES:

DECON SITE SELECTION

CI DECON AREA LOCATED IN THE WARM ZONE AT EXIT FROM-IOT ZONE

O DECON AREA POSITIONED BASED UPON GROUND / FLOOR CONTOUR AND WIND

DIRECTION / AIR FLOWS? (i.e., uphill, location of drains. wind direction, air flows, etc.)

El DECON AREA LEVEL OR SLOPED TOWARD ENTRANCE

DECON RESOURCE. REQUIREMENTS

El WATER SUPPLY ESTABLISHED IF NECESSARY

El SUFFICIENT AMOUNT OF DECON SOLUTIONS AND SUPPORTING EQUIPMENT

AVAILABLE

El DECON TEAM PROTECTIVE CLOTHING COORDINATED WITH SAFETY

PROTECTIVE CLOTHIN'______________________________________

GLOVES__ ________________________________________

BOOTS - ------ --------------------------- ------------

RESP tRXITôY PROTECTION____ ----------------------------

El SUFFICIENT RESPIRATORY PROTECTION DEVICES AVAILABLE (i.e., extra SCBA, air

botties, filters, etc.)

Ol PERSONAL SHOWERING REQUIREMENTS AND FACILITIES ESTABLISHED

____On Incident Site ____Supervised Shower Within Facility after Incident



DECON SITE SET-UP

CI DECON STATION IS WELL MARKED AND DESIGNATED

CI RUN-OFF CONSIDERATIONS-RECHECK LOCATION OF SEWERS / DRAINS NEAR
DECON STATION

MUST BE CONTAINED__

PERMITTED INTO FACILITY SEWERS…________(Note Person Granting Approval)

CI CONTAINMENT BASINS SET UP WITHIN CONTAINMENT AREA

CI WATER FLOW ESTABLISHED

CI SUFFICIENT DISPOSAL CONTAINERS AVAILABLE AND IN PLACE FOR CONTAIMINATED
CLOTHING AND EQUIPMENT DROP-OFF

O SPARE RESPIRATORY PROTECTION DEVICES AVAILABLE FOR DECON PERSONNEL
AND ENTRY CREWS

Ci DECON SOLUTIONS MIXED

Ol ENTRY AND EXIT POINTS ARE WELL MARKED

O3 EMS PERSONNEL ADVISED AND PREPARED ,

DECON PRE-ENTRY C IST

O ALL DECON I CLEANING EQUIPMENT 16IN1fOSITION

Ol DECON TEAM IN PROTECTIVE CLOTHING

Ol ENTRY TEAM BRIEFED ON DECON PROCEDURES

'ECON PROCEDURES

Ol PERSONNEL ENTERItHE DECON AREA

___Drop tools on the dirty side ___Confirm that entry personnel are okay and air

-- supply adequate.

CI REMOVÈ CONTAMINANTS

_Step into contaminant basin

_x Protective clothing examined for cuts and breaches

__Scrub contaminated entry personnel

Ol REMOVE / REPLACE RESPIRATORY PROTECTION

___Vapor-light (Level A) chemical suits = First open suit

___Disconnect SCBA low pressure hose or mask-mounted regulator while personnel hold
breath

___INSERT new regulator into low pressure hose or fireplace while personnel exhale



El REMOVE PROTECTIVE CLOTHING

___Remove duct tape or bands, if used

___Unzip protective clothing and remove, turning inside out during removal

___Undress entry crew

___Place contaminated clothing in disposai containers

O REMOVE PERSONAL CLOTHING (IF REQUIRED)

Ol REMOVE UNDERGARMENTS AND SHOWER (IF REQUIRED)

CI DRY OFF AND RE-DRESS INTO CLEAN CLOTHING

Ol EMS EVALUATION

INCIDENT TERMINATION

CI DISPOSABLE MATERIALS ARE ISOLATED, BAGGED, AND PLAGED INTO APPROVED

CONTAINERS OR PLASTIC BAGS

CI ALL CONTAINERS ARE SEALED, MARKED, AND ISOLATED

Ol ALL EQUIPMENT CLEANED AND ACCOUNTING FOR,,

CI DOES ANY EQUIPMENT REQUIRE ISOLATION FOR FURTHER ANALYSIS OR

DECONTAMINATION?

YES- NO__

SPECIFY:

CI HAS ALL CONTRACTOR EQUIPMENT BEEN DECONTAMINATED?

YES __ NO_ :

SPECIFY:

CI DECON PERSONNEL CLEANED?

El ALL ENTRY PERSONNEL CLEANED?

E DECON SOLUTIONS CONTAINED AND DISPOSED OF PROPERLY

CI REPLÇNISH DECON SUPPLIES

El TERM'INATE DECON OPERATIONS

NOTES:
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Purpose
The goal of the decontamination (decon) process is to minimize the potential harm of

hazardous chemicals to:

* People

* Environment

* Property

The decontamination process consists of one or both of the following tactics:

* Physically remove the contaminants.

* Chemically change the nature of the contaminants so that the contaminating

substances are less harmful (e.g., neutralizing acids or bases).

The extent of the decon process depends on the details of each specific sltu31ion This

could consist of any number of factors and variables. Usually the most imporiant

consideration is the type of contaminant involved. ,

For information about environmental and cleanup issues, contact one of fhe

Environmental Engineers.

Scope .

The procedures in this document apply to all emérgenèv response personnel.

Decontamination Leader

The Incident Commander i IC tsupeni ye the ERT Team Captain, and the ERT Team

Leader will assign one of ihe members of the ERT Team to act as Decontamination

Leader during an aciual emergench All members of the Emergency Response Team are

trained in Deconiaminauion Sef'p and operalion.

The Deconriamin3 ion Leader should develop a decontamination plan.

* When forrnulaumng the decontamination plan, the Decon Leader should:

o Take' into consideration the worst-case scenario of the overall situation.

c Adapt the decon plans to fit the specific conditions of the emergency. The

following conditions must be considered:

1 . Type of contaminant

2. The amount of contaminant

3. Level of protection required

4. Type of PPE (i.e., SCBA, full chemical suit, etc.)

West African Gas Pipeline HES Procedure - Updated 9 September, 2003 2
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* Establish a decon corridor (i.e., a path from the spill or release area -- the hot zone --
to the decon area).

* Establish an area where the decon procedures can take place. This area is commonly
called the Warm Zone.

* See that the necessary equipment and materials are available (e.g., buckets, stools,
scrub brushes, water, and containment items).

* Establish a high level of safety awareness.

* Supervise the decon process.

The Decon Team

Team Composition

A Decon Team should have as many individuals as needed; dependfhg on the
circumstances of the incident, but it must always have a least toWpeople. Team members
should be chosen as follows:

* First choice: ERT Team members. r

* Second choice: Individuals with hazardous maierial irlning can be used on the
Decon Team but only if supervised by a member of fhæe ERI Team.

Purpose of Decon Team:

The Decon Team will be charged -w% itU ihe,fLiflo% ing duties:

* Remove hazardous material from obnraminared people and PPE.

* Help individuals remove .thrPPE.

* Decontaminate and orpéopérl dispose of contaminated equipment. (Contact the
HES Departmenl tovFroYper disposal.)

* Deconlaminalæ:and olherw se eclean up the Decontamination Area

Decontamination Procedures, Equipment and
Meth'ods

DeEontamination Procedures

There are critical decontamination procedures that should be ongoing during a HAZMAT
incident. Procedures to decontaminate anything leaving the hot zone and contamination
perimeter must be implemented to prevent or reduce the transfer of contaminates of:

* Personnel

* Protective equipment

* Monitoring equipment

* Clean-up equipment

Unless otherwise demonstrated, everything leaving the hot-zone should be considered
contaminated. Emergency responders must understand the differences between
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emergency decon and full decon. Emergency decontamination is the physical process of

immediately reducing contamination. Emergency decon only provides for gross

decontamination, so there may still be the potential of secondary contamination and

exposure to hazardous materials.

Full decontamination is the physical or chemical process of reducing and preventing the

spread of contamination. Decontamination options may include rinsing equipment,

personnel, etc. with large amounts of water and detergent/water solutions. This process is

described in Appendix "B" illustrates the minimum physical layout for personnel full

decontamination for a relatively small, well-defined situation.

The acronym I HOPE is applied to help responders understand the important

decontamination concepts:

I Identify

H Help or Hold

O Operations

P People and Equipment

E Environmental Considerations

I - Identify

The hazard must be identified before action is,taken to eliminate the risk of serious

danger. Use MSDS's or other reference mate'nl to determine life hazards and

characteristics of the material with % hich s ou are dealing.

H - Help or Hold .

Determine if the risk and benefiitsare %% orih a quick "in and out" help or whether you

should hold and use est3blikhed procedures determine prior to the incident.

O - Operations

Operations inçlude the actual plans and procedures of decontamination for both victims

and rescuers. Suppori personnel who are inside the warm zone must be decontaminated

also,

P - People and Equipment

Determine the appropriate number of people it will take to mitigate an incident. Use

people to their maximum potential. For example, once the containment crew is in

chemical protective clothing, send those assisting to the initial rinse pool to aid victims

being rinsed. These same people should be prepared to change out bottles of the

containment crew. In addition, be aware of the equipment required for an incident.
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E - Equipment Considerations

Time of day, temperature, wind speed and direction, and other environmental
considerations are key factors in any incident. For example if an incident occurs at 3:00
a.m. during a thunderstorm, it will be advantageous to transport the victims to a warm,
controlled area where decontamination equipment and medical personnel can be
stationed, such as the maintenance shop.

Equipment

Decon equipment is listed on Appendix B of this document, under deconua:minaîioin siages
one through six. The activities completed in each stage are listed as heading. fbr eàch
stage.

Methods

The flow chart in Appendix B of this document lists the stages o; aéti% ilies and the
equipment needed to carry out routine decon procedures. 

The stages of decontamination listed in Appendix B are aIsÔ:,Ied below, along with the
methods needed to accomplish each decontaminatsg s,age

Sta2e N° 1: Equipment Dropn

Leave all equipment and tools that 're usæd in the Hot Zone in this area. Do NOT carry
anything into Stage N2 2.

Sta2e N° 2: Boot Cover & O9tL love Removal

Remove boot covers and ou fer gloves and drop them in a bucket of decontamination
solution. *

Staee N° 3: Vash & Rinse

Leave PPE and SCBA on and scrub with a long-handled brush and decon solution. Rinse
wv irh s% ater from the garden hose or portable shower. Collect the rinse water in a plastic
pocol. y

` Sta2e N° 4: Chan2e & Return

If returning to the Hot Zone, first put on full SCBA air cylinders, new outer boot covers,
and new outer gloves.

Sta2e N0 5: Eauipment Removal

If not returning to the Hot Zone:

* Take off the decontaminated PPE.

* Change regular clothing if necessary.
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* Leave the Decon Area and go to the Cold Zone.Stage N° 6: Medical

Anyone injured and/or showing symptoms of contamination should be decontaminated

before being treated -- unless that person's condition is serious enough to warrant

immediate medical treatment (e.g., if a person has lost too much blood, stopped breathing,

etc.). If the injured or contaminated person has NOT been decontaminated, medical

personnel treating that person should wear appropriate protection.

Other Considerations and Guidelines

Standard Precautions
* Adopt the following priorities for the decon operations:

o People

o Environment

o Property

* Protect the Decon Team first. Do NOT start decontamination until the'Decon Team

is adequately protected. This means to don appropriate PPE.

* If possible, decontaminate patients before treating them.

* Give decontamination procedures priority over modesty arid '% eather exposure.

Handling of Contaminated Wash and Rinse Solutions

In most on- or off-site decon situations, the %jsh and rin je solutions should be contained.

For on-site decon situations, any wash and rhjse solutions not contained will generally

end up in the storm-water drainage system. Coniact HES personnel for proper disposai of

wash and rinse solutions. Refer to Appendis B of this document for the Level A decon

procedure flow chart for both on- and off-site decontamination.

For specific information on W 'ArP4VAPCo's chemicals refer to the Chemical

Information Appendix of this documien

34 t 
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Glossary
Cold Zone Area free of contamination

Decon Decontamination

HES Health, Environmental, & Safety Department

ERM WAGP/WAPCo Emergency Response Plan

HAZMAT Hazardous materials

Hot Zone Area of the spill or release

IC Incident Commander of the ICS

ICS The WAGP/WAPCo Incident CommandSystem

PPE Personal protective equupmeni

SCBA Self-contained breathingapparalus

Warm Zone Area where Decait'ities take place
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Appendix A - Chemical Information Table
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Decontamination Solutions: C= 5% Tnied&,um PIsîiphaîe Solution, D = I Pint Hydrochloric Acid in Ten Gallons Water Solution W = Water Rinse

Note: PFF listed in this table îstrdr worst case situations and may be downgraded by the I. C. for moderate or small spilis, leaks or

releases.
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Appendix A - HAZWOPER Chemical Information Table
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Decontamination Solutions: C= 5% Trisodiurt Phosphate Soluia. i D 1PintHydrochloric Acid inTenGallons Water Solution Wr =Water.Rinse

Note: PPE listed in this table is for worst case si-uations and may be downgraded by the I.C. for moderate or small spills, leaks or releases.
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Appendix A - HAZWOPER Chemical Information Table
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Note: PPE listed in this table is for ut ort c3se situations and may be downgraded by the l.C. for moderate or small spills, leaks or releases.

.Brush Off Suit and Remove While Standing in 300 Gallon Bag
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Appendix B - Level A Decontamination

LEVEL A DECONTAMINATION
(With Water Containment)

ENTRANCE (On or Off-Site)

Stage #1: EQUIPMENT DROP

A. The Plastic Sheet is Required to Cover the Entire Decon Area
(Stages 1 -5)

STAGE #2: BOOT COVERS & OUTER GLO , RËMOVAL

B. Bucket w/Plastic Liner - Boot Covep& Ôtur Gloves Drop
Area

STAGE #3: WASH AND RINSE4,,(PPE & SCBA ON)

C. Plastic Pool for Wash & Rinse (elecon Solution using Garden
Sprayer)

- Garden H Weozzle
- Scrub Btih 

D.Bucket w/LofHandIé Brsh
Portable Sh, or Final Rinse

_~~~~~ G STAGE #4: CM;A&tGE AND RETURN

STAG+IfÈ #4 fng to the Spill or Release Area (Hot Zone)
F _ _ F. Stools - Rest Area & Bottle Removal

G. Fula'SCBA Air Cylinders

w w Et~~~1' . Supply of New Boot Covers
| H | | I | 4 Lj~I. Supply of New Outer Gloves

STAGE #5: EQUIPMENT REMOVAL
J | . 9, ... ~~~~If Not Returning to the Spill or Release Area (Hot Zone)

| Y .,- ~~~~~J. Large Plastic Bag For Suit
I K ,, K. Bucket w/Plastic Liner - Boot & Glove Drop Area

\ , ~~~~~~L. Plastic Drop Cloth For SCBA

_ _ ~~~~~~~~STAGE #6: MEDICAL (As Needed)
M. Stools
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Appendix C - Decontamination Worksheet
"DECON"

1. DECON INFORMATION

rl HAZARDOUS MATERIAL (S) INVOLVED

rl IMMEDIATE HEALTH EFFECTS OF EXPOSURE

'i~

El EFFECTS OF HAZARDOUS MATERIALS ON CLOTHING AND EQUIPMENT

El REACTIVITY 0F HAZRIQS MATERIALS WITH WATER?

YES "NO___

El REACTIVITY 0F HAZARDOUS MATERIALS WITH DECON SOLUTIONS?

Y'EI* NO_ _

El SELECTION 0F DECON METHOD/PROCEDURE COORDINATED WITH

HAZ MAT SAFETY AND FACILITY TECHNICAL SUPPORT PERSONNEL?

YES_____NO____

El DECON PROCEDURES DETERMINED
PPE___________________________
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EQUIPMENT

SKIN/BODY

EMERGENCYM

NOTES:

DECON SITE SELECTION -

CI DECON AREA LOCATED IN THE WARM ZONE AT EXIT FROM HOT ZONE

CI DECON AREA POSITIONED BASED UPON GROUND / FLOOR CONTOUR AND WIND
DIRECTION / AIR FLOWS? (i.e., uphill, location of drains, wnd direction. air flows, etc.)

O DECON AREA LEVEL OR SLOPED TOWARD ENTRANCE

DECON RESOURCE R.IÉÔUÙEMENTS

El WATER SUPPLY ESTABLISHED IF NECESSARV

El SUFFICIENT AMOUNT OF DECON SOLITIONS AND SUPPORTING EQUIPMENT
AVAILABLE

E DECON TEAM PROTECTIVF CLdTmiNG COORDINATED WITH SAFETY

PROTECTIVE CLOTHIN ',

GLOVES_ _ _ __!:

BOOTS___

RESPIRATORV PROTECTION_

El SUIFFICIENT RESPIRATORY PROTECTION DEVICES AVAILABLE (i.e., extra SCBA, air
bottlds, filters, etc.)

E PERSONAL SHOWERING REQUIREMENTS AND FACILITIES ESTABLISHED

On Incident Site _Supervised Shower Within Facility after Incident
DECON SITE SET-UP
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CI DECON STATION IS WELL MARKED AND DESIGNATED

CI RUN-OFF CONSIDERATIONS-RECHECK LOCATION OF SEWERS / DRAINS NEAR
DECON STATION

MUST BE CONTAINEDN

PERMITTED INTO FACILITY SEWERS (Note Person Granting Approval)

Ol CONTAINMENT BASINS SET UP WITHIN CONTAINMENT AREA

CI WATER FLOW ESTABLISHED

O SUFFICIENT DISPOSAL CONTAINERS AVAILABLE AND IN PLACE FOR C NTAIINATED
CLOTHING AND EQUIPMENT DROP-OFF

O SPARE RESPIRATORY PROTECTION DEVICES AVAILABLE FOR pDCON PERSONNEL

AND ENTRY CREWS

CI DECON SOLUTIONS MIXED

O ENTRY AND EXIT POINTS ARE WELL MARKED

CI EMS PERSONNEL ADVISED AND PREPARED

DECON PRE-ENT'RY CHECKLIST

E ALL DECON / CLEANING EQL IPMIENT IS IN POSITION

E DECON TEAM IN PROTECTI\'E CLOTHING

El ENTRY TEAM BRIEFED ON DECON PROCEDURES

DECON PROCEDURES

E PERSONNEL ENTER THE DECON AREA

_Drop tools on the dirty side -Confirm that entry personnel are okay and supply adequate.

El REMOVE CONTAMINANTS

Step into contaminant basin
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_Protective clothing examined for cuts and breaches

Scrub contaminated entry personnel

CI REMOVE / REPLACE RESPIRATORY PROTECTION

Vapor-light (Level A) chemical suits = First open suit

Disconnect SCBA low pressure hose or mask-mounted regulator while personnel hold breath

INSERTnew regulator into low pressure hose or fireplace while personnel exhale

O REMOVE PROTECTIVE CLOTHING

Remove duct tape or bands, if used

Unzip protective clothing and remove, turning inside out during remo% ai

Undress entry crew

Place contaminated clothing in disposal containers

El REMOVE PERSONAL CLOTHING (IF REQUIRED) ;

CI REMOVE UNDERGARMENTS AND SHOWER (IF REQUJIRED)

El DRY OFF AND RE-DRESS INTO CLEAN CLOTHING

E EMS EVALUATIONU

NtID»ÈNT TERMINATION

E DISPOSABLE MATERIALS-ARE ISOLATED, BAGGED, AND PLACED INTO APPROVED
CONTAINERS OR PLASTIC BAGS

El ALL CONTAINEIRS ÀRE SEALED, MARKED, AND ISOLATED

El ALL EQTIPMENT CLEANED AND ACCOUNTING FOR

El DOEFS A.lN EQUIPMENT REQUIRE ISOLATION FOR FURTHER ANALYSIS OR
DECONNTAMINATION?

YES NO_

SPECIFY:

O HAS ALL CONTRACTOR EQUIPMENT BEEN DECONTAMINATED?

YES NO -
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SPECIFY:

CI DECON PERSONNEL CLEANED?

Ol ALL ENTRY PERSONNEL CLEANED?

CI DECON SOLUTIONS CONTAINED AND DISPOSED OF PROPERLY

rl REPLENISH DECON SUPPLIES

CI TERMINATE DECON OPERATIONS

NOTES:
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Purpose
During an emergency, a number of groups located at WAGP/WAPCo facilities could be
called upon to assist in an emergency response. This document discusses these groups

and describes their responsibilities and organization, where applicable.

Scope

The information in this document is intended to be a resource to the members of the

Incident Command System (ICS) prior to and during an emergency response.

Emergency Response Requirements

One of the first issues that should be addressed is the difference between an incidentai

release and a release that requires an emergency response. An incidental releske is a

release that poses minimal or no risk to the safety and health of employees/visito1s in the

immediate area, and those employees are trained and equipped to handie thé release on

their own.

An emergency response is needed if the release, or potential reiease. poses a risk to

employees/visitors in the area, and it is beyond the capability af those people to handie

the release safely based on their training and equmpment Size..isnot the defining issue
when deciding whether a release is an emergenc'

Emergency Personnel

Incident Command System (ICS) Personnel

During most situations the ICS Pe elonj1e1'will include:

For a description of ICS Rples and Responsibilities, see Appendix A of this section

Emergency Response Team (ERT)

The Emergenc) Response Team (ERT) is composed of facility employee volunteers who

have recei% ed specialized training in the procedures and techniques of Hazardous

Material Eniergenc. Response, Industrial Fire Fighting and Industrial Rescue.

A detail&d list of the ERT Fire Fighter, Hazardous Materials, Rescue and Support

Personnel Roles and Responsibilities can be found in Appendix B of this document.

The ERT is a group of highly trained facility employees with the skills necessary to begin

assessing and caring for patients at the scene of an injury or illness. The ERT are the first

medical care providers called to the scene and will evaluate and treat the patient until
more highly trained medical professionals arrive.
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ROLE NAME PHONE # CREW

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT

MEDICAL/ERT . . "
MEDICAL/ERT
MEDICAL/ERT . .
MEDICAL/ERT

r MEDICAL,/ERT. 

An on-site nuLie can perform first aid and other medical treatment at WAGP/WAPCo

The Fa'ji i Nurse can treat minor medical emergencies such as first degree bums and
eAlIso, the Facility Nurse may be requested to report to the scene of an injury within

the facnIin| to provide assistance or guidance to the ERT. The Facility Nurse is
responsible for ensuring that the First Aid Kits and Emergency Equipment Cabinets,

*located throughout the facility, are stocked with the appropriate supplies.

A detailed list of duties for the on-site facility nurse is shown in Appendix D

Emergency Response Team (ERT) Coordinators/Trainers

The ERT Coordinators/Trainers are responsible for the overall management and training
ofMthe ERT. They provide support to the ERT Leaders, responding with the ERT during
HAZMAT, Fire and Rescue type emergencies.
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The ERT Coordinators have received advanced and specialized knowledge in the area of
Emergency Response and, in addition, have competency in the following areas:

* Know how to implement WAGP/WAPCo's Emergency response plan;

* Understand classification and identification of known and unknown materials by

using advanced survey instruments and equipment;

* Are able to select and use proper specialized chemical PPE;

* Understand in-depth hazard and risk techniques;

* Are able to perform specialized control, containment and/or confinement operations.

A detailed list of duties for the ERT Coordinator/Trainers is shown in Appendix E of this

document.

Skilled Support Personnel

Employees possessing special skills (such as crane operations, pipe fitting, ele man be

used temporarily to support the emergency response efforts. Skilled suppon peronnel

must be briefed about any hazards they may encounter, how to use anv requ red personal

protective equipment and a description of the job they are being ask-ed io perforrm.

Glossary ..
ERC Emergency Response Coordiner .,

ERM Emergency Response Pnlnikp,,

ERT Emergency Response Trèà
,. '

NFPA National Fire ProteXiorL Association
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Appendix A - Incident Commanders Roles and
Responsibilities

Incident Commander (IC) - (Safety/Emergency Response
Coordinator)

The Emergency Response Supervisor (ERS) or one of the alternate Emergency Response
Supervisors will manage the ICS. In the absence of the ERS or altemates, the
Responsible Supervisor on duty at the time of the emergency will normally assu5iew the
role of IC with the assistance of the Emergency Response Team (ERT) CoordiplaIoi on
duty.

After the Emergency Response Coordinator assumes the role of the IC:hæe ôr ehe will
assign the Alternate Coordinators the other ICS roles as needed: Operantins Officer,
Safety Officer and Staging Officer.

Incident Commanders, who will assume control of the incidenl'scene. shall receive at
least 80 hours of training and in addition have compeiencâ.;n the [Ibllowing areas:

* Know and be able to implement WAGP/WAPCo'sTlndîdent Command system;

* Know how to implement the WAGP/WAPCp's imergencN Response Plan;

* Know and understand the hazards and rask assocmaed with employees working in
personal protective clothing; - .

* Know how to implement WAGP/.A APCo's Emergency Response Team;

* Know how to implement ihe Local Emergency Response Plan, (i.e. call for Mutual
Aid)

* Know and undersia ndtihe nporiance of decontamination procedures.

Responsibilities:
* Institutes the Lncident Command System.

* Takes responsibi1ir~ for overall management of the emergency response.

• Takelsdrec responsibility for all emergency-scene personnel and their activities.

* EsiaEiîshes the location of the Incident Command Post.

*È%aluares the situation, sets objectives and priorities, and approves the final plan of
action

, Determine the need for the (Emergency Response Team (ERT).

* Supervises the ERT officers.

* Authorizes all Fire, HAZMAT, or Rescue activities.

* Plans, offensive operations, calls out additional resources, etc.

* Assigns other Responsible Supervisors to the other ICS management roles, as
needed.
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Operations Officer
* Answers to the IC.

* Takes charge of the initial defensive response: directs the shutdown and isolation of

equipment.

* Supervises offensive operating plans:

o Develops and implements plans to isolate the source of the emergency
and secures the effected area. Assigns other operators as necessary.

O Isolates or arranges for the isolation of electrical equipment by planning
ahead and as the need arise.

Safety Officer
* Answers to the IC.

• Receives the head-count reports of facility personnel and notifies the IC. .

* Launches search for missing people.

* Responsible for the overall safety of activities at the emergency site:.,

o Develops and implement plans to check on the Saf1y oC.alt operating
and emergency response personnel.

o Isolates areas as needed (i.e. Hot Zones. Cold 4one>, etc.).

O Counsels with the IC and the ERT C)lilcer.a'bout the safety of the
response efforts.

Logistics Officer
* Answers to the IC.

* Responsible for the management, movement. and replacement of resources

* Sees to it that the emergenc re,;pLinse is properly provisioned; i.e., acquires and
manages material (equipment. apoiaratus. and supplies) to support the other officers.

* With the IC's okay, deiermines where to locate the staging area (i.e., the place where
manpower and niaterial 'v iil be assembled and readied).

* Sees to it that fresh drinkling water is available at the staging area.

* Gathers all excess personnel at the staging area and supplies available manpower to
the other olficers: .as needed; obtains additional personnel from off-site, if necessary.

Staging Ofricer
* An»!%ers to the IC.

* 'Help;. and coordinates activities with, the Logistics Officer.

* Instructs security guards - including directions about who may and who may not
enter the gates.

* Keeps WAGP/WAPCo Management informed.

* Escorts representatives of the news media and keeps them updated.
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Appendix B - ERT Fire Fighter, Hazardous
Materials, Rescue and Support Personnel Roles
and Responsibilities
At WAGP/WAPCo, all operating personnel are trained to the HAZWOPER - Level 111
HAZMAT Technician level, as defined in ERM "Training" of this plan. As HAZMAT
Technicians, the operating personnel are trained to stop a leak or release through the
isolation of the failed equipment (i.e. closing valve). When a release cannot be isolated
through such simple means, the Emergency Response Team (ERT) will respond.

The Emergency Response Team (ERT) is composed of faciliùN emplo ee æ '.1unkoeis %,.ho
have received specialized training in the procedures and techniques of Hazarous
Material Emergency Response, Industrial Fire Fighting and Indusirial Res,ue and ha' e
demonstrated competency in the following areas:

* Know how to implement WAGP/WAPCo's emergency resFpon.se plan;

* Know the classification, identification and verification of l nou n and unknown
materials by using field survey instruments and equipméfiti.

* Be able to function within an assigned role in the Incidéni Command System;

* Know how to select and use proper specializedchemical PPE;

* Understand hazard and risk assessment teob6irques:

* Be able to perform advance control. conlainmenr and/or confinement operations
within the capabilities of ihe res.ourc_s aàrd PPE available for the team.

* Understand termination procedures: and

a Understand basic chem ical and toxicological termination behavior.

Above objectives should'#bcb>ngdered a minimum for the training requirements for
Emergency Response 1.

An ERT Leader shatl be selected for each crew. The ERT Leader has the responsibility
for managing the Emergency Response Team's involvement in the response and
communicating u4th ihe Incident Commander the status of the ERT's efforts.

* Pecirm errnemrgencN response duties in a safe manner.

* .Anenrd mandatory Emergency Response Training on-site or off-site as scheduled.

N ̀  Assisi with the management of the Fire Training Facility.

* When the emergency horn blows, report to the security main gate; otherwise report
to the Logistics Officer.

* For ERT members assigned to the security main gate, radio to the Operations
Officer, and request/follow directions , to standby, or to report to the scene.

* Any off-duty ERT members in the facility but not part of the on-shift crew shall
report to the Staging Officer if they are able to assist in the emergency.
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ERTFire Fighting Duties

If an emergency response involves a fire, there are numerous resources within the facility

that can assist in controlling or suppressing the fire. WAGP/WAPCo's primary fire

fighters are members of the Emergency Response Team (ERT). These ERT members

shall have received numerous hours in Industrial Fire Training and demonstrated the

competency of a Fire Brigade that is trained to perform Fire Fighting as outlined in NFPA

600. These training and education plans are outlined as follows:

* All ERT members shall receive training and education at least quarterly;

* All ERT members shall participate in a drill at least semi-annually;

* Live fire training shall be conducted at least annually. Training and drills involving 'f
a live fire evolution shall be performed in accordance with recognized safety

precautions.

* Live fire training shall include simulated props that are a representative of !he

hazards that could be encountered by the Fire Brigade ERT member.

Secondary fire fighting is performed by the employees responding to the emergency from

other operating areas. Employees who bring dry chemical e\uinguisher< and operaie

stationary monitors at the fire scene are examples of secondan fire righiers.

When additional fire fighting personnel are needed, they may bé broughr from other

locations within the facility. These employees are to remain at their vm orkl areas and

report to the scene only when called by the Logisticn Of icer.-if theæ are not available

(such as on nights or weekends), additional personnel mà> be obtained by calling out

other ERT members.

On-site fire training must be conducred e. enr Near for the Maintenance and Operations

Departments. Dry chemical and hose-hne training classes shall be rotated yearly.

While there are many jobs to be dqee n ap emergenc , it will be the responsibility of the

ICS Officers to select the right people for the job. This selection process will take into

account the training, e\penence and kno\vledge to the Emergency Responders.

ERTHAZMAT Duies

WAGP/WAPCo'.s ERT Hazardous Materials Technicians are called on if a release, or

potential relæase pose.; a risk to people in the area, and it is beyond the capability of those

people to handle the release based on their training and equipment. These individuals

assufne a more aggressive role at the operations level and will approach the point of

release in order to plug, patch or otherwise stop the release of a hazardous substance.

Hazardous maierials technicians received at least 24 hours of training equal to the ERT

operations level and in addition have competency in the following areas:

* Know how to implement WAGP/WAPCo's Emergency Response Plan;

* Know the classification and identification of known and unknown materials by using

field survey instruments and equipment;

* Able to function within an assigned role in the incident command system;

* Know how to select and use proper specialized chemical PPE;

* Understand hazard and risk assessment techniques;
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* Be able to perform advance control, containment and/or confinement operations
within the capabilities of the resources and PPE available for the team;

* Understand termination procedures; and

* Understand basic chemical and toxicological termination behavior.

ERT Industrial Rescue Duties

WAGP/WAPCo's ERT members are also trained in Confined Space and High Angle
Rescue. Rescue may be needed from various locations such as at ground level, in a pipe
rack or in a confined space. ERT members are also trained to provide initial patient
assessment and packaging to transfer an injured victim to a safe location where
WAGP/WAPCo's ERT can provide additional medical attention. Each ERT menmher r'iiI
receive 40 hours of Confined Space Rescue training. In addition, the ERT qwrterlv
training will cover Rescue topics and drills.

44

r .

t~~ **.
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Appendix C - ERT Roles and Responsibilities

Each Employee in the Program will participate on a volunteer basis. The ERT are a

group of highly trained employees with the skills necessary to begin necessary assessment

and care for a patient at the scene of an injury or illness. They will attend a forty- (40)

hour initial training course, which consists of training on basic first aid, CPR, and

Bloodborne Pathogens. All ERT must pass certification tests that include a written

portion and a practical "hands-on" portion involving simulated treatment on a victim.

Once a year, each ERT is required to receive CPR and Bloodbome Pathogen

update/refresher training. In addition, a quarterly eight-hour class will be scheduled for

in-service training.

During an actual emergency, ERT will perform the following duties:

* After receiving permission from their Supervisor, report to the scene of anyç f3cltii

emergency and report to the Safety Officer.

* The initial ERT reporting to the scene will take charge of the scene, triage tbe

victims and direct the efforts of additional ERT as they report io the scene If there

are no medical problems, the ERT will stand-by at a safe distance andi assit the

emergency response effort as indicated.

* The initial ERT will communicate with the Saferv Officer and Facilit) Nurse, if

available, keeping him/her informed of the status ol ail %.ctifns whether emergency

transportation is indicated, and any additional resources neæded by the ERT.

Other Duties i

* ERT shall assist ERT personnel with donning'and'removal of protective gear, i.e.

bunker gear, Level A suits, SCBA, etc.

* ERT will set up an ERT recovery stai noi ' here they will monitor the time ERT

members spend in the scene of aa incident and the time spent in recovery.

* ERT will monitor the vital 4ies oC all ERT personnel coming out of the hot zone

and take appropriate measutes as indicated.
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Appendix D - On-Site Medical Nurse Roles and
Responsibilities

* The nurse shall respond to all medical emergencies in the facility and can be
contacted by radio and/or pager.

* In the event of multiple injuries, the nurse will be responsible for triage and assisting
the ERT with medical care until the EMS arrives.

* The nurse will contact the appropriate medical facility physician to coordinate
medical treatment of injured employees requiring advanced care.

* If needed, the nurse shall accompany any injured employee transported to.Wie t
hospital via ambulance or air transport.

* All injuries requiring medical treatment will be seen by the nurse If the ifhyVr
requires more than first aid treatment, the nurse will contact the appropriaie medical
facility for medical referral. -

* After hours, weekends and holidays, the nurse shall be called&*oncerning any
medical emergencies requiring hospitalization at the dicretion afthe ERT.

'9~~~~~~~~~~~~~~~~;

~~~~~~~~~~~
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Appendix E - ERT Coordinator/Trainers Roles
and Responsibilities
ERT Coordinators/Trainers -

* Coordinate overall ERT activities.

* Establish ERT training programs and develop study curriculum.

* Recommend, specify and purchase emergency response equipment.

* Provide team leadership during training exercises.

* Represent the ERT at conventions, seminars and mutual aid functions.

* Offer expert knowledge of fire service, hazardous materials incidents, rescue .

procedures and medical care.

* Provide a liaison to Management and Operations on team capabilities and M

limitations.

* Develop budgetary figures for ERT costs and expenditures.

.,

I, -. 

J .
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Purpose

This document covers WAGP/WAPCo's pre-emergency planning and preparations.
WAGP/WAPCo wants to make sure it conducts the safest and most effective emergency

response possible.

Scope

This document will cover the following topics:

• Coordinating emergency response activities between WAGP/WAPCo Point and

outside agencies

* Emergency response drills

* Fire Prevention Plan

* Available firefighting equipment at WAGP/WAPCo

* PPE and emergency equipment at WAGP/WAPCo

* WAGP/WAPCo's medical surveillance program

Pre-Emergency Planning & Coordination with
Outside Agencies
WAGP/WAPCo sees a definite need for pre-emergencx plans, preparations, and practice

exercises that involve outside agencies -- especially local ourside agencies such as law

enforcement, and emergency medical responders

Coordination Meetings

WAGP/WAPCo meets with outside agéncie, annually to coordinate plans, preparations,

and communications. Topics discus'ed ai ihese meetings include the following:

* Planned emergency response drills

* Nlurual Aid acuivilies

* Faciliîv tours roremergencs responders

* NlIscellaneous topics of mutual interest

Emergency Response Drills

WAGP WAPCo conducts emergency response drills as outlined in its Annual Drill plan.

This will include two in-house drills and one joint EOC/Community drill annually. The

objectives of these drills include the following:

* Coordinate effectively with WAGP/WAPCo's ERT and ICS internal organizations

* Coordinate effectively with outside organizations such as the Local Emergency

Planning Committee, fire fighters, law enforcement and emergency medical

personnel

* Provide training for all of WAGP/WAPCo's emergency responder groups in ICS
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operations and emergency response procedures

* Satisfy legal requirements for drills

Annual Assessments

The WAGP/WAPCo HES Department will conduct 2 assessments annually of specific
processes. The purpose of the assessment includes the following:

* Properly prepare for potential releases or emergencies within the facility.

* Identify new hazards and plan appropriate responses accordingly.

* Determine potential impact on the surrounding community and develop a mu'ual
planned response with the assistance of local input.

The finalized assessments will be provided to the local officials to be in1cl1ed in the local
emergency response plan.

The HES Department will be responsible for coordinating the annual,drills and
assessments. Documentation will include both the drills and pest-incident critiques.

Medical Emergencies

WAGPIWAPCo Point's Emergen f Response Team (ERT)

WAGP/WAPCo has a voluntary gro' Qehly-trained personnel called ERT. ERT are
trained professionals who are medicall celitified. They, along with WAGP/WAPCo's
facility nurse, are responsible for pro% iding prompt emergency medical care for any
individuals who become sick or i pjured %r hile at the WAGP/WAPCo Facility.

* ERT routinely receleiæhe. `olloti ing training:

o Quarterly updare.1raning including various practical scenarios and CPR (8 hours
per quarter)

o YearI, bloodbome pathogen training (4 hours)

o Biennial ÇPR recertification and ERT recertification (32 hours)

In addition ihe facility nurse and the ERT routinely participate in joint training exercises
in ibe 'e%en oimedical emergencies where some form of rescue is needed. This
combin3iron of teamwork and expertise is invaluable to ensure a timely and effective
emergencN response. Anyone needing the services of WAGP/WAPCo's ERT can reach
ihem by radio by calling the HES Department and reporting the problem. In the event of
a medical emergency occurring off hours when, due to vacation, sickness, etc., an ERT is
not immediately available, the facility nurse should be notified by phone or pager.

The purpose and make-up of the ERT group are outlined in the Emergence Response Plan
along with their detailed training plans. The ERT also follow a detailed set of protocols
that are updated and maintained by the facility nurse on an as-needed basis.
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Fire Protection

WAGPIWAPCo Fire Fighting Plans

For WAGP/WAPCo's Fire Fighting organization, personnel, plans and details, see

Appendix B: WAGP/WAPCo's Emergency Responder Plans (ERP). These plans also

outline Hazmat and Rescue duties.

Prefire Planning

Reference Documents

Reference documents, containing information about the WAGP/WAPCo Facilitv. haæe

been placed in two locations: (1) in the primary EOC, and (2) in the secondary EOC;. :

These documents include:

* Plot plans

* Floor plans of major buildings and trailers

* Specific chemical information. Emergency procedures and general information

about WAGP/WAPCo's most hazardous chemicals can be found Ui the E RP'..

"Information Sheets -- Hazardous Chemicals.

Command Authority - Assistance

The Local Fire Authority may take charge of an emergencN response to a fire at the

WAGP/WAPCo Facility if it chooses to do so. Howee ær. the Local Fire Authority will

normally not choose this option -- based on ehe iew that WAGP/WAPCo personnel are

more knowledgeable as to handling a fire at thèir own facility. Normally when

WAGP/WAPCo calls out the Local Fire Authoriry, they respond to the scene and then

stand by until WAGP/WAPCo asks ithini to participate and assigns them a role.

Fire Prevention Plan

Fire Protection Principles

WAGP/WAPCo Procedures outline the principles for Fire Protection. These principles

are:

* It is generally better to spend resources on prevention than fire suppression.

* Fautilæies are designed and maintained in a manner compatible with applicable

.industry codes and consensus standards for fire protection and fire prevention.

* Fire protection which includes fire prevention is an integral part of design,

construction, maintenance and operations of a facility.

* Fire protection programs are maintained by periodic inspection.

Fire Prevention Responsibilities:

* The Management of the Facility is responsible for fire prevention within the facility.

This responsibility may be delegated to other managers, Responsible Supervisors or

specialists who are in turm accountable to management.
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* Employees are responsible for the day-to-day activities of the plan such as weekly
inspections of fire equipment, housekeeping and equipment controls and procedural
controls.

Fire Protection Plan

WAGP/WAPCo developed the information in the Fire Protection Plan. It sets the
standard for fire prevention in all WAGP/WAPCo Facilities. What follows is a review of
those parts of the Fire Protection Plan that are relevant to emergency preparedness.

This section discusses WAGP/WAPCo's fire protection policy and briefly discusses the
principles of combustion. The main sections include:

* "Process Hazards Management" reviews the procedures necessary toenrsure
production safety through the following: .

- Original design
- Operating procedures
- Start-up reviews
- Safe work practices

* "Responsibilities of Personnel" lists the duties of the facilltv's management and its
employees.

* "Principles of Combustion" discusses the klev properties of combustible materials
and how they relate to fire prevention.

"FIRE PREVENTION THROUGH OPE;RtATION"

The Operations Department is responsl1e for fire prevention in their procedures and
standards. The HES Departmenps available for consultation and review and for supply
of information on published regu atibns, advisory codes and state-of-the-art
recommendations.

This section discusses fireprevention through the following:

* Operating praçl`ices

* Standards

* Reguljiions

* CodëË

"Operarions personnel must constantly monitor changes in operating conditions. They
shvshould control such items as the following:

* Sources of ignition

* Means of reducing consequences

* Spontaneous combustion

* Unnecessary combustibles

"PREVENTION THROUGH INSPECTION & MAINTENANCE"

This section discusses the elements of inspection and maintenance activities that affect
fire prevention. The key elements are:
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* Personnel should try to do the following:

o Detect operating conditions that could (a) start fires and (b) interfere with

firefighting efforts.
o Use maintenance practices that minimize potential fire hazards. Specific

inspection and maintenance procedures may be found by consulting the index of

Facility Instructions.
o Notice the condition of (a) operating equipment and (b) fire detection, control,

and extinguishing equipment.
* One person or job position should carry the responsibility for setting up and making

scheduled inspections.

o WAGP/WAPCo Operations personnel conduct weekly inspections of fire equipment and ,

periodic inspections of other Operations equipment and devices as directed by Plant .

Instructions and other Facility standards.

"FIGHTING THE FIRE"

This section of the Fire Protection Plan covers basic firefighting procedures.

"General Fire Extinguishing Methods" lists six basic methods for fire extinguishment:

* Quenching -- cools the burning material to a point below its flash point by applying

a cooling agent (e.g., water).

* Smothering -- takes oxygen away from the fire by placingiin ineri barrier between

the fuel-vapor source and the surrounding air. Inert barrièrs include the following:

o A physical cover
o A layer of foam -

o A blanket of C02
o Steam or inert gases

* Flame Suppression -- uses inert liquids o( solids to absorb or reflect some of the

heat radiating from the fire, therebs reducing the temperature of the flames. For

example: When a fine spray 1 fog i qoFwnaæer is sprayed on a fire, the water droplets

will absorb heat. Some will ety apgrate. The evaporating water droplets become

steam, removing heat from the surroundings

Water droplets ihat land-on solids in the area will act to keep the solids cool by (a)

evaporating (i.e., absorhing heat) and (b) reflecting the heat being radiated from the

fire.

* Fla mes Propagation Interruption -- interrupts the chemical chain reaction of the

fire bs applvmng iner materials such as dry-chemical or halogenated-hydrocarbon

e\ninguishlng agents

* *Siar% ation -- controls fires by the following methods:

Nlechanically removing or sealing off the fuel from the fire

o Diverting or shutting off the flow of liquids or gasses that are fueling the fire

o Flushing the fuel away from the fire

o Other means that result in taking the fuel away from the fire

* Exhaustion -- allows the fire to burn until its fuel is exhausted. Firefighters try to:

o Keep the fire from spreading.

o Prevent or reduce damage to neighboring areas.
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Emergency Response Plan

Emergency Response Information and Activities can be found in the WAGP/WAPCo
Emergency Response Plan (ERP). The ERP covers the Emergency Response
Organization, Fire Training, Fire Fighting, Fire Investigation and other subjects related to
Fire Prevention. Specific information on these subjects can be found by consulting the
ERP Table of Contents.

Basic Fire Suppression & Extinguishment

General Considerations f.
* Avoid directing a straight stream ofwater on a buming liquid, which couldipoL 'æhe

fuel and spread the fire. .

* In most situations, water gives good results when used to cool do*n buildings.
equipment, or personnel.

* Electrical fires:

o Use C02, or Dry Chemical.

o Avoid using water.

* Avoid using water on fires that involve a highly --ater-reacujn e material (e.g., P2 S5).

Drum-Storage Fires - -

When a fire occurs around storage dngen:i ,31refighiers should begin spraying water on all
of the exposed drums as soon as posslble "The purpose is to cool the drums so that they
do not rupture and add more fuel to ihefitre

Tank Trucks

When the content of a lanà trrtki is fueling a fire, firefighters should consider the
immediate surroundings tor e\ample:

* Before usLog wvaler io fight the fire, firefighters should consider about where the
runoff N ii go.

* 1 f the fire is small, firefighters can use dry-chemical extinguishers to fight the fire
a,nd a' oid the problem of water-fuel runoff.

Fixed Firefighting Equipment

The WAGP/WAPCo Facility has the following fixed equipment on hand:

* Standard fire hydrants -- equipped with outlet configurations for 11/2 inch hoses.

* Adjustable fire monitors -- mounted on top of the fire hydrants and as separate units.
These fire monitors have been placed in strategic locations around the
WAGP/WAPCo Facility where extra cooling or stream height might be needed.

* Automatic water sprinklers in the Main Office Building and Technical Center.

* Automatic water sprinklers

* Hose reels with 1 V/2-inch hoses.
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Portable Firefighting Equipment

Dry-chemical hand-held fire extinguishers in 5-, 10-, 15-, and 30-pound sizes. These are

located in strategic locations around the WAGP/WAPCo Facility to provide maximum

coverage. These fire extinguishers are effective on liquid fires, electrical fires, and solid

material fires.

* Fire extinguishers with wheels (150- and 300-pound dry chemical).

* C02 extinguishers are located throughout the Facility for special-purpose use such

as electrical fires.

* Hose cabinets equipped with 1 %/z inch fire hoses and nozzles. These cabinets are

assigned to the Operations Area. In case of a fire, operations personnel will deploy

the appropriate hoses and nozzles and set up for defensive emergency actions.

Protective Clothing for Firefighting

The ICS Operations Officer, in consultation with the ICS Safety Officer, w ill decide what

firefighting protective clothing should be worn.

Bunker Gear

Firefighters should wear full bunker gear whenever they approak'h. a fire or flammable

liquid spill for reconnaissance, cooling, or extinguishing.

Full bunker gear includes the following:

* Fire Retardant hood

* coat

* pants

* gloves

* boots

* helmet

SCBA

SCBAs have been placed at strategic locations around the Plant.

When an emergency takes place or the potential for fire exists, SCBAs should be made

a% ailable in case they are needed. SCBAs should be used for the following:

* eirst-time approach to the fire for reconnaissance

* Offensive firefighting

* Rescue of personnel in endangered areas

* HAZMAT Operations
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Firefighting Training

(See Document ("[Emergency Response Training"9 for details of emergency
response training.):

Industrial Fire Training every year for select ICS officers and one-half of Emergency
Response Team.

* Firefighting 1: on-site, hands-on, dry-chemical training every two years for all
Operations & Maintenance (O&M) employees

* Firefighting Il: hands-on, hose-line training every two years for all O&M
employees

* Strategy & Tactics: on-site training annually for Operations and ERT LfficeAi,

Specific Chemical Information

For information on the most hazardous chemicals found at the W AGP. W%rAPCo see
Document "Information Sheets -- Hazardous Chemicals" (i e.. Appendix C to Document
ERP- "Off-Site Emergencies").

Information about the chemicals listed in the Docùmen inmludes the following:

* Flammability .* -

* Personal Exposure Limits

* PPE

* First aid
4..

* Monitoring

* How to handle spills. ke!leases. and fires involving these materials

Medical Sqrveillance for Emergency
Response Personnel

Covered,Employees

TIhls ;ect ion covers WAGP/WAPCo's medical surveillance program for the following:

Menmbers of the Emergency Response Team

* Members of the Emergency Response Group (WAGP/WAPCo O&M personnel
trained in firefighting)

Frequency of Medical Examination

Emergency Response Team

Each member of the Emergency Response Team will receive the following physical
examinations:
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* A baseline physical before joining the team.

* Annual examinations for as long as he or she remains a member of the team.

* A special examination whenever he or she is injured or exposed to a hazardous

substance as a member of the team. An assigned physician will specify what type of

examination shall be given, depending upon:

o Type of injury

o Symptoms of exposure to a hazardous substance

* Exit physical examination when separating from the team.

Emergency Response Group (WAGP/WAPCo O&M personnel trained in
fireflghting)

This group is made up of WAGP/WAPCo O&M personnel trained to fight fires. They

will receive the following physical examinations:

* Pre-employment physical.

* Examinations based upon the WAGP/WAPCo physical examination program.

* Examinations made necessary because of an injury or exposure It.a hazardous

substance. An assigned physician will specify what type of e\aMinétilon the victims

should receive, depending upon the following:

o -Type of injury

o Symptoms ofexposure to a hazardous substance"

Content of Physical Exam

Emergency Response Team

Members of the Emergency Response reamn will receive the "Hazardous Waste Physical."

This examination requires a wvritten oçfinion from a physician and includes the following:

* Medical history

* Work history

* Routine phN sical

* Clearance for re,rirator use

* A>ssssementofability to wear PPE (Respiratory Equipment)

Ernergencv Response Group (WAGP/WAPCo O&Mpersonnel trained in
flreflghlig)

Members of the Emergency Response Group will be offered the voluntary "Health

Evaluation Physical Examination." This exam does NOT need a written opinion from a

physician.

The "Health Evaluation Physical Examination" contains the same elements as the

"Hazardous Waste Operations Physical Examination," which is given to members of the

Emergency Response Team.
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Employee Feedback on the Physical Examination

Members of the Emergency Response Team will receive a Physicians Report about their
annual physical examinations.

Employee Records
* The WAGP/WAPCo Medical Department will keep the following employee records:

* Name and social security number

* Physicians Report (written)

* Related employee medical complaints

The employee's records will be kept for the duration of their emploN men. pilU Ihiri

years.

Information to be Provided by the WAGPIAtpCo Facility to
the Company Physician

WAGP/WAPCo has provided a copy of OSHA 1910 1'0 a-O d irs appendices to the
Company Physician. .

When an employee or his or her supervisor has reason to believe that he or she has been
injured or exposed to harmful concenirationiolf a hazardous substance, WAGP/WAPCo
will provide the following information 10 olH éCompanv Physician:

* Information about what the emplo-yee 3aS doing at the time of injury or exposure

* Exposure level (if known) X

* PPE information: '

cG PPE required.
G PPE acruaU! Lled
, OCher r-1eæEan't' emergency information

* Respiraiory1'equipment.

O Equip-menr required
o- Equipment actually used
ro Other relevant emergency information

, , Other appropriate medical information not already provided

-Examination Costs

WAGP/WAPCo employees or Contract employees will not have to pay the cost of
medical examinations associated with their participation in either the Emergency
Response Team or the ERT Group. Also, the employees will not be required to suffer a
loss of pay as a result of such participation.
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PPE and Emergency Equipment

The ICS Operations Officer and ERT Officer, in consultation with the ICS Safety Officer,

will decide what level of PPE is appropriate, based on their information in Appendix A,

"HAZWOPER Chemical Information Table."

Level A PPE

This is the highest level of protection. When a situation poses a serious threat to a

person's skin, eyes, and/or respiratory system, that person should wear Level A

protection. For example, personnel would wear Level A protection when responding to

one of the following:

* A large, rapid spill of a hazardous liquid

* A large release of a hazardous vapor or gas

Level A protection totally encapsulates the wearer. It will block out hazardouù' chemical

liquids and vapors found at the WAGP/WAPCo.

Level A PPE includes the following:

* Breathing apparatus -- with a self-contained, poSiti' e-pre3ure, fi'-face piece

(SCBA)

* Gloves -- three pairs: (1) inner latex, (2) suit gloves, and (3) outer silver shield

* Boots -- chemical resistant .

* Optional -- boot covers, hard hats, and other iems a, needed

Level B PPE

This is the second highest level ofpromectis'n Level B PPE is required when the situation

calls for (a) the highest level of respira1orv' and eye protection, but (b) NOT the highest

level of skin protection.

This level of protection wj1l pro% ide adequate protection for most spills and releases

encountered at the W AG P/WAPCo Facility.

Level B PPE includes the following:

* Breaihing apparatus that employs either: (a) a self-contained, positive-pressure, full-

face piece, or ib) a positive-pressure supplied airline, full-face respirator with escape

boutle

* G lo% æs -- chemical resistant with sealing cuffs.

* Boots -- chemical resistant.

* Optional -- boot covers, hard hats, and other items as needed.
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Level C PPE

Level C is the third highest level of protection. Level C protection can be used when:

* The identity and approximate concentration of airborne substances are known and
within acceptable limits.

* Oxygen content is at least 19.6 percent of the surrounding air.

Level C PPE includes the following:

* Air-purifying respirators equipped with either a full-face or a half-face mask and
furnished with the correct filter, as required.

* Chemical-resistant clothing -- Greylite Suit or other clothing such as the r(.lo% Irig:
o Tyvek/Kleenguard
o Caustic Suit
o Green acid suit

The actual type of suit that may be used for Level C protection w ,n . arn according to the
hazard and concentration of the contaminant being protected ainst.'

* Gloves -- chemical resistant

* Boots -- chemical resistant

* Boot covers

* Hard hat :

* Optional as needed boot covers
.i 

.

Level D PPE

Level D PPE includes slandard v%ork clothes. Level D PPE is a work uniform that affords
minimal protection from nUiisaneæ contamination only.

Glossary
C0 2 E 1r 6on dioxide

HES K Heàlth, Safety & Environmental Department

EOÇ . WAGP/WAPCo's Emergency Operations Center

E" ', WAGP/WAPCo Emergency Response Team

~Flai point The lowest temperature at which a flammable liquid gives off sufficient
vapors to ignite but not sustain combustion

Hot Work Any work in the facility that involves a source of ignition such as an open
flame, spark, or hot surface

IC Incident Commander of the ICS

ICS WAGP/WAPCo's Incident Command System

O&M Operations & Maintenance

FI WAGP/WAPCo Facility Instruction

PPE Personal protective equipment

SCBA Self-contained breathing apparatus
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Appendix A - HAZWOPER Chemical Information Table
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Appendix A - HAZWOPER Chemical Information Table
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Appendix B - WAGPIWAPCo's Fire Fighting
Plans

Overview

WAGP/WAPCo's Fire Fighters consist of an Emergency Response Team (ERT), and all
Operators, Mechanics and Responsible Supervisors. The ERT consists of highly trained
personnel in the areas of Fire Fighting, HAZMAT and Rescue. This group forms the first
line of defense for these types of emergencies at WAGP/WAPCo. The ERT includes
members assigned to each crew and day workers. Training is provided quarlerly:The
ERT can perform fire fighting from the Incipient through the advanced ExIerîotSIa"ge.

Facility Operators, Mechanics and Responsible Supervisors are trained annuaiv'
primarily in incipient fire fighting techniques. This group is trained jo issist and support
the ERT, as needed in the area of hose handling and defensive fir,æ Cighuin ' However,
Operators or Mechanics who are first on the scene of a fire or reIe3

se emergency (prior to
the arrival of ICS Officers or ERT personnel) are expected to,perform the initial
assessment and response. Depending on the severity of,the ïniident, this may only be
defensive actions.

The following Organization Statement outlines W'.4Gp \V'APCo's fire fighting policy:

Organization Statement

WAGP/WAPCo's ERT (fire fighiers>- 11 pérform defensive fire fighting at Incipients.
Fire fighting personnel will wear,bunker'gear and self-contained breathing apparatuses (
SCBA's) for and during fire fighting operations when entering the hot zone or warm zone
or as directed by the ERT or ICS officers

NOTE: SCBA's, bunker æeaÉ. or other specialized PPE are used at WAGP/WAPCo for
other situations that do n i in% olve fire fighting. This could be operating emergencies
performed by Operaîibns and Maintenance employees or HAZMAT and Rescue duties
performed by !he.E RT.

Definltions

De(eSIsi e Fire Fighting - The mode of fire control in which the only fire suppression
acIi0 liles iaken are limited to those required to keep a fire from extending from one area
to another and cool adjacent equipment. However, at times, defensive operations may
extinguish a fire.

Hose Team - A minimum of two individuals on a hose line. However, at
WAGP/WAPCo three individuals on a hose line are more appropriate for defensive fire
fighting operations. When a hose team is required for offensive fire fighting, the fire will
be approached using at least two hose teams and one or more hose team leaders with a
backup safety hoseline for personal protection.

Hose Team Leader - An ERT Officer or Responsible Supervisor who has attended Off-
Site Industrial Fire Training and who guides two hose teams in an offensive fire fighting
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operation. This concept is also intended to cover personnel with equivalent off-site
training from mutual and organizations.

Hot Zone (Specific to fire fighting only) - The area immediately surrounding the
physical location of the fire. The outer boundary of the Hot Zone extends far enough
from the fire to protect ERT members positioned outside the Hot Zone from being
directly exposed to flames, dense smoke or extreme temperatures (radiant heat).

Incident Command Post - The location at the fire scene where the ICS officers can be
found.

Incipient Stage Fire Fighting - Offensive or Defensive fire fighting performed inside or ',

outside of an enclosed structure or building when the fire has not progressed beyond an

incipient stage fire.

Incipient Stage Fire - As defined in National Fire Protection Association (NFPA`I 61)0.
the severity of a fire where the progression is in the early stage and has not dæJveloped
beyond that which can be extinguished using hand portable fire extinguishers or hose
lines flowing up to 125 gpm. This means that a maximum of 1 1/2" hoses can be used for
extinguishing fires along with other portable or stationary devices such as drn chemical
extinguishers or monitors. This could include the use of foam, mulLple hose lines and
hose teams per the recommendation of the ERT officers and ihejudgment of the ICS

officers.

Interior Structural Fire Fighting - The physical activiht of Cire suppression, rescue, or
both, inside of buildings or enclosed structures thar are.înV ol% ed in a fire situation beyond

the incipient stage.

WAGP/WAPCo's Fire Fighters - WAG.P!\\'WAPCo personnel consisting of the ERT and

all plant operators, maintenance mechanics, and Responsible Supervisors.

Offensive Fire Fighting - The mode o't fife control in which fire suppression activities
are concentrated on reducing thès.ize of a fire to accomplish extinguishment.

Warm Zone (Specific to fire rLghlng only) - The control area immediately surrounding
and outside the boundaer- of the established Hot Zone of a fire.

Plan Details

WAGP/WAPCo's fire fighting plans for plant personnel include the following:

• W\ViIkpro% ide fire fighters (ERT members and plant operators, available 24 hours/day,
and Maintenance mechanics, when available) for fighting Incipient through
Advanced Exterior Stage fires as defined in NFPA 600. The requirements for any
ERT organization are outlined in NFPA 600 and OSHA 1910.156.

* Will make bunker gear and SCBA's available to Emergency Responders at the
Incident Command Post to be used for approaching Incipient through Advanced
Exterior Stage fires. This equipment will be worn when entering the Hot or Warm
Zones, or as directed by the ERT or ICS officers. SCBA's shall be worn until it has
been determined that the air is safe to breathe.
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* Will perform Incipient and Advanced Exterior Stage Fire fighting both offensively
and defensively.

* Will not perform Interior Structural Fire fighting beyond the Incipient Stage. A
structure is any enclosed or partially enclosed building. An example of an incipient
fire within a process structure that WAGP/WAPCo will fight could be a localized
mixer, manifold or flange fire. A similar example within an office building could be
a small trashcan or electrical fire. WAGP/WAPCo relies on the Local Fire
Authority for fighting an interior structural fire.

* Will use hoses as handlines for extinguishing fires along with other portable or
stationary devices such as dry chemical extinguishers or monitors. This could
include the use of foam, multiple hose lines and hose teams per the recommeidarion
ofthe ERT or ICS officers. WAGP/WAPCo's fixed and portable equipmènL fi ili be
purchased, installed, and used within these limits. An Advanced E\Ierior EkT is

permitted to use larger diameter hoses; however, 11/2" hoses have been defermrned to
be the most practical handlines to use. ; i

* Will use as hose team leaders only trained ERT members oriuper' i-ors who have
attended Off-Site Industrial Fire Training or mutual aid perso~enIl w i th equivalent
training. This will include all Operating and selected Maintenance Responsible
Supervisors. See the Emergency Response Plan (ERP) document entitled
"Emergency Response Training" for more details.

* Will provide specialized quarterly training for the E Imembers consisting of Fire
Fighting, HAZMAT and Rescue methods. lhe ERT forms the first line of defense
for these types of emergencies at WAGP/WA PCo.

* Will provide annual training for Qper-at.inr and Maintenance personnel. The
training will be consistent wifh the tuie4s theæ are expected to perform at the fire
scene and may include the follot ing defenssi' e operations:

o Sounding the pIani-vtIde alarm for emergencies that will need the services of
the ICS'ERT

o Promptly ex.inguishing (offensive) incipient fires before they get larger

o Forminghiose.Iearns outside the hot/warm zones to provide cooling on
adjacent æqurpmenr (defensive) and to keep the fire from spreading

O Setting rire mon iors outside hot/warm zones for cooling (defensive)
,., prirpLles

Pro% iding manpower needs outside the hot/warm zone as directed by the ICS
Logistics officer.

-̀ 'As a minimum, the ERT are trained to handle Incipient Stage Fires. During an
emergency, Operations and Maintenance personnel will be used to assist the ERT, as

- i s needed, in support roles for Fire Fighting, HAZMAT or Rescue incidents. The
training plan is described in the ERP Document which consists of Awareness
through Incipient Fire training. Ail training will be documented and a record placed
in the WAGP/WAPCo record filing system.

* Will arrange for the Local Fire Authority to stand by for the following emergency
situations. The ERT or ICS officers will determine use of the Local Fire Authority.

o The need for extra help/resources.
O The need for Interior Fire fighting or search and rescue help.
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* Will require participation, according to need, by all WAGP/WAPCo personnel in

every Emergency Response. This requirement is set forth in the WAGP/WAPCo
ERP Document entitled "Recognition and Alerting." This means everyone has a role

in an emergency. The role could vary from reporting at a gathering station for head

count purposes to manning a hose line for fighting a fire.

There are many jobs to be done in an emergency and it will be the responsibility of the

ICS officers to select the " right people for the right job." This selection process will take

into account the training, experience and knowledge of the Emergency Responders.

Some guidelines the ICS or ERT officers should consider when choosing personnel for

fire fighting, HAZMAT or Rescue duties at the scene include:

* When HAZMAT, Rescue or fire fighting operations are needed, the IC should first

rely on the ERT to supply qualified personnel and sound recommendations.

• ERT Member. Select the most experienced and qualified personnel for the [askear

hand, assigning others to less demanding duties.

* Apparent physical condition.

'~~~'
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Purpose
This document contains guidelines to be followed by all WAGP/WAPCo personnel and

visitors in the unlikely event of an Office Emergency. An Office Emergency could be as

a result of an incipient stage fire, suspicious articles, bomb threats, leaks, or other

activities that pose a threat to life safety. A safely conducted emergency evacuation

ensures zero injury to personnel and minimal damage to equipment.

Scope
This document details the responsibility of individuals in an emergency. The document

also serves as a template for developing the Emergency Evacuation Guidelines for other

WAGP/WAPCo locations and buildings.

Responsibilities
In an emergency in the WAGP/WAPCo Main Office Building, the following detaills

responsibilities and sequence of events to be carried out by groups responding Io ihe

emergency:

Management

General Managers and Divisional Managers are responsible fcj.ensuring that all

employees are familiar with their role in an emergency %u.hin the office building.

Responsible Supervisors are accountable for orienhingnæe eæmploeeæs v\ith evacuation

procedures and routes and the location of emergencs equipnieni such as fire

extinguishers, alarms and exit signs.

Incident Command System- ICS Activation

The incident command s\ sieni ICS i is used to manage all incidents, however, the full

activation of the ICS shaHl be dependeni on the extent of the emergency. Such events can

result in a serious threaî to life.or properÎn. and include major structural fires, hazardous

chemical spills, suspiclous articles. bomb threat, civil unrest or natural disasters.

These incidents may require notification to govemment agencies, management, the

media, etc.

The Incident Ctmrnmander (IC)

The Incident-Commander is responsible for the overall management of the emergency to

takl.;fa.s4 effective and orderly actions on incidents that may impact the company. For

everts or emergencies managed by the Emergency Responders, the Incident Commander

shallibe the Lead Emergency Response'Team (ERT) on duty. For larger or more

complicated events requiring resources beyond the Emergency Responders capabilities,

the Incident Commander is the General Manager. In his absence the alternate is the

Division Manager.

The Incident Command (IC) Team

The IC Team reports to the Incident Commander. Membership, roles and responsibilities

of the IC Team are detailed elsewhere in the Emergency Response Manual.
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Security Control Room Operator

On hearing the emergency alarm, the Security Control Room Operator shall:

* Proceed to the muster ground if conditions are no longer conducive to remain in the
building, or as directed by the duty security officer.

* Establish over-ride control of the Public Address System until the emergency
situation is abated and announce to the office occupants to evacuate the building.

* Identify the point location of the alarm over the fire alarm panel and communicate
this information to the Lead ERT and Duty Security Officer.

HES Representative Y -;;

On hearing the emergency alarm, the HES Representative shall:

* Proceed to the mustering point.

* Retain radio contact with the Lead ERT Coordinator and asslst as reqiired.

* Relay information from the Lead ERT on cause of the alarm i t.Yhe Floor Leaders at
the mustering point.

* Obtain names of missing office occupants from the flo&)r leader' and communicate to
the Lead ERT.

* Contact the HES Manager or his delegate on the cause of the alarm for authorization
of an "all-clear" or "additional precaution réqulured' notices when notified by Lead
ERT. Communicate the all-clear notice to floor leaders at the mustering point.

* Where the HES Representatie i-, not ai'aflable, his/her replacement shall be
responsible for this role

* The HES Representatie in oonjunction with the Floor Leaders is responsible for
administering the Life Saferv Program for the WAGP/WAPCo Main office.

Other functions of the H E i-8æepreæenrati% e are:

* Preparing and rmaintarining the Emergency Response Plan.

* Establishment0&ministration and continuous maintenance of fire disaster, and life
safety programs.

* Supen ising t'ie fire, disaster, and Life Safety Program training.

* ASSumr the position of the Incident Commander in the event of small emergencies in
t he building

tLéad Emergency Responder (ER)
* The Lead ER on duty if contacted by any person other than the Lead HES

Representative shall establish radio contact with the IC.

* Mobilize the crew of ER's on duty to the main office building to determine the cause
of the emergency and immediate actions to be taken to arrest the situation.

* Contact the security control room operator to identify location of the alarm on the
fire alarm panel.

* Respond to and mitigate the emergency situation, preserve the incident scene for
future investigation with the assistance of the floor guard.
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* Lead the ER Team to conduct Search and Rescue, if information is received from the

HES Representative on the mustering ground that specific occupants of the office

building cannot be accounted for.

* Contact Duty Security Officer to solicit assistance of the secondary fire brigade.

* Activate the ICS (Incident Command System) where the scale and impacts of the

emergency exceeds the capabilities of the ER Team and resources.

* Disengage the Central Alarm System, once the 'all-clear' notice is issued

Health, Environment and Safety Manager

On hearing an emergency alarm, he/she or designee shall: 

* Establish radio contact with the HES Representative and proceed to the mustering

point.

* Approve verbally the issuance of an 'all-clear' notice to the HES Represæenalive for

communication to al] occupants at the mustering point at the Lead ERI,s

confirmation that it is safe to do so.

* Assume designated role of the HES Representative in the Incident Cpmmand Team

once the Incident Command System (ICS) is activated by the Lead ER.

On Duty Security Officer

On hearing an emergency alarm, the Duty Security Officer shiil;

• Contact the Lead ER and HES Representative and e,tablish radio contact.

* Ensure security personnel are engaged in crc% d conirol ai the ground floor exits and

the mustering ground.

Duty Floor Guards

On hearing an emergency alarm, the, lSôr guards shall:

a Proceed to the fire station for addJitonal instructions from the lead ER.

* Safely exit the buildingdand musier % ih security personnel.

Front Desk Securiti

On hearing an eniergencs alarm, the Front Desk Officers shall:

* Halt the admission of visitors into the WAGP/WAPCo office complex.

Ensureithat building occupants and visitors exiting to the mustering point do not

7 jQter in front of the building but proceed to the designated mustering points

e WVill have ready for reference purpose, visitor logbook showing list of visitors

currently within the office complex at time of emergency.

* Ensure that all visitors at the lobby during the time an emergency alarm sounds are

evacuated to the ground floor mustering point.

* Proceed to the mustering point with the visitor logbook.

* Retain a log of visitors who choose to depart during an emergency evacuation.

* Relay information to the specific floor leaders at the mustering point on visitors to
the office building at time of emergency.
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Floor Leaders

On hearing an emergency alarm, the Floor Leaders shall:

* Ensure that all office occupants within their own wing of the office building safely
exit the building to the designated muster point.

* Conduct a preliminary search of offices in their own wing to ensure all rooms have
been evacuated.

* Proceed to the muster point and conduct a head count and crosscheck with the list of
office occupants of his/her floor to account for all employees with in his/her section
of the office building.

* Notify the HES Representative at the muster point on number and names of mlssing
building occupants.

* Remain with occupants of his/her floor at the muster ground au 3Ihîng furnher
instructions or the 'all- clear' notice from the HES Represenlalui e.*-

• Communicate developments on emergency situation to the emplox ees at the
mustering points.

* Ensures that employees at the mustering points do not panic. or loiter about the
premises.

* Communicate the 'all-clear' notice to employees at Ihe insirucion of the HES
Representative.

* In an emergency, the Floor Leaders are untlerthe direction of the HES
Representative.

Other duties of the Floor Le3der inclbdes.

* Confirm that the required erpergencx number has been called

* Make certain that the fire .laarr Pull Station has been pulled if applicable.

* Keep an updated list of all dccupanis on his/her floor.

* Ensure that ofCtce.do&rs are closed and unlocked.

* If required. adJsje ail persons wearing high heel shoes to remove them while
e e%acuiting ihæ building

* W orking in pairs. search all offices (if safe to do so) to confirm that all occupants of
hi.;her tloor have all left.

* Maintaining the Emergency Preparedness Program which shall consist of ensuring
1ire and safety equipment is present, and the checking, correction or reporting of
fS3ull conditions that has to do with life safety of building occupants such as:

o Obstruction of exits

o Fire doors improperly blocked open

o Emergency and directional exit light out

o Blocked aisle ways, corridors, etc

o Accumulation of combustible materials under stairwells

Employees - WAGP/WAPCo Main Office Building

On hearing an emergency alarm, employees shall:

* Stop all activities at the safest possible condition, and calmly leave the office

West African Gas Pipeline HES Procedure - Updated 2 October 2003 5
"Incident-Free Operations'



building using the nearest emergency exit.

* Ensure on leaving their offices that they close all windows and close the office door

(do not lock offices).

* Proceed to the nearest stairwell or exit door following the emergency exit signs.

* Employees shall not use the lifts (elevators) for egress or any other purpose once an

emergency alarm has been sounded

* Exit the building through the nearest exit door and proceed to their designated

muster point.

* At the mustering point, employees shall await further instructions to be
communicated by their respective floor leaders.

* Employees are responsible for familiarizing themselves with the main office building

emergency exit routes, stairwells, muster point and the floor Leaders for their

respective floors.

Facilities Management

The Manager, Facilities Management Division shall provide logistical support during an

emergency evacuation if requested by the HES Representative.

Services to be provided include:

* Power Generation Technician'

o The Lead ER shall contact the Power GeneraLmonTechnician to cut off power

supply to the building
o The Lead ER shall authorize ihe Poteær Gænerraiion Technician to restore

power to the building after emergencv is over
o Where the Incident Command Sx siem Ç[CS) has been activated, the FM

Manager shall assume his designatwd role as Operations Sections Chief

within the ICS. ; 

Medical Division t -

When contacted on duix nur>e shall:

* Activate the medic3l internai emergency response procedure

* Dispatch the NMedjçal E R ieam and ambulance to the WAGP/WAPCo main office

building and be on siandbh 3%% ay from the building (in the intermediate zone).

* The Niedical ER team shall administer first aid and other medical treatments to

injured mdi% idu31s during the emergency.

*. Wheretihe Incident Command System (ICS) is activated, the medical ER Team shall

assume its designated roles and responsibilities under the ICS.

Emergency Response Procedures by Type

Fire Incidents

If any occupant of the WAGP/WAPCo main office building identifies a fire, he or she

shall carry out the following actions:

* Sound an alarm to warn other office occupants within close proximity of the fire by

pulling on manual alarm station.
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* Notify your floor Leader about the emergency

* Dial and provide your name, nature of emergency,
location and any additional useful information that will assist the response crew.

* If it is an incipient stage fire, and judged to be safe to do so, may attempt to put out
the fire using a portable extinguisher. Portable extinguisher cabinets are located near
stairwell doors on all floors of the office building. Otherwise evacuate the building.

Medical Incidents
• In discovering injured personnel, call Medical Emergency by dialing

. Be ready to give your name, location and nature of the
incident.

* Call the floor Leader and inform him/her about the incident

n Notify employee's Responsible Supervisor about the incident

* Keep the injured individual from moving. Administer first Ai1f iramned to do so.

* The Floor Leader shall restrict spectators

* The injured's Responsible Supervisor shall complete antIqcident Report and sends to
the HES Division.

Bomb Threat
* Upon notification of a bomb threat, call Securuitvon

* Write down the threat word-for-word . -,

• Security shall determine the validiiy.ort4e threai

* Security shall determine further coyrse of action

Suspicious Item Found
* Report any found susp!cIoLL item to the Security Department on

* Security shall secure the area around the suspicious item until security personnel
arrive thæ scenée.

* Ensure that no onc lse touches the suspicious items

* Folw instructions as dictated by Security personnel.

* I`a Yricking sound is heard, immediately evacuate all personnel to the mustering point
Ai i his instant, do not wait for someone to tell you to evacuate.

1 îl"Stay at the mustering station and await further instructions.

Suspicious Odor
* Report any suspicious odor to the Emergency Response Team at XXXX.

* The ER shail respond and assume all responsibility for the incident.

Civil Disorder

The Security Division shall carry out the following functions in case of civil disorder:

* Notify all Floor Leaders about the incident.

* Make the following announcements to all occupants
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Announcement for Demonstrations

There is a (demonstration in progress in front of the building). Due to our concern for

your safety and welfare, the building is being locked down. Ail employees are advised to

remain inside the building until the demonstration has ended. We shall keep you

informed of the situation.

All Clear Announcement

"The demonstration in front of the building has ended. The demonstrators have left the

area. You can now carry out your normal duty. Thank you for your cooperation."

The occupants of the building shall remain within the building and carry out the following.,<

functions:

* They should not antagonize the demonstrators.

* They should close the blinds and go to the core area of the building away frem the

exterior of the building.

* They must remain in the building and not leave unless specifically direcied to do so

by Security

* They should remain calm and await further directives.

The Security Supervisor shall carry out the following funciion,: ,w case of civil disorder:

* Determine the need for locking down the building

* Contact relevant security agencies

* Determine what further action is required

* Communicate details of situation to the TC

Alarm Testing & Mainteq'ance

Testing
* The Central and Zonai Em'rgenc ! Alarm testing shall be conducted monthly. The

time of tesring ;hall be the last Friday of each month at 4:00 p.m.

* The HES group shahl make a Tesnng Announcement to all occupants of the building

prior to the test.

* Securitx Personnel (floor guards), Emergency Responders and the HES

Repreæedia3the shall jointly conduct the tests.

* The occupants of the office building are to continue normal activities during the test,

i-which will be for duration of 5 minutes.

Maintenance

The Facilities Management group shall conduct preventive maintenance of the central

alarm system as required. Preventive maintenance shall include servicing of the central

alarm control panels and circuitry, activation stations and localized alarm bells
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Emergency Evacuation Drills Frequency

The frequency for Emergency Evacuation Drills for the WAGP/WAPCo Main Office
shall be once every quarter.

Glossary
Additional Precaution Required Notification to all WAGP/WAPCo Office occupants

that the emergency situation resulting in evacuation
of the office building requires additional precaution.
Office may not be re-occupied.

All Clear Notification to all WAGP/WAPCo ot'æice ocdupants
that the emergency situation resuhling in evacuatlon
of the building has been brought urier-conrroI
Building may now be re-occupied and,normal
activities resumed.

Altemate Floor Leader Personnel who will act for the Floor Leaders when
they are not availabie'è 4

Drills Simulated emeætgenc siluation conducted to prepare
of fice build}nr upanks and personnel trained in
respondgn 8Ie;iergencies for a real emergency and
to test rtspknse capabilities

Emergency Alarm As4ccato blast issued from the localized or general
. alarm system in the main office building

Emergency Responders Personnel whose primary job function is to respond to
.. . and ensure prompt control of emergency situations in

order to save lives and property

Evacuations Orderly egress of all office occupants in response to
an emergency alarm

FaIse2Aiarnis A staccato blast from the emergency alarm system
resulting from the malfunctioning of the emergency
alarm system or accidental activation of the system

Floor Leader Personnel responsible to ensure orderly and safe
egress of building occupants from a specific area in
an emergency to the mustering points
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Appendix A - Emergency Response Procedures
WAGP/WAPCo Main Building

EMERGENCY RESPONSE NOTIFICATION PROCEDURE
1. Calil_______________(Fire) … (Medical)

2. Notify Your Floor Leader Or His/Her Altrndte.

3. Notify HES Representative

Emergency Contacts: Building Contacts:

Fire Station: Front Desk --------

Medical: HES Representative ----------

Security: ___________________ Floor Leader
Alternate Floor Ledrt 

EMERGENCY ACTION TO TAKE PRE - PLANNING

* Leave everything and get out a. * Review prmary and alternate evacuation routes -

EVACUATION * Leave office door open as you leave see wall posted directions

* Quietly and safely evacuate building via. planned and * Find out who your Floor Leader/Altemates are

posted routes -.* Know your designated emergency assembly point

* Report to your designated emergeicy 'sesibly point and * Roll call document shall be used to verify

check with your floor leader or his heialteànate everyone is accounted for.

* Call - Be prepared to give your * Get trained in first aid and CPR

MEDICAL name, nature and location of incident
* If trained, offer first aid, if needéd

* Sound alarm, call l _ § __ - be ready to give * Locate the alarms and fire extinguishers on your

your name, nature an 1é1a ion of fire building

FIRE * Notify floor Leader or~Itemnafe a Get extinguisher training

* Try extinguishingtffe.fire if judged safe to do so * Review Emergency procedures

* Evacuate buidi`ngSéccording to procedures above

* Obtain as muchformation as possible * Do not allow strangers to roam the building

* Ask whèn the bomb is timed to go off: where it is: what it unescorted.

BOMB THREAT looks lkp an where it was placed * Report unauthorized strangers to Security and

* Re0b t&Security on ---- HES Representative.

OTHER EMERGENCIES * ÇiftiHËS Representative or your Floor Leader * Be Emergency Responsible - know your exits,
and emergency response procedures

ALARM SYSTEM e -Ž^he alarm system will be used for all building emergencies, * Review checklist with all employees

.<: fire, bomb threats, etc

West African Gas Pipeline HES Procedure - Updated 2 October 2003 10
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Purpose

Each year, WAGP/WAPCo conducts training on various topics related to emergency

response. This training is essential to maintain the competency of the employees who

will be asked to respond to an emergency in the facility. Through this emergency

response training, the employees' knowledge and skills are raised to a level where they

feel confident in responding to an emergency.

Scope

This document of the WAGP/WAPCo Emergency Response Plan will describe the

various emergency response-training programs that are conducted at the WAGP/WAPCo.

Facilities. Information will be presented that includes which departments are invol-vfd in

the training and how often the training is conducted.

Reference

Emergency Response Plan, Document - Emergency Response Personnei

Emergency Response Plan, Document - Incident Command S<stem

Procedures

Confined Space Rescue Training

Confined Space Rescue Training is conducted annuall). The target group for this training

course is ERT and selected Maintenance. personnel The objective ofthis training course

is to update the skills of the facrlir periSnnel who may be called upon to perform a

rescue of an employee from x ithin a con 'ined space.

Confined Space Rescue Training is a combination of classroom and field exercises. In

the classroom. the insiructors t ill briefly review the hazards associated with working

within con fined spac:e.. The inmsructors also review the location of the rescue equipment

on the enlrr cart and u.s use Field exercises are also conducted. During these field

exercises. ihe students perftorn simulated rescues of injured employees from within a

confined spice.

Fire Fighting Training

Fire Fighting Training I

Fire Fighting Training I is conducted biennially. The target group for this training course

is Operations and Maintenance. The objective of this course is to educate the students in
the fundamentals of fire protection, fire extinguishment and fire control.

With field 'hands-on' exercises, the students are taught and practice how to control and

extinguish fires of varying difficulty with a hand extinguisher.



Fire Fighting Training Il

Fire Fighting Training Il is conducted biennially, alternating years with Fire Fighting
Training I. The target group for this training course is Operations and Maintenance. The
objective of this course is to further the education and skills of the students in the
extinguishment and control of fires using both fire hoses and foam.

Fire Fighting Training Il is conducted at either the WAGP/WAGCo fire training grounds
(to be determined) or at an off-site fire fighting training facility.

Off-Site Fire Training

This Off-Site Training course is a 4-day course that addresses the basics of r ç prOteciion
in a manufacturing facility. The course covers water management, hose haadling. foam

applications, Incident Command System (ICS), and management of,fire çmergencies
This class is required at the time of promotion or transfer into theroie of Résponsible
Supervisor. Ail new Responsible Supervisors will attend the 40-14ôw Fire School on a
one-time basis. Responsible Supervisors will attend this training iz th their ERT
crewmembers every three to five years as a refresher.

Hazard Communication

During the Hazard Communication training, thé ÊrpIlo) ees are presented the elements of
WAGP/WAPCo's Hazard Communicalion Pr5grarn The review covers hazard
determinations, WAGP/WAPCo's chetnmaIl in%eniory, Material Safety Data Sheets
(MSDS), container labeling. conîraciol notificauion. employee training and non-routine
tasks. The Hazard Communication trainlng ma) also include other topics that further the
understanding of the hazards associaîed with the chemicals in the facility.

HAZWOPER. -r'iining

HAZWOPER traepiAk is divided into five levels and is presented to every employee in the

facility. The difePintlevels and the target groups are discussed below and a table
summarizing heakdown of each department into the various levels has been included
as AppendUx A.

Lev&el1

H~ 4IAZWOPER Level I training is conducted using class room training annually. The
target group for Level I training is those employees who may witness a release or fire and
initiate an emergency response sequence. Included are employees from the following
departments: Human Resources, Finance, Quality Assurance, Responsible Care,
Purchasing, Planning, Technical, and HES. The objective of Level I training is to
describe the role of the employees in these departments during an emergency response
situation. Training includes the definition of hazardous materials, visual identification of
hazardous materials and the hazards they present. The training also includes what steps
must be taken to report an emergency situation to either the HES Department or to a
Responsible Supervisor. Level I employees are not involved in responding to an
emergency beyond their reporting function.
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Level Il

HAZWOPER Level Il training is conducted using class room training annually. The

target group for Level Il training is all Responsible Supervisors, Construction, and Stores.

In addition to the basics presented to the Level I students, Level Il training describes the

responsibilities of these target groups to respond to an emergency situation in a defensive

mode only.

The training details the selection and use of appropriate personal protective equipment

(PPE) for defensive responders. Defensive response operations, such as spill containment

with sand bags, cooling adjacent equipment in the event of a fire and vapor dispersion

with water applications, are discussed.

NOTE: To simplify training, Level Il is combined with Level 111 class room training.

Level III

HAZWOPER Level 111 training is conducted using class room training annsually. Ihe

target group for this training is Operations (including special assignmenlfpersonnel)

Maintenance and the ERT. In addition separate, specialized Iramnng % ill be prol îded to

the ERT. The objective of Level 111 training is to prepare the studenr. to respond io an

emergency situation. In addition to the defensive operalions covtred in ihe Le'%el Il

training, this training teaches offensive response techniques iW'control and abale the

release of hazardous chemicals and to attack and e\tîngwsh lires.

Level 111 training covers advanced control and conainmrnent procedures. The training

demonstrates the use of field instruments to identitfîthe le% el of exposure to hazardous

substances. Plugging and patching techniques are also presented, along with the

organization of the Emergency Response Team The role of the students as part of the

Emergency Response Team is explained. ()ther bopics, including the Incident Command

System, decontamination, and 'arious PPE levels, are covered.

Emer2ency Response Team Tra&nin2

Separate Level 111 classroôm and field training is conducted for the members of the

ERT. On-site E RT tramning is conducted quarterly. These quarterly training sessions

allow the ERT mernbers io maintain their familiarization with the location and use of the

hazardous ma.ren4 l response. The training also allows the ERT members to don various

levels of PPV ihat may be needed to respond to a release of hazardous materials.

ERT mebers also receive a HAZMAT Technician refresher course every three years.

Eithe'r consultants will be brought to the facility to train the ERT or one-third of the ERT

will ee sent off-site every year to receive this refresher training.

Other refresher training provided to the ERT includes classroom and field instructions in
advanced fire fighting procedures and rescue techniques.



Level IV

WAGP/WAPCo currently does not have any employees who are assigned to the
HAZWOPER Level IV category; therefore, HAZWOPER Level IV training is not being
conducted.

Level V

HAZWOPER Level V training consists of two basic parts:

* Routine HAZWOPER Level 111 classroom training

* Strategy and Tactics training (8 hours, annual classroom)

The target group for HAZWOPER Level V training is Operations Responsibl .^
Supervisors, Laboratory Shift Supervisors and ERT Officers.

The objectives of Level V training are outlined below:

* To prepare Responsible Supervisors to take control of ihe on-scene operations during
an emergency response. - `

* To train Responsible Supervisors as a team on the o'erall tasks that needs to be
done.

* To train Responsible Supervisors how to %%ô)Ic.ogether effectively.

* To provide the training on-site as much $q pr5ciical

, .

Level V Training

Each year the target group L 1L[tl eand the training as outlined below:

* Routine HAZWOPER'WLææe \ training involves completing Level 111 class room
training where thew'ctamiz of the [ncident Command System (ICS) are discussed.

* New Responsîble Supervisors (IC) - Will attend 40 hours of fire school and 40 hours
of HAZNIAT Training - 80 hours total.

• E\isiing Responsible Supervisors (IC) Refresher - Will get 40 hours ofFire School
i th their ERT creæ\ members every three to five years. Also, the IC's should attend

hæe &-hour, quarterly ERT training with their crews.

* 4Ne%% or E Kisting Responsible Supervisors (excluding IC) - Will attend in-facility
" -,`class room training and fire hose handling training every other year. All new

Responsible Supervisors will also attend a 40-hour Fire School on a one-time basis.

All ICS and ERT Officers - Will attend an annual, on-site, eight-hour Strategy and
Tactics training course with emphasis on Emergency Management Strategies
involving the ERT, Hazmat Response, Fire Suppression and Table-Top scenarios.
Strategy and Tactics training is intended to refresh the students with the ICS and to
enhance the student's emergency response management skills through simulated
table top training.

* During Strategy & Tactics training, the students are instructed in the proper setup
and approach strategies for fire control. Other elements of effective fire management
such as exposure protection, confinement/containment and extinguishment are
discussed. In addition, training is conducted to prepare the students for an
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emergency situation involving spills or releases. Mitigation strategies, vapor
containment and air monitoring are discussed.

Unscheduled Promotions to Responsible
Supervisors
The Emergency Response Coordinator (ERC) is designated Incident Commander (IC)

during a daytime emergency. In the absence of the ERC or designated alternate, the

Responsible Supervisors is the designated IC during an emergency. Without the

equivalent of 24 hours of HAZMAT Training the Responsible Supervisors cannot serve

as the IC in an emergency. Special training arrangements will be made by the HES

Department. In summary a Responsible Supervisors who has been trained as an IC, must

take over the IC role.

Respiratory Fit Testing
Initial Respiratory Fit Testing is conducted for all new hires who i ill be %%orking in,

Maintenance, and Operations. This initial training will cover the proper use and care for

the various respirators used at WAGP/WAPCo. Also included in this imliat lraining is

the qualitative or quantitative fit testing of the Scotto face piece used on fhe Sel 1-

Contained Breathing Apparatus (SCBA) and hose-line units.

Update Respiratory Fit Testing is conducted annuallv. The larget group is employees

working in Maintenance, and Operations. The purpose'of Updaie Respiratory Fit Testing

is to verify the facial fit of the dust/mist respiralor, organic acid respirators, and Self-

Contained Breathing Apparatus (SCBA).

Qualified Individual (Qi),ITraining

The Qualified Individual (QIl) will ,e ttamned to ensure adequate steps are taken to

mitigate a spill. The QI will be famili3r z îth the capabilities of oil spill removal

organizations, both within vAGPW'A. PCo as well as outside contractors. The QI will be

thoroughly familiar with the procedures regarding activation and contracting of all of
WAGP/WAPCo's oil -spll rem'o\ ai organizations. In addition to the general classroom

instruction discussedl above. typical elements of the Ql's training will include:

* Notification procedures and requirements.

* Communications system used for notification.

*wCapabiliuues of oil spill response organizations.

* Pi. eædures for activation spill response organizations.

* brganizational structure for spill response

* Duties of each spill response team member.

Summarized Training Summary
A table has been prepared that summarizes all of the emergency response training

conducted at WAGP/WAPCo. This table lists the training subject, the personnel who are



required to attend the various training courses and the frequency that the training is
conducted. This table is attached to this document as Appendix B.

Records

The instructors of the various training courses described above are required to complete a
class roster for each training session given. These class rosters, a copy of the training
material and all tests must be kept in the training files in the WAGP/WAPCo HES
Department. These documents must be kept in active files for a period of three years. At
the end of this three-year period, the training documents must be archived.

Glossary I

Biennial |Occurring every two years

.,

-, E~~~~~~~~~i
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Appendix A - HAZWOPER Compliance Training

LEVEL I

Office/Clerical
Human Resources & Finance
Quality & Compliance Care, Purchasing
Planning
Technical
HES
Engineering
Projects
Computer
Designs/Contracts
Process
Drafting/Construction
I/E
Technical Services

LEVEL Il

Maintenance
Stores
Inspection

LEVEL III

Maintenance (except Stores)
Operations
Operations Temporary Replacements
Special assignment Personnel
Technician (ERT) - Receives Level III tralning. plus off-site and quarterly on-site
training.

LEVEL IV t

None

LEVEL V

Incident Commander C. i

All Responsible Supers isors and their Temporary Replacements in Operations will be

given this traîjÎing.

EmergjenÈvyOperations Center (EOC) TRAINING

Grotîp managers (Facility Manager, Operation Manager, Technical Manager,

Mairîtenance Manager, Finance Manager, Compliance Manager, HES Manager, Human
Resources Manager) receive equivalent of Level I training with EOC emphasis.



Appendix B - Summarized Training Schedule

SUBJECT PERSONNEL FREQUENCY

Confined Space Rescue ERT Annually

Fire Fighting I C, E, F, MF, HO, M, O, SS, T, Biennially
(Hands on) M*

Fire Fighting MF, HO, M, O, SS, Biennially
(H ands_on) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Hazard
Communications Ail job types Biennially

HAZWOPER I C, E, T Annually

HAZWOPER Il . Annually

HAZWOPER III0 s
(Group Il & 11 ) 4jj, O, SS Annually

HAZWOPER V (ICS) e. SS Annually

HAZWOPER TSD w HO, O*, SS, Annually

ERT On-Site Trai ii- ERT Quarterly

H T aisgf ERT Every Three Years
_naT irf 9- .

Respiragoi.Fit Testing E, MF, HO, M, O, SS, M* Annually

Personnél Legend

C C'ompliance Group HM = Head Mechanics PE = Process Engineers

D = HO = Head Operators SS = Responsible Supervisors

E =HES M= Maintenance T = Technical Dept.

F = Finance & Office Services MF = Maintenance Forman M* = Inspection

O = Operators ERT = Emergency Response Team
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Last Verification Date
Phone numbers should be verified annually or as needed. Last verification date

Emergency Responders

Fire Incidents

Service Agenc Telephone Number , y

Fire-fighting help _ ,

Fire-fighting help

Fire-fighting help

Law Enforcement

Agency Te1epVml4fumber

Emergency ResponseW am Call-Out List

Role Name Phone Number Area Crew Title
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Medical Emergency Telephone Numbers

Institution Telephone Number

Medical Helicopter Emergency Telephone Numbers

* When calling, give the following information:

* WAGP/WAPCo phone number so that they can call back, if necessarN.

* Name, title, and employer of the person that authorized the call.

* Type of injury and condition of the patient. -.

* Patient's name and employer. r :

* Landmark at the WAGP/WAPCo Facility.

* Air coordinates of the WAGP/WAPCo landing sites:

The landing area must be at least 15.2 meters.square. In addition, for night landings, the landing area
must be marked out with four amber ligiht laid oui in a square pattern.

Hospital Emergency RWQiI *

HospitaI ', Telephone Number

F'~~~~~1

* Priorities:

* Serious inhalation victims should be sent to

* Serious burn victims should be sent to

* Other emergencies -- injured personnel with an urgent need for immediate medical care should be
sent to

* Non-emergencies should be sent to
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Outside Services - Cleanup
Service Company/Agency Telephone Number

Third-Party Cleanup

Third-Party Cleanup

Third-Party Cleanup

Third-Party Cleanup

Marine Incident

Cleanup Contractor

Complete Cleanup

Complete Cleanup

Complete Cleanup _ _ _ _

Complete Cleanup

Outside Services - Outside Equipment ad -Manpower
Service Company/Agency . Telephone Number

Vacuum Trucks

Laborers

Boats and Operators

Bulldozers, backhoes, and

Other heavy equipment

Skimmers

Skimmers

Skimmers

Absorbents

Absorbents

Roll-off Container nd&

Disposal FaJîiies

Hazardous Waste and

011-lest Produet

Air Transpornalion
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Utilities

Service Company/Agency Telephone Number

Electricity

Natural Gas

Natural Gas

Gas Control

Weather Information ' -

Service Company/Agency Telephone Number

Consultant

Weather

Weather

Weather

News Media Relations During Emergencies

In the event of an emergency situation resulting rrom a serious injury, accident, explosion, fire, spill, etc.:

* Assure health and safety ofnemplo) eès and others in the vicinity.

* Call your Departmen Mlanager à ssoon-as possible. If unavailable, call Manager On-Call.

* If incident is of major proporlions, Depi. Manager or Manager On-Call should notify

WAGP/WAPCo NIanagement and request their on-site help for contact with news media.

Guidelines fQr.News Media Relations
* Only ONE CGmpanN spokesperson, but do not try to prevent reporters from questioning employees.

* STICK TO FACTS - No speculation as to possible cause.

* Re[ease,identical statements to all news media.

* Dteerniine number of casualties and scope of property damage as quickly as possible. OK to discuss

nature and extent of injuries to WAGP/WAPCo employees, but do not give names until you are

positive that their family has been contacted. Discuss extent of damage, but don't give dollar

amounts.

* If other than WAGP/WAPCo personnel are involved, refer injury inquiries of non-WAGP/WAPCo
personnel to their employers.

* Newsmen and photographers at the scene should be escorted by WAGP/WAPCo personnel.
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Marine Incidents

Service Company/Agency Telephone Number

Notification .

Notification .

Transportation Accidents

Service Company/Agency Telephoi b r

Notification . _ _ _ _ _.1

Notification ___
Miscellaneous

Service Company/Agency - Telephone Number

Notification _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _v

Notification

Notification

Notification

,r'
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Purpose

Incident Command System (ICS)

This document covers the workings of the Incident Command System (ICS). The
WAGP/WAPCo Facilities uses this management system to control emergency responses
at its facilities, except for special emergencies such as Bomb Threats and Natural
Disasters. Bomb Threats and Natural Disasters such as hurricanes or floods usually
involve facility evacuations or lengthy shutdowns with only minimal facility personnel
on-site during the emergency. These emergencies or any subsequent related emergencies
will be handled in the best manner possible per the judgment of the on-site coordinator or
Supervisor in charge at the WAGP/WAPCo Facility.

The ICS (see Appendix A) provides a structured organizational system for:

* Clear-cut lines of authority: ICS emergency-response personnel have predefined
roles and responsibilities. w

* Manageable span of control: An emergency event can range from a small, bhei'
incident to a large, prolonged emergency or disaster. Therefore,,it is "'ial to use a
management structure that is flexible enough to handle emergencie*. ôfall sizes and
complexities. The ICS provides that kind of management siructure b!, expanding or
contracting, depending upon the situation.

• For smaller emergencies, the ICS allows all resFponse opgrations to be handled at the
scene of the incident with available WAGP, f APCoresôurces. For larger
emergencies: (1) The ICS can incorporate the effohs of the % arious mutual-aid
agencies; and (2) A mobilized Emergency C$perahlons Center i EOC) can take care of
as many support functions as needed, leaving the on-scene ICS officers free to
manage the situation at the emergency sèene.

* Allocation of resources: The ICS can obtain resources (a) mobilized early and (b) to
the scene of the incident where thev. vi ili be needed.

' 1, e
If the Emergency Operations Cenier ( EOC) is mobilized, one of the WAGP/WAPCo
Department Managers maN assurrne the role of Crisis Manager. The Crisis Manager will
administer the various suppôrij functions of the EOC.

Categories ofé=Whergencies and Levels of Response

Thms plan di% ide- emergency occurrences into two groups: those that require a formal
emergenc. resrponse and ihose that do not. Some incidents are so small and brief that
they do not require a formal emergency response.

Mirtôr Incidents

Many minor incidents do not require a formal emergency response and the
implementation of the ICS. The supervisor at the emergency scene may or may not
choose to have the Emergency Alarm sounded. For example:

* Small releases or spills that (a) do not pose risks to life and property located outside
of the release area and (b) that can be controlled or contained within the area in
which they occur.
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* Very minor injuries, not requiring ambulance service. This will include the use of

in-house services such as the Facility Nurse only.

If the alarm is not sounded, then the Responsible Supervisor in charge should consider the

items such as:

* Should the ICS still be set up? If so, then to what extent (how many employees)?

* Is it useful to make a general facility-wide radio announcement?

* Are any evacuations necessary?

* Does barricade tape or other barriers need to be placed around the perimeter of the

incident to keep employees or others out until the hazard is abated?

* Do employees need to be posted around the perimeter of the incident to

protect/control the hazard area?

Formal Emergency Responses

Incidents of a more serious nature do require a formal emergenc- response The

emergency alarm at the WAGP/WAPCo Facilities u, ill normal.\ signal the start of a

formal emergency response. Formal emergencies ha'e been clasuiCed into three
categories. All three require the use of the ICS, and ma! ræquire the mput of

WAGP/WAPCo Management and/or the Qualilied I ndi% idual (QI).

Category One Emergency

Category One emergencies affect onL> ihedW AGP/WAPCo Facilities. They do not

adversely affect life and property located ouiside of the facility.

WAGP/WAPCo NManaeenienr does not need to be notified immediately about Category

One emergencies.

A Category One ernergenck' eYould include a minor injury that is not associated with an

emergency situaLon' t 1 f a minor injury happens during a Category One emergency, the

emergency w ill be classified as Category Two).

The ICS \uvll be used to manage the entire emergency response using only personnel and

equlpmenl alreadv at the Facility. No portion of the EOC will be employed. Category

One ,æirergenc ies do not require help from off-site personnel or from outside agencies.

-o%%e% er. it ma! be necessary to report the emergency to an outside agency.

Category Two Emergency

Category Two emergencies have at least one of the following characteristics:

They impact life or property located outside of the WAGP/WAPCo Facility.

* They require the call out of additional resources. Additional resources would

include the WAGP/WAPCo Emergency Response Team (members not on-site at the

time of the emergency), a spill cleanup crew, any portion of the EOC, an ambulance

crew, etc. Outside agencies, may or may not send representatives to the emergency

scene, depending on the nature of the emergency. If they do, their appearance at the

emergency scene will be considered a call out of additional resources.
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* They involve a serious injury.

* They involve a minor injury during what otherwise would have been a Category One
emergency.

Category Three Emergency

Category Three includes major emergencies and disasters. They require lengthy or
extensive responses that normally require (a) mobilizing the Emergency Operation Center
(EOC) and (b) calling in outside resources.

Scope
The procedures in this document apply directly to all emergency responders, but all
employees at the WAGP/WAPCo Facilities should be familiar with this informatioir .,

,e .

Procedures for Implementing the Incide'i1t
Command System

Incident Command System (ICS)

Implementation 4.

The Emergency Response Supervisor (ERS) or one ofl' 1 Altemane Emergency Response
Supervisors will manage the Incident Command tnteri ICSî ln the absence ofthe ERS
and altemates, the Responsible Supervisor on 5ut3 àt the lime of ihe emergency will
assume the role of IC with the assistance ofrhe Emergency Team (ERT) Coordinator on
duty

The ICS aims to control an emergepcyrresponse by assigning to one person -- the IC --
the responsibility for managing irategN tactics, and ail other relevant matters.

Therefore, all Responsible Super% isors must be trained for the duties and responsibilities
of the IC. If a person not 1ra ind Io be an IC should become a Responsible Supervisor,
that person musi Irrme~dialeIN be scheduled to take the required training.

I.. 

After an indivijual assumes the role of IC, he or she will assign qualified personnel to the
remainine ICS management roles (i.e., Operations Officer, Logistics Officer, Safety
Officer, Nfdical Officer, Information Officer and Staging Officer).

T hese ICS Officers will then assign subordinates, if needed, to help them carry out
various duties and responsibilities. The actual duties performed by an ICS Officer wilI
vary from one emergency response to the next because the circumstances of each
emergency will vary from one event to the next. .
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Incident Command Post

The IC will establish a location near the emergency scene.

Employees can locate ICS officers.

ICS Officers can meet:

* -To discuss plans and make decisions.

* To give and receive orders.

ICS Identification Vests

Employees who take on the duties and responsibilities of the ke) ICS positions during an
emergency response will wear colored vests so they can be quickI1l identiried in the field.
They should keep the vests on until they are relieved of duty or ulni il the lCS is
demobilized.

Complete sets of vests will be kept in the Safety Deparrment office

The vest colors are as follows:

* Incident Commander: White vest with the words "Incident Commander" spelled out
in red-orange letters.

* Safety Officer: Red-orange vest %vith the «'ords "Safety Officer" spelled out in white
letters.

* Logistics Officer: Red-orange %.est '. ih the words "Logistics Officer" spelled out in
white letters.

• Staging Officer: Red-orange vest with the words "Staging Officer" spelled out in
white letters.

* Operations Officefr. Red-orange vest with the words "Operations Officer" spelled
out in uhiie letiters

* Nledical Officer Blue 'ese with the words "Medical" spelled out in white letters.
M\ orn by'lhe'highesî-ranking person in charge of emergency medical treatment.

* ERT Coordinator: Blue vest with the words "ERT Leader" spelled out in white
FetierK. \Worn b% the leader of the ERT.

ICS Officers -- Duties & Responsibilities

Incident Commander

Normally the Safety/Emergency Response Coordinator:

* Institutes the Incident Command System.

* Takes responsibility for overall management of the emergency response.

* Takes direct responsibility for all emergency-scene personnel and their activities

* Establishes the location of the Incident Command Post.
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* Evaluates the situation, sets objectives and priorities, and approves the final plan of

action.

* Collect and interpret hazard information based on scene evaluation.

* Initiate monitoring to effectively determine exclusion zones and proper levels of

PPE. Ensure monitoring of HOT ZONE and fence line to verify proper protection of

the responders and the community.

* Document hazards, exclusion zones and PPE requirements utilizing the proper

forms/checklist.

* *Determine the need for the ERT.

* Authorizes all Fire, HAZMAT, or the Rescue plans offensive operations, call out of f 

additional resources, etc.

* Assigns other Responsible Supervisors to the other ICS management roles, as

needed.

* May assume some or all of the management responsibilities and duties of tÊi IC'Sfor

small incidents (instead of assigning these roles to others).

* May take over the duties and responsibilities of the other ICS officers a, the response

operations begin to wind down. -, -

* Directs the Staging Officer to notify the appropriate agencies.

* Approves the sounding of the all-clear signal. :

* Approves demobilization of the ICS.

• Decides if, when, and under what restrictions le epnergenc; gathering stations may

adjoum before the all-clear signal.

* Conducts post-emergency critique immediarel sCol o % ing the emergency response.

Documentation of the critique shall be fo-rw ardéd to the HES Department.

For Cate2orv One Emer2encies: . f

* Makes the decision ihat \\ AGP WjAPCo Management does not need to be notified

until after the emergenc\ respôn5é has been completed. (Otherwise it would be a

Category Two or Three eouergencN i

* Sizes up the sîrualion and dec ides that additional personnel and equipment are not

needed. (Othervwse il %o'uId be a Category Two or Three emergency.)

For Cateeorn Jwo Einer2encies:

* Decide,s ihar W AGP, WN APCo Management should be notified as soon as possible;

and assùres that notification is made.

* Authorizes ihe call out of additional resources (e.g., the WAGP/WAPCo ERT, a

,pIlI-response team, an ambulance crew, etc.)

* Decides whether or not off-site problems need to be taken care of. Authorizes

evacuations or other safety measures, Normally directs Staging Officer to take care
of the details.

For Cateeorv Three Emerpencies:

* Consults with WAGP/WAPCo Management before mobilizing the EOC.

* Works with the Crisis Manager to coordinate activities of the ICS with the EOC.

* Consults with the Planning Officer about options and plans.
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* Ensures that the EOC is kept up to date on the progress of the emergency response.

ERT CoordinatorlOperations Officer

The role of ERT Coordinator will be determined at the start of shift. He or she will still

maintain the role of On Scene Commander and assign the duty of the Operations Officer

to the Supervisor of the affected area of the emergency

* Answers to the IC.

* Takes direct responsibility for all emergency-on scene personnel and their activities

* Coordinates response activities with the assistance of the Operations Officer.,

* Supervises the ERT officers

* Takes charge of the initial offensive and defensive response with approval of the IC:
directs the shutdown and isolation of equipment.

* Supervises offensive and defensive operating plans:

o Develops and implements plans to isolate the source of the emnergency and

secure the effected area. Assigns other operators as necessar).

O Isolates or arrange for the isolation of electrical equipment by planning ahead

and as the need arises.

* Provides assistance to the ERT Officers and IÇ on polenlial area exposure hazards

and the selection and use of the appropriate P.PE in consultation with the Safety

Officer.

* Asks the Logistics Officer for speci lic resources.

* Assure that Appendix D: ERT Operations\ Worksheet is completed and given to the

IC upon termination of the enierger¶cs

For Cate2ory Two & Three Emereencies

Select the emposwes wh-ho ,z ill help the ERT.

* Assumes responsibihiu of ail Mutual Aid personnel and their activities at the

eniergenc) scene

Safety Officer
* aResponsible for the overall safety of activities at the emergency site:

*-An-;% ers to the IC.

* Receives head-count reports of facility personnel and notifies the IC.

* Launches search for missing individuals.

* Develops and implements a plan to check on the safety of all operating and

emergency response personnel.

* Designates safe distances for observers.

* Isolates areas as needed (i.e., Hot Zones, Cold Zones, etc.).

* Counsels with the IC and the ERT Officer about the safety of the response efforts.

* Conducts on-site evacuations, if needed.

* -Halts and/or prevents unsafe acts.
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* Evaluates the exposure hazards and reviews the selection and use of PPE.

* Advises the ERT Officer about the safety of the response operations

* Directs cleanup activities after the emergency response -- with advice from the HES
Department.

* Assure that Appendix E: Safety Worksheet is completed and turned over to the IC
upon termination of the emergency.

Logistics Officer
* Answers to the IC.

* Responsible for the management, movement, and replacement of resources.

* Sees to it that the emergency response is properly provisioned; i.e., acquires and
manages material (equipment, apparatus, and supplies) to support the other offiper..

* Sees to it that fresh drinking water is available at the staging area.

* Gathers all excess personnel at the staging area and supplies available menpo%% er Io
the other officers, as needed; obtains additional personnel from off-site. if hcceNsara'.

* Ensures that someone brings the backup equipment and supplies to tlJegmergency
scene.

* Ensures'that someone brings a foam cart to the emergenc cene i tneeded.

* Arranges to move material to the staging area with the hJp'«-the Staging Officer.

* Arranges for equipment maintenance during the emeçyèm'mc\ response and cleans up
the equipment afterwards with on-scene supervismon oF-acst i liies by the Staging
Officer.

* Assures that Appendix F: Logistics XVorlsheeî is completed and turned over to the
IC upon termination of the emergency

For Cateeorv Three Emergencies:

Tums over the responsibilities for off-site procurement and movement of material,
maintenance services, and nanpE wer to the Procurement Officer in the EOC.

Information Officer
* Answ ers io thé IC

* De% elop h#azard and risk recommendations (a minimum of three (3) information
sources shall be utilized).

*; Coordinate all data and information gathered with all officers, as deemed
approprmale.

* 'Compleme the Hazardous Materials Data Sheet for each chemical involved, or shall
utilize similar data sheets or information sources.

* Coordinate the development of recommendations for the use of personal protective
equipment within the hot, warm, and cold hazard control zones, including chemical
compatibility.

* Contact technical information sources, as necessary.

* Assure that Appendix G: Information Worksheet is completed and tumed over to the
IC upon termination of the emergency
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Staging Officer
* Answers to the IC.

* Helps, and coordinates activities with, the Logistics Officer.

* Instructs security guards -- including directions about who may and who may not

enter the facility.

* Keeps Management informed.

* Escorts representatives of the news media and keeps them updated.

* With the IC's approval, determines where to locate the staging area (i.e., the place

where manpower and materials will be assembled and readied).

* Briefs newly arriving personnel as they report for duty at the staginT aiea.

* Ensures that outside personnel, equipment, and vehicles get to#he emergencs scene;

normally asks the Logistics Officer for help. The Staging Officer will supervise the

movements of the outside responders as they travel from the entîance gate to the

emergency scene, providing an escort if necessary.

* Assure that Appendix H: Staging Worksheet is compleed and tumed over to the IC

upon termination of the emergency.

For Cate2ory Two Emer2encies:

• Reports to an appropriate location to meet persons arriving at the WAGP/WAPCo
Facility (i.e., the news media, \\ AG P V\ A PCo personnel, police, and others as they

arrive). See Category Three below%

* Telephones the proper agencies in order to report the emergency situation -- as

directed by the IC.

* Telephone WAGP/WAPCo.Nlanagemren if news media attention is expected.

* Contacts rele% antageecies to arrange for the evacuation of, and/or safety measures

for. off-siie areas as diræeted by the IC.

* Seis up and manages the satellite staging area:

* -Coordinaies. raging are3 operations with the Logistics Officer.

* -See tO 1it that outside-agency personnel get to the right place; arranges for an escort

if necess3rs.

* -Demobi hzes and cleans up the satellite staging area after the emergency response.

For Cateaory Three Emer2encies:

* Briefs Crisis Manager when he or she arrives at the WAGP/WAPCo Facility to set
up the EOC.

* Tums over all media- and agency-contact responsibilities to the Information Officer

* Turns over responsibilities for equipment maintenance and cleanup to the
Procurement Officer.

Medical Officer
* Answers to the IC
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* Provides emergency medical treatment and recommendations for injured or
chemically contaminated personnel.

* Conduct pre-entry and post entry medical monitoring for all (HAZMAT) entry and
back-up personnel.

* Provide EMS support for the REHAB area and conduct cooling and re-hydration of
personnel.

* Provide technical assistance for all EMS-related activities during the course of the
incident.

* Document and forward all medical findings and personnel exposure forms to the
Safety Officer and/or the IC.

* Contact local hospitals and/or medical facilities with any pertinent information aboul `
exposed patients and/or operating personnel

* Oversees on-site medical personnel as they handle multiple injuries:

o Inspects triage.

o Ensures that adequate medical resources and personnel are provided.

O Keeps track of where the injured are sent for treatment. t.A\rlbulance EMTs
will normally make sure that any one hospital does por become overloaded
with too many injured. If necessary, EMTs il ad' se, hospitals to activate
their disaster-drill procedures for handling a arge.number ofinjured.)

o Assure that Appendix 1: Medical \A o'kshèS' lscomnpleted and turned over to
the IC upon termination of the emergençy

ERT Officer(s)
* Answers to the ERT Coordinaîor

* Assigns ERT Members to re5pt tp ,. when the emergency horn
blows.

* Communicates to the ERTCoordinaîor the number of ERT personnel available
during an emærgenc- Y

* Pro' ides Hose wam, Rescue or HAZMAT Team leadership.

* Keeps trae4 df.E R T personnel available on their crew each work shift. For each
shifi. preiasérgns tvo ERT members to report to when the
emergenc, horn blov% s.

Ernergency Operations Center (EOC)

Crisis Manager Selection

When the EOC is mobilized, one of WAGP/WAPCo's department managers will assume
the role of Crisis Manager. See Appendix B. He or she will administer the EOC,
normally assigning people to take charge of the various EOC functions. These may
include:

* Information
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* Health, Environmental, & Safety (HES)

* Planning

* Procurement

* Finance

* Any other roles the Crisis Manager considers necessary

* The Crisis Manager will work closely with the Qualified Individual (QI)

* The Crisis Manager may be relieved at any time by a senior manager

Objectives

Goals of the Emergency Operations Center (EOC) are twofold:

* To support the emergency management operations of the ICS. »'m

* To manage crisis situations that may or may not be associated $ith 3n emergenc.,
response.

Emergency management by the ICS, with support fro'm the EOC, will focus on the
response activities at the emergency site. Crisis management by the EOC will try to

minimize the adverse effects of the emergency bevond the scope of the emergency

response.

Support for Emergency Management

The EOC will expand the scope of th eemærgenc , management operations by providing

additional resources (i.e., managemenI, manpo" er, and material). It will help with, and
even take over, some of the ongoing functions of the ICS.

The Finance Officer shall coordiiaie money issues. As a general rule, if it is the right

thing to do, the WAGP,,'Ç%'PCo Facility will do it.

Crisis Management

A crisis for the WAGP/WAPCo Facility would include any situation that:

* Significanulx impacts the WAGP/WAPCo Facility's operations.

&. rbignîiicantl' impacts the credibility ofthe WAGP/WAPCo Facility

* Poses a significant environmental, economic, or legal liability.

The crisis may or may not be associated with an emergency response by the
WAGP/WAPCo Facility.

The ultimate goal of crisis management will be to minimize the impact of a crisis

situation on the WAGP/WAPCo Facility.

Effective crisis management will routinely require that the WAGP/WAPCo Facility begin
recovering from the consequences of an emergency or crisis well before the response has
been completed.

West African Gas Pipeline HES Procedure - Updated 5 September, 2003 11
"Incident-Free Operations'



When an emergency event impacts the general public, creates a striking visual image,
causes environmental damage, etc., the EOC should begin its recovery operations as soon
as possible. The recovery operations should be done in a way that the public can watch
them or otherwise keep track of the progress.

As a rule of thumb, the actions of the EOC during the first 24 hours will be critical to the
successful management of a crisis situation. Ideally, the EOC should (a) over respond in
the early stages or (b) at least assemble resources in advance so that its response is
adequate.

EOC Locations

Primary Location

The primary location of the EOC has been established in _ _._-

Command information and equipment stored at this location:

* WAGP/WAPCo Emergency Response Plan (two copies) .;

* EOC Guide Book:

o -Plot plans (on-site)

o -WAGP/WAPCo's Hazardous Components .

o -Plot plan, 2-mile radius of facility .

o -Floor plans for buildings and office`

o -Street map of the WAGP/WAPCo Failjtl

* Telephone service:

o Multiple dedicated telephone. inç,s ihat will override the switchboard

o List of in-Facility telephone numbers

o Quick Reælrence Erpergencx Telephone Number List

* Bullhorn wi h public-address and siren capabilities

* Two batters-operaed i6-NoIui Iights

* Backup oxerhead hghiing system

* Reading hIeiature:

o .'Proiecting People & Environment"

o&',Èmergency response drill tapes

b' Legal pads, pencils, & pens

o Emergency Response Guidebooks

o NIOSH Pocket Guides

o Hard copies of Material Safety Data Sheets (MSDS)

* Multiple Portable Radios & Charging Station

* List of all ICS & ERT members' phone numbers and Emergency contacts.
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Additional Available Equipment Located Nearby

* Facility radio (receptionisi's desk)

* Hard copies of Material Safety Data Sheets (MSDS) are accessible from the control

room.

* Cellular phones

Secondary Location

A secondary, or backup, location for the EOC has been established in

EOC Officers

Crisis Manager
* For selection of personnel to fill this role, refer to Appendix C of thtis document.

* Takes responsibility for managing the EOC.

* Assigns people to take care of the various EOC functions.

* Coordinates activities with the IC.

* Manages the consequences of the emergency and anlicjpares situations that might

develop into a crisis.

* Approves release of information by the In formnation Officer.

* Sees to it that families are infformed of deaths or serious injuries.

* Sees to it that victims and responders recel> e help and support.

* Determines if local public conimunities need help; directs such efforts.

* Assigns people to respond to off-ite ermergencles. if needed.

* Keeps record of activities and expenditures for the Finance Officer.

* Approves demobilization of ihe EOC, which may or may not outlive the ICS's
emergency man3gement ~phs,se of the emergency response.

Planninq Officer

For selection of personnel to fill this role, refer to Appendix C of this document.

• Answers io the Crisis Manager.

* Offers advuce to the IC about options and planning.

: Adx ses the Crisis Manager and the IC about matters pertaining to planning and

t 2,Strategy.

* Identifies available off-site resources (i.e., professional firefighting services, waste-
disposal companies, mechanical contractors, heavy-equipment suppliers, etc.).

* Keeps track of weather conditions and anticipates their possible effects on the

progress of the emergency response.

* Anticipates possible consequences of the emergency, especially those consequences
that have the potential for developing into a crisis by:

o Impacts on the local community or the environment.

o Injuries to company personnel.

O Causes extended loss of production capacity.
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* Makes plans for the transition from the emergency response to the recovery
operations and then to normal operations:

o Begins making these plans even before the emergency response starts to wind
down.

o Plans for the demobilization of responders and for switching resources from
the emergency response to recovery management and to the ultimate
resolution of the incident.

o Monitors the progress of the ongoing emergency response and makes plans to
coordinate the activities of the recovery operations with the emergency
response.

o Estimates how long the EOC should manage recovery operations before
returning control to WAGP/WAPCo's normal management structure.

o Researches any regulatory requirements or restrictions that may influente -.
recovery activities.

Public Information Officer

For selection of personnel to fill this role, refer to Appendix C of ihis docurnent

* Answers to the Crisis Manager.

* Takes over -- from the Staging Officer -- the responsibilisî for contacting outside
agencies and the news media.

* Keeps outside people informed (i.e., the news media. ,arniIies. off-site personnel,
etc.).

* Keeps the Crisis Manager advised about ho%% rnucIh interest the event has generated
with the media and other outsiders. Keeps the Crisis Manager abreast of the media's
slant on the story. Stays aleri [o poienaltIcrisis situations.

* Establishes procedures to conirol rurnors

* Recovery from the effects of Lhæ`emnerg enc should publicly demonstrate the
commitment and leadership, oFWAGP \% APCo and the WAGP/WAPCo Facility.
The speed and efmiciency u ith \% hich recovery is initiated, communicated, and
carried out is important (o Ilhe uluimate public perception of WAGP/WAPCo's
performance.

* Selecu, the louayoio of. and manages, the media briefings; conducts media tours of
the emergency,ssoene: keeps media representatives from interfering with the
emergency response

* Prep«4gs current information about the emergency event, including background
;Anaterial. Gets the Crisis Manager's okay, and then distributes information material to

ihe'înedia and others.

* Briefs outside-agency personnel before sending them to participate in the emergency
response.

* Keeps WAGP/WAPCo Management informed.

* Sees to it that a visual record of the emergency response is produced (i.e., still
photographs, video tapes, graphics, etc.)

* Keeps records of activities and expenditures for the Finance Officer.
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Health. Environmental. & Safety (HES) Officer

For selection of personnel to fill this role, refer to Appendix C of this document.

* Answers to the Crisis Manager.

* Notifies and continues the flow of information to government agencies, regulatory

bodies, and local govemment

* Carefully monitors compliance with:

o Regulatory requirements

o Consistency of recovery with public statements.

o Commitments by the WAGP/WAPCo Facility. . -

* Takes responsibility for: *

o The safety and health ofeveryone affected by the emergenc, ;

o Environmental protection.

* Halts and/or prevents unsafe acts.

o Prefers to use chain-of-command power (line authoritx j.

* Also has controi authority (authority outside the nor"mal chain of command) to halt

unsafe acts.

* Advises the ICS Safety Officer about rele' ant n'aIrers.

* Advises the WAGP/WAPCo ERT about relevani subjects.

* Conducts industrial hygiene anal\esæ.

* Sees to it that reports of the emergené., 3re made to the proper regulatory agencies.

* Arranges for evacuation of ofl-:sit areas by contacting relevant authorities.

* Keeps record ofaci' leils and'expendiuures for the Finance Officer.

Procurement Officer -<

For selection of personnel to fill this role, refer to Appendix C of this document.

* Answers 1o the Crusis Manager.

* Taki o'ver -- fromn the Logistics Officer -- the responsibilities for off-site

procuremnenl and movement of material, maintenance services, manpower, etc.

,r Tàkes o' er -- from the Staging Officer -- the responsibilities for equipment
maintenance and cleanup.

* Sees to it that the emergency response is properly provisioned with off-site

resources; helps the Logistics Officer by providing additional manpower and

procuring additional material (equipment, apparatus, and supplies) over and above

what is available at the WAGP/WAPCo Facility.

* Keeps record of activities and expenditures for the Finance Officer.

Finance Officer

For selection of personnel to fill this role, refer to Appendix C of this document.

* Answers to the Crisis Manager.

* Manages cash for urgent purchases.
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* Responsible for collecting and recording payroll costs and other expenses of the
emergency response; organizes the records and forwards them to the HES Supervisor
at the conclusion of the emergency response.

Clerk

* Answers to the Crisis Manager.

* Takes care of the administrative and clerical duties.

T&M and Construction Contractor Supervisor

For selection of personnel to fill this role, refer to Appendix C of this document.

* Answers to the Logistics Officer.

* Arranges for, and supervises the use of, contractor personnel involved in the X
emergency response.

* Supplies people to the Manpower Supply Officer.

* Arranges for specialized contractor resources (i.e., cranes, dozers, welders, ditch
diggers, etc.).

Maintenance. Purchasinq & Leasinq Officer

For selection of personnel to fill this role, refer to Appendix,CqUhi'; document.

* Answers to the Logistics Officer.

* Moves equipment and supplies from point tQ. poul

* Operates the storeroom and the tool room.

* Obtains and expedites the delivery of Lhæ'required material.

* Provides manpower and equlpmen3 io eonduct required maintenance.

Manoower Supolv Officer J
For selection of personnel o h lil ihis role, refer to Appendix C of this document.

* Answers to the LogLsticssOmCcer

* Schedules manpoweT for the EOC and the ICS.

* Arranges to inereas;e or decrease the pool of manpower, as circumstances dictate.

* Consu1ls wif h the Finance Officer about payments to personnel.

* Supern ises the contract security guards.

* ;Arranges for sleeping and eating accommodations, if needed.

Qualified Individual (QI)

In the event of a spill into the environment (discharge), the QI or Alternate QI will be
responsible for immediate actions to secure the source of the discharge and protect the
safety of Facility Personnel. Responsibilities of the QI or Alternate include but are not
limited to the following:

* Make certain that the Facility's internal alarm is set in motion and that the hazard
communication system is activated.
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* Notify all response personnel as needed.

* Identify the character, exact source, amount and extent of the release, as well as other

items needed for notification.

* Notify and provide necessary information to the appropriate federal, state and local

authorities with designated response roles.

* Assess the reaction of the spilled substance with water and/or other substances stored

at the facility and notify response personnel at the scene of that assessment.

* Assess possible hazards to human health and the environment due to the release.

* Assess and implement prompt removal actions to contain and remove the substance

released.

* Coordinate rescue and response actions as previously arranged with ail.re pons;e

personnel.

* Use authority to access company funding to initiate clean-up aciie tue.

* Direct clean-up activities until relieved of this responsibilii>.

At all times, the Qualified Individual (QI) or Alternate QI will be either on the facility

premises or on call and capable of reaching the facilit% wvuLhin a short period oftime (less

than 2 hours). The QI and altemate QI have been authorizeæd.b \' \AGP/WAPCo and

given complete jurisdiction and authority to comrm i ail the required resources to control

and minimize the impact of a discharge and to coordwae emergency response measures

necessary to implement this plan. All o ihe indicated personnel are familiar with this

facility, operations, activities at the facilirn. the location and characteristics of hazardous

materials handled on-site, and the lavout orthe racllitx

Glossary
EOC -, .\\ AÂGP/WAPCo's Emergency Operations Center

ERT W \'.\GP/WAPCo's Emergency Response Team

IC WAGP/WAPCo's Incident Commander

ICS WAGP/WAPCo's Incident Command System

01T-site Locations outside of the WAGP/WAPCo Facility

'On-site Locations at the WAGP/WAPCo Facility

QI Qualified Individual

Satellite Staging Area Place where outside-agency personnel and equipment are

kept on standby until the IC decides how best to deploy

them
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Appendix A - Incident Command System

Operations Ofricer

Emergency Response A uua I
Team Officer -

3Incident Commander i
(Emergency Response Supervisor):

. . ~~~~~~~~~~~~Safety Offcer'a Medical Nurse]
(Supemb1ore}.

Logistics Officer

Staging Officer
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Appendix B - Emergency Operations Center

Incident Command System

Information Offlcer

- fES Officer

Crisis Manager

Qualifled Individual

A___ HFinance Officer

*\ ~ ~ ~ ~ ~ , .

Clerk
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Appendix C - Selection of Replacement IC and
EOC Officers

Incident Commander

In order of preferred selection:

* Safety/Emergency Response Supervisor

* Environmental Specialist

* HES Representative

The following alphabetical list of employees are qualified to take over the role of the
Incident Commander from the Supervisor that initially assumed command of the ICIs.

À4,~~~~~4

~~~~

These employees have received the required IC training and are&othern ise qualified to
assume the specific duties and responsibilities of this po§mtioI:.

Crisis Manager

In order of Preferred selection:

1. Manager-On-Call

2. Operations Manager

3. Facility Manager

4. Other Manager

Qualified Individçal;

In order of preterred Ne1eciion

1. Opqràiing Responsible Supervisor

2. M-àiÙtenance Responsible Supervisor

Plabining Officer

Preferred selection will ideally be based on the location of the emergency:

* Responsible Supervisor

* Operations Manager
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Public Information Officer

In Order of preferred selection:

1. Public Affairs Manager

2. Public Affairs Representative

3. Compliance Manager

4. Manager-on-call

Health, Environmental, & Safety (HES) Officer

In order of preferred selection:

1. Compliance Manager

2. Environmental Engineer

3. HES Representative

Finance Officer

In order of preferred selection:

1. Accounting & Office Service Responsibl1z Superx isor

2. Cost Analyst Operating Expense ç r

3. Cost Analyst Project

4. Cost Analyst Materials

T&M and Construction Contractor Responsible Supervisor

In order of preferred seleclton:

1. Maintenance Responsible Supervisor

2. Consi rumcrion Responsible Supervisor

3. Consrructon Technician

Maintenance, Purchasing & Leasing Officer

`In order of preferred selection:

1. Maintenance Responsible Supervisor

2. Purchasing Responsible Supervisor

3. Construction Responsible Supervisor

Manpower Supply Officer

In order of preferred selection:

1. Manager, Human Resources
2. Other Manager
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Appendix D - ERT/Operations

INCIDENT INFORMATION

DATE TIME

HAZMATS INVOLVED:

1. . UN ID#

2. . UN ID# ..__ _ .

NFPA RATING:

1. Flammability Health ___ Reactivity Special •_ _

2. Flammability Health ___ Reactivity Special _

Physical
Properties:…____________________________ -------

Isolation/Evacuation Distances:__________E_________

PPE Requirements: __-------------- ________________________

Hot Zone Dimensions: _____ PPE:

Warm Zone Dimensions:- - - _- PPE: --------------------

rl Hot & Warm Zonés Established Time:

Weather
Information, -__-____________________--_______________

Location of DECON

Area_

West African Gas Pipeline HES Procedure - Updated 5 September, 2003 22
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INCIDENT COMMAND OFFICERS (Identified by Command Vest)

Emergency Response Coordinator___________

* Operations Officer ______________________

* Safety Officer ---------------------

* Medical Officer (Medical)-_-_-_ --_-_-_--_-_-_--_-_- _

* Logistics Officer (RESOURCES) ---------

* Decontamination Officer (DECON) -_ -,___

rl On-Scene Representatives Contacted

CI Shipping Documents and/or MSDS Obtainéd and Kept

l Information Sources Referenced.1) ,

.2)

, .3)

rl Isolation Evacuatio Distances Recommended Time:-------------------

El Exposures fdentified:

L ife - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Property_________---------------------------------

ÈEnv ronm ental_--------------------------------------

El Contents of All Exposed containers/ vehicles I structures Identified

El Manufacturer's Contacted for Information on:

E Properties Il Protective Clothing

El Hazards E Handling

ri Decontamination

E Manufacturer's Response Team/ Representative Enroute

Yes/NoTime:__
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rl Protective Clothing Recommended Time:_____________

CI Decontamination Recommended Time:_____________

CI Emergency Care for Exposure Researched

E Reference Library E Poison Control Center

E Manufacturer o

E Computer Database Time:_________

CI Emergency Care Information Given to EMS and Decon

El Shipper Contacted for Info on Container(s) i Vehicles I Shipper

Representative Enroute Yes / No Time:__________ -

CI Hazard and Risk Assessment Completed/Reevaluated

E Recon Sector Data Collected

E Checklists E Photographs

E Site Drawings E Personnel Debriefedc

El Product Control/Confinement Options Recomrmended

El Agencies Contacted

E Fire Department (s) E

E Heath -DOther (e.g. public works)

E Contractor Companies Gontacted (e.g., cranes, backhoes, etc...)

El National Responsé,Center (NRC) Notified Time;__________

E Termination Activities Completed Time;__________

E Medicàl.Evaluations Signs I Symptoms of:

r3 Exposure

E Checklists I Notes Collected from All Sectors

E Safety

E Operations I Recon

El Logistics

E DECON

E Medical/EMS

E Staging
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E Other:

E Debriefing

o Termination Time:___

NOTES:

I.~~~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ , 
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Appendix E - Safety Worksheet

INCIDENT INFORMATION

DATE: TIME:

LOCATION:

NATURE OF THE INCIDENT:N

HAZARDOUS MATERIALS INVOLVED:

INCIDENT COMMAND OFFICERS (identified by Command Vest)

yEffiergency Response Coordinator

- e ~Operation Officer ------e Safety Officer- - - - - -- - - - -

* Medical Officer (Medical)-- - - - - - - - - - -

* Lo gistics Officer (RESOURCES) --------

* Decontamination Officer (DECON) - ------
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SAFETY BRANCH PERSONNEL

SAFETY FUNCTIONS:

Ol SAFETY personnel are responsible for the safety of all personnel..
including monitoring and assessing safety hazards.

Ol SAFETY officers have the authority to stop any activtti to'that poses an
imminent danger to personnel. \

CI A minimum of three (3) information sources shall be utilized while
developing hazard and risk recommendations. 

CI All data and information gathered sha1tbe coordinated with the
HAZMAT SECTOR OFFICER, the INFÔRMATION OFFICER,
DECONTAMINATION, RESOURCES, and the MEDICAL SECTOR, as
appropriate.

El All necessary air monitoring is in" operation to establish the HOT,
WARM and COLD zones and continued throughout the incident.

El Establish fence line mnonitoring if necessary.

El Ali medical monitoring forms are completed on entry team members
and other neçessary personnel.

El Decontamination station and/or Emergency Decon has been set-up
before entry into the hazard zones (Warm or Hot).

El Coordinate with the MEDICAL OFFICER that a rehabilitation station
has been established, all necessary medical personnel and equipment

-s are provided as well as a plan to handle contaminated or exposed
victims/personnel.

El Assure the coordination and development of recommendations for the
use of personal protective clothing within the hot, warm, and cold
hazard control zones, including chemical compatibility.

El Assure that contact has been made with technical information sources,
as necessary. These shall include facility chemists, shippers and
manufacturers, etc.

E Report directly to the Incident Commander all pertinent information
involving the incident.
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Ci AGENCIES CONTACTED

O Local Hospitai(s): ------ iO County Heath

O Mutual Aid O Other

CI Contractor Companies Contacted (e.g., cranes, backhoes, etc.

rl Termination Activities Completed Time: ____

CI Medical Evaluations Signs I Symptoms of:

E Exposures

O Checklists i Notes Collected from Ali Sectors

O Information

E Operations Recon

E Resources

E DECON

E EMS

E Other: , S

E Debriefing .b

E Termination T[ne. ___

NOTES:

'S' '''"

A
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Appendix F - Logistics Worksheet

INCIDENT INFORMATION

DATE: TIME:

LOCATION: 4 -

NATURE OF THE INCIDENT:

HAZARDOUS MATERIALS INVOLVED:

.INCIDENT COMMAND OFFICERS (identified by Command Vest)

* Emergency Response Coordinator

* Operations Officer

* Safety Officer
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* Medical Officer
(Medical)_________________________

* Staging Officer
(Information)…------ -_______________

* Decontamination Officer (DECON)

LOGISTICS BRANCH PERSONNEL

LOGISTICS FUNCTIONS:
Activities conducted in accordance with the foIIowing:'

El Coordinate with the Emergency Response Coor,dînator ta determine
the type of resource operation is ta be conducted and possible
equipment and resources required.

El Supplies, tools, and equipment requiredifor entry operations shall be
located in the warm zone, at or near the'entry point into the hot zone.
An equipment staging area utilizing a salvage cover shalh be set up at
this location.

El Expendable items must bè m'oriitored and replaced or re-supplied.

El Contaminated itemis'rnaàining within the hot zone must be identified.

CI Ensure that aresoequipment utilized throughout the incident is
appropriatV an dled (i.e., isolated, decontaminated, etc).

III. RESOURCE TRACKING

NOTE: Supplies and equipment can be referenced on attached equipment
inventory.
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ITEM AVAILABLE USED

PROTECTIVE CLOTHING

SPILL AND LEAK
CONTROL EQUIPMENT

ITEM AVAILABLE USED

DECON MATERIALS

i"A 

.4ND TOOLS
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OTHER

IV. POST-INCIDENT LOGISTICS CONCERNS ,

CI All tools and equipment accounted for.

rl All tools and equipment decontaminated.

Decontamination Method(s) .4

---------------- ---------------v ---------
El Any protective clothing or equipment required to be isolated for further

analysis or disposal?

Yes No

items: ~ ~ ,. , Items:

"ICidAny-r copentio upensuiigdeotmiain

_________________ No________________
Items: ~ ~ ,. zw

-- -- -- - - - - - - - - - - - - - - - -
_________________--___________________________

'Inciden-Free Op rations'



NOTES:

't~~~~~~~f,

7~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ -V
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Appendix G - Information Worksheet

INCIDENT INFORMATION

DATE TIME

LOCATION

f i4

NATURE OF THE INCIDENT

HAZMATS INVOLVED

A.e

INCIDENT COMMAND OFFICERS (identified by Command Vest)

* Emergency Response Coordinator - -----

* Operations Officer - - -- - - - - - - - - -

* Safety Officer- - - - - - - - - - - - - - -

* Medical Off icer (Med ical) -----
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* Logistics Officer (RESOURCES)-___________________

* Decontamination Officer (DECON) ----------------

INFORMATION FUNCTION

INFORMATION sector activities shall be conducted in accordance with the
following:

CI A minimum of three (3) information sources shall be utilized
while developing hazard and risk recommendations.

O3 All data and information gathered shall be coordinated with
all officers, as deemed appropriate.

CI INFORMATION personnel shall complete the Hazardous
Materials Data Sheet for each chemical-involved, or shall
utilize similar data sheets or Information sources.

CI Coordinate the development of recnrirmendations for the use
of personal protective clothing within the hot, warm, and cold
hazard control zones, incltding chemical compatibility.

O Contact technical information sources, as necessary. These
shall include, facility chemists, shippers and manufacturers,
etc.

E HAZARD CONTROL ZONES ESTABLISHED

* Hot and Warm Zon'es Established Time

* Hot Zone
--Dimensions
--Protective Clothing Required

Suit
Gloves
Boots

.z §-; Respiratory Protection
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* Warm Zone
--Dimensions
--Protective Clothing Required

Suit
Gloves
Boots
Respiratory Protection

CI WEATHER INFORMATION

CURRENT CONDITIONS FORECAST CONDITIONS

, .~

o DECONTAMINATION INFORMATION

. .

E.. '

1"~~~'

El EMERGENCY MEDICAL INFORMATION REFERENCED

.'- 
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O3 TECHNICAL INFORMATION SOURCES REFERENCED (Minimum of 3)

Guidebooks Computer databases

HAZMAT Plan

On-Scene Representatives

Emergency Action Guides Facility Information

Handbook to Industrial Chemicals Manufacturer

NOTES:
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Appendix H - Staging Worksheet

INCIDENT INFORMATION

DATE TIME

LOCATION

.~~~~~~~~~~~~~~~~.

NATURE OF THE INCIDENT

4~ -.

HAZMATS INVOLVED

INCIDENT ,COMMAND OFFICERS (Identified by Command Vest)

* Emergency Response Coordinator -----

* O peration Officer -----

* Safety Officer ----- -
* Medical Officer (Med ical)-------
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* Logistics Officer (RESOURCES) ------------------

* Decontamination Officer (DECON) -----

STAGING FUNCTIONS

STAGING sector activities shall be conducted in accordance with
the following:

ri Helps and coordinates activities with the Logistics Officer

ri Instructs security guards-including directions about who
may and may not enter the gates

ri Keeps WAGP/WAPCo Management informed

ci Escorts representatives of the news media and keeps them

updated.

Cl A minimum of three (3) information sources shall be utilized

while developing hazard and risiS recommendations.

El All data and information gathered shahl be coordinated with
the HAZMAT Sector Qfficqr the Safety Officer,
Decontamination, Resources, and the Medical Sector, as
appropriate.
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AGENCY CONTACTS AND NOTIFICATIONS

Contact Person

ETA: Time On Scene:

Contact Person

ETA: Time On Scene:

Contact Person

ETA: Time On Scene:

Contact Person

ETA: Time On Scene:

Contact Person

ETA: Time On Scène:

Contact Person

ETA: Timé On Scene:

Contact Person

ETA: Time On Scene:

Contact Person

ETA: Time On Scene:

Contact Person

ETA: ; Time On Scene:

Contact Person

ETA:k Time On Scene:
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O CONTRACTOR COMPANY CONTACTS

Company Contact Person

ETA: Time On Scene:

Company Contact Person

ETA: Time On Scene:

Other Contact Persoh

ETA: Time On Scene:

Other Contact Person

ETA: Time On Scene:

NOTES:
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Appendix I - Medical Worksheet

INCIDENT INFORMATION

DATE: TIME:

LOCATION:

NATURE OF THE INCIDENT:
,,;t

`Y k

HAZARDOUS MATERIALS INVOLVFp:

t1>

j- 
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INCIDENT COMMAND OFFICERS (Identified by Command Vest)

* Emergency Response Coordinator _________

* Operations Officer ___ -----------------

* Safety O fficer ----------------------------

* Staging Officer (Staging) ------------------------ ___

* Logistics Officer (RESOURCES) -____________"_

* Decontamination Officer (DECON)-_________ ________

MEDICAL BRANCH PERSONNEL

MEDICAL FUNCTIONS:

O Provide pre-entry and post-entry medical monitoring of all
entry and back-up personnel.

Ol Provide technical assistance for all EMS-related activities
during the course of the incident.

CI Provide emergency medical treatment and recommendations
for ill, injured, or chemically contaminated civilians or emergency
response personnel.

-l Provide EMS support for the REHAB area.

ci Conduct post-entry medical monitoring, cooling and re-
hydration of entry and back-up personnel in the REHAB
area.

ci All operating personnel should not be given anything to eat
or drink unless approved by medical personnel.

El Forward all Medical findings and personnel exposure forms
to the HAZMAT Safety Officer and/or Operations
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Officer.

Ol Contact local hospitals and/or medical facilities with any
pertinent information about exposed patients or
operating personnel.

CI Medical Evaluations Signs I Symptoms comments:

NOTES:

~"r
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Purpose
Personnel involved in HAZMAT and other emergency response operations can be exposed to high levels
of both physiological and psychological stress. Routine activities may expose them to both chemical and
physical hazards. They may develop heat stress while wearing protective clothing or while working
under temperature extremes, not to mention the possibility of facing life-threatening emergencies such as
fires and explosions.

A health and safety management program should be an integral element of any emergency response
organization.

i
Medical Surveillance
A medical surveillance program is the cornerstone of an effective employee healLh and. safeli
management system. The primary objectives of a medical surveillance program are

* To determine that an individual can perform his or her assigned dulies, includ ing the use ofpersonal
protective clothing and equipment;

* To detect any changes in body system functions caused by phN sicarànd or chemical exposure.

Pre-Employment Screening
* Medical History

* Occupational History

* Physical Examination

* PPE Fitness Testing -

* Baseline Monitoring

Periodic Medical Eyaminations
* Update Medical and OccupauonaI History

* May be Bi-annual bc4!ed upon Physician's Recommendation

Emergenc y Treatment
* Pro% ide emergency care on-site

* Dev'elop fiaison with local hospital and medical specialists

* Arrange for decontamination of victims

* Arrange in advance for transport of victims

* Transfer medical records; give details of incident and past history
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Non-Emergency Treatment
* Develop mechanism for non-emergency healthcare.

Record Keeping and Review
* Maintain and provide access to medical records.

* Report and record occupational injuries and illnesses

* Review program periodically.

Medical Monitoring as an Emergency Scene

EMS personnel and units must be present at each HAZMAT incident. Their primary pbjecti%' esare:

* Implement pre- and post-entry physical monitoring activities for entry and bac4-ui personnel (See

Appendix A & B of this section).

* Provide technical assistance for all EMS-related activities.

* Provide emergency medical treatment and transportation of injured. illTr chemically contaminated

civilians or response personnel.

An EMS responder with a background in HAZMAT operalions 'bouId be in charge of EMS operations.
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Appendix A - Exclusion Criteria - Medical Monitoring
The following criteria should be applied to findings of all medical monitoring completed on hazardous
materials response personnel. These criteria provide the EMS Control Officer and the Hazardous
Materials Branch Officer with guidelines to determine medical/physical fitness for entry.

(a) Blood pressure- diastolic greater than 105 mm Hg
(b) Pulse- greater than 70 percent maximum heart rate (220- age)

Table 8-3.1(b) Age- Predicted Heart Rates

Age 70 Percent

20-25 140
25-30 136
30-35 132
35-40 128
40-45 125
45-50 122

(c) Respiratory rate- greater than 24 per minute
(d) Temperature- greater than 99.5°F (oral) or greater than 100.5>1 " core> or less than 97.0°F (oral) or less than

98.0°F (core) -
(e) Weight - no pre-entry exclusion
(f) EKG- dysrhythmia not previously detected
(g) Skin evaluation- open sores, large area of rash çr s'iieI icant sunbum
(h) Mental status- altered mental status (i.e., siurred speech. clumsiness, weakness)
(i) Recent medical history:

1. Presence of nausea, vomiting, djA~e',, fever, upper respiratory infection, heat illness, or heavy
alcohol intake within the past 7,2 hQurs, all of which contribute to dehydration

2. New prescription medicatioXtalén within the past 2 weeks or over the counter medications such
as cold, flu, or allergy reafibns, taken within past 72 hours (must be cleared thru local medical
control or hazardous fainelslmedical director)

3. Any alcohol i irhinii e,past six hours
4. Pregnancy
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Appendix B - Medical Monitoring Data Sheet

1 7 Pass | 8 Fail

CONFIDENTIAL

Suit/ Entry/ Support Role

Name Age Date

1. VITAL SIGNS
;; ", I d s~} S |Baselinei; re rtr Post P 2d Entry PostE/3d Entr

Blood Pressure'
s
ia

Pulse 2

Respiratory Rate3

Temperature 4

EKG (if available)

2. SKIN INTEGRITY
re ntr ost ntr

* Rashes * les Elo E es E o

* Open Lesions/Wounds E es E o E es E o

3. MENTALSTATUS
Alert and Oriented5 . E es Elo E es E o

4. MEDICAL HISTORY
* Medications (past 72 hrs) Eles Elo

* Alcohol Consumption (past 24 hrs) Eles Elo

* Medical Treatment or New Diagnosis (past 2 weeks) E es E o

* Nausea, Vomiting, biarrhea, Fever and/or Cough (past 72 hrs) E es E o

* Panic Attackàl~-austrophobia E es E o

* Pregnarncy El es E o

5. WEIGHT 
Pre-Entry Post-Entry |

6. HYDRATION 232 oz. El es E o

7. Post- Entry Eva luation : re t ere si ns and s mptoms of e posu re to a a ardous materi al environ mental

e posure and or cardiovascular collapse f es e plain on bac of form.
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Name of Medical Monitor

e member must maintain a stolic mm and a iastolic mm
e member must maintain a ull and e ular puise rate beats per minute.
e member must maintain a respirator rate breat s per minute.
e member must be arm and dr to touc and maintain a core temperature under

ncludes but is not limited to bein lert and riented to erson lace ime and vent.
L o PRIOR

L AFrER
f ass is mar ed issue person an informational ta to be orn ere it is visible. rite re entr vital si ns on ta
otif of an one failin to meet entr requirements.

COMMENTS & RECOMMENDATIONS:

tx-

e.f

6 J'~ ~~~~~1
eV

'Incident-Free4 Opraios
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'~~~~~~~~~~
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Purpose

Post-emergency operations begin when the emergency response has been completed.
These operations aim to do two things:

* To lessen any undesirable effects of the incident and the emergency response

* To make sure that emergency responders leam all they can from their participation in
the emergency response

Scope

This section covers two major post-emergency response operations procedures: 1) Clean, 
up and Critique; and 2) Community Awareness and Emergency Response

Clean-Up and Critique Procedure
The clean-up and critique procedure will provide guidelines for two different processes:

* Cleanup operations that (a) follow the emergency response and IbVa?ebi`overed by
hazardous materials procedures.

* Critique of the emergency response effort so thai emergeyncv-esponders can (a) leam
valuable lessons from their participation in a receniIN concluded emergency response
and (b) improve their performances in future emergenc>ræsponses.

Community Awareness and Emergency
Response Procedure
Assisting the community in recovery need'saeter an emergency or evacuation will help
WAGP/WAPCo maintain or impro'e ijs postim eimage in the community. In addition,
WAGP/WAPCo requires that ihat plan:s bé made for community recovery needs during
and after an emergency.

Community assistance or corriinunîit recovery will probably be required only in the event
of a natural disasîer,.such as a hurricane, a major transport incident that affects the total
community, or a ma1ir calegor\ ihree (3) emergency most likely will have impact beyond
the facility pennetéer

An emerg nèy or crisis of this magnitude usually will be handled out of the Emergency
Operatînru, Center (EOC).

Handiing community concerns and meeting the needs of the community will be a high
priority for the EOC.

All emergency responders should familiarize themselves with the information in this
document.
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Post-Emergency Operations Procedures

Post-emergency operations include cleanup and termination activities. Proper training is

an essential part of all cleanup activities. Termination activities include a debriefing and

a critique.

Post-emergency response operations cannot begin until the IC declares the site to be

under control and ready to begin cleanup operations. This means that the HAZMAT

Team personnel have already responded to a spill of a hazardous liquid, release of a

hazardous gas or vapor, or a fire. In addition, hazardous liquids must be contained,

diluted, or neutralized and made as harmless as possible. Vapors must be below the

TLV/PEL, and fires must be under control. All these activities need to be comp1etæd
before the IC will declare the site to be under control and allow cleanup personnel to

respond.

Training/Cleanup Acti vities

Proper training is one of the main considerations prior to starting a cleanup operation.

Any person that will be used for cleanup activities musî qaîiw s hazardous materials

training requirements.

Employers conducting post-emergency cleanup musi comply with one of the two

alternative requirements listed below: -

* Meet aIl ofthe requirements ofparagrapjs î b -io, ofthe HAZWOPER regulation --
including the 40-hour initial training requiremeni

* Complete the training requiremenis of the following:

o 29 CFR 1910 (3 - Emergenc\ Action Plans - the WAGP/WAPCo-Emergency
Response Plan pro\ ides the emergency plans, and the regular HAZWOPER
training fulifilJsthus îraining requirement.

O 29 CFR 1910.13 34--- The Respirator Regulation -
o -29 CFR 1 1 0.1200 -- The Hazard Communication Regulation -

o Other safetN and health training as outlined in Document ERP ("Training

The 40-hOur training requirement outlined in HAZWOPER 29 CFR 1910.120 (b)-(o) is

onIK requLred for those workers who are unfamiliar with the chemicals and associated

entronmental hazards. So this requirement applies to off-site personnel such as a

cteariup conrractor.

At WAGP/WAPCo, Contractors routinely stationed on-site may do on-site cleanup work.

The Contract Services/Labor Group is trained in safely handling the hazardous chemicals

at WAGP/WAPCo. WAGP/WAPCo employees that have had Level Il and III

HAZWOPER training may also do cleanup work on-site. See Document ERP-5.0 for the

list of employees trained to Level Il and III.

* The above group of workers will be the most likely group to do cleanup for

WAGP/WAPCo. The 40-hour training requirement is not applicable to this group of
workers.

* If an off-site contractor, unfamiliar with the WAGP/WAPCo Facility, is brought on-

site to perform cleanup activities, the 40 hours of training, will apply. The off-site
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contractor shall provide this training requirement.

Contractors -- other than Contract Services/Labor Group -- requested by WAGP/WAPCo
to do cleanup of hazardous waste for any off-site incident must be qualified under
HAZWOPER 29 CFR 1910.120 q (I 1) which includes sections (b)-(o) of the regulation
and 40 hours of training for all employees. Contractor qualifications need to be
confirmed as a general practice.

If WAGP/WAPCo or Contract Services/Labor Group personnel are requested to go off-
site for cleanup activities, they will only be allowed to handle WAGP/WAPCo products.
In this case, the 40-hour training requirement does not apply.

For a listing of several major cleanup contractors, see Document ("Emergency Telephone
Numbers"), which is located in this Emergency Response Plan. This part of the ERP
includes a list of contractors qualified to do cleanup at WAGP/WAPCo or off-sile. As a
general rule, always verify their qualifications to perform cleanup activities.

As a general rule, all equipment to be used in the performance of the cleanup 'v ork shall
be in serviceable condition and shall have been inspected prior to use.

Termination Activities

HAZWOPER (29 OSHA 1910.120)

This regulation uses the word "termination" io mçàn the combinai ion of a debriefing and
the critique. Termination activities involve docunienting safety procedures, site
operations, hazards faced, and lessons learne-i from the incident. HAZWOPER states that
after each incident (use of the ICS for Caîegorv 1.2. or 3 emergency response), a
debriefing and critique should be conducred. See Document ERP-Ç'Incident Command
System"), for definitions of Caiegory l.12, ahd 3 incidents. Debriefing distributes the right
amount of information to the righî pærnonS before they leave the incident scene. The
critique focuses on improving efficiencx and pinpointing weaknesses associated with the
emergency response.

The Debriefing Pyocedure
* Should be cond,cied as soon as the emergency phase of the incident ends.

* Should ioclud 'ihe response team, ICS officers, and other key players in the
emergencv response.

*1.Should be coordinated by the IC.

* Should include the following topics:

o Health information related to chemical exposure by response personal

o Equipment damage and unsafe conditions

o Problems requiring immediate attention

o Assignment of a follow-up contact person from the incident to help with data
gathering for the critique
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The Critique Procedure
* Should be conducted as soon as practical after the incident.

* Should include the following personnel:

o ICS Officers

o Management/Staff, as appropriate

o Representatives from the outside agencies and other key emergency response

personnel

* The HES Manager or a Facility Safety Representative should facilitate the critique.

o The highlighter of the incident will be issued to all facility personnel io share
the lessons leamed and a formalized copy will be sent out to other'

WAGP/WAPCo Facilities.

Agenda
* Agenda topics related to the critique of the incident shall include the following as a

minimum:

o What caused the emergency/incident?

o What can be done to prevent it in the future?

* Agenda topics related to the emergency response should include as a minimum:

o What was done right.

o What was done wrong.

o What could have been dêne dtierren'I?

- The critique should be -usæed as a valuable learning experience for all --

not as a mech3nism to assign blame.

Community Aw areness and Emergency Response (CAER)

Listed belo% 3re the keN; community emergency or crisis management concems in the

event of a natural dchisler. a major transport incident or a major Category Three (3)

emergency \ ith off-lsue or community impact.

Communin Emergency Concerns During the Emergency

Pro%ide an immediate, positive response to the community during a major

WAGP/WAPCo emergency. A good communications response can never cover for a bad

operational response. Conversely, a good clean-up effort may be overlooked or ignored

without an effective communications response effort.

During a WAGP/WAPCo emergency, quickly take charge of the flow of news and

provide a credible, concerned and wholly committed spokesperson. See the ERP for

more information on this subject. Key areas to consider include:

* Helpline(s) activated as soon as possible.

* Plans made for additional phones for Helpline calls during emergency.

* A recorder installed on a phone with hourly updates to advise callers about what is

happening, when next update will be, etc. Give number to helpline callers or,
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* Whatever way is appropriate to get this telephone number out to the public.

Attend promptly to WAGP/WAPCo communications.

* See Emergency Response Plan Documents.

Understand the audiences with whom you need to communicate.

* Media

* Local authorities

* Community

* Government authorities (all levels) '..

* Customers

* Technical experts

* Regulatory agencies

Provide someone who can get cash or handle financial needs related to the comrniunmit.
This is usually the Accounting Manager or delegate (Finance Officer per EOC Chart).
The Stores Supervisor or delegate (Procurement Officer per EOC charij rmav be requested
to help on purchase orders, local accounts, etc.

Provide someone to handle approval of financial disbursemerjs dtr oaher direct assistance
to the community. This will usually be the Facility Mana e'r3{nager-on-Call or
delegate. The Facility Manager or Manager-on-Cal,wiIj uwshs or her discretion to
commit use of funds or Company resources as w,aft&y the emergency.

Integrate local WAGP/WAPCo operations wjth gavemment agency communications at
every level: -

* Contact law enforcement, ambueàÊ£éife department, govemment and regulatory
agencies as needed. See Eme geeeResponse Plan telephone list.

* Set up a media room as cl#fé âpsossible to Emergency Operations Center (EOC) to
ensure up to the minuteeçtçal information for media since media is considered to
be the initial conduit tàt)h outside world. Public Affairs should work with each
group of reporteR toins;er questions and direct them to WAGP/WAPCo
representative ',can provide answers.

* Make senjolgr available to media for reassurance, accuracy, and positive
image.` lI flot get tied to a desk in the Emergency Operations Center. Be part of the
team, kInow; what's going on, and share information. Accurate, objective reporting

,.,qar, oan by the media can provide much needed information to the community and
car'mninimize misinformation or rumors.

* Work very closely with community officials, response teams, and police. every step
of the way to make sure all knowledge was given to them to give to the community.

In the event of evacuation of nearby residents, take care of the following additional
community needs:

* Immediately:

o Notify local hotels to receive evacuees and give them a Purchase Order (PO)
number so they can charge rooms to WAGP/WAPCo and make check-in as
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easy as possible.

* As soon as possible:

o Provide for food for evacuees.

o Set up open accounts with local pharmacies and other essential services for
evacuees.

o Contact local lumber companies and hardware stores as soon as immediate
threat is over with a PO number for an open account and directions to give
persons with property damage supplies to prevent further damage (ex: boards,
etc. to go over broken windows, etc.).

O Reassure employees (within a few hours of the incident) that facjirx , 1 1 be
rebuilt and jobs are secure in order to help their morale. - -

o Cooperate fully with government agencies and any other igencies Each will
immediately come to the site to investigate, monitor, and pr;Xîide guidance on
cleanup of hazardous material. Someone, usually lheæCcmpliance NManager or
delegate will be assigned to coordinate the inspectlion or-in æeslga3ion by any
governmental agency.

Community Emergency Concerns After the Emergency

As soon as the emergency is under control and t'i, phy SicaIl\ possible:

* Organize teams of employees and cralismen t go into the community to render any
assistance possible to the tour nspeople afrecied. such as:

o Carpentering

o Making repairs

O Transporîing gocids and supplies for those who need help

o Plumbing-

Note: Pay ing particular attention to the disabled and elderly, since they cannot do the
work themrleKes

It is verv iniportani for WAGP/WAPCo to be simultaneously rebuilding, cleaning up,
etc . borh inside and outside of the facility. This will help maintain our working
relaiîonship %% nh the community. Some additional ideas are outlined below:

. ;qf necessary, bring insurance adjusters in immediately and establish a claims contact
at WAGP/WAPCo. To further speed repairs, temporarily waive insurance release
procedures so townspeople can get money on the spot and people can get back in
their homes as soon as possible.

* Meet with citizens for a town hall meeting after 1 week. Request a local
representative to chair the meeting. The meeting may get emotional at times, but it
will defuse tensions. At the meeting reassure continued operations and commitment
to the community.

Finally, don't go it alone. Make use of the expertise of consultants and even competitors.
Usually a crisis affecting one company affects an entire industry.
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Glossary
ERP Emergency Response Plan

HAZMAT Hazardous Materials

IC Incident Commander of the ICS

ICS Incident Command System

PEL Permissible Exposure Limit Y

TLV Threshold Limit Value j

k,
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Appendix A - Incident Critique Sheet

INCIDENT
NUMBER:

LOCATION OF
INCIDENT:

DATE AND TIME OF
INCIDENT: -

DATE AND TIME OF CRITIQUE: _ _ _ _ _ _ _

PERSONS ATTENDING

RECORDER: FACILITATOR:_

1. 8.

2.

3. 1l.

4. 11.

5. 12.

6. YY. 13.

7. 14.

GUEST (S»I

INCIDENT COMMANDER:

EMERGENCY OPERATION CENTER (EOC)
COORDINATOR:

SAFETY OFFICER:

RESPONDING UNITS: (WAGP/WAPCo and Mutual Aid)
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SUMMARY:

Was pre-emergency planning and coordination with outside resources a factor in response and to

what degree?

A,

Were personnel roles, lines of authority and communications effective u rdr the facility

"Incident Command System," and to what degree?

Were past training efforts effective to assist in 'mil ugat ion and to what degree?

Were communications e ffecfi~ and to what degree?

Was the emergency recognizable in its early stages and was the emergency preventable?

Did personnel evacuate to safe distances and/or take safe refuge?
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Was proper evacuation or Shelter-In-Place procedures utilized in a safe and
effective manner?

vi.,

Was there adequate site security control to allow access of only thosep firsôinel
necessary to assist in safe incident mitigation .-/ "

Were emergency alerting and response procedures effecti% e?

Were effective decontanlination pro;cdures implemented in a safe manner?

Was eniergency medical treatment and first aid effective, safe and timely?

"4v<

v'Was the proper personnel protective equipment (PPE) utilized in a safe and
effective manner?

Were Facility emergency operating procedures up to date?
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Were Facility emergency operating procedures followed?

Open
discussion:

k.~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

Lt~~~~~~~~~~~~~~~,.

A..~~~~~~~~>

Conclusions/Lessons
Leamed: . _______________________
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Purpose
As with the successful outcome of any emergency response, the initial size-up or evaluation is very

critical in a safe and timely incident mitigation. For the purpose of this section we will break the

evaluation into five parts. These parts are:

* Cautious Approach

* Hazard Identification

* Site Security

* Obtaining Help

* Site Entry

Cautious Approach

All responders must resist the urge to immediately charge into the contaminateâWea. You cannot help

others or yourself until the proper material identification has been made. "p

As you approach the incident site, stop your response vehicle a known sàfe distance from the spill. From

here gather the clues offered for material identification. If the réeponder runs into the contaminate, the

response vehicle could be eliminated from use. Worse yet, if the 1eak is a flammable liquid, you could

provide the vapor ignition source. The required safe distance1i. that distance in which you can assure your

protection from the contaminate.

Hazard Identification
From your safe view point, look for any and.al rnaierial identification clues. These clues may include:

* A vehicle placard. ,

* An UN/NA hazard identificaW{on number on the placard or orange panel.

* A bill of lading pro\ ided bk the. driver.

* Manifest pro% ided.by the irain crew.

* A material sa fety daia sheet or response information sheet attached to the bill of lading.

* Vehicle om qLe/.

Once the maeri'al name is obtained from the shipping papers or UN/NA number, the responder can secure

additiona[ material hazard characteristics and properties from their reference library. If the vehicle owner

or shipper is idenîified, the incident commander can initiate telephone contact with them. The shipper is

the most knowledgeable person you can locate on the safe handling of their material. A shipper contact

telephone number must be included on all shipping papers.

Other initial information required includes:

* How close are residences? Is an evacuation necessary?

* Are there injuries or entrapment?
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* Is there a visible vapor cloud or liquid pool? Direction of movement?

* Size of leak?

* Potential water sources, especially water plant intakes? Waterways can/could change your whole
mitigation plan. Soil removed by contaminated water just carries on to more clean water.

Site Security
Without entering the hazard area, isolate the site to assure the safety of other unknowing responders,
contractors or other personnel. Insure the initial area is large enough to handle the anticipated wind shifts.
It is always easier to downsize the isolated area than it is to increase the size after all response zones are

established. The public will sometimes argue about evacuation needs or road closures. YQou Musi
remember that their safety is in you hands.

Once the incident Hot Zone and Warm Zone are established, only trained r_sponders can enter these
areas. Someone must be posted to insure an untrained person does not enter the -po intiaI15 contaminated
area and create another emergency situation demanding your attention.

Obtaining Help

No responder should approach an incident beyond his or her training. expertise, or chemical protective
equipment. If either of these situations exists, then the respopdes needs help. The fastest method of
securing assistance is by calling the shipper's 24 hour contact hiuihber listed on the shipping papers. If no
phone number can be located, contact the carrier and sh ipper if identified.

A safe response is always more important thanC, tinely response. Responder injuries or fatalities should
never be taken for granted. You must wait for thn proper information, chemical protective equipment and
qualified responders.

Site Access Control Zon'es

Exclusion Zone (HOT ZONE) The area closest to the chemical incident and should extend in all
directions with size being esî,mnaed by taking into account the climatic conditions, topography and
physical and healîh hazards of the chemical involved.

Contamination Rçduc'tion Zone (CRZ or WARM ZONE): The areajust outside the Exclusion Zone
which providees aàsurance that physical transfer of contaminating substances on personnel, equipment, or
in the air. is lir+il ed through a combination of decontamination, distance between the Exclusion Zone and
Support Zone: air dilution, zone restrictions and work functions. This zone should be established Upwind
and U-phi(l.

Support Zone (COLD ZONE): The location of the Incident Command post and other support functions
needed to keep the operations in the Exclusion and Contamination Reduction Zone running smoothly.

These zones should be clearly marked with physical barriers, such as hazard tape, ropes, chains or road
cones.
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Scene Evaluation Check Sheet

Container Type
Small Package
Drums
Cylinders
Trucks
Type of truck (Box, Tank, etc.)
Placards - UN numbers, Hazard Class, Color , 
Labels - Color, Hazard Class, Wording
Bills of Lading

Condition ofContainer
Intact
Ruptured
Rusted
Leaking
Cracked
Punctured
Bulging
Corroded

Observed Physical Properties of Chemical,;
Liquid / Solid / Gas
Color / CleamessVI $unidity
Foaming I Boilirig
Smoking .
Corrodiri& bontainer
\'aporizing Fuming

Lay of the land
.Ž Wind barriers
- Routes of dispersion

Air
; ____. Land surface
______ Surface water

Ground water
Food chain
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Scene Evaluation Check Sheet (Continued)

Unusualfeatures
Dead fish
Dead birds
Dead animals
Dust in air
Spray in air
Pools of liquids
Foam or oil
Gas generation

Secondary Evaluation
Flammability
Oxygen
pH of liquid
pH of vapor
Water solubility
Water reactivity
Specific gravity of material (tested with '1wAier>
Vapor density (visual rising or sinkinti.
Detector tubes (Confirmation ofrmateriil>

., 2
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11. Strategy and Tactics
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Purpose
The purpose of this document is to acquaint WAGP/WAPCo personnel with
WAGP/WAPCo's strategy and tactics for firefighting.

"Strategy" refers to an overall plan of action for achieving a goal.

"Tactics" refers to specific procedures and skills used to carry out the plan of action.

Scope

All WAGP/WAPCo personnel who may become involved in an emergency response,to a -

fire should be familiar with the information in this document.

Strategy & Tactics Procedures

Strategy for Water Management

Water-Source Strategy

The aim of water management is to make sure that water.-s available for firefighting when
it is needed.

Water-Quantity Strategy

The WAGP/WAPCo Facility has i\% o v afer puùnps. They are:

* An electrical cooling-water pump niaintains a constant primary pressure of 5.2 bar
(75-78 psig) at the fire monitors aiidsfire hydrants.

* A backup pump, operating on diesel gas, is on standby status in case
WAGP/WAPCo loses electrical power.

WAGP/WAPCo \%tn's o keep the firewater pressure at or below 9.0 bar (130 psig). A
greater pressure could.damage the piping system.

Tacticd f6r Water Management

Taçtics for Using Outside Agency

If it becomes necessary for outside agencies to assist the WAGP/WAPCo Operations
Group in handling an emergency, two agencies have additional pumping equipment to
increase the pressure and/or volume of water available.

* The can boost the pressure to their fire hoses using one of their
truck pumps. They also have a portable pump that can pump water from the river to
the WAGP/WAPCo piping system.

* The can connect its pumping system to WAGP/WAPCo's piping
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system via compatible hook ups on WAGP/WAPCo's facility. The
then could supply additional water and/or water pressure to

WAGP/WAPCo's piping system.

Tactics for Handling Water Difficulties

Firefighters should take care to avoid the following problems that could result from using
water to fight fires:

Pooling. Avoid letting water mix with flammable or combustible material and then
collect in a contained area. If this happens, cover the pool with inert material suçhW as

foam or dry chemical.

Spreading the fire. When using a stream of water, make sure it does not pushIthe
burning material into adjacent areas, thereby increasing the size of the' fre and possibly
igniting additional fuel sources.

Flooding the Facility. Be careful not to use so much water ih4i the storm-water basin
fills up, backing up water into the Facility. Flooding ai Lhe Are scene could (a) spread the
fire and (b) restrict the movement of emergency personnel and équipmenu.

Fire Hose Use and Capacity.

Strategy for Use of Fire Hoses

WAGP/WAPCo has placed fireCighting.equipment and apparatuses in strategic locations
around the facility, as follows:

* Fire hydrants in sIrategi'léatitions.

* Fire monitors in locations where there are special needs such as extra reach or
greater cooling whter%equirements.

* Fire hose.s on tue numerous fire hose cabinets stationed throughout the Facility.

* Portable hose holders l; r I V2-inch hoses:

Tactits'for the Use of Fire Hoses

~Hose Use

Normal step-by-step procedure:

1 . Attach 1 /2-inch hoses directly to fire hydrants.

2. Use I ',2-inch hoses to bring water to the fire scene. Smaller diameter hoses lose
more pressure than do larger diameter hoses.

3. Use I/2-inch hoses (a) to attack the fire and (b) to cool tanks, drums, structures,
etc.

* Rule of thumb: For one stream of water, keep the number of 50-foot sections
of I 1/2-inch hoses that are connected in series to three or less.

* Make sure that enough I YÏ-inch hose lines are available at each fire station to
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allow the firefighting team to exit safely from the fire.

4. Use portable hose holders (stored in garage) where appropriate to hold the I /2-

inch hoses in place to supply a steady stream of cooling water at the scene. Hose
holders provide the following benefits:

* Can be set up in spots closer to the fire than a firefighter could stand safely or

comfortably.

* Can save manpower by freeing firefighters for other duties.

* Can allow firefighters to rest and avoid fatigue.

Fire Extinguishment

Fire Chemistry

All ordinary fires (i.e., fires that do not produce their own oxygen) need four thfXgs.

* Fuel heated above its flash point

* Oxygen

* Heat (ignition source)

* Chemical chain reaction needed to sustain combustion

If you remove one or more of these factors, the fire will go oui

Strategy for Fire Extinguishment

Strategies for extinguishing fires:

Quenching -- cools the burning materia] to a point below its flash point by applying a

cooling agent. Water gives good resulitas a cooling agent. Quenching works best on
solids and liquids that have high,fl4h Ioints.

Smothering -- takes o\s gen ava\ f rom the fire by placing an inert barrier between the
fuel-vapor source and the surrounding air. Inert barriers include:

* A physical co%er such as a lid, sand, or dirt

* A layer of foarm

* Steam or inéri gases such as C02 and N2

Flame Mupprcs%ion -- uses inert liquids or solids to absorb or reflect some of the heat
radiaîing trom the Cire, thereby reducing the temperature of the flames. For example:
When a fine spray (fog) of water is sprayed on a fire, the water droplets will absorb heat.
Some will evaporate. The evaporating Water droplets become steam, thus removing heat
from the surroundings.

Water droplets that land on solids in the area will act to keep the solids cool by (a)
evaporating (i.e., absorbing heat) and (b) reflecting the heat being radiated from the fire.
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Flame Propagation Interruption -- interrupts the chemical chain reaction of the fire by

applying an inert materials such as dry-chemical or halogenated-hydrocarbon
extinguishing agents.

Starvation -- controls fires by the following methods:

* Mechanically removing or sealing off the fuel from the fire

* Diverting or shutting off the flow of liquids or gasses that are fueling the fire

* Flushing the fuel away from the fire

* Other means that result in taking the fuel away from the fire

Exhaustion -- allows the fire to burn until its fuel is exhausted. Firefighîers trV-Lo îat

keep the fire from spreading and (b) prevent or reduce damage to neighboririg areas:

Exhaustion can be used when the situation meets the following criteria -

* When efforts to extinguish the fire could potentially endanger urefighung personnel.

* When the fire is not likely to spread or become hazardous. -

* When the fire will cause only limited additional economic.loss.

Tactics: Specific Equipment and Methods

Water Tactics

Water may be used on any type of fire thai does not involve:

* Electrical equipment

* Liquid fires where a sireamor %vatér could move the buming liquid, thereby

spreading the fire

Water may be applied to-tie'fire situation with the following methods:

* Trained personnel holding 1%-inch hoses (primarily for cooling adjacent structures)

* Portable hosæ ho'lders holding 1 '/2-inch hoses

* Fixed fire monitors

* Portable Fire Monitors.

Fire hoses have nozzles that can deliver variable patterns that include water fogs, sprays,

and straight streams. The appropriate choice depends upon the specifics of the fire

' ituation and the layout of the area. WAGP/WAPCo's Fire Fighting course teaches the

proper water application techniques (effective streams).

Water Fog

A water fog offers the following advantages:

* Highest heat absorption

* Maximum steam production

* Least runoff
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Drawbacks to the use of a water fog:

* Lack of penetration

* Firefighters must stand relatively close to the fire in order to apply a water fog
effectively.

Use water fogs for the following:

* To fight flammable liquid fires

* To defensively protect personnel

* To disperse (dilute) flammable vapors

* To move burning fuels

* To cool areas or equipment close to the fire

Straight Water Streams

Straight water streams offer the following advantages:

* Maximum penetration ,

* Power at a distance

Therefore, straight water streams work best when directed at a i;sed source of fuel and at
the source of a fire.

Straight water streams have the following dra%% b4cLs:.

* High volume of water

* High runoff

* Poor cooling of radiant heat

* Poor personnel protection (i ' ,r
NOTE:Be sure when anacking ar uncontained liquid fire that a water stream does not
move the liquid and hence spread ihe rire.

Water streams must be applied effectively. An effective water stream has the following
characteristics

* Widest sprhv pattern needed

* Great Ni velocity that will reach the fire area

* Cou ,rs the involved fire area

Firefighters must adjust water streams to obtain the most effective use of water.
Adjustments must be made carefully and slowly while watching for signs of their
effectiveness on the fire. Quick or sudden nozzle adjustments must be avoided to prevent
excessive shock to equipment and/or personnel.
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Fire Monitors

WAGP/WAPCo has installed fixed fire monitors at locations where they are most likely

to be used effectively. Once firefighters turn them on and set the direction of the water

stream, they can stand back; i.e., fire monitors, once set, do not need constant attention if

used for cooling. However, they should be attended if they are used to attack a fire or to

protect a firefighting team.

Dry Chemical Tactics

Dry Chemical works best when the fire is not too large and is somewhat containetl.

Dry Chemical Fire Extinguishers work well for fires that invol e tlammableqpd r

combustible liquids. They may also be used on electrical or solid-marenal fires:

WAGP/WAPCo uses dry chemical powder in 5-30 pound, hand-held rire emixnguishers,
which are located throughout the Facility. WAGP/WAPCo has also,siationed 150- and

300-pound units -- mounted on wheels -- in locations where)earger Cires are more likely

to take place. ' ,

Drawbacks with the use of dry chemical:

* It provides only limited cooling of the fire . '

* Flashbacks are possible.

* There may not be enough dry c4Imtgalskon-site to fight a large fire.

Inert Gases & Solids Tactics

If the fire is enclosed or sepi egclosed, inert gases such as nitrogen and carbon dioxide

may be used. Inert gases extinguish ihe fire by diluting the oxygen content of the air.

For example: a rire înside of a tank. First isolate the tank. Then place a nitrogen or

carbon dio\ide blankæij on the fire.

DANGER. Ihe fuel could re-ignite if air (oxygen) is allowed to reenter the tank before

the fuel 'as cooled below its flash point or autoignition temperature.

.NI an% tanks at WAGP/WAPCo are equipped to introduce inert gases. Most use nitrogen.

Some use carbon dioxide. This makes the extinguishment by inert gas an excellent

option.

PPE Tactics

PPE is required for employees when they are attacking a fire (e.g., applying foam or

water directly to a fire for the purpose of extinguishment). This requirement does not

apply when fighting fires with hand-held extinguishers.

When full Fire Bunker Gear is required. This includes:

* Fire resistant hood
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* Coat
* Pants
* Gloves
* Boots
* Helmet with face shield

When dealing with a fire, or the potential for one, SCBA's should be available and used if
needed. This includes fire reconnaissance and initial firefighting. When applying foam
to a fire, SCBA equipment should be used.

Tactics for Spill or Release Emergencies

Spills of liquids and releases of gases or vapors, if flammable or combustible, ma! lead Io
a fire or an explosion. Emergency responders must control spilis or releases of flammable
or combustible substances in order to keep the situation from getting worse.

Liquid Spills

Liquid spills may or may not form a visible cloud depending on some or all of the
following characteristics:

Vapor Pressure Vapor Density
Rate of Evaporation Air Temperature
Relative Humidity Wind Speed
Vapor Color

To mitigate a liquid spill, do the following:

* Determine if a rescue is needed.

* Establish the Control Zone.

* Approach from up-wind.

* Remove or tum off ignition ,qurcés if the vapor is flammable or highly combustible.

* Zone the incident area iseeAppendi\ A).

* Isolate and contain the bspll

* Stop the leak.

* Close the 3Ive-abead of the leak.

O Usç HAZN1 A T techniques to stop the leak.

O Ose waler sprays or fog patterns to lessen and/or disperse the vapor clouds.

For rnore deiaiIed information and reporting requirements of liquid spills, see Document
ERP> "Re1elaæe Procedures." For more information on Zoning, see Appendix A of this
document.

Gas or Vapor Release

Gas or vapors may or may not form a visible cloud depending on some or all of the
following characteristics:

Vapor Pressure Vapor Density
Rate ofVaporization Air Temperature
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Relative Humidity Wind Speed

To mitigate a gas or vapor release:

* Determine the necessary PPE (Personnel Protective Equipment).

* Establish the Control Zones.

* Approach from up-wind.

* Remove or turn off ignition sources if the material is flammable or highly

combustible.

* Zone the incident (see Appendix A).

* Stop the leak.

O Close the valve ahead of the leak. -
O Use water sprays or fog patterns to lessen and/or disperse the yas oç, apor

clouds.

Some vapor-air clouds can be flammable, toxic or both. Therefore. niake an effort to

dissolve or disperse a vapor or gas cloud as quickly as possible

NOTE: DO NOT ALLOW ANYONE WHO IS NOT WEAR1NG THE NECESSARY

PPE TO ENTER THE INCIDENT AREA UNTIL THE ARKEA IS BELOW THE PEL OR

TLV, WHICHEVER IS LOWER.

Water fogs or sprays usually work well knocki n.do%% n. dispersing, and dissolving vapor

and gas clouds. Begin this technique aS soon as pÉssible after the release. Continue it

until the leak has been stopped and the % apot or gas concentration in the air drops to an

acceptable level (i.e., below the TL\VPEL and L EL of the material). Be sure to use the

appropriate PPE including respira1orv ptoNtechon and equipment.

Solid Wastes

Most solid wastes can be ecked up and sent to the off-site for incineration. Contact the

HES Department f6i dispobal information.

Be sure to use, the.çorrect PPE including respiratory protection and equipment for the

material being dealt wîih.

Zolning

Sec Appendix A. The restricted zone should be set up immediately. After initial isolation
of the fire, and prior to the arrival of outside help, if needed, zone the incident into the

three (3) zones described in Appendix A entitled "Zoning".
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Glossary
EOC Emergency Operations Center

ERP Emergency Response Plan

FI Facility Instructions

GPM Gallons per minute .s !'

IC~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~1
Incident Commander of the ICS

ICS Incident Command System

LEL Lower Explosive Limit

N2 Nitrogen

O&M Operations & Maintenance

PEL Permissible Expowure.Lihit

PPE Personal Protective Etluipment

psig Pounds 1et,qiare inch gauge

SCBA SelIfdçonatfied breathing apparatus

TLV Threshold Limit Value
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Appendix A - Guidelines for Establishing Zones at
Emergency Incidents
In al] emergencies beyond the incipient stage, some method of Zoning is required to
handle the emergency and control access of unauthorized personnel into areas where they
may impede the progress of controlling the emergency. Also, these persons may be
injured. The Zones also provide an organized escape route, a safe haven, a
decontamination setup, if needed, and an isolated support zone. The three (3) Zones are.

* Restricted Zone

* Limited Access Zone

* Support Zone

Zone details are outlined below:

Restricted Zone (Hot, Red, or Exclusion Zone) - This Zone surro.;irds the hazard area. It
is characterized by the following:

* There is actual or potential danger to life and/or heallboftan individual in this zone.

* There is reason to approach with extreme caution wtarling PPE necessary for
protection.

* There will be an escape route from the hazard&area through this zone to the Limited
Access Zone. - '

Only individuals with the necessary protection from the contaminating chemical or fire
by-products may enter this zone, 

Limited Access Zone (WVarm, llow or Contaminated Reduction Zone) - This zone
surrounds the Restricted Z3æ I t is characterized by the following:

* There is a safæ ba4 en.'

* There is a deco,nlamlnatlon area set-up, if needed.

* There is an exii from the decontamination set-up into the Support Zone

This zone iro' idJe a forward access point for the necessary personnel and equipment to
pro. ide ditecr support to the ERT personnel in the Restricted Zone. All other personnel
shoiild be kept out of this area.

Suppori Zone (Cold, or Green Zone) - This zone surrounds the Limited Access Zone. It
is characterized by the following:

* It is a clean area without contamination by the chemical involved or the products
produced by a fire.

* It will contain an entrance from the decontamination set-up.

* It will contain a forward staging area

* It will contain the IC Command.

* It will contain areas for medical personnel and other persons deemed necessary by
the IC for efficient functioning of the IC command.
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All individuals not essential to the emergency effort should be kept out of this area.

Zoning can be critical for even small fires, releases or spills. Create the hot zone
immediately and the other zones as soon as possible. Whenever possible, use instruments
such as the Passport, the MicroTip, the Photovac 2020 or a Drager Pump and tube to
assist you in the process. The Restricted Zone should always include any areas that are or
could be dangerous to a person's life or health including the potential for explosion.

Conditions that must be taken into consideration when deciding how far each zone
should extend are:

* Flammability/combustibility of the material and those materials involved in the
emergency and those stored around the emergency area.

* Size of the container (tank)

* Damage to the container

* Liquid level left in the container

* Presence of oxidizers in the area

* Presence of incompatible chemicals in the area

* The weather

* Potential ignition sources in the area

* Industrial Hygiene measurements compared to the PEL-ot T LX or the material that is
released or spilled. It must be remembered thai PEIa's TLV's are generally Time
Weighted Averages and the amount ihar %% ill be directly hazardous to life and health
will have to be estimated based on personnel experience Always add a safety factor
to your estimate and, if there is any doubi. be sure PPE is worn.

There is no way to predetermine zone distances. 'Zones must be determined on-site at the
time of the emergency. They maX noi e' en rniain the same throughout the emergency,
but will change with the weather and Lheæprogression of the incident itself.

In general, the estimaie% gi% en ih the "North American Emergency Response Guidebook"
can be helpful. This publicalion is available in the Safety Team's library. One example
is outlined below:

For small spilis ot a tO.\ic chemnical, containers the size of a 55 gallon drum or smaller and
no fire, establiib ihe tollou ing

* A Restricred (Hot) Zone of 100 feet

,A Limited Access Zone or 250 feet

* A Support Zone as needed

Remember that all emergencies are different and must be judged using the following as a
guideline:

* The conditions at the emergency as outlined above.

* The chemical's physical properties.
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12. Equipment and Resources

Future addition
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Purpose
The following section details the equipment and resources available to emergency

response personnel in the event of and emergency incident.

Plant Equipment and Supply Resources

Mutual Aid Resources
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Purpose

The purpose of this procedure is to:

* Protect the health of employees and contractors from various chemical and physical hazards
in the workplace;

* Describe the methods to develop and implement an industrial hygiene monitoring plan for
WAGP/WAPCo;

* Conduct exposure monitoring for employees exposed to workplace contaminants and-.
determine what PPE requirements are necessary to protect against these hazards -

* Outline the process to communicate the results of employee exposure monitoring: and

* Comply with WAGP/WAPCo regulations pertaining to air contaminants ineIuding: Lead,
Benzene, and 1, 3 Butadiene and other contaminants that may be pres,en ai WAGP, APCo
facilities.

Scope

Personnel Covered by this Procedure,

This procedure applies to WAGP/WAPCo Conipanv personnel who are qualified to monitor
various chemical and physical hazards for persopnel exposure.

Activities Covered by this Procedure

This procedure covers acti% iiie%s in\.oJed in the identification of potential exposure hazards,
completing the industrial hNgienenionhitoring plan and monitoring employee exposure to airborne
contaminants.

Prerequisites
A course in industrial h giene monitoring must be completed prior to conducting any exposure
moniroring. Thîs;cours_ should cover the fundamentals of industrial hygiene and introduction to
exposure mrnitoring ineluding:

* "air nionitoring equipment;

* érquipment calibration procedures;

* monitoring procedures;

* lab analysis; and,

* documentation
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Process Overview
* Field Team HES Technical Services

* Notify employee of monitoring results and review all results with Team

* Documentation of monitoring results

* Conduct employee monitoring per IH monitoring plan

* Develop WAGP/WAPCo IH monitoring plan

* Notify HES of work with potential for exposure

* Conduct a Health Hazard Assessment

* Develop team specific IH monitoring plan ,. -

* Evaluate monitoring data

* Periodic review of IH monitoring plan h

Instructions

Conduct Health Hazard Assessment

The HES Division will conduct a WAGP/WAPCo %% orLfflc4e healih hazard assessment. Health
hazard assessments identify which exposures are.æignificasn. % hat exposure monitoring is
required for compliance, and what additional e~pokuu&information will be useful.

The HES Division will conduct reviews of.*le chémical inventory, job safety analysis, operating

procedures, regulations, risk assessnents. ana pas! industrial hygiene monitoring data to identify

potential exposures. -

Develop WAGPIWAPC6fndustrial Hygiene Monitoring Plan

The HES Division will use these health hazard assessments as well as additional data from
various reviews to de%elop and maintain an industrial hygiene monitoring plan.

This plan indicates% hich activities, jobs, and tasks should be monitored, how many and what

types of samples slould be taken.

The' an,conains the following:

* Location, activity and/or job title

* Source of exposure

* Exposures to be monitored

* Sampling method

* Number and type of samples to be taken

* Purpose of the samples and comments
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This plan will be used to help identify the resources that will be needed to carry out the plan.

Resources include: new sampling equipment, additional sampling supplies, manpower and

additional training and professional development.

Develop Team Specific Industrial Hygiene Monitoring Plan

The HES Division will use the WAGP/WAPCo Industrial Hygiene Monitoring Plan and work

with the field teams to develop a team specific industrial hygiene monitoring plan.

The team plan contains the following:

* Location, Activity and/or Job Title -

* Source of exposure

* Exposures to be monitored

• Sampling method

* Number and type of samples to be taken

* Purpose of the samples and comments

* Who will be conducting the monitoring

To ensure all potential exposures and contanminanis areIlisted on the team's monitoring plan, the

HES Division will conduct a walk around inspection of ifie team's facilities; review the team's

chemical inventory; and, review the team's past indüsirial hNgiene monitoring data.

From this plan, the HES Division, in conjuncîmon with field team members, will lay out a

monitoring schedule and indicate who is re-ponsible for conducting the monitoring and when the

monitoring will be conducted.

Notify HES of Work with Potential for Exposure

The field team and Technical Sers ices Group will identify any capital and major expense

maintenance proleçts for the upcoming year and communicate them to the HES Division for

inclusion into ihe monitoring plan.

For unscheduled work, the HES Division and the field team or Technical Services

GroLap shôuld work together to identify any new potential for exposure. If new exposures are

identtfied, the link pin (for field team work) or project engineer (for

Technical Services Group) should notify the HES Division at least 2 weeks prior to beginning

work on a project. The HES Division will then determine a sampling strategy to determine

potential for exposure as well as recommending controls to eliminate the problem.
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Conduct Exposure Monitoring

Once the possible sources of exposure have been identified, exposure monitoring will be
performed to evaluate the workplace exposure levels. Qualified individuals will use the following
steps to conduct exposure monitoring:

* Arrange the monitoring with field personnel to assure that the operations will be running or
that the maintenance task is on schedule.

* Gather the sampling equipment specified by the monitoring procedure and calibrate the
equipment. 44

* Determine the number of samples to be collected to cover the entire exposure periô'd. IU&he
concentration is expected to be high, it may be necessary to replace the samplin odexce
during the shift to avoid overloading. In addition, a different sample, one for æach job lask,
may need to be used if job tasks are different during the shift.

* Select the employees to be monitored. Include those who are expecied to receive the greatest
exposure due to job task or operating conditions (i.e., worst case),,

* Perform monitoring according to the procedure lisred in the Cqnopan Irndustrial Hygiene
Monitoring Plan. If you have questions about the moniîoringprôcedure. contact your HES
Representative.

* Document the monitoring on the "Workplace Expos2knitoring Record," form.

* Submit sample and documentation to your fES entative for lab analysis The HES
Representative may direct you to send the Xaài"Zirectly to the laboratory. WAGP/WAPCo
will submit the samples to an accredited la atory accredited or one that uses an adequate
quality assurance plan to detect samplkconta1nination.

Evaluate the Monitoring Resilts
All monitoring results will be e' a4 u'àtd 's theæ become available. Conclusions based on
monitoring resulis ma! includeo*

* Exposures eIll belou established limits

* When representaai%eæsamples are clearly low, additional monitoring is usually not needed.
Additional samrhny mar be scheduled if the re is a need for more baseline data or if
operating con;iitmons change.

Sampling inconclusi%c.

* Resu lR s may be inconclusive if they are approaching established limits.
Atiditional sampling may be needed to confirm exposure level.

Sampiing may also be inconclusive if the results show a wide range of levels or do not appear
reasonable. Re-sampling will be conducted until the results are conclusive.

Exposures above established limits:

* If exposure results exceed established limits, WAGP/WAPCo Company's hierarchy for
reducing exposures should be instituted. This control include:

* Engineering controls - Physical changes to the work place or equipment to eliminate or
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reduce exposure.

* Administrative controls - Work procedures or scheduling steps to prevent excessive levels
of airborne contaminants or physical hazards in the workplace or to keep personnel out of
areas of high levels.

* Personal protective equipment - Equipment, such as respirators and hearing protection, worn
by the employee for protection against hazards in the workplace. Personal protective
equipment should be used only after other attempts have failed to control exposures.

Documentation of Results .

Once the results have been evaluated, the HES Division will input industrial h! g icne monitoring
data into the WAGP/WAPCo database.

Notification of Results

Once the results have been evaluated, the HES Division will communicaLe each employee's
specific results to that individual employee.

The HES Division will also communicate the general resuIlsio the appropriate team leader and
other exposed workers.

Employees are entitled to review ail relevant exposure-monhtoring records on file.

Please contact your HES Representative toi[ee ie%% any exposure monitoring records.

Periodic Review

The HES Division will reæ lew' the indusrrial hygiene-monitoring plan on an annual basis. The
revised plan will incorporate resulIs of previous monitoring as well as changes in operating
conditions, regulahlons. and changes to exposure limits.

Roles and. Responsibilities

HES Division
* Conducting the Health Hazard Assessment

* Developing the WAGP/WAPCo Industrial Hygiene Monitoring Plan

* Reviewing facilities, chemical inventories, and past monitoring data

* Conducting industrial hygiene monitoring as needed

* Evaluating the monitoring data

* Notifying individuals and teams of applicable monitoring results
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HES Procedures

Workplace Exposure Monitoring WAGP/WAPCo

* Entering data into WAGP/WAPCo database

* Reviewing and updating the WAGP/WAPCo Industrial Hygiene Monitoring Plan

Field Team or Technical Services
* Participate in employee monitoring;

* Assist HES Division in scheduling industrial hygiene monitoring;

* Notify HES of changes in chemical exposures and physical hazards;,înd,

* Notify HES of operational or maintenance schedule changes that woul>affect the
monitoring plan.

Reporting Requirements

The HES Division must notify those employees who were monitorcd of the results of that
monitoring within 15 days of the receipt of the results ùrniess specific regulation specifies a time
less than 15 days. If the results are above the permmssible'exposure limit, the notification must
include the corrective action taken to lower the iewuits io or below the permissible exposure limit.

In addition to personnel notification, the IHES Division must notify the appropriate work group(s)
of the monitoring results. This noiiicption shall contain the following information:

* Job Type j

* Sample Type (i.e., TWAbr STEL>

* Sampling Results

* Permissible E\pqsure Limit

Documentation and Record Retention

All docuîàntation of exposure monitoring shall be retained for 30 years. Exposure monitoring
plans shahl also be retained for 30 years.
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1.0

INTRODUCTION ET CONTENU DU PLAN

1.1 INTRODUCTION

West African Gas Gazoduc Company, Ltd. propose de construire un gazoduc destiné au
transport du gaz naturel entre un raccordement situé à la jonction existante du gazoduc
d'Excravos-Lagos (ELP) au niveau du « Té » d'Alagbado à proximité d'Itoki, au Nigeria
jusqu'à un terminal sur le littoral d'Ajido, au Nigeria (à proximité de Badagry, a,uNigeria) et à
partir de là, vers le large pour aboutir par la mer à la Centrale Thermique&leèTakoradi, à
Takoradi au Ghana.

WAPCo se chargera du raccordement à l'ELP au niveau du « Té »Ad'Alagbado. Depuis le
raccordement de WAPCo, un gazoduc de 30 pouces (76 cm) séra disposé direction sud-
ouest sur approximativement 56 km (35 miles) jusqu'à la Plage de Lagos au Nigeria, où le
gaz sera compressé à terre avant pour transmission en mer. Une distance de 36 km (27
miles) sépare le « Té » d'Alagbado et Agbara Estate, les 4 premiers kilomètres étant un
gazoduc terrestre dont le tracé partage son emprise avec NGC et Shell Nigeria Gas.
L'emprise du WAGP sera adjacente à celle du gazoduc de Shell Nigeria Gas sur 31 des 32
km suivants. De là jusqu'à la Station de Compression de la Plage de Lagos, une distance
d'environ 18 km (11 miles), et sur 2 km à partir de là jÙsqu'au littoral en aval de la station de
compression avant de traverser le lagon, le gazoduc sera construit sur des terrains
précédemment occupés par ou adjacents à l'emprise d'un gazoduc quelconque.

Une station de compression qui sera dénommée Station de Compression de la Plage de
Lagos, sera construite à Ajido à ,roximité de Badagry afin de pressuriser le gaz sous
pression avant sa transmission en mer. Initialement, le gaz sera comprimé au Nigeria
uniquement, mais l'on prévoit dés maintenant dans le cadre de la conception du système de
transmission une expansion fytÙre des capacités de compression par l'éventuelle mise en
oeuvre d'installations de corripression intermédiaires à Lomé, au Togo, ainsi que des
compresseurs supplémentaires au niveau de la Station de Compression de la Plage de
Lagos. Par ailleurs, si dÙ fait des exigences l'on devait se voir appelé à prolonger le gazoduc
au-delà de Takoradi, au Ghana, une autre station de compression pourrait être installée sur
le site de Takoradi.

De la station de compression de la Plage de Lagos, le gaz sera transmis en mer par un
gazoduc`de 20 pouces (47,5 ou 50,8 cm) sur une distance d'environ 15 km (9 miles). À cet
endroit, le tracé tournera vers l'ouest pour traverser les eaux territoriales du Nigeria, du
Bénin, du Togo et du Ghana pour aboutir à Takoradi au Ghana. Au large, le gazoduc
reposera sur le fond marin dans des eaux d'une profondeur comprise entre 24 et 72 m (78 et
2'36 pieds), sa distance de la côte pouvant varier de 16 à 25 km environ (10 à 15 miles). Des
embranchements permettant d'expédier le gaz vers des points de livraison ciblés à Cotonou
au Bénin, à Lomé au Togo et à Tema au Ghana, seront effectués en trois points sur la
canalisation marine principale. Ces embranchements viennent s'ajouter au terminal de la
canalisation principale à Takoradi, au Ghana.

La traversée des plages lors de l'arrivée à terre se fera par forage directionnel à partir de
sites terrestres ou par tranchées conventionnelles là ou le forage directionnel n'est pas
possible pour atteindre toutes les destinations terrestres. Les embranchements se
prolongeront à terre sur une distance de 0,5 à 1 km (0,3 à 0,6 mile), sauf au Bénin où
l'embranchement s'étendra sur environ 5 km (3 miles) pour atteindre la station de régulation

WAPCo 4-1
Coalinga Area Novembre 2003



et de comptage (R&C).

Une ligne de liaison de 9,5 km (5,9 miles) et de 1 km (0,6 mile) reliera, respectivement, la
station R&C du Bénin à une future installation de la CEB à Maria Gleta, et la station R&C du
Togo à une installation actuelle de la CEB de l'autre côté de la route Lomé-Cotonou. Ces
lignes de liaison sont prises en compte dans la présente EIE puisque WAPCo les construira,
mais pourront faire l'objet d'une autorisation distincte du reste du gazoduc. Le gaz sera
réchauffé aux stations R&C (pour prévenir la formation d'hydrates), sa pression sera réduite,
puis il sera soumis au comptage pour vente et transfert de propriété aux clients et/ou aux
sociétés de distribution de gaz locales (Tableau 2.1-1).
La description du Projet du GAO fournie dans le présent chapitre se trouve dans un stade
quasi définitif. Toutefois, au moment de la rédaction, un certain nombre y pects de la
conception et de la construction du système du GAO, pour lequel WAPCo àra appelée à
choisir entre différentes options suite à des compléments d'étude sur site bt eri fonction des
préférences de l'entrepreneur de construction. Le Tableau 1.1-1 résume lers longueurs et
diamètres des gazoducs terrestres entre les différents pointS.I lEi long du réseau de
canalisation et le Tableau 1.1 -2 résume les dimensions au sol des~ installations.

Tableau 1.1-1 - Sommaire des Longueurs des Ga:oducs Terrestres

Gazoduc d

Gazoduc~~~~ ~ ~ delArqed 'Oet2Arl20



Tableau

Lon ueurs et iam tres des Gazoducs

Type de
segment De À Longueur Diamètre

Ligne

Terrestre ELP Plage de Badagry 56 km (736pom)

(Nigeria)
Traversée de la Station R&C de 20,3 cm

Plage de Cotonou Cotonou 5,1 km (8 po.)

Traversée de la Station R&C de 25,4 cm (10 po.) cas de base

ents Plage de Lomé Lomé ou 45,7 cm Qft - .)

Terestres PTraversée de la Station R&C de 0,52 km 45,7cn 

Terretres Plage de Tema Tema 05km(18j~ c '
Traversée de la Station R&C de 50,8 cm 30,o.)>s de base

Plage de Takoradi Takoradi ou 4 Y1 cMI18 po.)

Total
Embranche _ 6,7 km
ments
Terrestres

Site de la future
installation de la

Station R&C de Communauté 25,4 cm (10 po.) cas de base

Lignes de Cotonou Électrique du .5. knm ou 20,3 cm (8 po.)

Liaison Bénin (CEB) à `'
Maria Gleta

Station R&C de Centrale élec,riqpq . 20,3 cm (8 po.) cas de base ou

Lomé de la CEB 0,8 m 25,4 cm (10 po.)

Total Lignes km
- ~~~~~~~10,3 k

de Liaison ;

Totéral - -e 73,0 km
Général

Tableau 1.1-2 Sqr aire des Surfaces au Sol des Installations du GAO

Installations Dimensions au sol
Té d'Alagbado 0,31 ha

Gazoduc terrestre u eria 140 ha (25 m x 56 km)

Station de compies n de la Plage de Lagos 8,5 ha (20,9 acres)

R&C de Co %Ilt 3,3 ha (installations)
12,5 ha (5 km x 25 m Embranchement)

23,5 ha (9,5 km x 25 m Ligne de Liaison)

RP&Ç;de Lomé/Futur Compresseur 10,1 ha (total), 4,8 (R&C/Event)
3,75 ha (1,5 km x 25 m Embranchement et

Ligne de Liaison)
Tema 3,3 ha (installations)

1,25 (25 m x 0,5 km emprise)
5 ha (50 m x 1 km Route)

Takoradi 6,2 ha (installations)
2 ha (0,8 km x 25 m)

Revêtement de lestage (Ghana) 17 ha
Total 219,71 Surface au Sol Permanente

Parc de stockage temporaire -Emprise au Nigeria 3,2 ha

Surface provisoire - Station de Compression 8,5 ha

Zones Provisoires - R&C 6,6 (Cotonou et Tema)
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Installations 1 Dimensions au sol
Total 118,3 Surface au Sol Provisoire

WAPCo n'envisage pas de stocker ou de manipuler d'importants volumes de matériaux
dangereux et/ou des hydrocarbures liquides dans le cadre de ses activités de transmission
de gaz naturel. Toutefois, les travaux de constructiori et les installations décrites ci-dessus
présentent la possibilité que ces matériaux s'écoulent dans des unités hydrographiques
comprenant des terres humides, ce qui donne lieu au présent Plan SPC comme moyen
d'atténuation et de gestion de l'environnement (cf. Chapitres 7 et 8 de l'EIE du GAO).

Le présent plan SPC se concentre avant tout sur la prévention et lee~ontrôle des
déversements. Dans l'éventualité d'un déversement accidentel, WAPCo mettra en oeuvre
son Plan d'intervention d'Urgence (ERP) décrit dans un document séparé. .Cè'plan fournit les
détails de la marche à suivre en cas de déversement, y compris.-le's-. prÔc'édures de
notification et les actions à entreprendre. Des exemplaires du Plan serornt disponibles et à la
portée de tous sur le site et au siège de WAPCo.

1.2 PROPOS/OBJECTIFS DU PLAN

Les objectifs spécifiques de ce Plan consistent à définir dee -mesures de prévention et de
contrôle des déversements pour les installations de WAPC~'et d'aider le personnel affecté
aux installations à établir et à maintenir un programPnFu efficace et effectif. Ceci est effectué
dans le cadre du Plan en couvrant:

*La Formation du Personnel et les- Procédures de Prévention des Déversements;

* Les Inspections et Dossiers;

* Le Drainage des Installations

* Les Réservoirs de Stqdkag`ëen Vrac;

* Les Opérations de Tra`nsfert, le Pompage et le Procédé;

* La Sécurité.

1.3 DÉFINITIONS-

lnstallatiQrl:, "tout bâtiment, structure, installation, matériel ou équipement, canalisation ou
gazoduc (a'utre qu'un bateau ou un vaisseau public) mobile ou fixe, à terre ou en mer, utilisé
pour stocker ou gérer des matériaux dangereux et/ou des hydrocarbures liquides."

Conteneur de stockage en vrac : "Tout conteneur utilisé pour le stockage de matériaux
dangereux et/ou d'hydrocarbures liquides. Ces conteneurs sont utilisés par exemple pour
le stockage avant utilisation, pendant utilisation ou avant distribution commerciale ultérieure.
Les équipements électriques d'exploitation ou de fabrication contenant de l'huile ne sont

pas considérés être des conteneurs de stockage en vrac." Cela signifie en d'autres termes
tout ce qui, outre les canalisations, peut contenir des matériaux dangereux ou des
hydrocarbures liquides. Les conteneurs de volume inférieur à 55 gallons peuvent présenter
des exigences et caractéristiques différentes de celles des conteneurs plus importants.

Réservoir: Tous les réservoirs situés "en surface" sont considérés être des conteneurs.
Les réservoirs "souterrains" (UST) ne sont pas considérées être des conteneurs et ne sont
pas sujets au présent SPC. Les réservoirs "en silo", complètement enterrés (tels que les
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réservoirs bombés autres que les UST) et partiellement enterrés sont considérés être des
conteneurs de surface et sont sujets au présent Plan SPC.

1.4 PROCÉDURES DE DIFFUSION DU PLAN

Le service de la Santé, de l'Environnement et de la Sécurité (HES) de WAPCo sera chargé
de la responsabilité initiale de la diffusion du Plan. Pour la diffusion, il sera procédé de la
manière suivante:

* Le numéro figurant en page de couverture contrôle la diffusion du Plan. Une liste de
diffusion est incluse dans l'avant-propos afin de faciliter le contrôle et d'identifier les
détendeurs actuels du plan.

* Des exemplaires complets du Plan seront disponibles dans las Bureaux locaux et
auprès du service HES au siège de WAPCo. Le Plan sera mis àa la disposition des
représentants des organismes gouvernementaux pour examien sur le site pendant
les heures de bureau normales.

1.5 PROCÉDURES DE RÉVISION ET DE MISE À JOULR DU PLAN

Le Directeur du Projet du GAO et selon le cas, le Directeur des Opérations de WAPCo
procéderont à la coordination des révisions et procédqres de mise à jour du plan suivantes

Modifications au niveau des Installations exigeant une Révision du Plan

* Ce Plan sera sujet à révision dans l'événtualité de modifications de la conception,
de la construction, du fonctionnement ou de la maintenance des installations qui
affectent matériellement le,potentiel des installations à rejeter des matériaux
dangereux ou des hydrocarbures liquides dans ou sur les unités hydrographiques, y
compris les terres humides. De tels amendements seront intégrés au Plan dans un
délai de six mois à dabr de la modification et seront mis en oeuvre aussitôt que
possible, et six môis au plus tard suivant la préparation de l'amendement.

Les modifications appelant une révision comprennent, sans y être limitées

> La mise en service ou hors service de conteneurs.
> Le remplacement, la reconstruction ou le déplacement de conteneurs.
,' L,a reconstruction, le remplacement ou l'installation de réseaux de canalisations.

`î> .La construction ou la démolition susceptible de modifier ou d'altérer les
structures de rétention secondaires et/ou les systèmes de drainage.

> La révision des procédures d'exploitation, d'inspection et/ou de maintenance
standard de l'installation.

> L'introduction de nouvelles matières dangereuses ou d'hydrocarbures liquides.
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2.0

§112.7 EXIGENCES GÉNÉRALES POUR LES PLANS SPCC

2.1 Exigences Générales

Description et Schéma des Installations

WAPCo et selon le cas ses entrepreneurs présenteront un plan de la disposition physique
de ses installations, y compris l'emplacement et le contenu de tous les conteneurs de
matériaux dangereux ou d'hydrocarbures liquides et tabuleront le contenuset l 'apacité de
stockage de chaque conteneur sous forme de tableau dans un Appendice séparé,
conformément à la procédure d'inventaire de Produits Chimiqu'es de WAPCo. Les
schémas d'agencement feront également ressortir les zones impern éables et les zones où
des déversements et rejets sont susceptibles de s'infiltrer,, et/ou d'endommager
l'environnement.

WAPCo veillera également à garder les bases conceptuelles et les documents de
construction décrivant les dispositifs de contrôle physiques dès installations et les procédés
utilisés pour gérer les matériaux dangereux ou les hvqTocarbures liquides, en particulier les
dispositifs de contrôle pour la prévention des déversernents et l'arrêt.

Mesures de Prévention des Rejets

WAPCo a développé ou développera des-procédures pour le personnel d'exploitation, qui
décrivent les actions à mener 4 cours de la manutention, du chargement, du
déchargement et du transfert de àugbiHe des matériaux dangereux ou des hydrocarbures
liquides. Lesdites procédurese4 mw5rennent des procédures de démarrage et d'arrêt de
routine, d'arrêt d'urgence, dev procédures d'exploitation de routine et des procédures
d'intervention d'urgence. LësLontrats que WAPCo passe avec les entrepreneurs extérieurs
sont soumis aux memes'procédures.

Contrôles des Rejets ou du Drainage

Sauf dispos4khobcontraire, tous les conteneurs sont équipés d'une capacité de rétention
secondair9t.Wfisante pour contenir le volume du conteneur le plus important installé dans la
zone dç'rXté ntion.

Proçédures de Recherche, d'intervention et de Nettoyage des Déversements

WAPCo a passé ou passera des contrats avec des entrepreneurs d'Aide Mutuelle ou leur
équivalent afin d'assurer une intervention immédiate en cas de déversement. Aussi,
chaque Zone d'exploitation assurera la tenue à jour d'un Guide d'Intervention en cas
d'incident (IRG) qui fournit des informations spécifiques concernant les ressources
d'intervention locales en cas de déversement.

WAPCo dispose d'une liste à appel unique pour contacter des représentants des Sponsors
JV qui peuvent être appelés pour fournir de l'aide en cas d'incident.

Méthodes d'Élimination des Matières Récupérées
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Les sols qui sont entrés en contact avec des matières dangereuses ou des hydrocarbure
liquides libérés seront identifiés pour retrait et élimination adéquate. Dans la plupart des
cas, tous les liquides récupérés seront renvoyés dans le système. Les sols contaminés
seront enlevés et éliminés de façon adéquate. Des remblais propres seront utilisés pour
remblayer les zones où le sol contaminé a été enlevé. Voir le Plan de Gestion des Déchets
de WAPCo pour toute information complémentaire.

Comme les fluides récupérés ne sont ni drainés ni rejetés dans l'environnement, mais
renvoyés dans le système de production, aucune inspection ne sera réalisée et aucun
rapport n'aura lieu d'être dressé.

Liste des Contacts et Numéros de Téléphone pour Intervention

WAPCo assurera la tenue à jour de Guides d'Intervention en cas d'Incident (IRG)
spécifiques au site sur lesquels figureront les listes des contacts actuels, qui comprennent
le coordinateur d'intervention de l'installation, les entrepreneurs de nettoyage ainsi que les
agences locales, de l'État et fédérales appropriées.

Obligations de Notification des Déversements

Les obligations de notification des déversements seront résumées dans le document relatif
aux Notifications d'Incident de Rejet et d'Urgence qui se trouve dans l'IRG.

Plan d'intervention en cas d'urgence

WAPCo a développé et assurera la tenue d'un Plan d'Intervention d'Urgence. Des
exemplaires seront disponibles dans les bureaux locaux de la Région et au siège de
WAPCo.

2.2 Structures de rétention secondaire I diversion

Un dispositif de rétention secdndaire sera prévu pour les réservoirs et les conteneurs de
stockage en vrac de volume important. Voir les documents de Base Conceptuelle du GAO
(Généralités, Environnemènt et Prévention des Pertes) pour de plus amples détails.

Les structures de rétention seront suffisamment imperméables et seront à même de
contenir tout écoulement jusqu'à la réalisation du nettoyage.
Exemptions de Rétention Secondaire

WAPCŽ a identifié les équipements suivants pour lesquels il n'est pas possible de prévoir
des structures de rétention ou de rétention secondaire telles que celles décrites à la section
1 12'7 (c).

Lignes d'écoulement, lignes de collecte et lignes de transfert: Il n'est pas possible de
construire des dispositifs de rétention à proximité des zones des équipements tels que les
lignes d'écoulement, les lignes de collecte et les lignes de transfert, les collecteurs isolés, les
manomètres, etc. et un plan de maintenance et d'inspection couvre ces éléments.

2.3 Inspections, Essais et Dossiers

Les inspections SPC seront effectuées trimestriellement par du personnel
de terrain, y compris des entrepreneurs. Un exemplaire de la "Liste de

Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest 7 Avril 2004



Contrôle d'inspection SPC Trimestrielle des Installations" se trouve en
Appendice B. En plus de l'inspection trimestrielle, la surveillance est une
fonction de routine exercée par le personnel de terrain.

* Les opérateurs inspectent quotidiennement la totalité des installations
pour détecter toute trace de fuite éventuelle. Si un déversement devait
être observé, sa source serait immédiatement isolée et le personnel de
supervision en serait informé. Le personnel de supervision déterminerait
alors quelle serait la marche à suivre:

1) Contenir et nettoyer le déversement;
2) Réparer l'équipement qui est à l'origine de la fuite; et~
3) Informer les organismes.

* Le personnel WAPCo effectue également de façon pértodique des audits
de terrain et des examens des installations qui couvrent les procédures
de prévention, de contrôle et de rétention detiéversements.

* Les rapports des inspections trimestrielles, signées par le superviseur ou
l'inspecteur responsable, sont conservés dans les archives du service
HES local pendant un minimum de trois (3) ans.

2.4 Formation du Personnel

Formation

* Dans le cadre de la formation HE$,toust,res employés de terrain de WAPCo et tous les
entrepreneurs suivront une forma,ti>5nnuelle aux procédures SPC inhérentes à ce plan.
Une session de formation sur la4Fr vention des Déversements spécifique à chaque site
(Appendice C) sera dispenséedJ manière informelle. Les points forts de la formation
porteront sur la préventiorc> déversements et les interventions, les bonnes pratiques
d'entretien, les pratique,,%dé'téstion des matériaux et sur la compréhension du Plan SPC,
en tenant compte des.is applicables en matière de contrôle de la pollution et des
protocoles à observé.r>Dôur les procédures de rejet.

Personne Résponsable de la Prévention des Rejets

* Le DirecteÙr du Projet du GAO et le Directeur d'Exploitation de WAPCo sont responsables
de la prévention des rejets.

2.5 Sécurité

WAPCo a mis en oeuvre une ou plusieurs des mesures de sécurité suivantes dans le cadre
de ses installations de Compression et R&C:

o Clôture
o Dispositifs de verrouillage des vannes d'écoulement principales et de vidange
o Dispositifs de verrouillage des commandes de démarrage des pompes
o Obturation par bride pleine ou capuchon de protection des raccordements de

chargement et de déchargement lorsqu'ils ne sont pas en service
o Éclairage adéquat pour la recherche des fuites dans l'obscurité, et afin de prévenir

les actes de vandalisme.
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2.6 Chargement des Wagons et Camions Citernes

Les opérations de chargement et de déchargement font appel à des transferts par camions
sous vide d'huile de lubrification et de produits chimiques à base d'huile vers et en
provenance de moyens de transport en vrac.

Systèmes de Rétention

Les camions sous vide peuvent récupérer des matières dangereuses ou des hydrocarbures
liquides déversés dans des zones sans rétention secondaire. Les opérateursSdes camions
sous vide sont présents à tout moment pour surveiller les opérations de nettoyage.

,zdcd l' rq ed l' etA rl2 -.
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Panneaux d'Avertissement de Départ

Les zones de chargement sont pourvues de panneaux d'avertissement destinés à
empêcher le départ des véhicules avant la déconnexion des flexibles de chargement ou de
déchargement.

Inspection des Wagons et des Camions Citernes

Les conducteurs ont reçu l'instruction de procéder à l'examen de leur camion citerne avant
le départ afin de détecter d'éventuelles fuites.

2.7 Drainage des Installations i '..

Drainage de la Zone de Stockage Endiguée

Le drainage des eaux de pluie ou d'autres liquides accumulés,t>ans la'zone de stockage
endiguée de l'installation (ou les mesures équivalentes éventuelàs) est contrôlé comme
suit:

La méthode d'enlèvement préférée des accumulations d'eau'x de pluie non contaminées est
par dissipation naturelle (évaporation) dans la mesure où l'accumulation n'endommage pas
les équipements/structures ou ne gêne pas les opérations effectuées dans la zone de
rétention.

Dans le cas où l'accumulation est contaminéç, l'option d'utiliser des camions sous vide sera
prise en compte pour l'enlèvement. Lés, fluides enlevés par camion sous vide seront
recyclés dans le système de production ou éliminés par le biais d'installations d'élimination
appropriées.

Là où cela est possible, le dr*ainage sera assuré par des vannes qui sont maintenues en
position fermée ou des ligneg dé déversement élevées avec des vannes normalement
ouvertes. Avant d'ouvrir,le drain de la zone de rétention pour libérer les accumulations
d'eaux de pluie, la zone derétention fera l'objet d'une inspection visant à établir la présence
d'huile ou d'un "film,d'huile". Toute huile présente sera enlevée et renvoyée à l'installation
de production avanrt toute vidange des eaux de pluie. Dès que la zone de rétention est
vidangée, la vanne de vidange est immédiatement fermée et verrouillée.

Le drainage des zones de rétention endiguées, qu'il s'agisse de déversements d'huile ou
d'eaux'de pluie, sera recueilli par des camions sous vide. Les fluides enlevés seront
recyclés dans le système de production ou éliminés dans un site de rejet adéquat approuvé.
Il À'é-xiste pas de vannes ou de canalisations de drainage de quelque sorte que ce soit
intégrées aux digues; par conséquent, un drainage accidentel de ces installations de
rétention est peu probable.

Inspection des Systèmes de Drainage sur le Terrain

Des inspections quotidiennes informelles sont effectuées par les opérateurs sur le terrain
qui ont été formés à rapporter et à intervenir immédiatement en cas de déversement ou de
fuite. Les puits, zones de chargement, certains équipements de procédé, gazoducs et
routes ne sont pas toujours pourvus de dispositifs de rétention. Les fossés de drainage sur
le terrain, les fossés de récupération d'huile et les puisards feront l'objet d'une inspection
officielle trimestrielle visant à détecter toute accumulation d'huile. Toute accumulation
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d'huile sera rapidement enlevée.

4.3 Conteneurs de Stockage en Vrac

Matériaux de Construction

Tout conteneur de stockage en vrac sera conçu avec des caractéristiques dictées par des
documents de Base Conceptuelle comprenant les matériaux de construction suivants et
obéissant à des caractéristiques d'ingénierie présentant une sécurité intrinsèque:

* Les réservoirs de stockage d'hydrocarbures seront fabriqués en acier soudé ou
boulonné et seront conformes aux spécifications API pour les réservoirs. Il a été
déterminé que ce matériau est compatible avec les produits stocké -et avec les
conditions de stockage (y compris la pression et la température).

* Les conteneurs de stockage de produits chimiques seront fabriqués en acier, en
acier inox ou en plastique et seront conçus pour être compatibles avec leur contenu.

* Les réchauffeurs-épurateurs, récipients sous pression et séparateurs seront
fabriqués en acier soudé et devront être certifiés ASTM. Les soupapes de sécurité
sont testées une fois par an.

* Tous les réservoirs seront fabriqués en acier-boulonné ou soudé et seront conformes
aux normes de l'industrie. Ils seront installés sur de la roche concassée ou sur des
fondations en béton, et toutes les.réseryoirs à toit fixe seront pourvus de dispositifs
casse-vide. Tous les réservoirs serônt équipés de « water legs » et seront conçus
de manière à ce qu'une fuite au niveau d'un réservoir ne siphonne pas un autre
réservoir (c.à.d. transfert de hXaut niveau et « water leg »).

Les barils et conteneurs en vrac de produits chimiques d'une capacité supérieure à 250
gallons seront placés dans de! zones de rétention imperméables capables de contenir au
moins 110 % du contenu du plus 5rand conteneur. Les conteneurs d'une capacité de 250
gallons ou moins seront àu moins équipés de bacs de récupération placés sous le récipient
ou la vanne, la tuyauterie et les raccords, ainsi que la pompe à produit chimique.

Volume de Rétention Secondaire I Imperméable

Toutes les installations de stockage de matériaux dangereux ou d'hydrocarbures liquides
qui peuvént avoir un impact sur une unité hydrographique, y compris des terres humides,
seront-pourvues d'un dispositif de rétention secondaire capable de retenir le contenu du
plus,grand réservoir de l'installation, plus 10% de réserve pour accommoder d'éventuelles
précipitations.

Inspection

* Tous les réservoirs seront situés en surface et feront l'objet d'une inspection visuelle
par l'opérateur de l'installations pour détecter les fuites éventuelles.

* Les fuites visibles qui se traduisent par une perte de produit au niveau des soudures
et des joints et qui sont suffisamment importantes pour causer une accumulation de
produit dans les zones endiguées doivent être rapidement corrigées.
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* Les problèmes de corrosion sont l'une des principales causes des petites fuites et
petits déversements. Dans des zones où la corrosion interne pose problème, des
inhibiteurs de corrosion sont utilisés pour protéger les canalisations et les lignes
d'écoulement. Les réservoirs et récipients sont soit revêtus d'une couche
protectrice, soit protégé par protection cathodique. Les réservoirs et récipients sont
inspectés pour détecter toute corrosion interne éventuelle et l'épaisseur des parois
en est mesurée lorsqu'ils sont isolés pour nettoyage.

Ingénierie avec Sécurité Intrinsèque pour Prévenir les Rejets (§112.9(c)(4) et
(§1 12. 13(c)(4))

Le dimensionnement adéquat des canalisations et des équipements de me,ure ainsi que
l'utilisation de dispositifs de contrôle à capteur de niveau relèvent tous deJTininierie avec
sécurité intrinsèque. .

Les réservoirs sont conçus pour accommoder les volumes maximao Ln,débit dépassant la
normale. Les réservoirs sont conçus pour transférer des liquidesîQ utilisant la différence de
hauteur ou sont équipés de d'interrupteurs marche/arrêt auto ntiques de haut et bas
niveau pour la ou les pompes. La plupart des réservoirs sont équipés d'un dispositif de
lecture de niveau visible et des témoins lumineux d'alrme',de haut niveau. Toutes les
dispositifs de contrôle des réservoir sont conçus pour'2minimiser la possibilité d'un
déversement.

* Les installations de réservoirs de stockàqX3 ont une capacité suffisante pour les
périodes où l'opérateur n'est pas disppnible.

* Lignes d'égalisation des trop-pléins entre les conteneurs
* Tous les réservoirs sont équipés de dispositifs de protection en cas de vide pour

éviter l'écrasement au coursdiu trànsfert.
* Certains réservoirs sont équipés d'alarmes de haut niveau ou dispositifs d'arrêt pour

éviter le sur-remplissage.-.

2.9 Opérations de Transfi dis Installations
(Vannes de Surface,-fAssociations de Canalisations avec Opérations
de Transfert)

Inspection des Installations de Surface

Le tableau suivant fournit la liste des équipements qui seront inspectés de façon routinière
dans le'cadre des efforts de contrôle et de prévention des déversements et de la pollution.

Lès-rproblèmes identifiés lors d'une quelconque inspection seront enregistrés et traités
aussitôt que possible, de façon à prévenir les dangers pour l'environnement et pour
l'exploitation. Des inspections de suivi seront effectuées et documentées le cas échéant
afin de s'assurer que les mesures corrective adéquates ont été prises en vue de garantir la
conformité.
Les installations et gazoducs en surface des installations seront soumis aux examens
suivants:

* Toutes les vannes et gazoducs de surface sont régulièrement inspectés au cours
des rondes du personnel d'exploitation. Au cours de ces examens, le personnel
d'exploitation évalue la condition générale et la nécessité d'actions correctives sur
des éléments tels que:
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> Joints de bride > Joints de dilatation
> Presses-étoupes et corps > Bac de récupération

de vannes
> Supports de gazoduc > Verrouillage et/ou joints

de vannes
> Surfaces métalliques > Presse-étoupes des tiges

polies

Programme de Maintenance des Lignes d'écoulement

Les problèmes de corrosion sont l'une des principales causes des petites fuites et petits
déversements. Dans des zones où la corrosion interne pose problème, desinhibiteurs de
corrosion sont utilisés pour protéger les canalisations et lignes d'écoulement; Les réservoirs
et récipients sont soit revêtus d'une couche protectrice ou protégé par protection
cathodique. Les réservoirs et récipients sont inspectés pour détecter la corrosion interne
éventuelle et l'épaisseur des parois en est mesurée lorsqu'ils so,nt isolés pour nettoyage.
Aux endroits où la corrosion externe pose problème, les canalisations sont protégées par
protection cathodique, sont surélevées et/ou sont revêtues.,--

De plus, WAPCo aura un programme d'inspection et de malintenance des canalisations en
place dans lequel viendront s'inscrire la protectiorl contre la corrosion, les inspections, le
remplacement et la tenue des rapports.

2.10 Autres Mesures de Prévention, de Contrôle et d'Atténuation des
Déversements

Défendre l'utilisation de polychlorobiphényles. d'amiante, de solvants chlorés, de diluants,
de halon et des autres fluorocarbures chlorés.

Stocker et manipuler les matièçes dangereuses conformément aux dispositions d'un Plan
de Gestion des Matériauwx Dange7reux approuvé.

Veiller à ce que les matières dangereuses et les déchets et soient gardés à l'écart des
raccordements.d'eau potable.

Entreposer les machines et les véhicules dans des zones démarquées et réservées à ces
fins à l'écart de récepteurs sensibles.

Recueillir, séparer, manipuler, transporter et éliminer les déchets conformément aux
disppsitions d'un Plan de Gestion des Déchets approuvé.
Enlever tous les débris qui bloquent le flux normal des eaux de surface.
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REMARQUE: ces mesures d'atténuation des effets ont été évaluées et approuvées par les
ingénieurs du GAO pour constituer les exigences minimales pour l'atténuation des
effets sur l'environnement. Ces mesures d'atténuation des effets ont été inclues dans
la soumission d'août 2002 des Termes de référence pour l'Étude de l'Impact sur
l'Environnement.

Comme il a en été décidé entre les Pays et le GAO, respectez les périmètres de protection
autour des zones sensibles suivantes, et évitez et/ou rétablissez la déforestation ou
l'élimination de la couverture végétale, y compris

- les littoraux,
- les habitats connus d'une espèce faunique menacée ou vulnérable, I

- les bassins d'alimentation en eau,
- les gradients abrupts et sensibles à l'érosion,
- les zones humides,
conservez et réutilisez la terre végétale pendent l'enfouissement des rubes.'
établissez un calendrier de travaux en accord avec ces périodes de tlwps qui sont
importantes pour le peuplement faunique,
prévoyez une grande flexibilité des moyens de franchissement des habitats sensibles (par
exemple, les voies navigables ou les zones humides) ou des zQnes protégées (par
exemple, l'habitat d'une espèce de plante rare).
Réduisez le plus possible la longueur du travail dans les zones sensibles,
Contrôlez l'accès aux chantiers,
utilisez des panneaux de signalisation suffisants Sr tes itinéraires qui mènent aux
chantiers,
établissez des procédures suffisantes de formation du personnel en ce qui concerne la
protection de l'environnement,
limitez l'expropriation des droits de passage. la fragmentation des propriétés, et des
superficies agricoles et forestières,.;
coordonnez les trax aux a% ce les auhte'i utilisateurs des terres,
encouragez l'emploi de la maîri,i d.ux re locale,
à la fin des travaux. nettoyez et remnettez en leur état initial les éléments de
l'environnement qui ont été aftectes Ltilisez des essences locales qui sont bien adaptées
à l'environnement hôte,

* dédommagez por les iunpacts résiduels importants,
formuler un 7 %action en cas d'urgence en coordination avec les autorités concemées
dans le cas. d-un déversement accidentel pendant les phases de construction et
d'e\plotati on.

NI ESUI RES SPÉCIFIQUES

Proe,ction de la qualité des eaux de surface
Contrôler la circulation pour éviter les fuites et déversements de matières dangereuses
(hydrocarbures, etc.),
conservez la végétation à proximité des voies navigables et des zones humides,
mesures à prendre en cas d'une contamination accidentelle du sol, de l'air ou de l'eau,
évitez de déplacer de la machinerie près de connexions d'eau potable. Un périmètre de
sécurité doit être établi et identifié sur les sites en les signalant ou en les encloisonnant
d'une manière ou l'autre,
lorsqu'il s'avère nécessaire de traverser des voies navigables:
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- mettez en place toutes les mesures nécessaires (clôtures en fils de fer, filets, lambris
de protection, etc.) pour éviter que les matériaux de construction, les déchets ou les
chutes de bois ne tombent dans les voies navigables,

- installez des bermes de filtration et des barrières de sédiments dans les fossés qui
assèchent les chantiers,
traversez perpendiculairement là où les remblais sont stables et les voies navigables
sont étroites,
utilisez des méthodes qui minimisent les perturbations des environnements aquatiques
et des zones humides,
exercez une préférence envers les structures existantes ou planifiez l'installation de
ponceaux dont la portance est suffisante pour la machinerie utilisée, ,

* à la fin des travaux, enlevez toutes les installations temporaires qui ont éte, ufilisées
pour traverser les voies navigables, rétablissez, le cas échéant, l'écoulenment normal
des voies navigables et restaurez les lits et les rives initiales,

* prenez toutes les précautions nécessaires pendant le ravitaillement ern combustible des
véhicules de transport et de la machinerie aux chantiers pour cvitér les dé% ersemnents
accidentels. Interdisez le ravitaillement en combustible de la machinerie à proximité
des voies navigables.

Protection de la nappe phréatique
Scellez correctement les puits et les forages avankle les aibandonner,
utilisez les procédures appropriées de forage.

Modification de l'écoulement des eaux de surface t
Programmez les périodes d'interxention dans lès zones sujettes aux inondations ou dans
lesquelles il y a de grandes possibiheiés dé ruissellements élevés à des moments autres que
la saison des hautes eaux ou des pluies intenses.
évitez de bloquer le ruissellement des eaux de surface et fournissez un moyen de les
restaurer,
restreignez le plus possible la circulation des véhicules au-delà des droits de passage pour
éviter la création d'ornières,Cei par e onslquent. les ruissellements,
soyez attentifs en tout terns au ruissellement des eaux de surface.
Évitez de bloquer les,%ioies na% igables. les regards ou toute autre voie.
Enlevez tout débris qui.bloque l'écoulement normal des eaux de surface,
fournissez des alternati\es à la circulation de véhicules à tout moment où il existe une
risque de coinpaciage ou d'altération des zones humides.

L'érosion ç twla dëstabilisaiion du sol
Stabilisez mécaniquement le sol dans le but de réduire les possibilités d'érosion,

* ytez l'excavation et l'enfouissement dans un sol abruptement incliné et éviter de créer
des Jassures de la pente du sol,
prévoyez de placer de mares d'envasement dans les zones sujettes à une forte érosion,
obtenez les autorisations nécessaires pour pouvoir travailler dans les zones humides,
prévoir la réhabilitation du site après la fin des travaux,

* limitez les activités dans les sols érodables. Sélectionnez des véhicules adaptés à la nature
du sol,

* évitez la création de voies d'accès le long de l'axe de longues pentes continues et
choisissez dans ce cas des orientations perpendiculaire sou en diagonale,

* à la fin des travaux, nivelez le sol perturbé et entreprenez rapidement le gazonnement et la
mise en terre d'arbres ou de buissons dans le but de contrôler l'érosion du sol.
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Modification des caractéristiques du sol
* ameublissez au besoin les sites endommagés, régularisez à nouveau le sol, puis remplacez

la couche de terre végétale qui avait été mise de côté auparavant pendant les travaux de
construction,

* fournissez des alternatives à la circulation des véhicules à tout moment où il existe une
risque de compactage ou d'altération de la surface.

* Restaurez le site d'exploitation en restaurant le profil initial de la topographie et du sol,
contrôlez strictement la circulation de la machinerie lourde. Restreignez le nombre de
voies de circulation et limitez le déplacement de la machinerie aux chantiers et aux voix
d'accès signalées,
maintenez les véhicules de transport et la machinerie en bon état de marche de tçlle façon
à éviter les fuites d'huile et d'essence, ainsi que tout autre polluant. .

Changements de la qualité de l'air et de l'exposition au bruit
À proximité des zones habitées, évitez une circulation élevées de cami-ms et l'exécution
de travaux bruyants en dehors des heures normales de travail,

* maintenez les véhicules de transport et la machinerie en bon état de ,rarche de telle façon
à minimisez les émissions gazeuses et le bruit,
utilisez des liquides de lutte contre la poussière et de la. machinerie de captation des
poussières. --

Destruction ou modification de la couverture végétale
Définissez clairement les zones de coupe afin de liiiter leur déforestation,
protégez les arbres de la machinerie au bord des droits de passage,
restaurez la végétation à la fin des tra' aux: i. 
évitez la déforestation et la destruction de la iaéiation attenante,
pendant les opérations de coupe, prv\oyez'des zones d'empilement du bois au-delà des
zones humides,
interdisez de creuser des tranchées1 à un mètre ou moins d'un arbre.

Destruction ou modification des hâbilts d'espèces fauniques menacées ou vulnérables
Obtenez des autorisations spéciales pour effectuer des travaux à l'intérieur d'habitats
écologiques ou d'espéces tauniques.
aucun travail ne sera effectué dans les zones de reproduction pendant la saison de
reproduction. Programmez les iravaux et établissez le calendrier des activités en prenant
en compte l'utilisation des terres par la faune,
protégez les habitats productifs. les zones humides et zone de reproduction des espèces
connus t
*éx ilezde -estreindre le déplacement des poissons en examinant la taille des ponceaux, la
4itesse de l'écoulement d'eau et la niveau d'eau au point d'écoulement minimal.

Pertirrbation des coutumes et traditions
Fournissez un programme de travaux qui évite de perturber la vie traditionnelle des
communautés,
établissez un programme de communication pour informer les communautés des travaux
en cours et établissez des mesures appropriées pour minimiser les perturbations
provoquées par les travaux.

Déplacements de population
Obtenez un accord avec les communautés en ce qui concerne les méthodes et les moyens
de réinstallation et respecter ces accords,
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négociez, le cas échéant, l'acquisition des terres ou le droit de passage, et offrez une
compensation adéquate,
garantissez l'accès à la propriété privée, et la sécurité des résidents et des passants
pendant le cours des travaux en mettant en place les mesures appropriées (clôtures,
gardes, etc.).

Interruptions de service pendant les travaux
Pendant les interruptions de service, avisez les collectivités publiques concemées et
prenez les mesures appropriées pour minimiser les interruptions pour les résidents de la
zone affectée.

Dérangements causés par les travaux de construction ou d'entretien
Minimisez l'accumulation de déchets produits par l'utilisation de malérÎaux de
construction,
assurez une gestion appropriée des produits chimiques utilisés pendanr la inise en place
des tubes (manutention, stockage, installation, évacuation. etc.),
évitez le stockage de machinerie dans des zones autres que celles qUl ont été identifiées
comme étant essentielles aux travaux. Établissez une définition clairs des limites de ces
zones,
évitez l'accumulation de tous les types de déchets sur et hors. des chantiers; enlevez les
déchets vers les sites d'évacuation des déchets fournis à ce but.

Dommages causés aux routes, risques d'accident et circulation provoqués par les travaux
de construction

Évitez de bloquer l'accès public,
utilisez des panneaux de signalisation pour av ert ir des travaux en cours,
respectez l'importance des routes et réparez les dégâts causés aux routes à la fin des
travaux,
évitez les lieux de réunion du public

La sécurité publique et la gestion des matériaux dangereux
Augmentez la sécurité dés tra'vailleur et des communautés avoisinantes en établissant des
plans de sécurité et dactioni en cas d'urgence,
assurez-vous que tous les employés respectent le programme de sécurité,
établissez la ùis"e en place de plans d'urgence et de plans d'action dans la cas d'un
dé%ersemeiit accidentel de contaminants ou d'une fuite de gaz. Affichez à un
emplaceient - isible à tous les travailleurs une affiche qui indique les noms et numéros de
téléphone dès indi% idus responsables et qui décrit le protocole d'alerte,
gardez à portée de main une approvisionnement de matériaux absorbants ainsi que des
.récipients correctement conçus qui ont été conçus pour contenir des
résÏdus et des déchets pétroliers dans le cas d'un déversement,
ihformez les conducteurs et opérateurs des machines des standards de sécurité qu'ils
doivent suivre en tout temps,
lorsqu'il est nécessaire d'agir pour enlever ou contenir des polluants ou des substances
contaminées, qu'elles soient solides ou liquides, la sélection du site et la méthode
d'évacuation doivent suivre les standards applicables,
réservez des zones de stockage pour les produits contaminés et équipez-les d'appareils
conçus pour protéger contre toute déversement accidentel.

Modification d'un site ou bâtiment historique connu
Obtenez les autorisations nécessaires avant de commencer l'exécution des travaux.
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Dérangement des sites culturels ou archéologiques, connus ou potentiels
Avant de débuter les travaux, entreprenez des études archéologiques dans les sites
potentiels identifiés et encouragez les analyses appropriées et la récupération des artéfacts
archéologiques, ou évitez complètement ces sites.
Finissez la collecte des données d'inventaire en utilisant les levés cartographiques et
photographiques,
pendant les travaux, examinez les chantiers pour y découvrir la présence d'artéfacts
d'importance archéologiques, et dans le cas d'une découverte, arrêtez toutes les activités
et avisez les autorités compétentes,
pour empêcher le vol ou le vandalisme, ne diffusez pas au grand public l'emplacement
exact des sites archéologiques ou exceptionnels,
identifiez ou protégez les sites d'importance culturelle ou religieuse.

Changements visuels des sites et monuments historiques connus
Mettez à disposition des installations qui sont en harmonie avec l'heritage,historique.
optimisez l'emplacement et l'architecture des installations de maniére a les intégrer dans
le paysage.

Emplacement des installations
Dans les zones urbaines, rechercher les sites qui présentent 'dç. caractéristiques qui sont
compatibles avec les installations à construire,
mettez une grande importance sur l'utilisation d'insiallations de faible encombrement
pour minimiser la perte d'espace,
préférez les zones où les installations seront moins v smbles.
sélectionnez des sites situés à proximité Îlgl limnite d'une propriété ou tout au bout d'un
pâté de maison,
installez le cas échéant des écrans antivbrui( pour diminuer l'impact acoustique.

Gêner la circulation routière et les ac#tir«és de la communauté
Ajustez les programmes des ' aux de telle façon à ne pas gêner la circulation.
Établissez un système adéqiat de panneaux de signalisation et de détours.
Informez les cominunautes des travaux qui vont débuter: leur portée, durée et
emplacement.
dans les zones urbainqs. nettoyez les rues utilisées par les camions et la machinerie de
façon à les garder propres et non bloquées.

Perturbation des-acriiilés agricoles
Avant le'début des travaux, discutez avec les fermiers de l'utilisation qu'ils envisageaient
de leurS;terres,
effectuez les travaux de telle façon qu'ils dérangent le moins possible les pratiques
agncoles existantes (durée, choix du moment, amplitude),
iitinimisez les zones où l'agriculture sera impossible pendant et après les travaux, et
compensez pour les pertes financières,
maintenez en tout temps l'accès vers les zones isolées,
accédez les droits de passage en utilisant les itinéraires existants ou déplacez-vous au
bord des terres cultivés et coordonnez la création de routes d'accès en coopération avec
les fermiers,
placez les installations, dans la mesure du possible, au bord des lots ou des terres cultivés,
ou distribuez-les de manière à occuper les moins de terres cultivées possibles,
ameublissez le sol compacté par la machinerie et remettez en production les zones de
production perturbées.
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Perturbation des activitésforestières
* Informez les propriétaires des terres occupées de la durée des travaux,

mettez en place des mécanismes de coordination avec les autorités compétentes pour
l'évacuation du bois marchand exploité sur les terres privées, ou avec les propriétaires
privés pour la récupération du bois de chauffage.

Perturbation des activités touristiques
Évitez d'encombrer les zones touristiques et récréatives, ou prenez les mesures
nécessaires pour assurer l'accès et leur utilisation sûre pendant et après les travaux,
organisez des arrangements qui assurent la compatibilité entre les activités touristiques et
récréatives, et l'exploitation du gazoduc. -.
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RESTAURATION DE L'EMPRISE

Cette section décrit la restauration de l'emprise relativement au GAO. Elle contient aussi des
recommandations particulières visant l'aménagement du paysage, le reverdissement et la
maintenance. Un exemple de document de restauration est fourni en pièce jointe.

1.0 Vue d'ensemble

La restauration constitue une partie essentielle de la maintenance et de la gestion d'un e emprise.
La restauration réfère au retour de l'environnement physique à un état semblable àgeliéi dans
lequel il avait été trouvé, ainsi que l'assurance d'accès adéquat à la zone et de niesure~ de
sécurité. Les activités de restauration ont pour but de compléter l'utilisation des terres et terrains
avoisinants. En l'absence de restauration suffisante, les régions affectées peuent devenir
susceptibles à l'érosion et à l'empiètement par de la végétation indésira#le: d' urre part, le
gazoduc peut être endommagé par des systèmes radiculaires de plantes doIonisatrices ou d'arbres
non prévus.

En vue des exigences posées par les organismes de réglemnentationconcernanr le reverdissement
de maintenance des emprises, les programmes doivent ètre discutés a%ec les autorités locales
avant leur mise en oeuvre.

2.0 Usages potentiels de l'emprise

Après la construction du gazoduc, certaines zones de l'emprise peuvent être utilisées à de
nombreuses fins. Certaines sections peu%ent être utilisées dans des buts agricoles ou pour
espaces publics. Il peut s'agir de zones rarement fréquentées, ou de zones ayant une présence
humaine importante (par exemple. à proximnité de villes, cités et de routes). Ces usages possibles
doivent être pris en considération pendant la planification de la restauration car ils peuvent
affecter le niveau ou le genre de restauration recherchée.

3.0 Recommandations concernant les responsabilités

3.1 Terrain/Sol

Après l'installation de la canalisation, le remplissage et la compaction corrects des sols limiteront
l'entraineinent des matériaux de fouille par les eaux de surface proches. La compaction limitera
l'érosion dc la tranchée fraîchement remplie.

En fonction de sa disponibilité, la couche arable accumulée devra être répartie sur le site. Le site
devra être recontourné par rapport au terrain d'origine ou contigu. Cependant, les travaux de
recontoumage devront offrir le moins de possibilités possibles d'action aux agents d'érosion tels
que l'eau courante et le vent. La pente des collines ne devra pas dépasser le rapport de 2 sur 1.
La zone devra être surveillée au niveau de l'érosion. Si une érosion est observée, il conviendra de
prendre les mesures correctives et de contrôle nécessaires.
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3.2 Reverdissement

La remise en végétation de la zone affectée à l'aide de graines de plantes indigènes contribue à
limiter l'érosion et les problèmes ultérieurs relatifs à la qualité de l'eau, ainsi qu'à restaurer

l'habitat de la faune. Toute zone de l'emprise adjacente à une propriété privée qui avait une

couverture végétale de protection doit être totalement restaurée. Il convient de considérer la

remise en végétation de tous les terrains affectés par la construction du gazoduc, avec l'exception

des cas suivants:

* Lorsqu'une route d'entretien ou coupe-feu est nécessaire, -

* Sur les terrains loués, lorsque cela est demandé par le propriétaire .

Le site devant être restauré doit être scarifié (éboulé et traité au disque à une pro'fondeur de 6

pouces = 15,24 cm), puis immédiatement ensemencé à la volée. Les esptiets d'herbes
recommandées pour le reverdissement comprennent Axonopus compressus, Eragrostis spp., et

Synedrella nodiflora, ou des espèces semblables approuvées par'lç dAO avant l'ensemencement.
Ces herbes poussent relativement rapidement et sont faciles à rétalir. Pour les terrains agricoles,

elles constituent des espèces de mauvaises herbes prolitiqùç; et sont des nuisances, mais dans les

terres en friche, elles constituent de bons matériaux de recou>Irement et seraient donc tout à fait

satisfaisantes pour une remise en végétation, surtout du f'tit q&uelles sont indigènes à la région.

D'autres espèces indigènes peuvent être utilisées, sous réser\ e que leur pousse soit rapide,
qu'elles s'établissent vite et forment un recou\temBnt d'herbage protégeant contre l'érosion.
Dans la mesure du possible, il est préférable de ftaire appel à des espèces de plantes indigènes

pour le reverdissement. Ceci limitera l'introduction d'espèces étrangères et augmentera le

potentiel de pousser avec succès sur l'emprise. Si l'ensemencement doit avoir lieu dans des zones

d'eau saumâtre, l'entrepreneur de% ra, fà\rTiir au GAO une liste des espèces convenant à

l'ensemencement dans ces conditidns.*en.fonction des exigences particulières.

Dans les zones en pentes ratdès'ou de sol pauvre, l'introduction par disque d'un matériau de

genre paille dans le sol au taux de 2000 livres/acre doit être considérée avant l'ensemencement.

Pendant la remise en x égétation. il faut aussi considérer d'éviter l'emploi de plantes qui
dé\ elopperaient dEs s§sstêmes radiculaires susceptibles d'ingérer dans l'exploitation du gazoduc.

Ceci inclut les espèces qui ont des racines pivotantes importantes ou des systèmes de racines
étendus qui r ueraient d'endommager la canalisation enfouie. Les racines sont capables

d'appliquerune tension sur le gazoduc et de lui causer d'autres dommages physiques. Par

conséqu4nt, les systèmes radiculaires doivent être considérés avec soin pendant la sélection de

végétation de recouvrement.

3.3 Maintenance

Si nécessaire, les routes seront entretenues dans l'emprise pour qu'elles soient exemptes d'arbres

et d'arbustes. Plutôt que la pratique de pulvérisation d'herbicides, il faut donner préférence, dans

la mesure du pratique, au défrichement physique de la végétation qui constitue une menace
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écologique, par exemple les espèces invasives, à racines pivotantes ou susceptibles de poser une
menace d'incendie.

3.4 Documentation

L'entrepreneur doit avoir la responsabilité de conserver des dossiers de restaurations réalisées
avec succès. Dans le but d'assurer la cohérence des fichiers conservés pendant la totalité du
projet, un formulaire de documentation de restauration est recommandé pour chaque zone
restaurée. Ce formulaire, non seulement documente les mesures de restauration prises; il fait
également appel à des photographies pour documenter le succès de la restauration et constitue un
outil de référence pour les activités de contrôle ultérieures.
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Documentation concernant la restauration des sites

Situation _

Description du site:

Dimensions de la zone réensemencée: . pieds sW,
pieds.

Superficie

Date du réensemencement _ _ _ _ _ _ _

Travaux de remise en état du terrain exécutés pàr:.

Mélange de graines:
Description i ^

(livres/acre)

Photographie ptiseùiùmédiatement avant la Photographie un an après la remise en état
remise en état

Date de la photographie: Date de la photographie:

Distribution: Formulaire rempli par:

Date :______
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1.0 INTRODUCTION

Le présent document a pour but de donner des descriptions préliminaires des méthodes
de construction les plus susceptibles d'être utilisées pour le GAO lors de la pose de
canalisations au travers de marécages. Notre objectif secondaire était de fournir des
mesures d'atténuation potentielles qui pourraient être proposées pour la pose de
canalisation dans un marécage. Dans ce document, le terme « marécage » désigne à la
fois les marécages herbacés (c.-à-d. les marais) et les marécages boisés (c.-à-d. les
mangroves).

L'objet de ce document est de fournir une description préliminaire du processus de
construction - une description de ce qu'il conviendra d'utiliser dans les rap"pzrts d'Étude
d'impact sur l'environnement (EIE) qui sont préparés par ICF Consulting;- Parmi les
diverses techniques de construction recommandées à l'intérieur des zones de
marécages, la méthode de construction de canalisations préfér.be sera la méthode de
« poussée » spécifiée ci-dessous. Nos espérances sont de minimiser les dérangements
dus à la construction au sein des aires de marécages en programmant la pose du
pipeline pendant la saison sèche.

2.0 MODES DE TRAVERSÉE DES MARÉCAGES

Paragon discutera deux modes potentiels de construction de pipeline à utiliser dans les
zones marécageuses: la méthode de « poussée »i(tld existe deux variations, une avec
des équipements classiques opérant sur des supports et une utilisant un chenal dragué
pour accéder à l'emprise); et la méthode de forage dirigé horizontal (FDH) qui sera
utilisée à tous les principaux points d'arrivée'à terre.

2.1 Méthode de poussée

La méthode de construction de pipeline par poussée au travers d'un marécage
contient un grand nombre des mêmes étapes de construction que pour un
pipeline sur la terre fermèé -qui comporte l'arpentage, le défrichement des terres,
l'excavation de tranchêe. le soudage et l'inspection, la mise en fouille des tubes
et le remblayage. Les principales différences sont qu'il se peut que les engins
lourds aient besoin d'être supportés par des semelles du côté travail de
l'emprise, et que les tubes seront flottés en place au-dessus de la tranchée avant
leur pose. Les principales étapes sont décrites ci-dessous:

1. Arpentage. Il est pratiquement le même que sur la terre ferme, sauf que des
modes de transport spéciaux, tels que petits bateaux, véhicules tout terrain

, >(VTT) ou canots pneumatiques peuvent devoir être utilisés pour transporter
les arpenteurs et le matériel d'arpentage.

2. Défrichement. Il est pratiquement le même que sur la terre ferme. Si le
marécage est boisé, il est recommandé de laisser intactes les souches
d'arbres et racines de toutes les plantes, sauf là où cela gêne l'excavation de
la tranchée du tube. L'ENTREPRENEUR proposera un programme de
gestion des déchets compatible avec le Plan de gestion des déchets de la
SOCIÉTÉ.

3. Excavation de la tranchée. La tranchée sera creusée au moyen de
trancheuses ou pelles rétrocaveuses. Pour les marécages ayant des sols
saturés ou de l'eau stagnante très peu profonde, ces engins peuvent devoir
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être supportés sur des semelles de bois ou des supports pour engins
préfabriqués. Alternativement, si le marécage a des étendues d'eau libre et
est adjacent aux eaux navigables (comme la Lagune de Lagos), il peut être
traversé en draguant un chenal à barges le long de l'emprise. En outre, selon
la longueur de la tranchée traversant le marécage, la tranchée à tubes pourra
être creusée par segments afin de minimiser l'éboulement de ses parois
avant la mise en fouille du tube. Les déblais de la tranchée seront entreposés
à l'intérieur de l'emprise du côté non-travail de l'emprise du pipeline (Voir les
Figures 1 et 2.). La terre végétale sera entreposée séparément, selon les cas
(voir la Figure 2). L'empilage de la terre sera interrompu à des- intervalles
appropriés afin de prévenir un changement de d'écoulement laRjinaire (voir la
Figure 2).

S'il y a lieu de croire que le fond de la tranchée se trouve âe'unee te inférieure
que le marécage, un bouchon de tranchée permanent f«t d'argile imperméable
sera placé dans la tranchée aux limites du marécage. Si un marais est
susceptible d'être exposé à des eaux saumâtres ou marihes par liaison avec ces
sources d'eau via la tranchée, l'ENTREPRENEUR ysera instruit d'utiliser des
bouchons de tranchée temporaires pendant la,côiptruction, et d'installer des
bouchons de tranchée permanents après la, rT~ise en fouille du tube. Ces
bouchons de tranchée seront posés entre4e marais d'eau douce et toute nappe
d'eau adjacente d'une salinité plus élevée. 'De la même manière, si l'île-barrière
de la plage de Lagos doit être creusée,,,âes bouchons de tranchée doivent être
laissés en place pendant la constructlqn7,et des bouchons permanents seront
posés pour empêcher la migratonI dë'Vau de mer dans la lagune saumâtre.

L'ENTREPRENEUR élaborera et mettra en oeuvre un programme de gestion des
déblais, approuvé par la SOCIÉTÉ.

Dans le contrat de cons truction, l'ENTREPRENEUR sera tenu de creuser de
manière à ne pas avofr,,d'impact sensible sur l'hydrologie, ou l'écoulement des
cours d'eaux de su fu marécages, et de manière à ne pas causer l'intrusion
d'eau salée dan.s urîP rs d'eau ou marécage. L'ENTREPRENEUR sera tenu de
proposer un prqgramme de surveillance pour s'assurer qu'il ne se produit pas
d'impacts imf>otnts et/ou s'engage à respecter les programmes de surveillance
approuyQs iarlés agences gouvernementales.

4. e et radiographie des tubes. Le soudage et l'examen
radilographique des tubes se feront sur les hautes terres ou sur une barge.

~6. ,Lestage des tubes. Pour le contrôle de la flottabilité, les tubes feront l'objet
d'un revêtement préliminaire de béton.

6. Ajout de flotteurs et poussée des tubes en place. Une série de flotteurs,
tels que bidons soudés sur des potences, sera attachée au pipeline. Pour les
traversées courtes de marécages, le train de tubes peut être poussé au
travers du marécage.

7. Mise en fouille des tubes. Une fois que le tube est en place au-dessus de la
tranchée, les flotteurs sont enlevés et le tube est abaissé en place. Les
extrémités du segment de tubes sont fermées en attendant les essais
hydrostatiques et le raccordement aux portions en haute terre du pipeline.

Page 4 de 15

C:\Documents and Settings\Djib\Desktop\french\R-8-2.8.2 WAGP-P-Z-CA-0002-0 (Proposed Wetland PL Constr Method
Study)Fre.doc



8. Remblayage. Les marécages excavés doivent être remblayés soit avec le
même matériau que celui enlevé, soit avec un matériau comparable qui est
capable de supporter une végétation de marécage similaire. Les élévations
initiales des marais doivent être réinstaurées. Un matériau adéquat doit être
utilisé de manière à ce que l'élévation correcte préalable au projet soit
atteinte après le tassement et le et compactage du matériau. Si les matériaux
excavés sont insuffisants pour ce faire, l'ENTREPRENEUR achètera et
utilisera du matériau in situ local de granulométrie similaire pour remettre la
tranchée à l'élévation requise. Après le remblayage, l'ENTREPRENEUR
mettra en oeuvre des mesures de protection contre l'érosiory selon les
besoins, pour prévenir toute dégradation et perte d'habitats dé poissons et
faune.

L'ENTREPRENEUR sera tenu d'élaborer un programme de gestion des déblais
qui:

* Décrit la manière d'utiliser tous les déblais;
* Donne la préférence à l'usage des déblais aux fins de iemblai;
* Détermine la source de matériau de remblai $upplèmentaire en cas de

manque de déblais, et
* Prévoit l'évacuation de déblais excédentaires.
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FIGURE 1
DETAIL DE TRAVERSÉE DE MARÉCAGE
EAU STAGNANTE OU SOLS SATURÉS

AXE
PROPOSE

DU PIPELIr E 

CLÔTURE FILTRANTE C U >. IiL

3 C 5 _ t DE BOISa(3 | X_. PESm 8 m)

CÔTÉ DÉ 3LAIS CÔT; TRAVAIL

CÔTÉ DÉ ~IS 25m 1
COULOIR DE CONSTRUCTION

VUE ENPLAN

CLÔTURE FILTRANTE TEL QUE
REQUIS POUR CONTRÔLER LES
SÊDIMENTS DANS LE
RUISSELLEMENT D'UNE AIRE SOUS-SOL ET
D'ENTREPOSAGE DES DÉBLAIS LE TERRE °
LONG DU COULOIR DE TRAVAIL VÉGÉTAL PPORTS ELTRE,

3-^> | S S ~~~~~~~~~BIS F 

NIVEAU
NATUREL L

LA

LA LARGEUR DE LA
TDrAKIeu:c \/A DlC

COUPE TRANSVERSALE
NOTES:
1. LA SÉPARATION DE LA TERRE VÉGÉTALE NE DOIT PAS ÊTRE EFFECTUÉE EN
PRÉSENCE D'EAU STAGNANTE OU DE SOLS SATURÉS.

Page 6 de 15

C:\Documents and Settings\Djib\Desktop\french\R-8-2.8.2 WAGP-P-Z-CA-0002-0 (Proposed Wetland PL Constr Method
Study)_Fre.doc



2. LA VÉGÉTATION SITUÉE DANS LES LIMITES DE PERTURBATION PROPOSÉES
SERA COUPÉE AU NIVEAU DU SOL, LAISSANT LES SYSTÈMES RACINAIRES EN
PLACE. SAUF STIPULATION CONTRAIRE DE LA NOTE 3.
3. LES ACTIVITÉS D'EXTRACTION DE SOUCHES D'ARBRES ET DE NIVELLEMENT
SERONT LIMITÉES À LA ZONE SE TROUVANT DIRECTEMENT AU-DESSUS DE L'AXE
DE LA TRANCHÉE. SAUF SI LES CONDITIONS DE SÉCURITÉ NÉCESSITENT
L'ENLÈVEMENT DES SOUCHES D'ARBRES DE DESSOUS LE COTÉ TRAVAIL DU
COULOIR DE TRAVAIL.

FIGURE 2
DÉTAIL DE TRAVERSÉE DE MARÉCAGE
SANS EAU STAGNANTE OU SOLS SATURÉS Y `

AXE PROPOSÉ DU
PlPFl [NF l

AiiL
t i 1 | - gi t TERRE VÉGÉTALE

A TRNHESÉPARÉE
(AXE DE LA TRANCHÉE

CLÔTURE FILTRANTE

3 $ m 2 0 _ [ _ M 3- ICLÔTURE FILTRANTE

:) + > 2SUPPORTS DE BOIS

l ) _ U C > ~~~~~~~~~~~~(TYPES 6m i 8m)

CÔTÉ DÉBLAIS CÔTÉ TRAVAIL

| COULOIR DE CONSTRUCTION

VUE ENPLAN

CLÔTURE FILTRANTE TEL QUE
REQUIS POUR CONTRÔLER LES DUTÉSOUS-SOLVGÉAL
SEDIMENTS DANS LE DU SOUS-SOL Ô TE

RUISSELLEMENT D'UNE AIRE CLÔTURE

D'ENTREPOSAGE DES DÉBLAIS LE X _ FITAT

LONG DU COULOIR DE TRAVAIL

NIVEAU .

NATUREL ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ ~RESTENT EN PLACE

SAUF ST LA SÉCURITÉ

LARGEUR DE_

LA LARGEUR DE
LA TRANCHÉE
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COUPE TRANSVERSALE

NOTES:
1. LES 30 cm SUPÉRIEURS DE TERRE VÉGÉTALE DOIVENT ÊTRE SÉPARÉS DE
L'AXE DE LA TRANCHÉE EN PRÉSENCE D'EAU STAGNANTE OU DE SOLS
SATURÉS.
2. LA VEGÉTATION SITUÉE DANS LES LIMITES DE PERTURBATION PROPOSÉES
SERA COUPÉE AU NIVEAU DU SOL. LAISSANT LES SYSTÈMES RACINAIRES EN
PLACE. SAUF STIPULATION CONTRAIRE DE LA-NOTE 3.
3. LES ACTIVITES D'EXTRACTION DE SOUCHES D'ARBRES ET DE NIVELLEMENT
SERONT LIMITÉES À LA ZONE SE TROUVANT DIRECTEMENT AU-DESSJSbE L'AXE
DE.LA TRANCHEE. SAUF Sl LES CONDITIONS DE SÉCURITE N CES lTi T,
L'ENLeVEMENT DES SOUCHES D'ARBRES DE DESSOUS LE C OTET4PÀAIL DU
COULOIR DE TRAVAIL.

Fa,''~ ~ ~ ~~~.
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Si le marécage détient des quantités importantes d'eau libre, de telle sorte que l'utilisation
d'engins lourds sur des semelles n'est pas faisable, une modification de la méthode de poussée
peut faire usage d'un chenal dragué pour creuser la tranchée avec des équipements montés
sur barge. Cette technique de construction pourrait être appropriée pour des marécages aux
bords d'une lagune ou baie, quand des équipements montés sur barge peuvent être amenés à
partir d'une voie navigable.

Dans la mesure du possible, Paragon recommanderait d'utiliser la méthode de
traversée de marécages type avec des équipements sur supports, plutôt que le
dragage d'un chenal à barges au travers d'un marécage. Cette recommandation
est fondée sur le souhait de minimiser la largeur de l'emprise de coristruction. La
quantité de déblais créée par le dragage d'un chenal suffisamment prpfond pour
flotter la barge d'excavation exigerait normalement une emprise plus large.

2.2 Méthode de forage dirigé horizontal (FDH)

L'usage d'un forage dirigé horizontal (FDH) est une méthode de construction de
pipeline possible permettant de minimiser les perturba ions superficielles de
marécages, traversées de cours d'eau, traversées de plages, ou autres zones
sensibles. Un FDH peut être commencé au sein d'une zone de haute terre et finir
à l'intérieur de hautes terres, ou sous l'eau à l'intérneur d'une baie. La technique
de construction FDH a des limitations de diptance et de sol, est onéreuse, et a
ses propres types d'impacts négatifs. Ces ihpacts négatifs peuvent inclure: 1)
l'accroissement d'espace de travail sup'plémentaire sur le côté de forage et le
côté de sortie pour des équipements supplémentaires ;i2) l'éventualité d'espace
de travail supplémentaire en!, dehors de l'emprise de travail normale pour
rassembler les tubes avant de tirer le train de tubes: 3) l'éventualité de perte de
boues de forage (argiles béntonitiques allochtones) pour les sols ou marécages
environnants en cas de -« frac out » ou 4) perte de fluide de circulation et de
boues de forage dans le milieu aquatique dans le cas d'un FDH qui sort dans
des eaux libres (p. ex.,au large des côtes ou dans la lagune). En conséquence,
la méthode FDH ne convient pas à toutes les traversées de marécages. Les
étapes de base 'de la pose d'un pipeline FDH sont indiquées ci-dessous. (Voir
les Figures 3 à 7.)

1. Arpentage L'arpentage est le même que pour la méthode de poussée.
Toutefois, si on sait suffisamment tôt que cette méthode sera utilisée, les
points de levé pour les lieux en surface ne s'appliqueront qu'aux points

'd'entrée et de sortie. Des points de levé au travers du marécage ne seront
pas nécessaires.

2. Défrichement. Aucun défrichement n'est nécessaire pour cette méthode,
sauf au point d'entrée et au point de sortie. Toutefois, un espace
supplémentaire sera requis pour le bardage ou rassemblement des tubes
soudés. Si une excavation quelconque doit être faite en préparation de
l'utilisation d'équipements, les mesures de contrôle de l'érosion appropriées
doivent être suivies.

3. Installation du matériel de forage. Le foreur excavera une fosse de
sondage pour le trou d'entrée. L'appareil de forage est doté d'un mât qui
déployé à un angle de manière à ce que le forage avance à un angle aigu par
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rapport à la surface du sol. Le foreur prévoira un bac à boue pour le fluide de
forage pour lubrifier le trépan pendant le forage et renvoyer les déblais de
forage à la surface et garder le trou propre. Les déblais seront contenus de
manière à ne pas être exposés au ruissellement des eaux d'orage et
entraînés dans le marécage. La parcelle de terre servant de lieu d'entrée du
FDH devra être environ 46 mètres de long par 30 mètres de large et se
situera dans les hautes terres adjacentes.

4. Forage de trou pilote au point de sortie. Le train de tiges fore un arc sous
la traversée de marécage ou de plage et sort avec grande précision près du
point de sortie prédéterminé. La limitation de distance de forage ,est fondée
sur la taille du tube et la composition du substrat à forer.

5. Bardage des tubes au trou de sortie. Si le FDH intervjent Sur la terre, les
tubes sont pré-soudés, inspectés, revêtus et rassemblés én un train aussi
long que le trou FDH. Selon le diamètre du tube, il'be l3ut que le trou ait
besoin d'être élargi à un plus grand diamètre avant fi%. tirer le train de tubes.

6. Tirage des tubes au travers du trou. Le 14be est alors attaché à la
garniture de forage puis tiré au travers du trou, pI'appareil de forage.

7. Récupération des boues de forage et reValorisation des fosses de
surface. Les boues de forage qui ont et^.renvoyées au bac à boue sont alors
récupérées dans un réservoir et eporées hors du site pour évacuation.
Typiquement, les boues utiliséeç 6Vrecyclées pour le prochain FDH, si
possible. Toutefois, l'évacuationniàe n'exige typiquement pas de traitement
parce que les boues et débtsisv4&forage sont principalement des sols natifs,
de l'eau et de l'argile bentb,i)que. L'argile bentonitique est une argile se
produisant naturellemereet eàt non toxique. L'ENTREPRENEUR sera tenu
de traiter l'évacuationXdeeboues et déblais de forage dans le Plan de gestion
des déchets de lIENÉTN'PRENEUR.

I.D. I Trou pilote

Tube de laage
1 Outil de tube d. elavae Outil de ttain pilote'i

Profil de fotage

w ~~~~~~~~~~~~~~~~Train pilote 

Figure 3: Profil type de FDH pour trou pilote
(tirée de http://www.hdiinc.com/dcca/bidpkg.htm)
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I.D.2 Alésage préliminaire

__~~~~~~~~~~~~~d Ivg léseu *Tig _

Figure 4: Profil de FDH pour alésage du trou de forage A - -

(tirée de http://www.hdiinc.com/dcca/bidpkg.htm)

I.D.3 Retour

Figure 5: Profil de FDH pour tirer le tu'be ce cnalisation dans le trou de forage
(tirée de -.tio %hv r.d.,rsc.ccmedCCa.t.c k j r î-k ,

_I 8
FiurA5pHpouretirr l Stockaaie
deforaae de
2. Bloc bentonite
d'aliment 9.
ation de Générate
cabine urs
de 10.

Figure 6: Agencement type des équipements FDH pour l'entrée du forage
(tirée de http://www.hdiinc.com/dcca/bidpkg.htm)
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n

1. Fosse de tassement
des déblais de foraae
2. Fosse de confinement
de bouillie de Point de
sortie
3. Rouleaux de piDeline

Figure 7: Agencement type des équipements FDH pd6>r l'sortie du forage
(tirée de http:l/www.hdiinc.com/dccaillpkg.htYf1)

Parfois, si le besoin de minimiser les peQrtions de surface est suffisamment
fort et la distance dépasse la distanek 4#,orage techniquement faisable pour le
diamètre du tube, l'appareil de foriêe 'ut être déplacé près du premier trou de
sortie et le processus FDH peuî4jre1'pété.

Pour les abords du littoral et,a traversée de la plage aux atterrages dans chaque
pays, la méthode FDH est recommandé pour minimiser l'impact sur les habitats
des dunes, eaux peu, prQfondes et plages. L'usage de la méthode FDH est
recommandé pour d:autres marécages isolés ou des rnarécages marginaux le
long de lagunes pu[ri'èrés seulement si la valeur écologique du marécage est
vérifiée être un4.vaieur de marécage régional ou international (p. ex. un site
Ramsar). Leo1t, le matériel spécialisé requis, et le potentiel de préjudice
écologique ,pàr faire parvenir le matériel spécial à des chantiers isolés
l'emporlsaient sur les avantages écologiques temporaires de l'usage de la
méth ,PbH au niveau de petits marécages isolés.

3.0 MESUR ATTÉNUATION POTENTIELLES, OU MEILLEURES PRATIQUES DE
GESTIOt&

La présente section suggère des mesures d'atténuation potentielles, ou Meilleures
pratiques de gestion (MPG), qui pourraient être utilisées pour minimiser les impacts
négatifs sur les marécages pendant la construction du pipeline.

Sauf stipulation contraire, la plupart de ces mesures a été modifiée par rapport aux
procédures standard recommandées dans le manuel de la Commission fédérale de
réglementation énergétique (FERC) intitulé « Procédures de construction et atténuation
des zones humides et nappes d'eau ». Paragon ne propose que des mesures que nous
jugeons appropriées pour les environnements côtiers du Nigeria et du Bénin.

Avant la construction
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* L'ENTREPRENEUR sera tenu de conduire un levé préalable à la construction pour
déterminer les limites d'où les méthodes de construction dans des marécages seront
utilisées. Les résultats de ce levé et la méthode de construction choisie doivent être
présentés à la SOCIÉTÉ pour examen et approbation.

* Le tracé du pipeline doit éviter les zones de marécage dans toute la mesure du
possible. Si un marécage ne peut pas être évité, il convient d'essayer de le traverser
en suivant une emprise existante pour minimiser tout impact supplémentaire.
Pendant la construction
* Limiter la largeur de l'emprise de construction à la zone minimale nécessaire

pour empiler les déblais jusqu'à ce que le remblai de la tranchée puisse être
réalisé.

* Ne pas placer des installations en surface dans un marécage quànd il existe des
alternatives pratiques.

* Situer toutes les zones de travail supplémentaires (telles que-les zones de
rassemblement et les zones d'entreposage de déblais aupplémëntaires) au
moins 15 mètres en dehors des limites du marécage, dans la mesure du
possible, et où des conditions topographiques plus favorables existent.

* Limiter le défrichement de la végétation entre les zones de travail
supplémentaires et le bord du marécage à l'emprise réelle de construction. Dans
les zones où il se produit une perturbationç.u sol, des méthodes appropriées de
prévention de l'érosion du sol doivent être rr4tes en place.

* Des barrières contre les sédiments (p. ex. clôture filtrante) seront installées le
long des limites de la construction pqur prévenir le flux de sédiments dans la
portion adjacente d'un marécage;.

* Des barrières contre les sédiments seront installées a niveau des tas de déblais
afin de maintenir les sédiments à liinterieur des limites de construction et à l'écart
d'un marécage.

* Les mesures de contrôle %ie l'érosion et des sédiments seront inspectées tous
les jours et corrigées sélon les besoins.

* L'ENTREPRENEUR dévra différer le nivellement de l'emprise adjacente au
marécage jusqu'à ce que la zone de rassemblement doit aménagée et que le
travail dans le marécage soit prêt à commencer.

* Au voisinage des marécages, des barrières contre les sédiments seront placées
perpendiculairement à l'emprise de construction à la fin de chaque jour ou à
l'approqhe de pluie afin de prévenir l'écoulement des sédiments le long de l'axe
de l'emprise dans un marécage.

* Utiliser des couches de support de bois supplémentaires pour élever la traversée
de 'marécage au-dessus du niveau du sol quand il existe de mauvaises
conditions du sol (p. ex. sols saturés).

e Autre que l'emprise de construction, n'utiliser que des routes préexistantes à
l'intérieur des marécages. Ne pas construire de nouvelles voies d'accès au
travers des marécages.

* Assembler le pipeline dans une zone de haute terre et utiliser la technique de
poussée pour mettre le tube dans la tranchée où les conditions d'eau et autres
de site le permettent. (Voir la section 2.1)

* Minimiser la durée des perturbations liées à la construction au sein de
marécages.

* Programmer les perturbations liées à la construction pendant la saison sèche.
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* Quand des marécages sont utilisés comme habitat de reproduction d'oiseaux, ou
habitat saisonnier de perché ou de rassemblement pour les oiseaux, limiter la
construction au sein des marécages à la saison qui est la moins utilisée par les
oiseaux.

* Limiter les équipements de construction opérant dans les zones de marécages
aux équipements nécessaires pour défricher l'emprise, creuser la tranchée,
fabriquer et poser le pipeline, remblayer la tranchée, et remettre l'emprise en
état. Tous les autres engins de construction doivent utiliser les voies d'accès
situées dans des zones de haute terre dans toute la mesure du possible. [P. ex.
ne pas permettre aux véhicules de carburant ou autres de support dç4,traverser le
marécage quand des voies d'accès existantes permettent de travef4er>ou de
contourner le marécage.] - 1'

* Couper la végétation au niveau du sol, en laissant les système radisulaires
existants en place, sauf à l'intérieur de la trajectoire de la tra ,heeà tubes. Ne
pas empiler de végétation boisée à l'intérieur d'un marécage
L'ENTREPRENEUR élaborera un Plan de gestion des 'çhets sous réserve de
l'approbation de la SOCIÉTÉ. , fî

* Pour les marécages boisés (p. ex. les mangroveq), limiter l'extraction des
souches d'arbres et les activités de nivellement â3usté au-dessus de la ligne de
tranchée. Ne pas niveler ou enlever de so,qchesou de systèmes racinaires du
reste de l'emprise dans les marécages, sai le superviseur de construction
détermine que les contraintes de constrL en matière de sécurité exigent
qu'ils soient enlevés sur le côté travaille #émprise.

* Ne pas stocker de matières dangéfer'eÈ, produits chimiques, combustibles,
huiles lubrifiantes, ni exécuter de ativités de revêtement de béton dans un
marécage, ou dans les 30 mètresJte toute limite de marécage.

* Essayer de faire le plein dçi>iss les engins de construction dans une zone de
haute terre au moins,301'rrs en dehors des limites d'un marécage. Si les
engins de constructionoent être avitaillés à l'intérieur d'un marécage, suivre
les procédures d'a illénent en carburant énoncées dans des plans de
prévention des c4,v i'séments ou plans d'urgence propres au projet .

* Ne pas utiliser de'roches, sol importé d'en dehors du marécage, souches
d'arbres, ou d'enrochement à base de broussailles pour stabiliser l'emprise.

* En présencé d'eau stagnante ou de sols saturés, utiliser des engins de
constiruction au poids près du sol ou utiliser des engins normaux sur des
supForts-de bois ou des supports préfabriqués pour équipements.

* .Ne pas couper d'arbres en dehors de l'emprise de construction pour obtenir des
-sujborts des équipements. Toute fourniture de matières premières de
construction (y compris le matage) fera partie de l'offre/plan général de
l'ENTREPRENEUR.

* Si des pompes sont utilisées pour extraire l'eau des essais hydrostatiques dans
les 30 mètres d'un marécage (qui correspond à l'extraction de l'eau superficielle
près d'un marécage), le fonctionnement et l'avitaillement de ces pompes doivent
être traités dans le plan de prévention des sols propre au projet.

* Ne pas évacuer l'eau des essais hydrostatiques dans un marécage.
L'ENTREPRENEUR fournira à la SOCIÉTÉ une procédure par écrit
recommandant l'eau de source, la pression des essais hydrostatiques et
l'assèchement du tronçon de tube dans les 30 mètres d'un marécage. La
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SOCIÉTÉ approuvera cette procédure avant la mobilisation des équipements
aux zones de marécage.

4.0 RESTAURATION SUITE À LA CONSTRUCTION
* Enlever tous les matériaux de construction (enrochement de bois, supports

d'équipements préfabriqués, matière géotextile) à l'achèvement de la
construction.

* Quand la tranchée du pipeline peut drainer un marécage, construire des briseurs
de tranchée et/ou obturer le fond de tranchée selon les besoins afin de maintenir
l'hydrologie initiale du marécage. L'ENTREPRENEUR sera tenu de
recommander les méthodes d'excavation qui maintiennent l'hydrologie'initiale du
marécage.

* Pour chaque marécage traversé, installer un interrupteur de pente permanent et
un interrupteur de tranchée à la base des pentes près de la limite entre le
marécage et les zones de haute terres adjacentes. Localiser liriterrupteur de
tranchée immédiatement en pente ascendante de l'interrupteur de pente.

* Ne pas utiliser d'engrais, chaux ou autre mulch le lor.g de l'emprise à l'intérieur
d'un marécage, pas immédiatement en pente ascendante d'un marécage.

* Pour tous les marécages boisés (mangrove) affectés:
* L'ENTREPRENEUR plantera des arbres natifs pour en fin de compte restaurer

l'emprise de construction temporaire et la portion non maintenue de l'emprise
permanente à son état préalable à la construction.

* L'ENTREPRENEUR plantera des. arbustes natifs et espèces herbacées pour
revégéter la portion centrale deTl'emprise permanente (qui se trouve au-dessus
du tube et de chaque côté), laquelle pour des raisons de maintenance ne sera
pas permise de retourner à des marécages boisés (mangrove) pendant la durée
du projet.

Maintenance continue de l'emprise
* Ne pas maintenir le dégagement de végétation sur toute la largeur de l'emprise

permanente dans des marécages. Plutôt limiter le dégagement de végétation à
un couloir étroit au-dessus du pipeline et à l'un des côtés pour faciliter les
contrôles périodiques de corrosion/fuite du pipeline.

* Ne pas utiliser d'herbicides ou pesticides dans ou à moins de 30 mètres d'un
marécage.
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West Africa Pipeline Company
Plan de Surveillance et d'Atténuation de l'impact des Tortues pour les Opérations de Construction et d'Entretien

SURVEILLANCE: Des enquêtes visuelles journalières seront conduites en commençant le lel novembre et continuant jusqu'au 8 janvier inclus.

Composante du Plan Calendrier Clarification Responsable

Enquête de jour des plages: À réaliser Si la construction du gazoduc Le service SSE de WAPCo informera l'autonëè.lpcale compétenle SSE de WAPCo

sur 300 mètres au nord et au sud de (y compris la mobilisation) a que des enquêtes de jour sont en train.d'être mfses en oeuvre en

l'emprise du Gazoduc au niveau des lieu pendant la période du 1 ce qui concerne les nids des tortues..'Les enq4uites de jour se

arrivées en vue des plages de chaque août au 31 janvier, une concentreront sur l'observation de t6i4,s pistes de tortue

pays. enquête journalière doit être conduisant à, ou provenant de leurs zones de nidification. Si on

réalisée deux semaines avant soupçonne la présence de nids-des essais à la pelle seront
la construction, commençant à effectùés. Si on découvre des nîds-avec des oeufs, l'autorité locale

l'aube. compétente sera informée afin qu'elle puisse procéder à

l'enlèvement des oeufs:de =tue Des mesures seront prises pour

empêcher la destruction0dp's oeufs par des actes de vandalisme ou

braconnage

Enquête de nuit des plages: À réaliser De nuit à 20 heures et à 1 Le service SSE de WAPCo informera l'autorité locale compétente SSE de

seulement si les activités de construction heure quand les activités de que des enquêteis de nuit sont en train d'être mises en oeuvre en WAPCo,

ont lieu à l'intérieur de l'emprise du construction ont lieu à ce qui concÏtrw,,Is tortues. Les enquêtes de nuit se concentreront Sécurité

Gazoduc au niveau des arrivées en vue l'intérieur de l'emprise du sur la préserice de tortues sur ou aux approches de la plage. Si on

des plages de chaque pays pendant la Gazoduc au niveau des obsèrve utne tortue aux approches de la plage pendant la nuit, les

nuit. arrivées en vue des plages de pàdicip'nts de l'enquête feront de sorte que la tortue évite

chague pays pendant la nuit. I'emprfse sur la plage, tout en évitant de lui faire du mal. Les

enquêtes de nuit seront effectuées à partir d'une zone élevée au-

dessus de la plage et, pour ce faire, on n'utilisera qu'une lampe de

;- poche. Au cas où des tortues seraient rencontrées, celles-ci
seront capturées et l'autorité locale compétente sera informée afin

g~ .' qu'elle puisse procéder à leur enlèvement.

Enquêtes près du rivage À réaliser à De jour et de nuit à. 6 heures, à Les enquêtes près du rivage se concentreront sur la présence de SSE de

partir de la barge pendant les périodes 20 heures et à J,%edure, tortues dans la zone proche du rivage et ne doivent pas utiliser un WAPCo,

d'exécution de travaux près du rivage. pendant la coristruclion, si éclairage supplémentaire, mais au contraire la lumière ambiante. Sécurité

celle-ci a lieu entre le mois Si on observe une tortue aux approches du rivage, les participants

d'août ele mois de janvier. de l'enquête feront de sorte que la tortue évite l'emprise sur la

v > plage, tout en évitant de lui faire du mal. Au besoin, les tortues

rencontrées seront capturées et l'autorité locale compétente sera

informée afin qu'elle puisse procéder à leur enlèvement.

MESURES D'ATTÉNUATION
Déclenchement de mesures pendant l'énquête de plage: Si on observe la nidification des tortues dans le cadre de l'enquête de plage sur l'emprise du gazoduc

de WAPCo deux semaines avant qou,au cours des activités proches du rivage, les activités de construction menées dans la zone proche du rivage et dans la

zone terrestre de la plage correspondant à l'emprise du gazoduc de WAPCo qui ont le potentiel de perturber matériellement les types de comportement essentiels

d'une tortue (par exemple, les activités qui empêchent une tortue d'atteindre la plage et d'y faire son nid) seront limitées aux heures de jour. Une lumière

excessive, des bruits forts, perçants, un trafic supplémentaire de bateaux et/ou un accroissement du chargement de sédiments peuvent perturber le comportement

des tortues. Les périodes de surveillance au cours desquelles ces mesures d'atténuation sont applicables vont du 1 août au 31 janvier inclus.



West Africa Pipeline Company
Plan de Surveillance et d'Atténuation de l'impact des Tortues pour les Opérations de Construction et d'Entretien

Déclenchement de mesures pendant l'enquête près du rivage: Si des tortues sont observées dans la zone proche du riyp_ge de l'emprise du gazoduc de
WAPCo au cours des activités proches du rivage, les activités de construction menées dans la zone proche du rivage et dafnsja zone terrestre de la plage
correspondant à l'emprise du gazoduc de WAPCo qui ont le potentiel de perturber matériellement les types de comportement essentiels d'une tortue (par exemple,
les activités qui empêchent une tortue d'atteindre la plage et d'y faire son nid) seront limitées aux heures de jour. Une lumière,excessive, des bruits forts, perçants,
un trafic supplémentaire de bateaux et/ou un accroissement du chargement de sédiments peuvent perturber le compQnement des tortues. Les périodes de
surveillance au cours desquelles ces mesures d'atténuation sont applicables vont du 1 août au 31 janvier inclus
Déclenchement de mesures pour les nouveaux nés des tortues: Si des nouveaux nés de tortues sont observés dans la zone proche du rivage et dans la zone
terrestre de la plage correspondant à l'emprise du gazoduc de WAPCo au cours des activités près du rivagGJles activités de construction menées dans la zone
proche du rivage et dans la zone terrestre de la plage correspondant à l'emprise du gazoduc de WAPCo éviteront de causer des perturbations physiques (c.-à-d. le
contact direct) aux nids ou aux nouveaux nés des tortues à l'intérieur de la zone proche du rivage et de lazone terrestre de la plage correspondant à l'emprise du
gazoduc de WAPCo, et permettront que les nouveaux nés des tortues atteignent la mer et se dispersent. Aù besoin, les nouveaux nés des tortues rencontrés
seront capturés, tout en évitant de leur faire du mal, et l'autorité locale compétente sera informée afin qu-elle puisse procéder à leur enlèvement. Les périodes de
surveillance au cours desquelles ces mesures d'atténuation sont applicables vont du 1 août au 31 janvièr inclus.
Éclairage:
* L'éclairage supplémentaire pour les besoins de construction sera limité à la zone immédiate des activités et sera l'éclairage minimum requis pour se conformer

aux normes appropriées de santé et sécurité.

* L'éclairage associé à toutes activités à terre et en mer devra être minimisé au moyen de la réduction, la pose d'écrans, l'abaissement et l'emplacement
approprié des lumières pour minimiser l'illumination de la plage et de l'eau. t

2



ts a

k~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ -r-

j ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~* v



Appendice,-B

- Procédure de Protection de la

Nidification des Tortues de er du GAO

Projet du Gaàzlduc de l'Afrique de l'Ouest



I~ ~~~~~~~~~~~~~~~~ t

À~~~~~~~~~~~~~ 



Gazoduc d'Afrique de l'Ouest
Plan de surveillance et d'atténuation des impacts sur les tortues

pendant les opérations de construction et de maintenance
SURVEILLANCE: Des enquêtes visuelles quotidiennes seront conduites à partir du 1 er novembre et jusqu'au 8 janvier inclus.

Composante du Plan Calendrier Précisions Responsable
Enquêtes de jour sur les plages: À Si la construction du gazoduc Le service HES de WAPCo informera l'autoritélocale HES WAPCo
réaliser sur 300 m au nord et au sud (y compris la mobilisation) a compétente que des enquêtes de jour vont étre entreprises
de l'emprise du gazoduc au niveau lieu pendant la période allant au sujet des nids de tortue. Les enqUêtes de jour se
des points d'arrivée sur les plages du 1 e' août au 31 janvier, une concentreront sur l'observation de toute piste de tortue
dans chaque pays. enquête quotidienne, conduisant à leurs zones de n4tfication ou en provenant.

commençant à l'aube, doit être Si la présence de nids est suspêC,ée. des essais à la pelle
réalisée deux semaines avant seront effectués. En cas (*-découverte de nids avec des
la construction. Si des tortues oeufs, l'autorité locale compétente en sera informée afin
sont observées en dehors de qu'elle puisse procéder à j'érnlèvement des oeufs de tortue.
cette période, l'horaire de Des mesures seront prises pour empêcher la destruction
démarrage des enquêtes doit des oeufs par des. actes de vandalisme ou de braconnage.
être modifié en conséquence.

Enquêtes de nuit sur les plages À De nuit à 20 heures et à 1 Le service HES de WAPCo informera l'autorité locale Sécurité, HES de
réaliser uniquement si les activités de heure quand les activités de compétente que des enquêtes de nuit vont être entreprises WAPCo
construction ont lieu la nuit, à construction ont lieu la nuit, à au sujet des lonrues Les enquêtes de nuit se concentreront
l'intérieur de l'emprise du gazoduc au l'intérieur de l'emprise du sur la présence de lortues sur la plage ou aux abords de
niveau des points d'arrivée sur les gazoduc au niveau des points celle-ci. Si une tortue est observée aux abords de la plage
plages dans chaque pays. d'anrivée sur les plages dans pendant la nuit, les participants à l'enquête feront en sorte

chaque pays. .* que la tortue évite de s'installer dans l'emprise, tout en
évitant de lui faire du mal. Les enquêtes de nuit seront
effectuées à partir d'une zone surplombant la plage et
uniquement au moyen d'une lampe de poche. En cas de
découverte de tortues, celles-ci seront capturées et
l'autorité locale compétente en sera informée afin qu'elle
puisse procéder à leur enlèvement.

Enquêtes près du rivage: A réaliser De tour et de nuit à 6 heures, à Les enquêtes à proximité du rivage se concentreront sur la Sécurité, HES de
à partir de la barge pendant les 20 heures et a 1 heure. présence de tortues à proximité du rivage et ne devront WAPCo
activités de travail à proximité du pendant la construction, si pas utiliser d'éclairage autre que la lumière ambiante. Si la
rivage. celle-ci aàlAeu entre le mois présence d'une tortue est constatée, les participants à

d'aQût et le mois de janvier. Si l'enquête feront en sorte que la tortue évite l'emprise de la
t dés tonues sont observées en plage, tout en évitant de lui faire du mal. Si nécessaire, les

dehors de cette période, tortues découvertes seront capturées et l'autorité locale
l'horaire de démarrage des compétente en sera informée afin qu'elle puisse procéder à
enquêtes doit être modifié en leur enlèvement.

Y" conséquence.
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Gazoduc d'Afrique de l'Ouest
Plan de surveillance et d'atténuation des impacts sur les tortues

pendant les opérations de construction et de maintenance
MESURES D'ATTÉNUATION
Déclenchement de mesures pendant l'enquête sur la plage: Si une activité de nidification des tortues est observée,danîs le cadre de l'enquête menée

sur la plage au niveau de l'emprise du gazoduc de WAPCo deux semaines avant la conduite d'activités à proximité du rn4e ou pendant de telles activités,

les activités de construction menées à proximité du rivage et dans la partie de la plage correspondant à l'empnse du gazoduc de WAPCo qui sont

susceptibles de perturber fortement les modes de comportement essentiels des tortues (par exemple, les activités Ilui empêchent les tortues d'atteindre la

plage et d'y faire leur nid) seront limitées aux heures de jour. Une lumière excessive, des bruits forts et perçants§ un trafic supplémentaire de bateaux et/ou

un accroissement du chargement de sédiments peuvent perturber le comportement des tortues. Les pénrides de surveillance au cours desquelles ces

mesures d'atténuation sont applicables vont du ler août au 31 janvier inclus.

Déclenchement de mesures pendant l'enquête près du rivage: Si des tortues sont observées à Rç,pximite du rivage au niveau de l'emprise du gazoduc

de WAPCo, les activités de construction menées à proximité du rivage et dans la partie de la plag4e correspondant à l'emprise du gazoduc de WAPCo qui

sont susceptibles de perturber fortement les modes de comportement essentiels des tortues (paî,relëë e, les activités qui empêchent les tortues

d'atteindre la plage et d'y faire leur nid) seront limitées aux heures de jour. Une lumière excessiX 4 ieès bruits forts et perçants, un trafic supplémentaire de

bateaux et/ou un accroissement du chargement de sédiments peuvent perturber le comp&emen t des tortues. Les périodes de surveillance au cours

desquelles ces mesures d'atténuation sont applicables vont du 1er août au 31 janvier incl,qs. P&

Déclenchement de mesures pour les bébés tortues: Si des bébés tortues sont obsêyà proximité du rivage ou dans la zone terrestre de la plage

correspondant à l'emprise du gazoduc de WAPCo pendant les activités littorales, leseUct'tés de construction menées à proximité du rivage et dans la zone

terrestre de la plage correspondant à l'emprise du gazoduc de WAPCo éviter t,nte 4 rturbation physique (c.-à-d. tout contact direct) aux nids ou aux

bébés tortues dans la zone proche du rivage et dans la zone terrestre de la Efg_oirrespondant à l'emprise du gazoduc de WAPCo et permettront aux

bébés tortues d'atteindre la mer et de se disperser. Au besoin, les bébés torl s, rencontrés seront capturés, en douceur, et l'autorité locale compétente

en sera informée afin qu'elle puisse procéder à leur enlèvement. Les périodes de surveillance au cours desquelles ces mesures d'atténuation sont

applicables vont du 1er août au 31 janvier inclus. ' -

Éclairage
* Les éventuels éclairages de construction supplémentaires serdnt Uiirités à la zone directe des activités et ne dépasseront pas l'éclairage minimum

requis par les normes d'hygiène et de sécurité appropr,ées l

* L'éclairage associé aux activités à terre et en mer seramirnimise par réduction, écran de protection, abaissement et placement approprié des lumières

pour minimiser l'illumination de la plage et de l'eau. "

Découverte de nids de tortues de mer dans la zone -du projet: Si la construction a lieu sur la plage à une période où il est possible que des oeufs

soient enterrés, l'excavation et le mouvemenl des machiiieos seront effectués avec prudence. En cas de découverte d'oeufs, le personnel HES de WAPCo

suspendra l'excavation dans cette zone et en notifera l'autonté locale compétente. WAPCo laissera la possibilité à l'autorité de récupérer les oeufs afin

qu'ils puissent être incubés dans une instailationpadéquate et que les bébés tortues puissent être relâchés sur la plage à proximité du lieu où les oeufs ont

été trouvés.

.,..
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Gazoduc d'Afrique de l'Ouest
Formulaire de surveillance des tortues pendant les opérations de construction et de maintenance

* 4EIi casd'identifcatlo dot Lôrues (jeunes otlou'adultss)ju idenids, ertir iminédiatement:lei esponsabie HESdoeWAiCo
,"-- ,'- ;- 'dé iner)par téléphonée 'déternIner) oVou par FaTio<detemlne - ,

Nom de l'enquêteur: Page de
Organisation de l'enquêteur: -

E-mail ou téléphone de l'enquêteur:

Lieu de Découvertes
Pays l'enquête Activité de*

Date Heure Pays (Takoradi, Tema, construction du jour '- Description Emplacement ID photo
Lomé, Cotonou ou

Ut______ _________ Lagos)

Retourner les Formulaires de surveillance des tortues au directeur du service HES de WAPCo.

\\VaOlnasl\WAGP\EIA Rewrite\Appendices\l. In Progress-To be Checked\French\French Appendix 8\8B Components June 16\8B 2.8.3 WAPCo Turtle Mitigation
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'i Objectifs
L'Équipe du Projet du GOA s'est fixée comme objectif de concevoir, construire et exploiter
toutes les installations avec une excellente performance sur le plan environnemental, et
de faire preuve de responsabilité dans le cadre de ses activités. À cette fin, les projets se
conformeront à toutes le réglementations nationales et d'état applicables dans les 4 pays
associés au gazoduc ainsi que les sections pertinentes de l'Accord de Projet International
(API) et les Règlements du GAO préparés en vertu de l'API. Lorsqu'il n'existe. aucune
réglementation, les principes de gestion des risques seront utilisés pour déterminer les
niveaux appropriés de protection environnementale et de protection des reisources
culturelles.

Cette Procédure à suivre en cas de Découverte fortuite, décrit les méhodes permettant
de gérer les situations de découverte inattendue de sites arché6logiques ou de
Ressources culturelles matérielles (RCM) durant les travaux de dornstruction de la société
West African Pipeline Company (WAPCo) Ltd., soit à la surface. soit dans le sous-sol.
Les RCM peuvent fournir des données archéologiques très utiles si explorées et
déclarées de manière appropriée. Avec l'accord des Autorités nationales pertinentes et
des autres parties prenantes, WAPCo se déclare prêt . contrituer à la sauvegarde
archéologique des RCM découvertes durant la copstruction et la mise en service du GAO
(mise en service prévue pour 2005). Lobjet de.cette Procédure à suivre en cas de
Découverte fortuite, est de veiller à ce que ia construction du GAO se fasse dans les
limites du calendrier, et à ce que tout soit mis en place pour les besoins d'identification, de
collecte des données, de déclaration et de sàuyegarde des Découvertes archéologiques
importantes dues au hasard.

2 Archéologie

2.1 Gestion des risques et conformité

Les exigences répertoriées dans cette Procédure visent à assurer la protection des RCM
et des données archéoloqgiques importantes associées, afin de minimiser les effets
adverses à long terrme de la construction et de la mise en service du Gazoduc sur ces
ressources culturelles:

Ces exigences'sont basées sur
> Les lois et les règlements des 4 pays
> Les meilleures pratiques internationales applicables

Il nexiste aucune norme internationale spécifique et certains États Ouest-africains ne
disposent pas de législation spécifique pour la protection des RCM ou des données
archéologiques C'est en réponse à cette situation que le GAO a mis au point une
procédure à suivre en cas de Découverte Fortuite et de Sauvegarde Archéologique, dans
l'éventualité d'une découverte intervenant pendant la construction et la mise en service du
gazoduc.

2.2 Ressources culturelles matérielles et archéologie

Les RCM sont le plus souvent des particularités naturelles telles que des bois sacrés, une
grotte ou des eaux bénites, qui ont revêtu une importance culturelle pour une certaine
communauté ou religion. Il peut également s'agir de sites partiellement naturels et sur une
partie desquels la main de l'homme est intervenue, comme les cimetières et les jardins.

La Banque Mondiale définit les RCM comme des objets, des sites, des structures ou des
groupes de structures pouvant être déplacés ou non, et dotés d'une signification
archéologique, paléontologique, historique, architecturale, religieuse, esthétique ou
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autrement culturelle. Les ressources culturelles matérielles peuvent se trouver en zone
urbaine ou rurale, en surface ou sous terre, voire sous l'eau. Leur intérêt culturel peut se

révéler à l'échelle locale, provinciale ou nationale, voire au sein de la communauté

internationale.

L'importance liée à la sauvegarde des RCM s'étend bien au-delà du simple fait d'éviter la

perte de quelque chose de valeur. La nature intrinsèque des RCM fait qu'une fois
perdues, elles ne peuvent être remplacées. Leur perte s'apparente à une atteinte

permanente au patrimoine local ou national, voire à une perte pour l'humanité toute

entière. Une telle perte doit par conséquent être évitée dans la mesure du possible.

Nombre de RCM sont indiscernables de leurs autres caractéristiques bîoph 9ques ou

humaines, du fait que leur importance culturelle émane essentiellement de.I.imporiance
culturelle qui leur est attribuée par les valeurs, les croyances ou les pratiqIues de la

communauté locale ou des universitaires, par exemple. Il se peut mé<ne qu elles soient
invisibles, telles un site archéologique non découvert.

L'archéologie est probablement mieux interprétée comme l'étude des modes de vie du

passé. Afin de poursuivre cette étude, les archéologues s'intéressent à la relation entre

les objets matériels fabriqués par les hommes du passé d:une part. et le comportement de

ces créateurs, d'autre part. Parfois des traces écrites persistent et peuvent s'avérer utiles.
Mais le plus souvent rien de tel n'existe.

L'archéologie est l'étude des cultures humaines db passé, essentiellement à travers

l'étude de traces matérielles parmi lesquelles on comptera. sans limitation, l'architecture,
les objets, les éléments biologiques, le corps'hurmain. les paysages ou encore tout objet

ou information associée aux activités humairies. L'archéologie en tant que sous-champ de

l'anthropologie, a pour principal oblectil étude de la culture humaine dans les domaines
où l'ethnographie directe est impossible, comme dans les anciennes cultures ou les

cultures historiques. Le dossier h'siorique (par ex.: écrit) est complet dans de nombreux
domaines, comme c'est le cas pou? I histoire des segments non savants de la société, et

l'archéologie apporte une cÇntribution vitale à l'étude de l'histoire de l'humanité.

Un site archéologique pst 'jn pndroit (ou un groupe de sites physiques) dans lequel des

preuves d'activités .qurflaines passées sont préservées, et qui a été examiné à travers

l'archéologie (arcriaeoioqv). Il diffère des RCM qui sont le plus souvent des particularités

naturelles telles que les bois sacrés, une grotte ou des eaux bénites, qui ont revêtu une

importance culturelle pour une certaine communauté ou religion. Il peut également s'agir
de sites partiellerrment naturels et sur une partie desquels la main de l'homme est

intervenue. comme les cimetières et les jardins.

Les 'sites archéologiques se distinguent des RCM par la présence tant d'objets (artifacts)
que de particularités (features). Les caractéristiques communes comprennent les restes

-de murs de maisons. Les éléments écologiques (Ecofacts), matériaux biologiques

(ossements, écailles et même défécations) qui sont le résultat d'une activité humaine
mais n'ont pas été délibérément modifiés, sont également très courants sur les sites

archéologiques.

En général, les signes d'une activité humaine ne sont pas considérés comme site

archéologique, à moins qu'ils datent de plus de cinquante ans et recèlent un certain
nombre d'objets ou de caractéristiques.

3 Enquête de pré-Construction

Le GAO a proposé des voies d'accès à l'emprise du gazoduc et s'est assuré la

coopération des différents sites qui veilleront à ce que soit empêché tout bouleversement
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des sites archéologiques connus ou potentiels. Aucun site Archéologique ou Culturel n'a
été identifié au Nigeria, au Togo ou au Bénin. Au Ghana, un sanctuaire religieux a été
identifié, si bien que l'emplacement de la Station de régulation et de surveillance de Tema
ainsi que la voie d'accès à l'emprise du gazoduc ont été modifiés afin d'éviter le
bouleversement de ces sites. Des discussions avec les parties prenantes établiront
d'autres arbitrages selon les besoins, de manière à ce que les valeurs culturelles de ce
sanctuaire soient respectées. WAPCo a établi, durant l'Évaluation de l'impact sur
l'environnement et la collecte de données de reconnaissance de base, qu'il existait des
signes visibles non archéologiques et/ou de ressources culturelles matérielles
susceptibles d'être affectées par le projet. Néanmoins, afin de garantir plus fermement la
protection des RCM et des sites archéologiques, une enquête documentée sera effectuée
avant la construction.

4 Sensibilisation et formation -
WAPCo entend procéder à des sessions d'orientation initiale des entreéreneurs et à des
sessions régulières de rappels à l'attention de ses employè;,é,et des entrepreneurs,
concernant l'importance des RCM, la responsabilité de tout le pé;,onnel par rapport à
l'existence de ces RCM, sachant que cette procédure sera mise en place dans
l'éventualité d'une découverte fortuite.

5 Découverte fortuite de RCM etlou de sites
archéologiques
Des sites enterrés ou non identifiés par les erqbuetes effectuées à ce jour, pourraient être
découverts pendant la mise en place du prolet. en particulier pendant la phase de
dégagement de l'emprise ou de cor%strucEîon du gazoduc. Ces découvertes inattendues
de matériaux de nature archéologiqÜe et/ou historique, désignées comme découvertes
archéologiques fortuites, sont fréquemment identifiées entre O et 3 mètres en dessous de
la surface actuelle des ter,ains La plupart du temps il s'agira d'ensembles de poteries, de
pierres taillées et d ossements humains et d'animaux, d'aucune valeur commerciale mais
d'une utilité importante pour les%archéologues, les historiens, les anthropologues et les
paléontologues.

5.1 Évaluations rapides des RCM et des sites archéologiques

Afin de veilier à ce que la construction du gazoduc ne bouleverse pas des RCM ou des
sites archeologiques potentiels inconnus jusqu'alors, c'est-à-dire des découvertes
fortuites,. WAPCo entend entreprendre, avant le commencement des travaux, des
évaluations archéologiques rapides au moyen d'enquêtes faites à pied, et de tranchées
creus,bes à la pelle sur le site d'exploitation, visant à détecter des RCM et objets
d'importance archéologique. Ces mesures seront prises dans les emprises identifiées
comme propres à la recherche de RCM et de sites archéologiques, et encourageront le
recours à une analyse appropriée ainsi que la réclamation des RCM et/ou objets
archéologiques, ou le contournement définitif de ces sites.

6 Procédure d'identification et de sauvegarde des RCM ou
des sites archéologiques
En cas de découverte fortuite d'une RCM ou d'un site archéologique important durant la
construction, seuls les travaux immédiatement concernés par la découverte ou, dans
certains cas de découverte de structures d'envergure, tous les travaux, seront
interrompus dans la limite de 50 mètres de la découverte.

Une fois les travaux interrompus, l'entrepreneur devra immédiatement déclarer la
découverte à WAPCo, qui en informera les autorités compétentes. Afin d'éviter tout
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risque de vol ou de vandalisme, WAPCo et ses entrepreneurs se garderont d'informer le
public de l'emplacement exact de ces sites archéologiques ou exceptionnels.

Procédure de notification

RESPONSABLE Quand Avertit
EPC Superviseur de Dès la découverte HES EPC
construction de l'entrepreneur
EPC __ ._._.._...

HES EPC Dès la notification HES WAPCo

HES WAPCo Dès la notification L'autorité compétenteQi >

Le service HES de WAPCo et l'autorité compétente se chargeront algfs de compléter le

regroupement des données d'inventaire par le biais de cartes et-i d'enquêtes
photographiques.

Concernant les RCM et les sites archéologiques, les informationr+appropriées devront
comprendre

a. Type de site (par ex.: tertre, abri-sous-roche, surface éclatée, usine historique,
etc.)

b. Étendue verticale et horizontale du site et mérnthodes selon lesquelles ces limites
ont été définies.

c. L'environnement immédiat, -,

d. Toute influence bouleversante&(développement urbain, routes, agriculture) en
cours ou immédiatement autotr du site.

f. Étendue et nature de toî't.xtraction, tout test, toute collecte de surface, etc.

Le Service HES de,WAPCo et l'autorité compétente prendront alors la décision relative
aux procédures asVivre pour la sauvegarde des RCM et/ou du site archéologique.

La sauve9ardsr poirrait impliquer le retrait ou le ré-enfouissement des RCM et/ou du site
archéologrlue.

* s
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1.0 INTRODUCTION

1.1 Etendue

La présente spécification a été mise au point afin d'assurer la protection raisonnable des
canalisations/câbles en mer et des récifs marins contre les dégâts dûs aux ancres, en
précisant les règles applicables et en donnant aux intéressés l'occasion d'examiner
toutes les variations proposées des procédures avant la mise en oeuvre. -

La présente spécification sera applicable lorsque les vaisseau) de l'Entrepreneur
effectuent des travaux au titre du projet et doivent être amarrés à, proximité des câbles et
des récifs sous-marins. Les contraintes imposées à l'utilisation des ancres ont pour
principal objet de diminuer le risque de dégâts accidentels.

1.2 Définitions

Les définitions suivantes seront applicables dans le textWde la présente spécification:

La "Sociéte" désigne West African Gas Pipëlirie Company (WAPCo) et/ou son
mandataire désigné.

"Entrepreneur" désigne l'Entrepreneur~ de pose en mer ou son sous-traitant approuvé
fournissant des prestations/matériaux daris le cadre des activités en mer du Projet GAO.

2.0 CONTRAINTES GENERALES RELATIVES A L'AMARRAGE

Aucune ancre ne sera posee h une distance inférieure à 5 km (3 miles) des installations
en mer ou de leurs çanrlisations/câbles auxiliaires sans l'autorisation préalable de la
Société qui indique que'toutes les conditions de notification ont été remplies. La Société
sera responsable d'obtenir l'autorisation des propriétaires des canalisations et câbles
traversés.

Une fois .qu'un vaisseau a amarré, la longueur et la tension de la ligne d'amarrage seront
surveillées ét documentées toutes les heures et tout signe de dragage de l'ancre, ainsi
que le plan d'action proposé, sera promptement communiqué à la Société.

L'Eritrepreneur doit considérer un programme de pilotage local contrôlé par la Société
dans les zones sensibles. Ce programme est similaire à un programme de pilotage de
port, selon lequel un pilote local monte à bord du vaisseau pour le guider/le conseiller en
raison de ses connaissances spécifiques des eaux, des risques et des réglements
locaux d'amarrage.

Manipulation des ancres WAGP-R-X-SA-1011
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Une fois qu'une ancre est posée sur le fond, sa condition et sa situation seront
communiquées à la Société. L'ancre ne sera pas déplacée intentionnellement pour
quelque raison que ce soit sans notification et approbation de la Société.

Les ancres seront levées et placées sur sur le pont lors de tout déplacement du
vaisseau.

Les ancres et les chaînes ne seront pas draguées sur le fond. Les ancres-seront levées
verticalement afin d'éviter d'endommager les câbles, les récifs et les can.alisa,tions sous-
marines.

3.0 AMARRAGE DES VAISSEAUX DE RAVITAILLEMENT;

Les bâteaux de ravitaillement et les vaisseaux de manipulation d'ancres doivent
respecter les procédures relatives aux dispositifs multi-ancreÈs(

4.0 AMARRAGE DES VAISSEAUX DE SOUTIEN.DE PLONGEE

Les vaisseaux de soutien de plongée doivent' çspecter les procédures relatives aux
dispositifs multi-ancres.

5.0 PREPARATIFS

5.1 Plan d'amarrage

L'Entrepreneur soumettra, fçs ;, plans d'amarrage à l'approbation de la Société,
comprenant notamment :--les 'préparatifs de pose des canalisations, la pose des
canalisations, l'enfouis4ementIl'excavation, les traversées des canalisations, les
traversées de câble' ë tracé courbe, etc. Les plans communiqués par l'Entrepreneur
doivent indiquer tduses accidents de terrain du fond marin et l'emplacement des
canalisationslcâbles existants, et matérialiser en pointillés l'emplacement prévu des
lignes à installer. L'Entrepreneur sera responsable de localiser les câbles et les récifs
existants daps la zone de construction et d'amarrage. Les plans seront établis à l'échelle
1/2500: Lés schémas d'amarrage seront accompagnés de détails relatifs aux
procédures de manipulation pendant l'amarrage et le démarrage.

5.2 Matériel d'amarrage

L'Entrepreneur fournira des renseignements sur les éléments suivants:

* Ancres principales - nombre, type, poids et ecombrement prévu sur le fond marin.

* Ancres de réserve - nombre, type, poids et encombrement prévu sur le fond marin.

* Treuils - nombre, type, poids.

* Lignes/chaînes d'amarrage - nombre, longueur unitaire, calibre et poids unitaire
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* Bouées - type, matériau et flottabilité

* Certificats d'essai et d'inspection valides émis par un laboratoire d'essais ou une
société de certification agréé relatifs à tous les éléments du système d'amarrage,
notamment les ancres, les émerillons, les chaînes et câbles, les manilles, les bouées
et les "riser pennants".

Les renseignement visés ci-dessus comprendront et identifieront les équipéments de
réserve transportés à bord. *

5.3 Chaînettes

L'Entrepreneur fournira des chainettes pour la profondeur appropriée qui couvrent la
gamme intégrale des tensions de travail en tonnes. Ces courbes comprendront
l'indication de la plage de tension normale de service et de la tension mécanique
maximum pour les opérations de prétension. En outre, unjeu de courbes de mouillage à
des intervalles de 20 tonnes à partir d'une prétension de 100 tonnes (ou la prétension
maximum si elle est inférieure) sera également fournie.

L'Entrepreneur rendra également compte des conditions historiques des vents et des
mers (quinquennales) afin de tenir comptè des exigences de tension relatives à ces
conditions et d'assurer que le matériel a été soumis à des essais et s'avère capable de
supporter les charges correspondantes.

5.4 Manipulation des ancres dans les dispositifs mult-ancres

L'Entrepreneur fournira des vaisseaux de manipulation d'ancres à poupe ouverte selon
les besoins pour le vaissead rfulti-ancres. Les vaisseaux de l'Entrepreneur doivent
pouvoir positionner dorrectement les ancres en utilisant des systèmes de
positionnement conformes à la spécification de pose des canalisations en mer WAGP-
R-X-SA-1010.

L'Entrepreneùr çonfirmera qu'il possède des moyens secondaires de récupération des
ancres en cas de défaillance des "pennants" ou des détecteurs.

5.5 Bouées d'amarrage

L,'Entrepreneur confirmera que les bouées d'amarrage sont clairement marquées du
nom ou des lettres de signaux du vaisseau en caractères d'une hauteur minimum de 0,5
mètre (18 pouces), écrits en cordon de soudure si la bouée est de construction
métallique. Les "pennants" seront soit neufs, soit en parfait état.

Toute jonction éventuellement nécessaire sera confectionnée avec des manilles munies
de dispositifs de verrouillage à boulons préformés et à broches noyées. L'Entrepreneur
donnera à la Société une copie des procès-verbaux d'essai de l'ensemble des
"pennants" et des lignes d'amarrage.
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5.6 Résistance au remorquage

L'Entrepreneur communiquera des données qui démontrent la tension de bollard

minimum requise pour maintenir le vaisseau à son tirant d'eau de voyage et à son tirant

d'eau en exploitation en présence des conditions de tempête quinquennalles. Ces

données seront fournies sur le remorquage transversal et longitudinal pour les forces

combinées.

6.0 LIMITES OBLIGATOIRES POUR LES VAISSEAUX A DISPOSITiF. MUILTI-
ANCRES i h

Les ancres seront prétensionnées à 1,5 fois la tension maxsynum de fonctionnement

prévue. Cette prétension sera maintenue pendant une période dé. heure.

Les limites obligatoires relatives au positionnement des'ancres sont les suivantes:

a. Aucun ancre ne doit être posée sur une distancé de 152 m (500 pieds) d'une

canalisation/câble ou d'un récif sous-marin s,tuè en dehors des limites du schéma

d'amarrage du vaisseau.

b. En dehors des opérations de pose'de.-canalisation, aucun ancre ne sera transférée
d'un vaisseau à un autre sur urn'e distance de 305 m (1000 pieds) d'une
canalisation/câble ou d'un récif sous-marin.

c. Dans le cas d'un vaisseaûJ,en,ipreparation de travaux au droit de canalisations/câbles
ou de récifs sous-marinsle vaisseau sera positionné à cheval sur l'obstacle. Des

précautions seront prises afin d'éviter de toucher l'obstacle pendant la pose des

ancres et toute manipulation des ancres sera réalisée à la plus grande distance

possible de l'obs.tà`ce.

d. Tout déplacement du vaisseau sera effectué de manière à ce que les amarres déjà

posées demeurent à une distance verticale d'au moins 1,8 m (6 pieds) des

canalisations/câbles ou récifs sous-marins.

Lorstque les chaînes/lignes d'amarrage traversent une canalisation, le schéma
-d'ancrage sera tel qu'une distance verticale minimum de 1,8 m (6 pieds) de la

genératrice supérieure de la canalisation est maintenue à la tension de travail

minimum prévue.

Si la tension pendant l'amarrage et le démarrage est insuffisante pour permettre le

respect de cette distance verticale de 1,8 m (6 pieds), cette distance sera assurée en

passant l'anse de la chaîne/ligne d'amarrage dans un "chaser" maintenu à une
hauteur suffisante par un deuxième vaisseau. Se référer à l'Annexe 1.

e. Lorsqu'il s'avère impossible d'assurer les distances verticales énoncées ci-dessus,
l'Entrepreneur doit considérer l'utilisation de pontons amarrés comme indiqué à

l'Annexe 2 de la présente spécification.
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f. Lorsqu'une ligne d'ancre est posée en traversée d'un obstacle sous-marin, la
distance de dragage de l'ancre ne sera pas inférieure à 300 m (1000 pieds), tout en
respectant une distance directe minimum de 150 m (500 pieds) entre l'obstacle et
l'ancre.

Lorsqu'une ancre doit être mouillée au droit d'un obstacle, l'ancre sera placée sur le
pont d'un vaisseau de manipulation d'ancres à poupe ouverte et fixée à l'aide d'une
deuxième ligne (de protection) du même diamètre que le "pennant" prinçipal.

Pendant la pose ou la récupération de l'ancre, une tension suffisante sera maintenue
sur la ligne d'amarrage pour assurer qu'elle ne touche pas les canalisations ou
autres obstacles sous-marins. Pour obtenir la distance requise par rapport au fond,
la tension de l'ancre doit être surveillée en permanence pour éviter tout relâchement
de la ligne en dessous de la tension minimum préétablie.

Si ces moyens ne suffisent pas pour garantir le m aintien d'une distance adéquate
entre la ligne d'ancre et la canalisation sous-marine, Ia procédure illustrée à l'Annexe
1 de la présente spécification sera appliquée.

g. Une distance minimum de 50 m (150 pieds) sera maintenue entre les limites des
schémas d'amarrage des vaisseaux et, lés situations d'amarrage croisé seront
évitées. Toute déviation par rapport à un schéma d'amarrage approuvé doit recevoir
l'approbation expresse de la Société.

Lorsque l'amarrage croisé de deux vaisseaux est nécessaire, le schéma d'amarrage
doit prévoir une distance verticàle minimum de 3 m (10 pieds) à tout moment entre
les lignes d'amarrage croiées. Ces limites doivent être respectées lorsque les deux
vaisseaux sont stationnes sùr les emplacements de travail et avec un ou les deux
vaisseaux en positioh cap au large en cas d'intempéries. L'utilisation des pontons
comme mentionné au paragraphe (e) ci-dessus peut s'avérer nécessaire afin de
respecter cette distance.

h. Lorsquecle's,lignes d'amarrage doivent être posées sur les lignes d'amarrages d'un
vaisseau existant qui sont tendues et positionnées au-dessus du fond, ces lignes
d'amarrage existantes doivent être relâchées pendant les opérations d'amarrage,
dans la mesure du possible, afin d'augmenter la distance verticale entre les lignes.

L, La longueur de la ligne d'amarrage sera à tout moment suffisante pour éviter tout
soulèvement de l'ancre, même en présence des plus fortes tensions dues au travail
normal et compte tenu de la profondeur de l'eau.

j. Lorsqu'un vaisseau est en cours de manoeuvres dans le voisinage de canalisations
ou de plateformes, la Société se réserve le droit de maintenir un Représentant
maritime sur le vaisseau pour surveiller le déploiement des ancres et attester que les
procédures convenues et la présente spécification sont respectées.

k. L'Entrepreneur sera tenu d'enregistrer l'emplacement de chaque ancre lorsqu'elle est
posée et ce registre sera remis immédiatement à la demande de la Société.
L'emplacement des ancres sera déterminé avec une tolérance de ± 3 m (10 pieds).

Manipulation des ancres WAGP-R-X-SA-1011



West African Gas Pipeline Company

Projet du Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest Rév. 0
Manipulation des ancres Page 8 de 13

7.0 PRATIQUES OBLIGATOIRES SUR LE CHANTIER

Aucun vaisseau maritime utilisant un dispositif multi-ancres ne commencera à amarrer
sur le site des travaux ou dans le voisinage de câbles/canalisations ou de récifs sous-
marins avant d'avoir rempli les conditions suivantes:

* Le schéma d'amarrage est approuvé par la Société.

* Le représentant de la Société est à bord du vaisseau pour surîeiIer lës opérations
d'amarrage.

* La Société a autorisé le début des opérations.

* Aucune ancre n'est posée sans confirmer que son e.mplacement est situé dans un

rayon de 10 m (30 pieds) du point de pose prévu.

* En cas de délai indû après confirmation de J'acceptabilité de l'emplacement, l'ancre
ne sera posée qu'après la revérification et la'reconfirmation de son emplacement.

* Une fois que l'ancre est posée et placée sur le fond, son emplacement fera l'objet

d'une observation de revérification.

Les barges de cargaison et les. autres vaisseaux non-motorisés ne demeureront pas

dans la Zone du Chantier sans%.tfaccompagnés et surveillés par un remorqueur.

8.0 SITUATIONS D'URGENCE PENDANT L'AMARRAGE

Lorsqu'une ancre commence à draguer ou est posée par accident en zone interdite, le câble
d'amarrage doit être relâché et aucune autre action rectificative ne sera prise avant

d'obtenir l'approbation de la Société, sauf qu'en même temps, les préparatifs seront

réalisés en vuède larguer le câble.

Si le relâchement n'élimine pas le risque de dragage ultérieur de l'ancre, le câble sera

largué et la position exacte de son tour de bitte sera enregistrée. Dans la mesure du

possible, une bouée indicatrice sera fixée sur une ligne passé dans le tour de bitte avant

de larguer le câble afin de signaler la position de l'ancre perdue et en vue de sa

récupération éventuelle. La bouée indicatrice sera marquée en conséquence.

La société sera informée immédiatement en cas de rupture d'amarres ou de perte de

bouée.

Lorsqu'un vaisseau amarré doit récupérer des ancres par mauvais temps, sa capacité de
demeurer du côté du vent, ou la capacité du remorqueur désigné de le maintenir dans

cette position, doit être assurée avant le début des opérations de récupération. Si cette
capacité de maintien est insuffisante ou en cas de délais inadéquats, le largage des

lignes d'ancre pourrait être l'action la plus appropriée afin de sauvegarder les

câbles/canalisations ou récifs sous-marins existants.
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Lorsqu'un vaisseau doit récupérer des ancres lorsque le temps se détériore, les ancres
situées du côté du vent de la canalisation doivent normalement être récupérées avant
les ancres situées du côté sous le vent.

En cas d'amarrage dans un sol meuble où le dragage ou l'enfouissement prévu pendant le
déploiement ou l'utilisation du vaisseau risque de dépasser une distance,de 1,8 m (6
pieds), l'Entrepreneur doit démontrer à la Société par analyses et essais qLje les ancres
proposées tiendront dans le sol et seront récupérables à l'aide eies'-techniques
traditionnelles. Cette démonstration et ces analyses examineront lJs variations de la
chainette du câble durant l'utilisation, et ces variations seront prisês en compte lors du
positionnement ou de la pose de bouées à proximité des câbles,'canalisations ou récifs
existants.

u, a
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PIÈCE JOINTE 1

MANIPULATION DES ANCRES AU DROIT DES CANALISATIONS
ET DES OBSTACLES SOUS-MARINS

Lorsque les opérations d'amarrage doivent être exécutées au droit d'un câble, d'une
canalisation ou d'un récif sous-marin et qu'il est impossible de maintenir une distanoe adéquate
entre la ligne et l'obstacle sous-marin par la seule variation de la tension (paragraphe 6d), la
procédure suivante sera appliquée:

a) Deux vaisseaux de manipulation d'ancres seront utilisés. -

b) Le premier vaisseau récupère l'ancre et la fixe sur le pont.

c) Le second vaisseau localise la ligne d'ancre entre le prrrnier vaisseau et le vaisseau en
voie d'amarrer ou de démarrer et supporte le fil à l'aide d'un "chaser" relié à sa ligne de
travail.

d) Le premier vaisseau prend le cap préétabli afin de pisér l'ancre.

e) Le second vaisseau le suit, en supportantlf'anse de la ligne d'ancre jusqu'à son arrivée au
droit de la canalisation ou de l'obstacle , t. ensuite s'arrête et stationne au droit de la
canalisation, alors que le premier vaisseau procède jusqu'à l'emplacement de pose de
l'ancre.

f) Une fois que l'ancre est posée., e second vaisseau, toujours stationné au droit de la
canalisation, baisse lenternentrl'anse de la ligne pendant la mise sous tension du fil.

g) Lorsque l'ancre est poséeë et que la tension correcte est appliquée, le second vaisseau
met le cap sur le vaisseau en voie d'amarrage et dégage le "chaser" de la ligne d'ancre.

h) La procédure est -inversée pour la récupération d'une ancre posée en traversée d'une
canalisation.

Le croquis en annexe illustre ces procédures.
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Anchor Hanclling Over Pipelines
Or Underwater Obstrucboos.

Seabed ~~~~~~~~PipelînesI

Annexe I

Manipulation de Ylancre au droit d'une canalisation ou d'un obstacle sous-marin

Fond marin

Canalisations
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PIÈCE JOINTE2

UTILISATION D'UN PONTON POUR EVITER LES CANALISATIONS
OU AUTRES OBSTACLES SOUS-MARINS

En cas de distance (verticale ou horizontale) insuffisante entre une ligne d'ancre ou une ancre

et une canalisation ou un autre obstacle sous-marin, un ponton ou une autre méthode
approuvée sera utilisé afin d'éviter l'interférence (paragraphe 6e), conformément a la wprocédure

suivante:

a) Un ponton ou une barge dont la flottabilité et la stabilité sont suffisaritespour supporter la
tension maximum de la ligne d'amarrage est positionné entre le vaisséau et l'ancre.

b) Préparer la pose et prétensionner l'ancre jusqu'à la tension de fonctionnement maximum
prévue.

c) Fixer la ligne d'ancre sur le ponton.

d) Fixer la ligne d'ancre du vaisseau sur le ponton. r

e) Tensionner la ligne d'ancre jusqu'à la valeur prévue à l'aide des treuils d'amarrage du

vaisseau.

Le croquis suivant illustre cette procédure.

l i . W
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Use of Pontoon To Clear Pipelines
or Other Sub-Sea Obstrutions.

O Vassel Anchor Cable Attached
To the Pontoon and Whole

System Tensioned. 
System Tonsioned Anchor Cable Made Fast, F To The Pontoon.

Vessel Pontoon \

O Anchor Laid and
Pre-tensioned.

Pipelines
Seabed 0®____

Annexe 2

Utilisation d'un ponton pour éviter les canalisations ou autres obstacles sous-marins

1 - Ancre posée et prétensionnée
2 - Câble d'ancre fixé sur le ponton
3 - Câble d'ancre du vaisseau fixé sur le ponton, système intégral tensionné
Vaisseau
Ponton
Fond marin
Canalisations
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Exemple de procédure pour la prévention de l'intrusion d'eau salée dans les
lagunes et criques d'eau fraîche

Les directives minimales suivantes seront applicables si des tranchées sont utilisées pour la traversée
de la Crique de Badagri et du rivage de la Plage de Lagos. Cette procédure sera également utilisée
pour la traversée de la Lagune au Bénin.

L'ENTREPRENEUR s'assurera qu'il n'existe jamais un trajet ouvert continu entre l'Océan
Atlantique de la Plage de Lagos et le rivage de la Crique de Badagri. Ceci élimera toute possibilité
d'écoulement d'eau entre une unité hydrographique et l'autre.

Dans le cas où la construction exige pour des raisons pratiques qu'un trajet oCdvçr.continu existe
entre ces deux unités hydrographiques, l'ENTREPRENEUR devra installer des coupe-tranchées tels
que ceux décrits ci-dessous:

L'ENTREPRENEUR placera des coupe-tranchées temporaires conmposés de sacs de sable autour du
gazoduc pour interrompre l'écoulement ou le suintement de l'eau -le long de la tranchée du gazoduc
pendant la construction. Autant de coupe-tranchées que nécessaire'seront placés le long du tracé du
gazoduc, en respectant un espacement correct de manière àûassurer l'absence de tout écoulement
d'eau. Les sacs de sable devront contenir 5 pour cent en -ùids de ciment et devront être placés
comme indiqué à la Figure 1. L'ENTREPRENEUR des ra 'creuser les tranchées peu profondes
nécessaires pour évacuer l'eau arrêtée par les coupe-tranchées à l'extérieur de la tranchée du
gazoduc. En plus de l'utilisation de sacs de sable temporaires. l'ENTREPRENEUR devra prendre
toutes les autres précautions nécessaires pour assurer qu'il n'existe aucune intrusion d'eau salée dans
la Crique de Badagri pendant la constructioni. Avant de remblayer, l'ENTREPRENEUR devra
retirer les coupe-tranchées temporaires etinstaller des coupe-tranchées permanents composés
d'argile imperméable. Ces coupe-tranchées permanents en argile assureront l'absence de suintement
d'eau le long du tracé du gazoduc apres ta construction.

Figure 1 : Coupe-tranchée temporaire
.tSource: Projet d'exportation tchadien)
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Objet
La présente procédure compréhensive d'étude des incidents fournit des directives pour la

réalisation des études visant à identifier et à éliminer les causes premières des incidents et

énonce les exigences minima de ces études. Les responsables ont la faculté d'approfondir

l'étude en utilisant "l'Arbre des Causes". Le département HES doit gérer le processus
d'étude, qui comprend la formation, la documentation justificative et les rapports.

Etendue
La présente procédure est applicable à l'ensemble des employés intervenant sur les h.

canalisations et installations appartenant au GAO/à WAPCo ou exploitées ou entretenues :

par ceux-ci, et présente un processus permettant d'étudier tous les incidents et quasi-,

incidents.

Activités concernées

Tout incident imprévu susceptible de conduire à une perte de ressour'ce. d'équipement-

ou de biens ou à des lésions corporelles, doit faire l'objet d'une étude intégrale

Ces incidents comprennent notamment: .

* Les accidents du travail, les maladies professionnelles et lés accidents mortels

* Les rejets et émissions dans l'environnement

* Les incidents impliquant l'intégrité des produit&

* Les dommages aux équipements/biens

* Les pertes et réclamations des tiers

* Les défaillances mécaniques

* Les interruptions de l'actî'. mk commerciale

* Les accidents routiers

* Les incendies

* Les infractionj.aux reglements et les pertes potentielles qui, dans des conditions

légèrement diffèente;s. auraient pu conduire à des dommages matériels ou à des

lésions corprrelles

Procedure

Survenance et notification initiale

Le Superviseur GAO/WAPCo de la zone où est survenu l'incident entame le processus en

complétant un fornulaire de rapport d'accident.

Tout incident, y compris les maladies professionnelles et les blessures dues aux accidents

du travail, ainsi que tout quasi-incident, doit être signalé au Superviseur GAO/WAPCo
pendant le quart durant lequel l'incident a lieu.

2 Procédure HES du Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest - Mise à jour 18 December 2003
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Tout agent qui manque de signaler un incident sera susceptible de mesures disciplinaires.

Si le superviseur correspondant n'est pas sur place, l'incident ou le quasi-incident doit être

signalé à tout Superviseur GAO/WAPCo présent.

Les incidents touchant les entrepreneurs, les visiteurs et les vendeurs doivent être signalés

par l'entreprise ou l'organisme concerné.

Le Superviseur GAO/WAPCo doit compléter un rapport d'incident avant la fin de la

journée ou du quart de travail durant lequel l'incident survient, avant de quitter les

installations. Cette démarche comprend le rassemblement de toutes les données

pertinentes relatives à l'incident, l'interview de toutes les parties touchées mnéressees et

l'établissement de la chronologie initiale de l'incident et des événernents qui l'orn precede.

Le responsable examine le Rapport d'incident/quasi-incident initial et décide des mesures

rectificatives éventuelles et/ou recommande la réalisation d'une anaIh se de l'arbre des

causes. Le responsable doit consulter le tableau des conditions d'erudc desancidents

(Appendice A) afin de déterminer le caractère facultatif ou obligatoire de l'analyse de

l'arbre des causes.

Le responsable affecte à chaque incident un numéro dincident permrneant le suivi de

l'incident identfié.

Si une analyse de l'arbre des causes est obligatoire, elle doit être entamée dans les plus

brefs délais après l'incident, tout en assurant les aîli' liés normales, et dans tous les cas,

dans les 48 heures suivant l'incident.

Si une analyse de l'arbre des causes est nécessalre. le responsable contactera le

Département HES afin de demander les services d'un expéditeur d'analyse de l'arbre des

causes. Le Département HES fournira un expéditeur tiré du groupe-noyau d'expéditeurs

bénéficiant de la forniation correspondante.

Le responsable désignera ægalemeni un Responsable d'étude qui doit réunir les membres

de l'équipe d'étude. 'Yassembler les données et planifier les réunions d'analyse de l'arbre

des causes.

L'e\pèditéur d'analh se de l'arbre des causes guidera l'équipe tout au long du processus

d analvse et assurera que la chronologie, les systèmes de protection et les causes

première 'sont correctement développés. L'équipe doit en outre soumettre des mesures

rectflicati% es à la considération du Responsable.

Le Responsable d'étude doit compléter le rapport d'incident par écrit et transmettre une

copie à l'expéditeur de l'analyse de l'arbre des causes et au Responsable pour étude et

commentaires.

Le Responsable d'étude convoquera une réunion de clôture avec les membres-clés de

l'équipe, notamment le Responsable et l'expéditeur de l'analyse de l'arbre des causes.

L'objet de cette réunion consiste à résoudre toute question éventuelle au sujet du rapport

écrit et à confirmer l'accord relatif aux causes premières et aux actions rectificatives. Le

Responsable désignera un acteur et fixera les délais d'achèvement de chaque action

rectificative à prendre. En cas d'absence d'un responsable intéressé lors de la réunion de

clôture, le Responsable devra les consulter afin de convenir des ressources à mettre en
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oeuvre. Le Responsable d'étude assurera la mise à jour du rapport selon les besoins, et
obtiendra la signature d'approbation du Responsable de service.

Le Responsable d'étude aura la responsabilité de notifier les personnes qui doivent
prendre les actions nécessaires. Le Responsable de service obtiendra toute approbation
nécessaire des personnes en dehors du groupe pour permettre la réalisation des actions
rectificatives correspondantes.

Dans les 30 jours suivant la séance finale d'analyse de l'arbre des causes, le Responsable
d'étude transmettra le rapport final approuvé au Département HES pour archivage et
diffusion. Le Département HES introduira la liste des actions rectificatives dans le
système de suivi.

Le Département HES transmettra le rapport final à l'installation concemée précisant)es
résultats de l'étude. Le Département HES établira également une mise à jour Irimest.îief!e h
précisant les chiffres découlant des études des incidents et énumérant les études'en CJurs
et les études clôturées pendant le trimestre concerné. Les chiffres à préciser cbmprendroni
notamment:

* le nombre de nouveaux incidents

• le nombre d'incidents répétés

* le nombre de nouvelles études (analyses de l'arbre des cauist

* le nombre d'études (analyses de l'arbre des causes) en c6ius

* le nombre de nouvelles actions à prendre .

* le nombre d'actions à prendre encore en suspens -, '

Toute personne devant prendre des actions rectificaki es doit notifier le Département HES
de la prise des actions correspondantes. Cete nNti fication comprend au minimum un
courrier électronique précisant les ac(iops-prises et citant les documents-clés justificatifs
tels que les Ordres de travail ou dc Nlodfications éventuellement émis. L'objet de cette
transmission consiste à fournir uoe,doA.nitniatîon vérifiable précisant les actions prises.

Le Département H ES nonl tlera le Responsable d'étude dans les 30 jours suivant la prise de
toutes les actions recIiiicau%es relatines à l'incident concerné.

Le Département FIES plani tiera des audits permettant de juger de la qualité des études
d'incidents et du 1acheé ement en temps opportun des actions correctives. Cette tâche sera
normalement rçalisée par un ou plusieurs agents du Département HES expérimentés dans
les 3udiîS et Ils études d'incidents. Une liste de contrôle d'audit servira d'outil
d 'évalua ion

Rei7ponsabilités

Le Superviseur GAO/WAPCo doit:
* Avant de quitter les installations, compléter le rapport préliminaire sur l'incident le

jour même et/ou pendant le quart de travail durant lequel l'incident est survenu.

* Rassembler toutes les données pertinentes relatives à l'incident et interviewer toutes
les parties touchées/intéressées.

* Etablir la chronologie initiale de l'incident et des événements qui l'ont précédé.
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Le Responsable de service doit:
* Déterminer le besoin d'une analyse d'arbre des causes, même si une telle analyse

n'est pas obligatoire au titre de l'Appendice A, Conditions d'étude des incidents.

* Désigner le Responsable d'étude qui dirigera l'équipe d'étude. Si le Responsable de
service juge préférable de confier la coordination de l'analyse à une personne d'un
autre département - Sécurité, Environnement ou Technique par exemple - il doit
consulter le Responsable de ce département et choisir le Responsable d'étude en
accord avec celui-ci.

* Contacter le Département HES pour la désignation de l'Expéditeur de l'analyse de
l'arbre des causes.

* Identifier et lancer les actions rectificatives susceptibles d'éviter les incidenis 
similaires (si l'analyse de l'arbre des causes n'est pas réalisée).

* Participer à la réunion de clôture et désigner les acteurs et les délais d'ach&,'ement
des actions rectificatives.

• Rencontrer les Responsables qui n'étaient pas présents à la réunion de clônrre af-in de
convenir des ressources à mettre en oeuvre. Le Responsable déeer% ice
communiquera ces renseignements au Responsable d'étude.

* Assurer que les actions rectificatives sont réalisées d Les [CS dél13s prévus et veiller à
la qualité de ces actions.

Le Responsable d'étude doit:
* Continuer à rassembler les données perlnæenres relatives à l'incident et interviewer

les parties touchées/intéressées selon les besoms.

* Réunir l'équipe d'enquête. Celte équ;pe doit comprendre des représentants de toutes
les parties intéressées: empl9) æs, entrepreneurs, experts en la matière, un expéditeur
compétent et les représentants.de toute autre partie intéressée susceptible d'améliorer
l'analyse. -

* Planifier les réunions d'enalx se de l'arbre des causes.

* Rédiger le rapport et lè cbmmuniquer à l'Expéditeur d'analyse de l'arbre des causes et
au Responsablæ de sern ice.

* Planifier la reunion de clôture avec les membres-clés de l'équipe, comprenant
notamment le Responsable de service et l'Expéditeur de l'analyse de l'arbre des
c ause9.

* Faciliter la désignation des acteurs responsables de prendre les actions rectificatives
ci en fixer les délais d'exécution.

* Transmettre le rapport approuvé au Département HES.

* Informer les personnes responsables qu'ils doivent prendre les actions rectificatives.

L'Expéditeur de l'analyse de l'arbre des causes doit:
* Bénéficier d'une formation spécialisée en matière des analyses de l'arbre des causes.

Suivre un cours de perfectionnement au moins tous les trois ans.

* Vérifier la composition adéquate de l'équipe.

* Expédier l'analyse. Assurer la mise au point correcte de la chronologie, des systèmes
de protection, des causes premières et des actions rectificatives.
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Le Département HES doit:

* Maintenir les dossiers de chaque rapport d'incident et de chaque analyse de l'arbre

des causes.

* Affecter le numéro d'incident. Maintenir un registre de toutes les analyses, avec

mention du Responsable d'étude, de l'Expéditeur de l'analyse de l'arbre des causes et

de la situation alors actuelle de chaque étude.

* Désigner l'Expéditeur de l'analyse de l'arbre des causes.

* Introduire dans le système de suivi les résultats de l'analyse de l'arbre des causes et

les actions rectificatives indiquées dans le rapport d'incident.

* Diffuser une mise à jour trimestrielle chiffrée des études d'incidents et préciser les

études en cours et les études clôturées pendant le trimestre concerné. Notifier le

Responsable d'étude de l'achèvement des actions rectificatives.

* Planifier des audits permettant d'évaluer la qualité des études d'incidents et a

l'achèvement en temps opportun des actions rectificatives.

Les acteurs responsables des actions rectificatives doivent:

* Assurer la prise des actions rectificatives et notifier le Déparienent H1ES de

l'achèvement de chacune de ces actions.

Système de gestion des études d'inciden
4.,

Le système de gestion désigne le processus formalisé selon lqtiel un travail est réalisé.

Un système de gestion formalisé efficace minimiseles w'aridlions du processus et permet

d'assurer que les phases importantes ne sont pas iigIçj. Le sy stème de gestion des

études d'incidents comprend notamment les éléments sui% anis

* Responsabilités: Le Département HES est responsable du processus global, y

compris la mise en oeuvre, la document4lion et les rapports.

- Formation : Un groupe-noyau de"xpediieurs d'analyse de l'arbre des causes doit être

formé. Le Département HE,S domt)namtenr le dossier de formation des membres du

groupe. Un cours de perfëctonne'meni sera planifié tous les 3 ans au bénéfice des

membres du groupe-noN' au.

* Documentation: LeæDêpaemnent HES maintiendra les archives de tous les rapports

d'mncidens quasi-ncidents. Le Département HES maintiendra également les dossiers

d'étude d'incîdenLs., 1
* Autorisaii6ns Le Superviseur de service lancera l'étude et sera autorisé à

approüverFlk rapport final de l'étude.

*.Proiecfions: Un groupe-noyau d'expéditeurs compétents en matière du processus

d'ansly sæ de l'arbre des causes sera utilisé pour la réalisation de toute étude

d'incdent.

* Audits: La qualité des études sera auditée tous les six mois par le Département
HES. D'autres chiffres seront produits tous les trois mois pour permettre le contrôle
du taux d'incidents, du nombre d'études réalisées et du respect des délais prévus pour
les actions rectificatives. Les résultats et les chiffres énoncés par ces audits seront

examinés tous les six mois en présence d'un comité représentant la direction de

l'installation.

* Engagement de la part de la direction : L'examen périodique des résultats et des

chiffres précisés par les audits permettra à la direction de se tenir à jour de
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l'application du système d'étude et favorisera sa participation à un système efficace

d'étude d'incidents.

Directives relatives à l'utilisation de l'arbre des causes

L'Appendice C donne le schéma d'un arbre des causes typique. Ledit schéma illustre la

construction des branches de l'arbre et les symboles utilisés et donne des précisions

relatives à la description des causes.

Dossiers
Un dossier séparé sera établi pour chaque étude d'incident. L'ensemble des antécodents.

des données, des notes sur les interviews et les réunions, des numéros dcæ ordres de

travail, des études techniques, des spécifications d'équipements, des listes nominaiî es

des équipes, etc. seront transmis au Département HES pour archivagF.

Ces dossiers constituent la documentation officielle de chaque éruded'incideni. Le

Département HES sera responsable de maintenir les archives.appropriées. Ces dossiers

seront maintenus pendant un minimum de cinq (5 ans.

La liste des Expéditeurs d'analyse des causes et la-documentaiîon de leur formation sera

maintenue dans les archives HES.

Lexique
Incendie Flamme nue qlji doit être éteinte, matières fumantes qui doivent être

étoufféesk eVou éliminées

Premiers soins Premier trâftèment des entailles, écorchures ou ecchymoses
niirt.euresdues aux accidents du travail.

Incident Toute situalion ou combinaison de circonstances donnant lieu à des
conséquences indésirables qui ne doit pas obligatoirement être
communiquée à des organismes extérieurs et qui n'entraîne pas de
lésions graves, d'impact sérieux sur l'environnement ou de pertes
économiques importantes.

Quasi-incident Maladie ou incident documentable sans blessures (incendie,
émission, etc.) qui en présence de conditions propices aurait pu
produire un incident. Il peut s'agir d'un événement réellement
survenu ou d'une situation qui aurait pu avoir des conséquences
négatives sans l'intervention de la seule protection, barrière,
réponse rapide ou autre action atténuante existante.

Documentable Décrit un accident de travail qui a pour conséquences:

* Un cas sans perte de temps de travail qui:

o Exige l'administration de médicaments sur
ordonnance (sauf s'il s'agit d'une seule dose)

o Entraîne la mutation de l'agent à un poste différent

o Exige un traitement médical allant au-delà des
premiers soins

o Entraîne une perte de connaissance
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o Entraîne des restrictions de travail ou de mouvement
(restriction des tâches, travail allégé).

* Un cas, sauf les cas mortels, avec perte de jours de
travail, qui empêche l'agent de se rendre au travail.

* Un accident mortel, quel que soit le délai écoulé entre
l'accident et la mort ou la durée de la maladie.

Incident Incident qui doit obligatoirement être communiqué à un organisme
documentable extérieur (sauf aux fins de courtoisie ou d'information).

Sollicitation due Terme intérieur de GAO/WAPCo désignant les blessures dues aux
aux mouvements mouvements répétés, y compris les troubles musculo-squelettiques,
répétitifs les traumas cumulés et les troubles de la vue. Considérée comme

une lésion documentable. ' .

Cause première La première cause identifiable au niveau du système qui estt.
susceptible d'être rectifiée par le personnel. 4

Incident grave Incident qui entraîne une ou plusieurs des conséquenc ivantes:
lésion corporelle grave ou hospitalisation, coûts excesifs
réparation ou de remplacement d'équipements, impcts sur
l'environnement ou la communauté en dehors lite, répercussions
de l'expédition de produits non conformes.

Important Caractérise un événement qui aurait pu iner lieu à des lésions
documentables, un événement docu abe.

Responsable de Personne responsable de la zon9diLrocessus où un incident a
service lieu. Il peut s'agir d'un respch l'exploitation, d'entretien ou

autre, selon la nature de l' ne'iént - opérationnelle, mécanique,
etc.

Superviseur Personne qui dirig o,uipervise une équipe ou un groupe de travail
WAPCo dans la zone où l'ididént est survenu (chef de quart d'exploitation,

chef de quart dta,iratoire, contremaître d'entretien, ingénieur en
chef). *

Analyse de l'arbre Méthod ie formelle d'étude d'incidents comprenant le
des causes raswsele t,ent des données, la mise au point des chronologies, le

dévleptement des arbres des causes, l'examen des causes dues
a corntortement humain, l'établissement de recommandations et la
rfédaction d'un rapport.
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Appendice A - Conditions d'étude des incidents _ __.

Type Quasi- Incident Incident Incident Arbre des Coûts directs Possibilité Coûts
d'incident=: incident documentable grave causes de perte de totaux
Catégorie i important (2) (3) (4) obligatoire (6) bénéfices

(1)

ACCIDENTS Quasi- FACULTATIF Honoraires de Néant Somme
incident médecin. des coûts
important transactions directs et
mpor(anl -. . . ->--, . . =t; >1) .-- *w ; - .judiciaires, de la

;-:- - - --- . véhicule perle des
bénéfices
potentiels

Premiers soins -; -FACULTATIF Coûts estimés
ou réels des
réparations.
etc

Accident . - FACULTATIF
routier . .-,

.S -,^.*r . =.~ Documentabl .,- -- OBLIGATOIRE
(8)

Hospitalisation OBLIGATOIRE

- ., .].......... . .- ::Décès

- , '.: - --, : '''- '' Multiples
',. - . .. ' '-'~ " .lésions

INCENDIE . Incendé` - - - FACULTATIF Réparabon Penes Somme
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Type Quasi- Incident Incident Incident Arbre des Coûts directs", Possibilité Coùts

d'incident=* incident documentable grave causes de perte de totaux

Catégorie t important (2) (3) (4) obligatoire (6) - bénéfices
(1) . '

l mineur <$1XK des dégats: encourues des coûts

en dégâts ~ ~ *~ -directs et

-~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ ~~~~~~~~~~de la~~~~~~~~ ~~~~~~~perte des
bénéfices

potentiels

m41 énn 1FACULTATIF
s e b ~~~~~~~~~~nenCdie>$s2t5,K C1B;.IàATOIRE

DES ~~incident réparations encourues des coûts

INSTALLATIONS important ~~~~~~~~~~~d'équipements directs et

ET (1) ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~de la
EQUIPEMENTS perte des

bénéfices
potentiels.

.,..

*.;r~ ~ ~ ~ ~ ~~~kdefaillances
mecaniques

- ~~~~~~excessives,
d'erreurs__ _ _ _
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Type Quasi- Incident Incident Incident Arbre des Coûts directs,/ Possibilité Coûts

d'incident-> incident documentable grave causes , de perte de totaux

Catégorie U important (2) (3) (4) obligatoire (6) - bénéfices

(1) r` . ' 

:. --F ": . .- - E * . - . d'opérateur ou
- - - ~~~de retardls

i inexpliqués
Pertes >$25K

PRODUITS NON Problèmes FACULTATIF Coûts de Produit Somme

CONFORMES continus . rectification, pompé. des coûts

relatifs à la coûts de fenêtre de directs et

qualité du . . réception de livraison de a

produit produits non manquée perte des

(conlamination . conformes. bénéfices

spécifications . . etc Produit potentiels

etc foumi par la
: ' ',. -. . ' t' ^vPl: _ ,'r-~'-s~'concurrence

Couts de OBLIGATOIRE Surestaries.

-, .- .. . -; ......retraitement du .. --

rér-* r . . '< r' .produit >S50K
(produit non
conforme ou -

~~~ ~~~ ~con amine

7 Expedié au OBLIGATOIRE
client

Utilisé par le
,;-"R__`'" client

.- , -E.* , ~9 Rappel du
produit
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Type Quasi- Incident Incident Incident Arbre des Coûts directs/ Possibilité Coûts
d'incident=> incident documentable grave causes .,de perte de totaux
Catégorie L important (2) (3) (4) obligatoire (6) - bénéfices

-Pertede; , produit
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ~ ~ ~ (b rû lag e) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

'~~~,;

C'' '''
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Type d'incident Quasi- Incident Indident Incident grave (3). Arbre des Coûts. Perte de Coûts
incident t<, d entable <4) - causes directs,. bénéfices totaux

Catégorie tI important - j2f k W. 'I obligatoire (6)

ENVIRONNE- Quasi- FACULTATIF Coûts de Néant. La Somme des
MENTAL incident ji .s.cs , .. nettoyage, plupart de coûts directs

important (1) -S f -» . amendes. ces pertesse eldela
,.-. y r 4 ~~~~ ~ ~~~~~~~~etc. situeront perte des.j:X.,,{à ?;( $t r',-'..,' ' S ............................... '. .; . . dans la bénéfices

catégone de potentiels
l'exploitation
des

- _ . jr't< » installations,- - -,.- . ' et
équipemenis

Jusqua 3 1" c FACULTATIF
personnes se ;- : k '.-- --

plaignant des ...$.-r - -- --
4tk#~ "M bruits hors site 

personnes se -'j's . .z-u-t, T

plaignant des

e -;P .' .odeurs hors site
je . Odeursursite s : t,

due à une
emission -._-3-< ,
mineure ,

suspecte, . . . - - .;

;--
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Type d'incident Quasi- Incident - ':JiAçS,iDncldenîritW'gr 3) ^-Arbre des Coûts . Perte de Coûts

n ~~~~incident , s;;` .1: dumWehtiblei*(4 -- : , i causes directs bénéfices totaux

Catégorie U important ; -;'' '.s, *robligatoire (6). .

, 51f 10 Dévuers ements/ l1 FACULTATI F

l~~~~~~~~~acdne sur=X

|~~~~~~~~~~~~~~~~aln 'OérIln banl)cdets



Type d'incident Quasi- Ircident Incidet: Inçjdent ôe<(3) Arbre des Coûts Perte de Coûts

incident * do.uentbie <4>1- causes directé bénéfices totaux

Catégorie U important <2> . , obligatoire <6>

(1 ) | =.R-sti9'r'->-*;~/- ti -
accidentel sur ;

- ~~~~~une surface de
revelement sur

-- - ~~~~~~~site. d'un
volume
supeneura r 4

2lOO00gallons (50
bans)> -

Déversementi OBLIGATOIRE

^"- + .t;r r ) . - - ... éemission d'un -.-t,f <-- > ... . .........volume .;,
supérieur à laj.-f r' quantité -"-

4< communiquéàa
un organisme 

--Y- tT w --; exteneur (9) - .]

e 4.~-' - -c;-+ - j Emîssions v OBLIGATOIRE

atmosphériques.1 -

rejets d'eaux
-~ ~ ~-*. u5éèwiou autres ; " 

Y,m,Z_,.! i_asea;X decrges
-- "ti 9- as j` 0. _ - .__ dépassant les

y' ~~~~~~permis
correspondant -.

(9>
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Type d'incident Quasi- el !lent; X'. Incident Incident grave (3p)> Arbre des Coûts Perte de Coûts
incident i ;-. documentabI <4> r -1*.. - causes directs bénéfices totaux

Catégorie LI important ç . obligatoire (6)S18t <~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
| Notes: *,~ p

1. Tout événement ou situation anormal qui avait la possibilité de donner lieu à uùn adcidenî. un incendie, un problème environnemental, un produit non
conforme ou un problème de fonctionnement des installations et équipetenrfs sns l'intervention d'une seule et dernière protection, barrière, réponse
rapide ou action atténuante.

2. Incident qui doit obligatoirement être communiqué à un organismeé ex,eneur (sauf aux fins de courtoisie ou d'information).

3. Incident qui entraîne une ou plusieurs des conséquences 'uivanLes :Jésion grave ou hospitalisation, coûts excessifs de réparation ou de
remplacement d'équipements, impacts sur l'environnement ou 13 nmmunauté en dehors du site, conséquences de l'expédition de produits non

conformes. , .

4. Notifier les services juridiques avant le début de l'eéude afin d'eïablir le privilège de secret de conseil dans le cas d'incidents qui risqueraient de
conduire à des litiges. Dans le cas des autres incidensi. considércr la consultation des services juridiques selon les cas.

5. Cette colonne précise la documentation minimum requise pour chaque catégorie et chaque type d'incident.

6. Cette colonne indique que l'étude formelle Wnak ;e de l'arbre des causes) de l'incident est soit obligatoire, soit facultative à la discrétion du
Responsable de service, en fonction de la c9iégorie et du type d'incident.

7. Les sollicitations dues aux mouvemq,s ripépitifs fo;nt partie de cette catégorie.

8. L'attention des médias est attirée en r%ison de leur contact avec le personnel de l'installation ou des reportages locaux (journaux, radio, etc.).
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9. Contater le pronnel du Dprement HES pour de piu ampls reseignemets sur les quantits doumntabes.

f~~~~~~~~~~ ~ L.

I.~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~.

4 ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~~~~~~~~~~i .
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Appendice B - Organigramme du processus d'étude des incident-s
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COLUMN 1

Superviseur WAPCo

Superviseur de Ligne

Survenance d'un incident ou d'un quasi-incident

S'agit-il d'un événement environnemental?

Se référer à HES pour obligations de documentation extérieure

Rassembler les données. Etablir la chronologie initiale des événements précédant l'incident.

Compléter le formulaire de rapport d'incident/quasi-incident

Transmettre l'original du formulaire au Responsable de service

Transmettre une copie au Département HES

COL UNIN 2

Responsable de service

Arbre des causes désiré?

Demander un Expéditeur d'étude de l'arbre des æ3uiæs'
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Désigner un Responsable d'étude d'incident

Identifier et réaliser les actions rectificatives visant à éviter les incidents similaires

Compléter le formulaire de rapport d'incident/quasi-incident

Communiquer la somme des coûts directs et des PB si > 25$K

Transmettre l'original du rapport au Département HES

Participer à la réunion de clôture, justifier les conclusions et établir les responsabilités et les délais linMitei ded actions rectificatives à prendre

Assurer l'achèvement et la qualité des actions rectificatives

COLUMN 3

Responsable d'étude d'incident

Réunir l'équipe a

Rassembler les données supplémentaires

Planifier les réunions d'analyse de l'arbre des causes

Rédiger le rapport et le diffuser aux membres de Y'æquipe. avec copie au Responsable de service
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Tenir la réunion de clôture pour l'examen du rapport d'incident et aider à l'établissement des responsables des actions rectificatives et des délais limites d'achèvement

Transmettre le rapport complété au Département HES pour diffusion

Notifier les acteurs responsables des actions rectificatives

COLUMN 4

Expéditeur de l'analyse de l'arbre des causes i

Faciliter l'analyse. Assurer la mise au point correcte de la chronologie, des systèmes de protection, deæ c3uses 'preMIeres et des actions rectificatives

COLUMN 5

Département HES .

Désigner l'Expéditeur de l'analyse de l'arbre des causes

Maintenir les dossiers des rapports d'incident/quasi-incident et des analyses de 1*«We des causes

Introduire les actions rectificatives initiales et subséquentes dans le système de sui' i

Transmettre la mise àjour trimestrielle des actions rcc i ICaîulæ es au\ responsables d'actions et aux dirigeants

Notifier le responsable de l'étude de l'incident et le personnèl d'e%pIoI13îarn de l'achèvement des actions rectificatives

Auditer la qualité de l'étude de l'incident et laæché' érnent en temps opportun des actions rectificatives
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Transmettre le rapport d'analyse de l'arbre des causes au personnel de l'installation

COLUMN 6

Acteurs responsables de prendre les actions rectificatives

Transmettre la documentation des actions prises au Département HES, avec antécédents et résultats

'> *t~

t, ~ ~ . S.

t,~~~~~~~~~~~ 
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Appendice C - Schéma de l'arbre des causes

A NbolW ` aM«&cr ' s a - mm Dj

d t>7, t Dv l i Ytz t

îNr. , dus I

~~~ P

«U ANS; oeK«:: 

Evénement primaire

ET ET

Cause de lé\ èn'emeni primaire [REPEATED SEVERAL TIMES]

Condition niormnale
Uine'çondiî ion normale constitue une cause réelle mais dont la rectification est impossible ou peu
-raisonnable

ET/OU

Cause de la cause ci-dessus [REPEATED SEVERAL TIMES]

Cause première

Si la réponse à la question "Pourquoi" n'est pas immédiatement évidente, l'équipe doit se concerter
dans le but d'envisager toutes les causes possibles et raisonnables. Si les résultats indiquent par la
suite qu'une cause n'est pas réelle, terminer la branche en rayant la case correspondante.

Cerner la cause première d'une ellipse. Il existera typiquement plus d'une cause première.
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* Une fois les causes de premier niveau identifiées, poursuivre chaque branche de
l'arbre jusqu'à son extrémité

* Normalement, une ou plusieurs causes physiques viennent en premier lieu, suivies
d'une ou plusieurs causes dues au comportement humain, et ensuite d'une cause
première au niveau du système.

* En ajoutant chaque case, poser la question: "S'agit-il là de la cause directe de
l'incident ou de la cause inscrite dans la case précédente?"

* Une branche peut se terminer de trois façons:

o La découverte d'une cause première

o La découverte d'une condition normale

o La constatation que la cause proposée ne constitue pas un facteur causal de , -

l'incident.

.; &~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~.
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Appendice D - Symboles utilisés dans l'arbre
des causes

WHY TREE SYMBOL KEY

PHY SICA L BASIC CAUSE E XA M PL ES
PHYSICAL OR Hot bearingonpump.Low oillevel NoESD
HU MAN LEVEL capabity, Etc.

BASIC 
CAUSES HUMAAN BASIC CAUSE EXAMPLES:

OiI level not checked, Procedu re not followed, A ny huma n
action or lack of action. Ebt.

SYSTEU ROOT CAUSE EXAM PLES:
SYSETYE L 8 Design, No procedure, No fomnnal requirement to.., Etc.

DEFINITION:
A normal condition is an acceptable condition oraction.

NORMAL one that we have no desire to change. For example, thecauses of a fire are the presence of oxygen, fuel andan
CONDITION ignition source. Generally the presence of oxygen inairis

a normalcondition (except where we needto maintainan
inert atmnosphe ,).

DE FINIT ION:
A A circle with a letter in it is merely a connectin,

point that has been referenced somewere else in
the w hy tree.

STAR SY MBOL:
Indicates a connecting point between pages.

PHY SICAL OR HUMAN CAUSES CR05 SED OUT
These causes weme identifed as ootential causes, but were
ultimately ruled out wth data as viable causes. They were
however. left in the why tree to indicate that they had been
considered.

SYMBOLES UTILISES DANS L'ARBRE DES CAUSES

CAUSES PHYSIQUES OU HUMAINES FONDAMENTALES

EXEMPLES DE CAUSES PHYSIOUES
Palier de pompe chaud, faible niveau d'huile, absence de protection d'arrêt d'urgence, etc.

EXEMPLES DE CAUSES HUMAINES
Manque de vérification du niveau d'huile, non respect des procédures, toute action ou manque
d'action humaine, etc.
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CAUSE PREMIERE AU NIVEAU DU SYSTEME

EXEMPLES DE CAUSES PREMIERES AU NIVEAU DU SYSTEME

Etude de conception, absence de procédure, absence d'action obligatoire, etc.

CONDITION NORMALE

DEFINITION
Une condition normale désigne une condition ou une action acceptable que nous ne désirons pas
modifier. À titre d'exemple, la cause d'un incendie est la présence d'oxygène, de matière
combustible et d'une source de chaleur. La présence d'oxygène dans l'atmosphère constitue en
général une condition normale (sauf obligation d'inertage).

A

Une lettre cernée d'un rond est un simple point de liaison qui est référencié ailleurs dans l'arbre de&
causes.

ETOILE
Une étoile indique le point de liaison entre les pages.

Faible niveau d'huile

CAUSE PHYSIQUE OU HUMAINE RAYEE
Cause identifiée en premier lieu comme étant une cause possible mais abandntiée par la suite en
raison des données rassemblées. Ces causes sont laissées dans l'arbre aftn d'indiquer qu'elles ont
été prises en considération.

t- ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~.r
't ~ ~ ~ ~ ~ ~ . , '
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Appendice .6-

Procédure de Gestion de l'Emprise et

d'Aacquisition bes Terrains du GAO

Projet du Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest
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Appendice B

Politique d'Acc seaux Emprises du GAO

Projet du Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest
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Politique d'accès aux emprises du GAO

Ce document décline les politiques de base devant être adoptées par WAPCo concernant l'accès
aux emprises du gazoduc par la population locale. Ces politiques d'accès doivent servir de
référence dans l'évaluation de l'utilisation des terrains et des impacts socio-économiques associés
au GAO, ainsi que dans l'estimation des indemnisations aux personnes utilisant les terrains sur
l'emplacement du projet.

Les politiques d'accès du GAO se déclinent comme suit

I. Clôtures

* Des clôtures seront installées autour des propriétés abritant les stations de vannes, les
stations de protection cathodique et la station de compression de la plage de Lagos au
Nigeria, ainsi que les stations C&R situées au Bénin, au Togo et au Ghana. L'accès à
ces zones clôturées sera strictement limité aux Visiteurs autorisés et au personnel du
GAO. Les populations locales n'auront -aucun accès à ces zones une fois la
construction commencée, et pendani toute' adurée d'exploitation du GAO.

i r

* Aucune clôture ne sera installée autour des autres emplacements du projet. L'emprise
du gazoduc ne sera clôturée darnsaucun des pays partenaires du GAO.

Il. Routes d'accès au gazoduc

* WAPCo entend développer des routes d'accès pour les besoins de rondes de
surveillance dans le périmètre des emprises du gazoduc, selon un tracé
approximaIiiement, parallèle au gazoduc et sur toute la longueur des emprises. Ces
routes d'accès seront eniretenues de manière à assurer l'inspection et l'entretien du
réseau de gagoducs pendant toute la durée d'exploitation du GAO.

Les& utilisations préalables à l'occupation des terrains par les routes d'accès au
gazoduc, autres que les activités de transport et concernant notamment, les terres
culhi\ées. devront cesser une fois la construction commencée et pendant toute la

V durée d'exploitation du GAO.
e

* Une fois la construction achevée (par ex.: pendant la durée d'exploitation du GAO),
la population locale aura accès à ses propriétés via l'utilisation limitée des routes
d'accès au gazoduc, comme voies de transport. L'utilisation des routes d'accès sera
strictement limitée au trafic léger. Les prochaines routes, en particulier celles qui
traversent l'emprise et qui relient deux sites du GAO, seront approuvées au cas par
cas par la direction de WAPCo.

e~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
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* Dans les zones urbaines et semi-urbaines, des barrières verrouillables seront dressées
à toutes les entrées des routes d'accès au gazoduc, afin d'empêcher le trafic lourd des
voitures et des camions. Dans ces zones, les routes d'accès au gazoduc ne seront pas
accessibles aux voitures ni aux camions, mais pourront être utilisées par les motos et
les piétons pendant toute la durée de l'exploitation du GAO.

* Dans les zones rurales, aucune barrière ne sera érigée à l'entrée des routes d'accès au

gazoduc. Ces routes seront accessibles à tout trafic léger, y compris lesv9gitures et les
camions légers, et ce pendant toute la durée d'exploitation du GA() O ».WAPto entend
interdire aux poids lourds l'utilisation de ces routes d'accès par une -signalisation
appropriée et des rondes de surveillance régulières. `

III. Voies de transport coupant l'emprise du gazoduc

* Les routes à grand trafic et autres nationales Ira% ersanthJe tracé des gazoducs du GAO
ne seront pas affectées pendant la construction ou la durée d'exploitation du GAO.
Les méthodes de construction telles que le forag%ar battage ou le forage directionnel
sous les routes, seront utilisées afin de maintetrif ces routes ouvertes en permanence
(certaines périodes d'interruption de la tirc:blaîion sont à prévoir sur ces routes
pendant la durée de la construction,én r,ison du mouvement des engins de chantier à
proximité ou sur ces voies de circulahçni

* Les routes moins fréquentéeseer, les chemins traversant le tracé des gazoducs seront
déviés temporairenient et-Qu ferrmés pendant la construction; cependant, des voies
d'accès alternatives seront.proposées aux personnes et au bétail sur toute la surface de
l'emprise pendant lesI périodes de fermeture.

* Dans tous les ca . toutes les mesures seront prises pour dévier temporairement toutes
les voies dc Iranspori plutôt que de les fermer à la circulation. Dans les cas où la
fermeture-l e. peut pas être évitée, des voies d'accès alternatives seront identifiées et
signalees.-

"N gna] PS---#

* Les..\ voies de transport devant être fermées/déviées temporairement pendant la

-- çn)nstruction du GAO, et leurs calendriers de fermeture/déviation, seront déterminés
ùne fois que les plans de construction détaillés auront été finalisés. La population
locale sera informée des calendriers de fermeture/déviation avant le démarrage de

toute activité de construction.

* Pendant la durée d'exploitation du GAO, aucune interdiction ne sera appliquée aux
voies de transport qui existaient préalablement à la construction de l'emprise du
gazoduc. Toutes ces routes seront restaurées conformément à l'état dans lequel
WAPCo les a trouvées avant les travaux, et ce dès la fin de la construction, afin
qu'elles puissent être accessibles et rouvertes à la circulation traditionnelle.

2
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IV. Zone d'enfouissement du gazoduc

* L'axe du gazoduc sera situé à environ 5 mètres d'un des bords de l'emprise. Le
terrain situé dans le périmètre de la zone d'enfouissement du gazoduc (par ex.
directement au-dessus de l'endroit où le gazoduc est enterré, s'étendant sur environ 5
mètres d'un côté de l'axe et sur 10 mètres de l'autre côté, pour former un couloir
d'environ 15 mètres de large) ne pourra en aucun cas être utilisé par la'population
locale une fois que la construction du GAO aura démarré dans le i%oisinage du
chantier de construction du gazoduc. Pendant toute la durée d'exploitation dtl G.CO. à
l'exception des voies de transport traversant le périmètre comme indiqué plus haut, le
remblai du gazoduc ne pourra pas être utilisé.

* Ce terrain sera redessiné à la fin de la construction et planté d' ne végétation indigène
couvrante, à pousse basse et à faible enracinement. Cette végétation sera taillée et
entretenue par WAPCo à une hauteur relaierement basse pendant toute la durée
d'exploitation, sachant qu'il sera fait appel en priorité à la communauté résidant dans
le voisinage de l'emprise.

* Les utilisations agricoles ou autres préalables de la zone d'enfouissement du gazoduc
(autre que le transport sur les voies de trahsphri traversant la zone) seront interdites
dans ce périmètre une fois la construçtion commencée et pendant toute la durée
d'exploitation du GAO.

* WAPCo érigera des signes le long de l'emprise du gazoduc visant à interdire l'accès
et l'utilisation du lerrain. à l-exception des emplacements identifiés comme voies
publiques de transport. ,

V. Autres zones situées dans le périmètre de l'emprise

* Tout le terrain situe sur les 20 à 25 mètres de large de l'emprise du gazoduc deviendra
la propritéë de \\'APCo, conformément aux lois régissant l'acquisition des terrains sur
les emprises; dans chaque pays. Les zones situées dans le périmètre de l'emprise, qui
ne sont pas occupées par les routes d'accès au gazoduc ou par les zones
d'enfouissement, ne seront pas accessibles à la population locale à la fin de la
çonstruction. et ce afin d'éviter toute responsabilité et de prévenir les cas
d'empiètement susceptibles d'engendrer une construction permanente sur l'emprise,
sauf dans les cas précisés ci-dessous.

* Les zones situées dans le périmètre de l'emprise, qui ne sont pas occupées par les
routes d'accès au gazoduc ou par les zones d'enfouissement, seront accessibles à la
population locale pendant toute la durée d'exploitation du GAO, uniquement pour la
pâture du bétail et la traversée de l'emprise par les piétons.

* La population locale ne sera pas autorisée à ériger des structures quelles qu'elles
soient sur la surface de l'emprise, qu'il s'agisse de constructions en dur, de clôtures,
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de murs, de citernes, de puits, d'installations d'irrigation ou de tout autre type de
structure.

s~~~~~~~~~s
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19. PROGRAMME DE GESTION DES RISOUES

19.1 Objectif de Gestion des Risques

L'objectif de gestion des risques pour le Project consiste à identifier, déterminer,
évaluer et développer des plans pour maximiser la valeur en « contrôlant » (en
évitant, prévenant, atténuant, transférant ou consenant) des risques sidndficaiifs
(sécurité personnelle, environnement, réputation et finance). Les .meures de
contrôle de risques seront évaluées avec un équilibre approprié entre les
risques/impacts, le coût, le calendrier, et les besoins opérationniels;

19.2 Stratégies de Gestion des Risques et Principes Directêkrs

Chaque membre de l'Équipe du Projet, à la fois les propriétaires et les
entrepreneurs, doit jouer un rôle dans la gestion des risques (identification,
détermination et contrôle des événements). L'alhenenient des problèmes de gestion
des risques avec les Commanditaires sera maintenu par le biais d'une interface
avec le Comité de Gestion des CommandiLaire,s.

Les stratégies/principes directeursi',de la Gestion des Risques comprennent les
éléments suivants:

* Accepter les rôles de gestion des risques en tant que membre de l'Équipe du
Projet, reconnaitre que-la jestion des risques et des dangers (identification,
détermination. priorisatlio et contrôle des événements) est la responsabilité de
tous les membresde l'Équipe du Projet;

* Adhérer aux réglementations applicables, aux normes industrielles et de
l'Entreprise,. titiliser une technologie établie et suivre les procédures
d'e\ploitaiion et de maintenance établies;

* Adhérer aux normes industrielles, telles que les pratiques recommandées par
l'Ainerican Petroleum Institute 14J et 75 (API RP14J et 75), UK Safety Case,
-etc*;

* Reconnaître la nécessité d'une évaluation des risques hors des types de
conception/d'installation/d'exploitation typiques (les exemples incluent le
transport de biens, la pré-mobilisation, etc.)

* Effectuer des évaluations de risques au cours des phases précoces de
développement du projet afin d'identifier et de déterminer les risques pour
toutes les zones à risques élevés ou les systèmes avec nouvelle technologie;

* Employer un personnel opérationnel, ainsi que des spécialistes techniques de
l'extérieur (experts en la matière) afin de suppléer les membres de l'Équipe du
Projet lors des Évaluations du Dessin et des Évaluations de Risques;

Confidentiel, Document Contrôlé du Projet du GAO
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* Évaluer la réduction/l'atténuation des risques en tenant compte du coût, du
calendrier, des besoins opérationnels, et des impacts à court terme et à long
terme;

* Utiliser la Procédure de Gestion des Changements, après avoir effectué les
évaluations de risques afin d'identifier et d'évaluer les nouveaux risques
associés aux changements proposés;

* Faire régulièrement part des dangers identifiés aux membres de l'Ëuipe du
Projet (Société et entrepreneur) afin d'augmenter la prise de cohscie'ice. de
faciliter l'introduction de manières de réduire les risques. efficacêmen. et
d'améliorer la qualité des décisions;

* Maintenir un registre de dangers pendant toute la Jurée du Project afin
d'assurer que les risques identifiés sont pris en compie, documentés, et
disponibles pour référence future; et

* Examiner la conception et les processus d'exl5loitaîion sélectionnés afin
d'évaluer l'incorporation des principes de.i,< factêurs humains » (aspects de
conception et d'exploitation de l'installaLWnr*prise en charge des interfaces
personne-équipement et personne-persoftiein, qui arfectent la possibilité d'une
erreur humaine).

> Établir et maintenir und inttfiice appropriée avec les organismes de
réglementation/d'octrois de permis sur les 4 pays afin d'assurer les
éléments suivants:

> Gestion des risqutM l>rmonisée
= Conformité (p,rïemple le processus DPR TSC du Nigeria)
= Élaboratioqnu capacités/transfert de technologie

19.3 ResDonsa ifltés de Gestion des Risques

Chaque mernbre de l'équipe est responsable pour la gestion des risques de sa zone
de responsâbilité. Le Conseiller en Santé, Sécurité et Environnement (SSE) du
GAO dg responsable du support de chaque membre de l'équipe, avec le processus
et lës outils de gestion de risques d'ensemble.

Les entrepreneurs FEED (Dessin d'Ingénierie de Base) et EPC (Ingénierie,
Approvisionnement et Construction) sont responsables de la documentation de
tous les événements sujets à inquiétude identifiés au cours du projet, pour leur
ressort, dans un Registre de Risques qui sera à développer. Le Registre devra
comprendre une description de l'événement, les résultats de l'évaluation de
risques, les alternatives de mitigation (si nécessaire), le propriétaire pour la
résolution et la date à laquelle le problème est liquidé. Le registre sera mis à jour
tous les mois par les entrepreneurs et transmis au GAO.

Confidentiel, Document Contrôlé du Projet du GAO



Projet du Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest Chapitre: 19.0
Plan de Gestion des Risques NO Page: 3 de 22
NO du Document: WAGPWFTA1001 NO Révision: 2

Date d'émission:28 Mars 2003

Le Conseiller en Santé, Sécurité et Environnement (SSE) du GAO et l'Équipe de
Gestion du Projet examineront le Registre de Problèmes de SSE tous les trimestres
et adapteront le plan de gestion de risques selon les besoins.

19.3 Champ d'application de Gestion des Risques

La figure 19-1 ci-dessous, « Types de Risques de GAO » procure une perspeclîve
des « risques », tels qu'utilisés dans ce programme PEP.

Figure 19-1
Types de Risques de GAO
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Les deux zones principales de risques qui affectent habituellement les projets sont
des « risques techniques » et « des risques commerciaux ». Ce chapitre PEP
présente un sous-ensemble de « risque technique » associé avec les éléments
suivants:

* Conception de l'installation, construction, transport, et mise en place, et
* Exploitabilité et maintenabilité.
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Le risque commercial est présenté dans les chapitres PEP, chapitre 3
(Commercial), chapitre 8 (Affectations) et chapitre 9 (Contrôles du Projet). Les
autres chapitres PEP relatifs comprennent le chapitre 15 (Santé, Sécurité et
Environnement) et 18 (Sécurité).

Le concept de « Gestion des Risques » est présenté graphiquement dansAla figure
19-2 ci-dessous; cette figure décrit deux zones principales de Gestion dds.Risques,
soit « évaluation » et « contrôle ».

Figure 19-2
Zones de Gestion des Risques

Gestion des
risques:.:

|Évaluation des Cotrl de
risques | <i . risques

MÉTHODES . - MÉTHODES
. Scénario de risque a Éviter
. Listes de contrôle i . Alertes et alarmes
. Simulation . Prévenir
. HAZID/HAZOP * Mitiger

e Transfert d'assurance
Conserver

EXEMPLE DE HAZOP
. Évaluation qualitative
• Évaluation quantitative

ACTIVITÉS D'ÉVALUATION
Risques de procédure Études de schéma de principe de
Feu/Explosion procédé et de diagrammes
Analyse des objectifs de d'instrumentation et de procédé
sécurité Plans d'implantation de l'équipement
Analyse des objectifs de Classification des zones dangereuses
contrôle Analyse de la protection contre les
Études de plan du terrain incendies
Études des objectifs d'alarme Études des voies de sortie/d'évac./de
Étude avant mise en route sauvetage
Étude des facteurs humains Éqpt majeur de classement critique

Étude des spéc. du Projet
« Safety Case » du Projet (à déterminer)

Le texte en rouge ou en caractères gras indique une exigence de conformité dans l'un ou
plusieurs des pays dans lesquels WAPCo sera actif.
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Une évaluation de risques appropriée et suffisante doit:
* Identifier l'action et les événements qui pourraient aller mal

* Analyser le(s) résultat(s) probable(s) des actions ou événements

* Évaluer la possibilité du ou des résultats qui ont lieu

* Évaluer les conséquences potentielles de l'événement

* Estimer si les résultats peuvent ou non être tolérés

* Identifier les conditions requises si le résultat ou le résultat potentiel ne peut erre toléré

* Fournir des informations sur les décisions sur lesquelles la priorisation peut être

fondée, et
* Être appropriée pour la nature de l'opération
* Assurer que les résultats de l'évaluation des risques, les plans de gestion et d'autres

documents sont incorporés dans le système de gestion SSE 'pour les opérations de

WAPCo

Le champ d'application de Gestion des RisqueX compfèndra tous les systèmes du

Projet (gazoducs, station de compression, srifions R&NI, centre de contrôle,

établissements de raccordement); les acti ités'(concepiion. construction, mis en

place et opérations); et les interactions et interfaces entre chacun de ces éléments.

19.4 Méthodes d'identification des LVenements

Les événements sont t~piquernent identifiés au cours des évaluations de risques du

projet et des études de projet.Ces études dépendent souvent de l'emploi de listes

de contrôle et de processus de brainstorming structurés. Les études suivantes sont

susceptibles d'être exécutees"par le GAO avec la participation des Membres de

l'Équipe du Projet, des entrepreneurs et des représentants de réglementation

appropriés des 4 pa s (EIE et Permis). L'étendue et l'extension de ces analyses

seront détaillées de nmanière plus approfondie à la suite du PCE.

Les Analyses des Risques de Procédure (ARP) doivent avoir lieu au cours

du Dessin d'Ingénierie de Base conceptuelle et plus détaillée, en utilisant les

rméthodes approuvées (exemples-API RP 14J, RP 75, etc.). Les Listes de

contrôle/la simulation sont appropriées pour les gazoducs et les systèmes

utilitaires au large. Des analyses de Fiabilités opérationnelles plus détaillées

peuvent être requises pour toutes les stations de mesure, l'équipement de la

station de compression principale et l'ensemble de la station. Cette étude doit

utiliser les diagrammes d'instrumentation et de procédé, ainsi qu'une équipe

d'étude intégrée, incluant une étude de conception, des entrepreneurs, une

étude de procédé, des représentants de l'exploitation et des représentants HSE.

À la suite de l'ARP, la procédure de Gestion des Changements doit être

utilisée pour documenter les modifications de conception. Tel que requis par

la procédure de Gestion des Changements, des évaluations de dangers et des
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évaluations de risques supplémentaires peuvent être requises afin d'établir le
risque des modifications proposées.

* L'Analyse des Objectifs de Sécurité est effectuée au niveau d'équipe et
aborde la classification des systèmes de protection instrumentés, en identifiant
les Niveaux d'Intégrité de Sécurité (NIS). Des diagrammes d'instrumentation
et de procédé, ainsi que des diagrammes de causes et effets et des desceiptions
de parcours (si disponibles) font partie des documents de baie,poùr cette
étude. L'étude peut avoir lieu immédiatement après l'ARP• en utilisant les
membres de l'équipe de l'ARP.

* L'étude portant sur l'Analyse des Objectifs de Contrôle.,sera effectuée dans
la conception du système de contrôle. Des conseils préliminaires sur les
systèmes de contrôle sont inclus dans la Philosophie des Systèmes de Contrôle
du projet. Au cours de la phase 3 de CPD.EP, les- enhrepreneurs SIL et FEED
prépareront une description de chaque. ,boucle de contrôle afin de
complémenter le document PhiIosophtetei *de fournir une base pour le
développement des procédures d'exploftation.

* Des Études de Plan du Terrain doivent être effectuées si toutes les
conditions associées à la conception SSE ont été incorporées aux installations
et à l'équipement. L'Enirepreneur IAC doit également inclure les
considérations ergonorniques dans les Études de Plan du Terrain. Le personnel
d'exploitation du GAO dàii être présent pour ces études et doit participer à une
discussion détaiI]éeisur lPxploitation et la maintenance de l'installation. Si des
modèles CA D 3j$ #onr disponibles, une Étude Ergonomique devra être utilisée
pour fournir uné vérification visuelle sur la sécurité, l'exploitabilité et la
mainienabîllié. Le modèle CAD 3D doit indiquer des « boîtes logicielles »
pour deémarquer les dimensions verticales et horizontales de corridors, de
\oips de sortie et d'espaces réservés pour les activités d'exploitation et de
rnaiâtenance.

L'Analyse des Objectifs d'Alarme doit être effectuée par l'équipe de
b' conception IAC, en utilisant les suggestions des représentants de l'Exploitation

et de SSE. Cette étude vise à assurer que toutes les dispositifs d'alarme
appropriés sont inclus dans la conception et que les points de consigne sont
suffisants pour assurer un avertissement et une protection adéquats.

* Une Étude de Sécurité avant Mise en Route doit être effectuée avant la mise
en service de chaque Unité, afin d'assurer que toutes les recommandations des
études précédentes aient été prises en compte, et qu'il n'y a pas de problème de
SSE non résolu avant la mise en service et la mise en route. Cette étude doit
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inclure les représentants des unités d'ingénierie, d'exploitation, de construction

et de SSE.

Étude des Facteurs Humains tel que décrit dans les études de Plan de

Terrain ci-dessus.

Les Évaluations Quantitatives des Risques (EQR) établissent les esiumiations

numériques pour la possibilité de survenance d'un événement et'le degré de

sévérité de ses conséquences. Les EQR peuvent coûter cher et prendre du temps.

Dans la plupart des cas, une évaluation qualitative est suffisaute et une EQR n'est

pas nécessaire. Les EQR sont facultatives, uniquement appt9priées dans certaines

circonstances, et nécessitent une approbation préalable du bonseiller en Santé,

Sécurité et Environnement (SSE) du GAO. Une EQR peut s'avérer nécessaire

dans les cas suivants:

=> L'équipe ne se sent pas à l'aise a%eç le nombre d'incertitudes dans

l'évaluation qualitative des risques.
=> Une EQR est requise par la' réglementation ou les normes

internationales. (l'étude. théorique des conséquences d'une explosion

est par exemple une norrne industrielle pour l'évaluation des

possibilités de nuagés de vapeur de GPL non contenus.)

Les problèmes de risques seront égaITment identifiés sur toute la durée du projet par le

biais des procédures d'Assurancè des Opérations et par des investigations d'incidents, des

leçons apprises au cours d'autres Projets. des suggestions de SSE, des rapports de

vérification et des procédés de Gestion des Changements.

Les entrepreneurs FEED et EPC doivent documenter tous les événements sujets à

inquiétude identifiés au cours du projet dans un Registre de Dangers qui sera à

développer. Le Règîstre devra comprendre une description de l'événement, les résultats de

l'évaluation de risques, les alternatives de mitigation (si nécessaire), le propriétaire pour la

résolution et la date à laquelle le problème est liquidé. Le registre sera mis à jour tous les

mois par-1es entrepreneurs et transmis au GAO.

19.5 Classement des risgues (Conducteurs)

Les conducteurs pour les risques identifiés par classement, indiqués comme «

impacts » dans la figure 19-1, sont les suivants:

* Sécurité du Personnel et de la Communauté,
* Impact Environnemental, et
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* Impact Financier,
* Impact sur la Réputation.

Au cours de la Conception Conceptuelle et Plus Détaillée, une évaluation des
risques qualitatifs doit être effectuée pour chaque événement identifié par le biais
des procédures décrites dans la section 19.4. Une évaluation qualitative ndiquera
rapidement les événements à faibles risques, nécessitant aucune réductibn de
risque, et les événements à risques plus élevés, nécessitant plus,.d'atfentnon.
Certains événements peuvent nécessiter une évaluation supplémeJ-taire qui utilise
des méthodes EQR (Évaluation Quantitative des Risques>.

Nous décrirons les conséquences potentielles pour chaque év,nement, comme si
aucune mesure de protection n'était présente ou instaurée. en ne donnant aucun
crédit à l'action de l'opérateur, aux contrôles ou alarmes, ou aux procédures
suivies. Sans mesures de protection, nous dé\elopperdns les conséquences pour
leur conclusion potentielle, en recherchant particulièrement hors de la section
d'étude des effets potentiels, à la fois en amoWeti el`n a% al de l'événement. Ceci est
une analyse des conséquences « globaèés .» de l'événement, afin d'éviter de
manquer des impacts potentiels.

À la suite de cet effort, nous idenuifièrons les pratiques, les procédures, et/ou les
systèmes « existants » (tLpiques'; comme les dispositifs d'alarme, la surveillance
par opérateur des indicateurs«de processus, et les systèmes d'arrêt de sécurité qui
empêchent ou limiient les Teeiçs des conséquences potentielles, en considérant des
mesures de sécurité qui4ni'e1feciueni pas l'une des actions suivantes:

' Empêcher la cause déclenchante de se produire;
'Prés enir le personnel en indiquant que des conséquences potentielles

(condition anormale) sont en train de se développer;
Empécher ou limiter les effets ou conséquences de l'événement.

Noîs éF,aluerons alors les mesures de sécurité susceptibles d'être en place de façon
éclairée Aucun crédit ne serait par exemple donné aux procédures d'exploitation,
à moins que celles-ci ne soient rédigées, actualisées, intégralement comprises et
suivies de manière compétente et uniforme dans le champ.

Une fois que les conséquences potentielles et les mesures de sécurité ont été
déterminées, nous utiliserons les Matrices de Classement des Risques Qualitatifs
pour déterminer le score de risque général (1 à 5). Le score de risque définit le
risque relatif en considérant à la fois l'éventualité de l'occurrence et la sévérité de
la conséquence. Il existe quatre matrices de classement de risques de sévérité
versus probabilité: Problèmes de Santé et Sécurité, Financiers, Environnementaux
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et Publiques. Ces matrices sont présentées à l'Annexe I et les instructions pour

leur emploi peuvent être consultées sur le site Intranet de ChevronTexaco suivant:

http://www-cnaep.chevron.com/riskman/index.html

Pour chaque événement potentiel, l'Équipe du Projet considérera le score de risque

le plus élevé parmi les quatre catégories de risques: problèmes de santé et sécurité,

environnementaux, financiers et publiques. (Si, par exemple. un é' énemeni a des

scores de risques élevés de problèmes de Santé et Sécurité - 2. En% ironnenientaux

- 1, Financiers - 3 et Publiques - 1, le score de risques le plus élevé est 3.) Dans

ce score de risques, l'Équipe du Project prendrait alors les.mesures indiquées ci-

dessous.

Score de risques Mesure de suivi
4 ou 5 Réduction de risque ou etude supplémentaire requise
2 ou 3 Réduction de risque à ]a4-iscrétion de l'équipe

l Réduction de risque non requise

L'utilisation de ces résultats avec la Nlatnce de Risques ChevronTexaco créée des

Critères d'Acceptation de Risques, Non acceptables, Tolérables si ALARP, ou

Largement Acceptables.

19.6 Analyses d'AIternafi%es de Prévention et d'Atténuation et de Coût-

Avantage
Les alternatives de réduction de risque tombent généralement dans l'une de deux

catégories - pre% ention et réduction. .

> Les altema ii es de prévention réduisent la possibilité d'un événement.

> Les alternai \es de réduction réduisent la sévérité des conséquences.

De 'normbreuses normes internationales décrivent une hiérarchie de contrôles, dont

l'éliinination, une conception fondamentalement sans danger, une substitution de

raieriaux, des mesures d'ingénierie, des contrôles administratifs, une formation et

un équipement de protection. Les alternatives de prévention sont généralement

préférées aux alternatives de réduction, mais les deux, ou une combinaison des deux

doivent être proposées.

Les tableaux de stratégies ci-dessous peuvent être utilisés pendant le

brainstorming portant sur la plage des alternatives. Si la valeur de risque est

élevée en raison d'une forte possibilité, des mesures de prévention doivent être

considérées. Si la valeur de risque est élevée en raison de conséquence à potentiel

élevé, des mesures de réduction doivent être considérées. Plusieurs propositions
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de mesures pour la réduction de risques doivent être documentées pour chaque
risque. Il est préférable d'éliminer un risque, mais ceci n'est pas toujours réalisable
ou avantageux.

Prévention
Éliminer Réduire la possibilité

Déplacer l'installation Procédures d'exploitation
Déplacer l'équipement Alarmes
Déplacer les personnes Procédures de maintena
Automatiser le processus Formation d

Reconcevoir l'équipement Sécurité
Reconcevoir le processus Vérifications D

Changement de matériel Installation
Arrêt de l'exploitation Procédures
Contrôle à la source Tiers.

Selection de> entrepreneurs
Mlaint pré'enii'e
Inffinuon
aPnneaux et Avertissements

re, Gesnon des Changements

Réduction
Réduction de l'impact Amélioration de réponse

Communément: Exercices
Arrêt d'urgence ' Évacuation
Systémes de contrôle,,-<^ l . Réponse à l'incident

H&S: , ; Abri en place
EPS Avertir la communauté
Evposition rédu ite Préparation aux urgences
i Praiique.d hy,giene industrielle) Équip. de pré-relève

En% ironnemenî Aide mutuelle
Confinenent Formation pour réponse
Recvcl.fge Numéros d'urgence pour information

. Stfr'euillance Fournisseurs alternatifs
'(air, eau, eau souterraine)

Traitement des effluents
a *. v Contrôle des émissions

Remédiation
F' Coûts financiers

Ignifugation/Extinction d'incendie
Équipe redondante
Assurance
Partage/Partenariat

Problème publique
Rayonnement

Les alternatives doivent être examinées immédiatement après leur création. Dans
certains cas, des experts supplémentaires en la matière sont nécessaires afin de
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répondre aux questions de l'examen, et ce dernier est par conséquent retardé, jusqu'à

ce que les autres membres de l'équipe soient disponibles. Le but de l'examen est de

déterminer quelles sont les alternatives à mettre en action, lesquelles abandonner ou

lesquelles transmettre à l'Analyse Coût-Avantage.

Les alternatives suivantes doivent être mises en action immédiatement:

> Solutions rapides, faciles et bon marché '

> Propositions qui répondent à un danger significatif immédiat pour la vçOu ia santé

> Propositions pour conformité immédiate aux exigences légales

Chaque proposition de réduction de risque restante est examinée selon un éventail de
critères, afin de déterminer si elle est réalisable, conforme aiW direc i es, et comprises

dans les limites pour les ressources personnelles. Éliminer les propositions qui:

> Ne sont conformes aux exigences légales -
> Ne respectent pas les directives
> N'incluent pas d'équipement pou\ ant ètrée utilisé dans l'environnement du

terrain
> N'incluent pas d'équipementlet de rnatériaux disponibles dans

l'emplacement en question en quantité requise.
> N'utilisent pas de ressources personnelles pour la mise en oeuvre.

Remarque - Ne pas éliminer une proposition s'il semble que les ressources
financières risquenft-de ne pas être disponibles. Ceci sera effectué au cours

de l'analyse coût-a0uantage.

Après la création d'alternai\es. des analyses Coût-Avantage appropriées doivent être

effectuées afin de déttrminer les solutions appropriées (ALARP) pour le contrôle des

risques. Le diagranmme ci-dessous indique la manière dont cette Analyse Coût-

A%antage est- effectuée. Pour chaque proposition, les avantages financiers sont

quantifiés, ainsi que les avantages dans les domaines de la santé et de la sécurité, de

leen% ironnenient et des problèmes publiques, qui sont plus difficiles à quantifier. Des

'aleurs en dollars sont attribuées aux avantages non tangibles et aux avantages
tafitibles, de manière à ce qu'un rapport total avantage-coût puisse être déterminé pour

,-chaque proposition.

Analyse Coût-Avantage
9
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Choisir une proposition

Décrire les événements pris en compte

Estimer les coûts de la proposition

Estimer l'évenuat a l de l
Estimer l'éventualité actuelle de l'événement a

Estimer l'éventualité de l'événement après .t
l'implémentation de la proposition (éventualité ;

modifiée)

Estimer l'impact sur la santé et la sécurité. a ctuel et
modifié, de l'événement

Estimer l'impact sur l'environnemin? netuel et modifié,
de l'événem^p l

Estimer l'impact finait e; actuel et modifié, de
t événi bent

Estimer l'impact s4,rle public, actuel et modifié, de
l'événement

La feui àt calcul calcule le rapport coût-avantage

Les outils de (sn des Risques ChevronTexaco seront utilisés en incluant des
fiches de .3rvail coût-avantage. La fiche de travail coût-avantage prioritise
automqtiqiwnent les propositions de réduction de risques selon le rapport
a% a;ntag versus coût le plus élevé. La mise en oeuvre dans cet ordre assure que la
réductlion de risques maximale est obtenue pour chaque dollar dépensé. Un

- av !antage: un rapport de coûts inférieur à un indique que les coûts sont supérieurs
aux valeurs des avantages prévus. Une telle solution n'est pas économique et ne
devrait en principe pas être envisagée. Étant donné que le risque ne disparaît pas
et ne sort pas de la Procédure de Gestion des Risques, retourner aux Procédures
Alternatives décrites ci-dessus afin d'élaborer des propositions plus efficaces par
rapport au coût pour tenir compte du risque.

19.7 Suivi et Surveillance
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Un registre des risques incluant une liste complète des problèmes SSE identifiés au

cours du projet sera développé. Les informations suivantes doivent être saisies pour

chaque problème:

> une description du scénario de danger
> le(s) système(s) affecté(s)
> Propriétaire du problème
> Date prévue pour résolution du problème
> Date réelle pour résolution du problème
> Résultats de l'évaluation des risques
> Analyses coût-avantage, le cas échéant

> Éléments d'action, le cas échéant
> Date prévue pour la mise en oeuvre

> état
> Résolution finale
> Référence de Gestion des Changemenis, k eas

échéant

Les règles et responsabilités relatives au Registre des Risques seront établies et une

mise à jour mensuelle de l'état du risque et d'autres problèmes de SSE seront

transmises au Conseiller en Santé, Sécunré et En1 ironnement (SSE) du GAO,

accompagnées d'une mesure de la durée anticipée pour la résolution du problème.

L'Équipe de Gestion du Projel du GAO examinera le Registre de Risques tous les

trimestres et adaptera le pfax d gêestion des risques selon les besoins.

19.5 Plan d'lmpléîiientaùion de Gestion des Risques

Le plan conceptuel de geætion des risques est décrit dans le tableau 19-5, « Plan de

Gestion dees Risques selon Phases du Projet ».

Lors d'u'n FEED précoce, un plan d'implémentation plus détaillé sera développé en

utilisant le modèle indiqué à la figure 19-6. La figure 19-2 indique certaines des

ectivités d'évaluation principales prévues.

Les activités suivantes ont été exécutées ou sont prévues pour supporter la

réalisation de l'objectif de gestion des risques:

* Immédiatement après la procédure PCE, identifier toutes les opportunités

d'évaluation/de gestion des risques, y inclus celles qui ne sont pas comprises

dans les évaluations « relatives à la conception »;

* Effectuer des évaluations de risques au cours de la procédure FEED afin

d'identifier les dangers et les niveaux de risque. Rechercher des idées de
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réduction de risque éventuelles pour tous les dangers à risques élevés
identifiés;

* Élaborer un plan pour réaliser les évaluations de risques de la phase de mise
en oeuvre;

* Utiliser la procédure de Gestion des Changements (commençant au cours de la
phase FEED et continuant sur toute la durée du développement); y'-.

* Effectuer une planification de scénarios d'éventualités afin d'idenlitjer et de
planifier des événements significatifs potentiels non désirables hu cours du
Proj et;

* Effectuer une Étude des Dangers de l'Installation/de Constuctlion;-
* Effectuer une Étude Avant Mise en Route;
* Effectuer des Études de Risques Spécialisées (É aluaticih Quantitative des

Risques, etc.) sur des problèmes limités, tel qu'apprdpyré; et
* Maintenir un registre des dangers au cours de toutela durée du développement

du terrain, afin de suivre et documenrer les dangers identifiés et leur
résolution. .

19.6 Planification de Scénarios d'Évemtalités

Le Projet développera également des plans d'éventualités, selon les besoins, pour
des événements potentiels qui po'urraiént avoir des conséquences significatives
pour le projet, avant la mise en rutie et dans les cas où les probabilités des
événements ne peuvent pas'ire 'éliminées ou réduites de manière avantageuse.
(Les exemples comprennent les incidents de sécurité (prise d'otages, etc.), impacts
sanitaires/maladie des emffloyés, perte de biens au cours du transport.)

La PlanificationdScénarios d'Éventualités vise à améliorer l'efficacité de
l'équipe en ienitifiaht et en prévoyant à l'avance les événements potentiels et non
désirables de manière significative qui ne sont pas normalement considérés par les
autres procédures de gestion du projet. .

Le. processus est destiné à ajouter de la valeur, sans effort particulier, en « sachant
q,e faire rapidement » si les choses devaient mal tourner.

Les plans d'éventualités peuvent inclure soit le développement d'une direction ou
d'un plan d'action auquel avoir recours si l'événement se produit, soit
l'implémentation d'actions de mitigation précoces afin de réduire les conséquences
si l'événement se produit (pièce de rechange par exemple).

La procédure de développement des plans d'éventualités comprend les étapes
suivantes:

* Identification des événements non désirables potentiels.
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* Brainstorming avec un groupe représentatif étendu de l'Équipe du Projet.
* Création d'une liste de premiers choix des événements à considérer par la

planification des éventualités. L'Équipe de Gestion du Projet effectuera les
premiers choix de la liste finale.

* Développement des plans d'éventualités sous la direction du coordinateur
approprié de l'équipe.

* L'Équipe de Gestion du Projet étudie et endosse les plans d'é entualites i
terminés.

19.7 Assurance

L'Assurance entre dans la catégorie « Contrôle des Risqies », tel qu'illustré à la
figure 19-2. Le risque résiduel qui ne peut pas êre contr'ôlé par d'autres moyens
(évitement, prévention et mitigation) peut être transféré ou partagé par l'utilisation
d'une assurance.

Phase Définitionnelle
L'Accord d'Opération Conjointe eæige que le Commanditaire Directeur établisse
un Programme d'Assurance au profit de tous les Commanditaires pendant la Phase
Définitionnelle. En tant que partie intégrante d'une stratégie d'indemnité et de
risques d'ensemble, le Projet a éealeinenî développé des exigences d'assurance de

nos entrepreneurs. Les exigerices pour les risques, l'indemnité et l'assurance seront
implémentées de manuirç uniforme pour tout le Projet, afin d'assurer un
programme d'ensemble efficace. Des informations détaillées supplémentaires sont
disponibles dans les.-fchiers du Projet du GAO.

Phaise d'I,i,plénie,,iei,<>,,
Aprés a\ oir été formé, WAPCo doit être responsable pour contracter une ou
plusieuw polices d'assurance pour le Projet au complet. WAPCo doit obtenir une
assurance pour le Projet provenant des États ou États CEDEAO, si approprié.
L'étendue de cette obligation sera définie dans l'Accord de Concession.
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Figure 19-5
Plan de Gestion des Risques par Phases du -projet

Phases de développe ent du tgQ
FEED Ing. détail. Transp. Cpustruction Mise en route Exploitation

Procédures Analyses des Risques Listes de Étude avant Éwtuds a an Étude avant mise Évaluations des
d'identification des de Procédure contrôle/Étude des transport/Listes de 'inobilisauion L is;æs de en route/Listes de risques normaux/
dangers et Analyse des objectifs ops./Simulation contrôle 1 ,eontrôle contrôle Listes de contrôle/
recommandations de de sécurité Simulation XI Simulation/AST Simulation/AST Simulation
réduction de risques Analyse des objectifs

;__________________ de contrôle

Identifier les dangers Théoriquement pour Détaillée pour toutes Détai,ée u, r îansp. Détaillée pour Détaillée pour Détaillé pour
pour: toutes les phases les phases *1 construction Mise en route Expl. Continue
Méthodes de réduction/ * Normes de * Changer conception * Progrgrnme de * Programme de * Programme de * Procédures
contrôle de risque conception * Approbations i,~écuniè sécurité sécurité d'exploitation

* Changer conception opportunes, .'Pré% sions * Prévisions * Formation * Programmes de
* Implémenter réglementaires ét deæ > météorologiques météorologiques sécurité

procédures permis * Formation * Permis de
.1. s 4 ,d:* Approbations travail

opportunes, * Maintenance
! ;<! réglementaires et de * AQ/QC

'A Jpermis * Formation
Surveillance Gestion des qEstidn de^ Gestion des Gestion des Gestion des Gestion des

Changements .ÇXgements Changements Changements Changements Changements
_ _ _ __ificatiificatification Vérification Vérification Vérification

Communication Registre des Dan&ets. "Registre des Dangers Registre des Dangers Registre des Dangers Registre des Registre des
Confidentie, Document ContrôléduODangers Dangers
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Figure 19-6
PLAN D'ÉVALUATION DES RISQUES DU GA29p

Description Jours Date de début Groupes partigip nt ̀dans les Évaluations de Risques __|

Évaluations terminées_ ;

Évaluations restantes _ _ ____ _ _____
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ANNEXE 1 - Matrices de Classement des Risques

~ Santé et Sécurité
Matrice de Classement des Risques Qualitatifs\ /~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~/

POSSIBILITÉ DE FRÉQU. OCCASION. RAREM. i ' i I PROB.
L'OCCURENCE 4

\ MESURES DE 11 s'agit d'une Cet événement Cet é' énemmne Avec les

PROTECTION condition peut s'estjt"oduit dans pratiques et
chronique ou cet vraisemblableme une ins;Uation procédures
événement peut nt se produire à similaire'et peut actuelles, cet
vraisemenblable cette in;sila11tiorî, rîraEùnnablement événement
ment se produire au cour; des re produire à risque de ne pas

SÉVÉRITÉ DES au cours de prochain; 15 cette installation se produire à
CONSÉQUENCES l'année an . au cours des 30 cette
A VEC MESURES DE SÉCURITÉ prochaine. . prochaines installation.~S" années.

MAJEURES 4
Fatalité ou lésions/maladies invalidantes à 5 4 2
permanence pour employé ou public. . ______l

SÉRIEUSES 3 k,
Lésion ou maladie pour employé ou public 4
nécessitant une hospitalisation à long .-
terme, et/ou invalidité. Les effets sont
réversibles.

MINEURES 2

Lésion ou maladie pour emploW od publi 4 3 2 i
avec possibilité de perte de ,pdé
travail. Les effets sont rév4sib ts.

RELATIVES . i
Indisposition temporaire pour employé ou 3 1
public, coq éruption cutanée, maux de
tête ou nausee.Wemier secours. l

LÉGENDE

Score de risque Signification Que faire ensuite
qualitatif

4 ou 5 Réduction de risque ou étude supplémentaire Passer directement à la phase 3 - Identifier les
requise alternatives ou réviser les directives EQR

2 ou 3 Réduction de risque à la discrétion de l'équipe et Phase 3, EQR, ou étude terminée
de la direction

I Réduction de risque non requise Étude terminée
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Environnement
*<.zp y- 42Matrice de Classement des Risques Qualitatifs

POSSIBILITÉ DE FRÉQU. OCCASION. RAREM. PEIJ PROB.

L'OCCURRENCE
AVEC 4 3 2

\ MESURESCDE I s'agit d'une Cet événement Cet événement A; ec les

PROTECTION condition peut s'est produit dans pr5trques et

chronique ou cet vraisemblableme une installation procédures

événement peut nt se produire à similaire et peui actuelles, cet

vraisemblablem cette installation raisonnablement événement risque

ent se produire au cours des se produire à de ne pas se

SÉVÉRITÉ DES au cours de prochains 15 ans. ceue installation produire à cette

CONSÉQUENCES l'année au cours des 30 installation.

A VEC MESURES DE SÉCURITÉ prochaine. - prochaines
années.

MAJEURES 4
Dommage irréversible, étendu* pour: 5 4 4 2
* Habitat écologique important** ou

* Eau souterraine potable

SÉRIEUSES 3
Dommage réversible étendu* ou dommage
irréversible limité dans:

* Zones vierges extrêmement précieuses ou 4 i Ji

* Habitat écologique important** ou

* Eau souterraine potable _ ___l

MINEURES 2 r

Dommage irréversible étendu' sur terrain non
développé, de moindre quahiîe. OU dommage
limité, réversible dansc 4 3 2
* Zones vierL:cs e>,rremement precîeusc. ou

* Habitat ecologîque imporiani- * oU

* Eau souterraine potable l

RELATIVES 1
Dommage irrévérsible étendu* sur propriété
développée OU dommage limité, réversible

d Terrain non développé de moindre qualité 3i 
ou

* Environnement normal avec peu
d'importance écologique l

* Un dommage « étendu » signifie que plusieurs mois au moins sont nécessaires pour nettoyer les dégâts.

** Un « habitat important au point de vue écologique » inclut: les zones humides, les fonds marins durs

et les communautés avec récifs de coraux, les sanctuaires marins, les corridors de migration de

mammifères marins, les zones avec communautés d'espèces en voie de disparition/menacées, et les-zones

critiques pour la santé socioéconomique des communautés locales. »
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LÉGENDE
Score de risque Signification Que faire ensuite

qualitatif
4 ou 5 Réduction de risque ou étude supplémentaire requise Passer directement à la phase 3 - Identifier les

alternatives ou réviser les directives EQR

2 ou 3 Réduction de risque à la discrétion de l'équipe et de Phase 3, EQR, ou étude terminée
la direction

I Réduction de risque non requise Étude terninée
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J2 Finances
Matrice de Classement des Risques Qualitatifs

POSSIBILITÉ DE FRÉQU. OCCASION. RAREM. . X REU PROB.

\ ~L'OCCURRENCE. .
A VEC 4 3 2 i 

\ MESURES DE Il s'agit d'une Cet événement Cet é enenmeni Avec les

PROTECTIN V condition peut s'est produii dans pratiques et

chronique ou cet vraisemblableme une insiallarion procédures

événement peut nt se produire à similairt et peut actuelles, cet

vraisemblableme cette installation -isonnablement se événement

SÉVÉRITÉ DES \ nt se produire au au cours des - produire à cette risque de ne pas

CONSÉQUENCES cours de l'année prochains 15 d3s installation au se produire à

A VEC MESURES DE SÉCURITÉ prochaine. cours des 30 cette installation.
prochaines années.

MAJEURES 4
Pertes financières y compris perte de capital,
manque à gagner, responsabilité légale, frais 5 4 4 2
médicaux et de réponse d'urgence dont le
montant total s'élève à plus de $1 MM.

SÉRIEUSES 3
Pertes financières y compris perte de capital,
manque à gagner, responsabilité légale, frais X t5 4 3 1
médicaux et de réponse d'urgence dont le 3
montant total est compris entre $100 000 ;x s$1
MM.

MINEURES X
Pertes financières y compris perte de capital.
manque à gagner, re.ponsabitite legale, i'rais A 3 2 i
médicaux et de réponse d' u nee dont le 4 3 2
montant total est inilerieur à S 1 Iii:i 000.

RELATIVES'. l
Pertes financieres > compris perte de capital,
manque à gagnkr, responsabilité légale, frais 3 i l i
médicaux et de réponse d'urgence dont le
montant total est inférieur à $ 10 000.

LÉGENDE

Score de risque Signification Que faire ensuite

qualitatif
4 ou 5 Réduction de risque ou étude supplémentaire requise Passer directement à la phase 3 - Identifier les

alternatives ou réviser les directives EQR

2 ou 3 Réduction de risque à la discrétion de l'équipe et de la Phase 3, EQR, ou étude terminée

direction
I Réduction de risque non requise Étude terminée
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Problème publique49Ç >w1 Matrice de Classement des Risques Qualitatifs

POSSIBILITÉ DE FRÉQU. OCCASION. RAREM.r, > PEU PROB.
L'OCCURRENCE

AVEC 4 3 2 s. 

\ MESURES DE Il s'agit d'une Cet événement Ceté ênerr;æni Avec les

PROTECTION condition peut s'es`ptoduit dans pratiques et
chronique ou cet vraisemblableme une inb,allation procédures
événement peut nt se produire à. similaire ct peul actuelles, cet
vraisemblableme cette insiallation rrai sonnablemenl événement risque
nt se produire au au cours des se produire à de ne pas se

SÉVÉRITÉ DES cours de l'année prochainis .15 ans, cette installation produire à cette
CONSÉQUENCES prochaine. * au cours des 30 installation.CONSÉQUENC S CRIÉprochaines
A VECMESURES DE SÉCURITÉanes

C i `E ~~années.

MAJEURES 4
Couverture négative de l'actualité au
niveau mondial ; démonstrations 5 4 3
publiques.

SÉRIEUSES 3
Couverture négative de l'actualité au ,,v 

niveau local, délais pour les permis. ; 4 3 2

MINEURES 2
Appels téléphoniques nfegfli hlerer, àa
l'installation. i 3 i

RELATIN ES i

Odeur ou impi1rpublique ne générant pas
de probleme

LÉGENDE

Score de risque Signification Que faire ensuite
qualitatif

4 ou 5 Réduction de risque ou étude supplémentaire requise Passer directement à la phase 3 - Identifier les
alternatives ou réviser les directives EQR

2 ou 3 Réduction de risque à la discrétion de l'équipe et de la Phase 3, EQR, ou étude terminée
direction

I Réduction de risque non requise Étude terminée
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DESCRIPTION

1.1 L'objet de la présente base de conception est d'orienter la conception, la fabrication,

la construction, le démarrage et la mise en route du gazoduc et des installations

auxiliaires du Projet du Gazoduc Ouest-Africain (GOA) desservant le Nigeria, le

Bénin, le Togo et le Ghana.

1.2 Le GOA est destiné à recevoir, à mesurer, à comprimer et à transporter le gaz

naturel en provenance du Gazoduc Escravos-Lagos (ELP) existant actuellement au

Nigeria vers les,pays voisins du Bénin, du Togo et du Ghana.

1.3 Les installations de compression de gaz seront en premier lieu installëes au Nigeria,

mais les prévisions tiendront compte d'installations de compression-futures à Lomé,

Togo, et à Takoradi, Ghana. Les installations de compression seront construites à

proximité des stations R&C de Lomé et de Takoradi.

1.4 Le GOA partira de la station de pompage PS-5 (Té d'Alagbado) de l'ELP et

s'acheminera vers le sud jusqu'à la station de compression de la Plage de Lagos.

Ensuite, le gazoduc s'acheminera au large à environ 15 km de la côte et reviendra

vers l'ouest le long de la côte jusqu'aux pays voisins

1.5 Project Consulting Services, Inc. entreprendra la conception de la partie marine du

nouveau gazoduc entre la Station de Conmpression de la Plage de Lagos et les pays

voisins, en passant par les traversées de plage dans les pays voisins. L'étendue de

la présente de base de conception ne comprend pas la conception, la fabrication, la

construction, le démarrage et la mIse en route du gazoduc marin.

2. PLANNING DU PROJET

2.1 Activités principales:

Activités Principales Début Fin

FEED à terre 19/08/02 19/05/03

Documents FEED pour la soumission de l'EIE (dossier de 9 28/03/03

mois)

Étude et construction EPC 03/03/04 30/12/05

Première vente de gaz __= _ 01/06/05

3. DONNÉES RELATIVES AU SITE

3.1 Les données relatives au site seront fournies par les équipes topographiques sur

place dans les différents pays.

3.2 Données climatiques - Pour les données climatiques complètes et détaillées, se

référer à l'Appendice A, Données Météorologiques et Climatologiques.
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4. PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET SÉCURITÉ

4.1 La conception, la fabrication et la construction du gazoduc et des installations
auxiliaires seront conformes aux exigences du présent document, aux lois et
règlements relatifs à l'environnement du pays d'accueil et aux restrictions
éventuellement imposées par l'Étude de l'impact sur l'environnement (EIE) et la
procédure d'approbation.

4.2 Les exigences spécifiques du projet en matière d'émissions et de rejets sont
énumérées à l'Appendice B, Normes relatives à l'environnement du Projet du
Gazoduc Ouest-Africain.

4.3 Les aspects complémentaires suivants doivent être pris en comptJ pendant la
conception, la fabrication, la construction, le démarrage et-la tnise en route des
installations du projet: " '

* Recommandations découlant des évaluations de risqués et de dangers pour la
santé, la sécurité et l'environnement.

* Prévisions d'espace permettant la construction, 'l'exploitation et l'entretien des
équipements dans de bonnes conditions'çe sécurité.

4.4 Les références suivantes doivent être. pri!ë en compte pour la conception des
installations:

* ASME B31.8 - Révision 2000 (ou plus récente) "Réseaux de transmission et de
distribution de gaz"

* API 5L - Révision 4Z (ou plus récente) "Spécification des tubes de canalisation"

* API 1104 - Révisi'or 1999 (ou plus récente) "Norme de soudage des
canalisations ët des installations auxiliaires"

* API 6D . Révision 21 (ou plus récente) "Spécification de robinetterie de
canalisation"

* ASME B16.5 - Révision 1996 (ou plus récente) "Brides et raccords bridés NPS
1/,â NPS 24"

ASME B16.9 - Révision 2001 (ou plus récente) "Raccords à souder par
rapprochement, forgés en usine"

* NACE RP0169 (dernière révision) "Contrôle de la corrosion externe des
canalisations en acier enterrées et submergées"

* Codes d'électricité - Normes britanniques, CENELEC, IEC, ISO, NEMA

* Codes de l'instrumentation- ISA, API RP 551, IEC, NEMA

* Norme API 617 - Révision 1995 (ou plus récente) "Compresseurs centrifuges
pour les industries pétrolière, chimique et gazière"
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* Norme API 616 - Essais des turbines - ISO

* Soit la norme API MPMS 14.3 - Révision de 1995 (ou plus récente) "Manuel

des normes de mesure du pétrole, Chapitre 14, révision la plus récente -

Mesure des fluides du gaz naturel, Section 3 - Débitmètres à orifice carré, Volet

1 - Formules générales et résolution des incertitudes", soit la norme ISO 5167.

* API RP 14C - 7e Révision (ou plus récente) "Pratique recommandée pour

l'analyse, l'installation et l'essai des systèmes fondamentaux de sécurité en

surface pour les plates-formes de production marines"

* ASME Sec VIII DI - Révision 1998 (ou plus récente) "BPVC SgCTION VIII

Règles pour la construction des récipients sous pression, DIVISION 1"

* Recommandations d'espacement des assureurs de risques industriels

* Exigences de la National Fire Protection Association (NFPA).

* Spécifications générales de conception du client.

* Spécifications de conception spécifiques dur projet

4.5 Évaluations des risques

* Une analyse des risques et d'exploitabilité (HAZOP) menée par le Client sera

réalisée dès l'émission de l'ensemble des P&ID "pour étude par le Client".

5. ORDRE DE PRIORITÉ

5.1 L'ordre suivant prévaudra-

* Lois, règlemerits et permis locaux

* Engagements découlant de la procédure de l'EIE

* Spécifications de conception spécifiques du projet

* aCodes et normes de l'industrie (API, ASME, etc.)

. Spécifications générales de conception du Client

6. PHILOSOPHIE GLOBALE DU PROJET

6.1 L'exécution du projet sera régie en partie par les philosophies énumérées dans le

présent document.

6.2 La conception et la construction des installations du projet viseront à assurer le

respect des exigences relatives à l'environnement, à minimiser les incidences

sociales négatives et à obtenir un milieu de travail sûr des points de vue

fonctionnalité, qualité, extensibilité, exploitabilité et maintenabilité. Les études de

conception identifieront les opportunités permettant d'incorporer un contenu local.
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6.3 De bonnes relations seront établies et maintenues avec les communautés
avoisinantes. Les communautés intéressées seront tenues au courant de
l'avancement des travaux afin de minimiser toute incidence éventuelle sur ses
activités normales. Un agent de liaison du Client sera chargé de minimiser ou de
résoudre toute incidence éventuelle sur les communautés avoisinantes affectées.
L'agent de liaison du Client fera partie de l'équipe de site du projet pendant toute la
durée du projet.

6.4 Les processus d'augmentation de valeur du projet tels que HAZOP, HAZID, études
d'exploitabilité, commentaires internes, revue d'installation, etc. seront-utilisés dans
toutes les phases du projet.

6.5 Les procédés et les installations seront simples et seuls ies équipements et
processus commerciaux ayant fait leurs preuves seront utilisés. La conception
visera en premier lieu l'usage prévu dans le souci de minimiser l'investissement
initial tout en assurant un entretien aisé et en tenant cornpte de l'incidence et de la
faisabilité des extensions futures.

6.6 La conception des installations des sites isolés ët..non habités visera à permettre
l'exploitation à distance avec un minimum d'interventions d'entretien et, dans la
mesure du possible, le choix des équipeme?i% cherchera à minimiser les besoins en
pièces de rechange et en entretien. Dans la rIesure du possible, les équipements,
matériaux et activités d'exploitation sera nôrmalisés pour tous les sites.

6.7 La conception du projet visera è maximiser l'utilisation d'équipements modulaires
et/ou d'ensembles montés sur skIds. Les équipements et récipients modulaires ou
montés sur skids feront l'objet-de préparatifs et d'un montage préalables permettant
de minimiser les besoins en travaux mécaniques, électriques, d'instrumentation et
de pré-démarrage sur fe'rte'rain. La conception des équipements modulaires et des
ensembles montés sur.skids tiendra compte des aspects suivants

* Les contraintes du projet affectant le transport (poids et dimensions)

* Les contraintes affectant le levage et le déplacement des équipements sur le
terrairn.

* Les charges et poids prévus au cours de toutes les phases de construction, de
levage, de transport et d'installation

* Le type et l'emplacement des points de raccordement (tuyauterie, électricité et
instruments) aux bords des skids

* La normalisation des équipements (instruments, robinetterie, etc.)

6.8 Tous les équipements retenus pour le projet doivent être capables de fonctionner
dans un environnement côtier humide et salin.

6.9 Le matériel à longs délais de livraison sera identifié pour permettre au Client de
décider s'il faut l'acheter avant de choisir l'Entrepreneur EPC. Lorsque les
conditions le justifient, le matériel consommable des équipements (filtres, joints
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d'étanchéité, lubrifiants, etc.) sera inclus dans le dossier de demande d'achat

d'origine.

6.10 Prévoir la fourniture continue des pièces de rechange pour certains équipements

critiques. Lorsque les conditions le justifient, la fourniture continue des pièces de

rechange sera incorporée au dossier de demande d'achat d'origine de ces

équipements.

6.11 Les procédures de contrôle dimensionnel seront appliquées pendant l'installation et

la construction dans le but d'éviter tout travail d'ajustage sur le terrain.

6.12 Les unités de mesure suivantes seront utilisées dans les études gt répertoriees sur

tous les plans et documents. Les instruments de mesure et feé équipements

sélectionnés indiqueront uniquement les unités de mesure spécifiées.

Unités de mesure à utiliser pour le Projet du Gazoduc Ouest-Africain

|______________ _ Paramètre Unité

Volume de liquides Litre, millilitre»

Débit ou volume de gaz Million de< tiScubes normaux (MMscé

Masse volumique du béton Livre paiÏpleèd cube (pcf)

Résistance du béton Liyripar pouce carré (psi)

Résistance de l'acier > pèpar pouce carré (ksi»

Pression Bar

Température 3 > Degré centigrade (C)

Teneur en eau Lb/mmscf (livres/million de pieds cubes
normaux)

Poids X !-. z Kilogramme (kg), livre (lb) ou tonne, selon le
cas

Diamètre des conduijésîrolVinetterie, Pouce
tubes d'instrume# 

l

Pouvoir calorWifr K* Unité thermique britannique par pied cube

.. , normal (BTU/SCF)

Puissanrù co;ipression HORSEPOWER (HP)

Éneai 'électrique Kilowatt
Volt

|\.Câ'rant Ampère

. | Temps Seconde, heure, jour

Unités dimensionnelles à utiliser sur les plans:

Diamètre de conduite Pouce (in)

Distance Kilomètre (km), mètre (m) et millimètre (mm)

Profondeur d'eau Mètre (m)

7. DOCUMENTS À FOURNIR PAR LA SOCIÉTÉ

7.1 Les documents suivants sont à fournir par le Client:

* Données météorologiques existantes (cf. Appendice A).
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* Procédures, directives et documentation de conception du GOA.

* Rapports de conceptions et de géotechnique relatifs aux sites.

* Critères de conception relatifs à l'environnement (cf. Appendice B).

8. EXPÉDITION ET TRANSPORT

8.1 L'accès aux sites du GOA sera par voie d'eau, par voie aérienne ou par les routes
locales.

8.2 Accès par voie d'eau : Le matériel peut être transporté par dee gqnds navires
jusqu'à un port de l'Afrique de l'Ouest où il sera déchargé sur.des chalands ou des
camions pour le transport jusqu'au site. Le transport par chaland risque d'être limité
par la profondeur de l'eau des voies d'accès disponIbles -et les incidences
potentielles sur l'environnement imposées par cette méthbde de transport.

8.3 Accès par route: L'accès routier existant à partir des. ports de l'Afrique de l'Ouest ne
sera pas facile en raison des contraintes imposéee par les routes et la proximité des
commerces et des habitations.n'

8.4 Accès par voie aérienne: L'accès aérien aux sites sera limité aux vols d'hélicoptère.

8.5 Les zones d'entreposage stratégiques, pour le soutien des opérations de transport
seront identifiées dès la première phasè'du projet.

8.6 Une attention particulière doit être donnée aux méthodes de transport, aux
conditions d'emballage maritime, à la conservation à court et à long termes du
matériel, aux contraintese. dé poids et de dimensions, et à la sécurité des
équipements et matériaux> dans les différentes zones d'entreposage. Il faut
également identifier: leW port d'importation le plus propice. Les considérations
importantes comprennent les suivantes

* Le choix, et.; l'implantation de zones d'entreposage permettant de limiter le
contadt et l'exposition à l'eau, aux poussières et aux débris.

* L4es,mesures de sécurité (clôtures, éclairage, contrôle des accès, etc.) à mettre
ei place dans toutes les zones d'entreposage et de stockage.

e Les pièces susceptibles de détérioration ou d'endommagement en raison des
effets météorologiques, des contaminants en suspension dans l'air, des débris,
du sel et des embruns, telles que vannes, élastomères, instruments, raccords
filetés, boulons, etc., seront identifiées, retirées et stockées dans un local sûr et
couvert jusqu'au moment de leur utilisation. Certains équipements spécialisés
doivent éventuellement être stockés dans un local climatisé (ordinateurs
personnels, matériel électrique/électronique, etc.).

8.7 Les études de conception tiendront également compte des locaux de stockage des
matériaux dangereux.

9. DÉTAILS RELATIFS AU PROJET DU GAZODUC OUEST-AFRICAIN
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9.1 L'illustration suivante montre la route proposée du gazoduc.

G H AN 3 TOO NN IN I

9.2 Paramètres de conception relatifs au gaz

Propriétés du gaz -

La composition nominale du gaz brut (sec) est la suivante:

|___ _ % molaire

Méthane . 88.75 9%

Éthane 5,93 %

Propane 1,28 %

i-Butane 0,26 %

n-Butang 0,26 %

i-Penton ̀ '9 0,09 %/

n-Pétane 0,06 %

s . HeXnes ~~0,06 %

. Heptane+ 0,10 %

.,C02 2,55 %

H2S 0,00 %

Autres propriétés de conception du gaz:

Densité à 60 °F 0,64

Pouvoir calorifique inférieur 960
(BTU/scf)

Indice de Wobbe (inférieur) 45

Pouvoir calorifique 1058
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supérieur (BTU/scf)

(supérieur)

9.3 Profil des ventes de gaz. Le profil estimatif de demande du gaz (à l'exclusion de la
consommation interne du GOA) est donné au paragraphe 11.3 ci-dessous. Les
Prévisions moyennes de capacité réservée du GOA seront utilisées pour l'étude des
installations.

9.4 La totalité du gaz combustible ou du gaz instruments utilisée par té GOA sera
mesurée.-

9.5 Réseaux de drainage et de confinement .

• Dans la mesure du possible, les équipements seront.instalies sous toiture pour
empêcher la pénétration des eaux de pluie dans les enrS~mbIes sur skids.

• Une cuvette de récupérationi sera placée souis les équipements et raccords de
tuyauterie susceptibles de fuites d'hydrocarbuiês 'iÎquides pendant les travaux
d'entretien.

* Chaque site de station de compressioti~-e'régulation et de comptage sera muni
d'un réseau de drainage avec réâejrvo0ir et pompes. Pour les données de
conception, se référer à la S?"ofidation fonctioninelle des réseaux de drainage
WAGP-P-P-SA-001 7.

9.6 Protection contre l'incendie~,,'

* Chaque station de bhorn'pression. de régulation et de comptage sera munie
d'extincteurs portpîiifs p~ur utilisation d'urgence par le personnel d'entretien.

* La station de ~c6nipression sera munie d'un réseau d'eau incendie capable de
maîtriser perqdant une heure le plus grand incendie de bâtiment prévisible.

9.7 Sécurisationi des sites

e P ha'que site de station de compression, de régulation et de comptage sera
Êisécurisé. Au minimum, un mur en béton de neuf pieds de haut sera construit
autour du site. Les besoins de sécurisation supplémentaire des sites seront
étudiés et pris en compte. La porte d'accès de la station de compression sera
équipée d'un abri de gardiennage occupé en permanence par un personnel de
sécurité.

9.8 Activités des stations de régulation et de comptage

*Aux fins de conception, il est à supposer que les activités d'entretien des
stations de régulation et de comptage se dérouleront uniquement de jour. Les
activités suivantes exigent la présence du personnel sur place

* Raclage des canalisations
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Essais des dispositifs de sécurité

Remplacement des éléments des filtres

Remplacement des duses des réchauffeurs

. Évacuation des liquides usés par camion aspirateur

. Entretien des vannes et actionneurs

. Peinture d'entretien

. Entretien du site, y compris la tonte de la végétation

* Entretien du système de protection cathodique

9.9 Mise en route, démarrage et exploitation

* L'ingénieur de détail mettra au point les procédures de mise en route, de

démarrage et d'exploitation.

* Ces procédures seront utilisées pour la. formation du personnel avant le début

des activités de mise en route, de démarrage et d'exploitation.

10. DONNÉES DE CONCEPTION RELATIVES AU RÉSEAU DE GAZODUCS TERRESTRES

10.1 Le réseau de gazoducs doit assurer la réception, la mesure, la compression et le

transport du gaz naturel depuis l'ELP existant actuellement au Nigeria jusqu'aux

différentes points de vente au, Bénin, au Togo et au Ghana.

10.2 Récapitulatif de con .du réseau de distribution et de vente:

Paramètres de calcul Gazoduc

Vie utile nomftl.e Plus de 20 ans

Débit rn6 minal* maxi 467 MMscf/j

Preion d'exploitation (bar)

Sortie ELP Minimum 40 bar (g)

Sortie de la station de Maximum 153 bar (g)

Sorie Lcompression de Lagos

Sortie des stations de régulation et Minimum 36 bar (g)
de comptage

Température d'exploitation (0C)

Sortie de la station de Maximum 45 °C
compression de Lagos

Sortie des stations de régulation et Minimum 26 °C
de comptage __.

* y compris le gaz combustible
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10.3 L'étude du gazoduc comprendra la détermination de la fréquence de raclage
nécessaire afin d'éviter la retenue des liquides et la corrosion.

10.4 Le gazoduc fera l'objet d'une évaluation visant à déterminer le besoin de vannes de
sectionnement intermédiaires et de lignes d'évent à distance.

10.5 La distance entre les différentes stations du réseau de gazoducs est indiquée ci-
dessous:

Distance
Entre Et Mètres

ELP Plage de Lagos 55.000

Plage de Lagos Cotonou (mer) 97.200 < .

Cotonou (mer) Station R&C de Cotonou 20.100 e,

Cotonou (mer) Lomé (mer) 106.7M

Lomé (mer) Station R&C de Lomé 18.500

Lomé (mer) Tema (mer) . .-À13 L.?o
Tema (mer) Station R&C de Tema t >300

Tema (mer) Takoradi ' 21.100

_________________ Total Gazoduc Principae 578.200

10.6 Raclage

* Les conduites seront calculéës dé façon à recevoir des racleurs "intelligents". Il
est prévu de passer les. racleurs "intelligents" avant la mise en service du
gazoduc afin de fournir urne ligne de référence, et par la suite selon les besoins
afin de contrôler l'intégrité du gazoduc. Pour les données de conception
relatives aux exigenèes de raclage du gazoduc, se référer à la Philosophie de
raclage, WAGP-P:Y1CA.-0008.

* Le début et la hn de chaque ligne seront munis de gares de lancement et de
réception desacleurs.

10.7 Cintrage. des tubes

* +,e cintrage par induction ou des raccords forgés seront utilisés lorsque les
X êudes à former sur le terrain dépassent la limite admissible de cintrage à froid

sur le terrain précisée par ASME B31.8.

* Le rayon minimum des coudes sera égal à cinq (5) diamètres de gazoduc afin
de faciliter le passage des racleurs intelligents.
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10.8 Revêtements du gazoduc

* La conduite et les coudes seront protégés de la corrosion externe par un

revêtement approuvé appliqué en usine ou dans une unité de revêtement

spécialisée.

* Les avantages d'un revêtement interne du gazoduc seront considérés afin

d'augmenter le débit. Tout enduit interne doit utiliser un système de revêtement

approuvé.

10.9 Protection cathodique

Le gazoduc sera protégé de la corrosion externe par un systè~me à-courant imposé

comprenant un transformateur/redresseur et un lit d'anodes. Un système de

contrôle de la protection cathodique sera également installé pour permettre le

contrôle périodique de l'efficacité du système.

Le transformateur sera construit pour un service 'continu et sera adapté à

l'alimentation électrique locale. Pour les postes isQ!és, d'autres sources d'énergie

telles que l'énergie solaire ou les turbines miniatures à gaz/générateurs type Ormat

ou thermoélectriques, seront considérées.

Le lit d'anodes sera soit du type à puits profond, soit du type horizontal, en fonction

de la résistivité du sol et des mesures de réduction des interférences.

Chaque extrémité du gazoduc sera munie d'une bride d'isolement afin d'isoler le

système de protection cathodique du gazoduc de la station de compression et de la

station de transfert de propriété de l'ELP. Lorsque le réseau de gazoducs comporte

des installations en su,rface, celles-ci doivent être dûment isolées du réseau

souterrain.
i ;~,f .,

10.10 Emprise du gazoduc (ROW)

* Il est à prévoir la pose de multiples canalisations dans la même emprise. En

général, une emprise de 25 mètres de large sera acquise pour la pose et

l'entretien des canalisations. Une emprise de 25 mètres devrait assurer un

espacé suffisant pour le travaux des entrepreneurs, tout en respectant les

u eXigences des autorités réglementaires et de l'environnement.

10.11 Jalons du gazoduc

Des jalons seront posés pour marquer l'emplacement du gazoduc à des intervalles

de 1 km maximum. Les changements de spécification, les postes de contrôle du

système de protection cathodique, les changements d'épaisseur de paroi, de

diamètre, de direction et les autres points importants sur le tracé du gazoduc seront

signalés par des jalons. Des plaques aériennes seront fournies en plus des plaques

signalétiques pour indiquer l'emplacement et l'identification du gazoduc. Chaque

jalon doit être visible depuis le jalon adjacent. En outre, les jalons seront écrits dans

la langue de la région et toute autre langue requise par les autorités réglementaires.

10.12 Enterrement du gazoduc

Page 13 de 37

c:\documents and settings\djib\desktop\french\r-8-4.1.1.1 wagp-p-y-sa-0080-0 (onshore pipeline and facilities design b)_f.doc

m~~~~ ~~~~~~~~~~~~~~~ l ~



* En général, le gazoduc terrestre sera enterré. Les lignes enterrées seront
installées en dessous d'une couche de terre ayant au moins l'épaisseur requise
par ASME B31.8, Réseaux de transmission et de distribution de gaz.

* Lorsque la canalisation sera soumise à des conditions, risques ou charges
spéciaux, des précautions raisonnables seront prises afin de protéger le
gazoduc: augmentation de l'épaisseur de paroi, couverture plus épaisse,
construction de dalles de protection, prévention de l'érosion, installation de
massifs d'ancrage, poids d'ajustage, etc.

10.13 Traversées des voies d'eau ou des terrains humides: Les conditipns suivantes
seront respectées pour ce type de traversées:

* La canalisation portera un revêtement en béton dont l'épdisseur assure une
flottabilité négative égale à 1,2 fois celle de la canalisattôn vtde.

'4%

* La canalisation sera installée en dessous de la voie d'eau et jusqu'au niveau
des hautes eaux de chaque rivage (extrémités aboutissantes dans des zones
sèches).

11. INSTALLATIONS DE LA STATION DE COMPRESS4ON DE LA PLAGE DE LAGOS

11.1 Il n'est pas besoin de prévoir d'inpta1lItIÔns de logement du personnel ou
d'installations auxiliaires de soutien à. la-station de compression de la Plage de
Lagos.

11.2 Un mur en béton de 2,5 mèt1es dé haut avec éclairage périphérique sera installé
autour de la station de compression pour en assurer la sécurité.

11.3 Les Bases de conception de l'installation de compression de la Plage de Lagos sont
les suivantes: 4 

* Les perforffiahces du système de compression de gaz seront au moins égales à
celles indiquées par la spécification WAGP-P-Y-SA-004, Compresseurs
centrifUges entraines par turbine à gaz, et par les fiches de données
applicables.
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* Les débits nominaux des installations de compression sont les suivants:

Année Prévisions de Capacité Débit Quotidien Moyen du GOA
Réservée du GOA

Élevée Moyenne Faible Élevé Moyen Faible

2005 140,0 140,0 140,0 107,0 94,0 60,0

2006 140,0 140,0 140,0 107,0 94,0 60,0

2007 143,0 143,0 143,0 109,0 95,0 e61,0

2008 145,0 145,0 145,0 111,0 97,0 ,2»

2009 148,0 148,0 148,0 113,0 99,0w, O3,0

2010 150,0 150,0 150,0 114,0 64,0

2011 219,0 197,0 181,0 467 : 132,0- 77,0

2012 253,0 207,0 183,0 1 , 143,0 77,0

2013 268,0 221,0 186,0 208,0Q` 155,0 93,0

2014 303,0 237,0 199,0 220QArSy 170,0 109,0

2015 321,0 257,0 202,0 251 O 184,0 114,0

2016 336,0 277,0 214,0 267,0 201,0 139,0

2017 382,0 296,0 220,Q? 280,0 216,0 147,0

2018 397,0 314,0 2 305,0 231,0 162,0

2019 413,0 33590 14 323,0 248,0 180,0

2020 432,0 354,0 261,0 333,0 265,0 185,0

2021 475,0 377eO 278,0 357,0 282,0 197,0

2022 490,0 39gsoli3d 293,0 3860 297,0 204,0

2023 523,0 42,0 307,0 401,0 317,0 222,0

2024 5590 1 60 338,0 401,0 335,0 224,0

11.4 Les principaux reseaux et systèmes de procédé et d'exploitation comprendront:

* Système de contrôle du procédé

* Système de détection de gaz et d'arrêt d'urgence (ESD)

; Système d'arrêt d'unité par alarme

* Réseau de conditionnement, de comptage et de distribution de gaz combustible

* Système de génération d'énergie, réseaux de distribution d'électricité et
d'éclairage

. Gares de lancement et de réception des racleurs

* Installations de filtrage et de séparation des liquides à l'arrivée du gaz

. Récupération et stockage des déchets liquides
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* Système de dérivation du gaz

* Installations de compression du gaz

* Réseaux de torche et de purge

* Système de stockage et d'injection de produits chimiques (le cas échéant)

* Système de traitement des eaux usées

* Système de récupération des déchets solides X

* Réseaux d'air comprimé (service et instruments)

* Systèmes SCADA/DCS et télécommunications

* Réseaux d'eau douce/potable

* Réseau incendie -,

* Réseaux d'éclairage et UPS

* Système de protection cathodique

11.5 Autres installations de soutien à prévoir'

* Un quai de constructionepmporaire pour le déchargement des tubes et des
équipements destinés à'`êtVinstallés à la station de compression de la Plage de
Lagos si la solution de d rafsport par voie d'eau est retenue.

* Bâtiments

Bâtiment administratif comprenant 7 bureaux, une salle de conférence pour
15 persônnes, un cabinet de toilette (WC/douche) unisexe, une salle de
repas avec placard et cuisinette, un local de télécommunications et un local
de stockage de fournitures de bureau.

Bâtiment magasin comprenant un local de stockage de matériel d'entretien
et de pièces de rechange et un cabinet de toilette. Le bâtiment magasin

i sera muni d'un volet d'accès pour les camions au pont roulant de 10 kip.
.V
Fw * Les autres bâtiments comprennent notamment un bâtiment SCADA, un

bâtiment de contrôle principal et un abri de gardiennage avec WC et lavabo
pour le personnel de sécurité.

Tous les locaux administratifs de chaque bâtiment, ainsi que la salle de
contrôle principale et le local SCADA, seront climatisés.

* Alimentation électrique: Le projet comprend la conception et l'installation d'un
système fiable de génération d'électricité au gaz et d'un système de distribution
pour l'alimentation complète des besoins en énergie électrique de la station de
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compression, y compris les charges des équipements de procédé, des

instruments, des systèmes d'éclairage et des équipements auxiliaires de

compression. Un système de soutien à batteries assurant l'alimentation
électrique pendant un minimum de 3 heures sera prévu pour permettre le

fonctionnement de l'ensemble des systèmes critiques de contrôle et de

communication de la station de compression. Pour les données de conception,

se référer à l'Étude sur l'alimentation électrique/la distribution d'électricité des

systèmes respectifs.

* Système de détente d'urgence: Un système de mise à la torche comprenant un

collecteur de torche, un épurateur et une torchère sera requis pour la

récupération des décharges éventuelles des soupapes de, détente et des

vannes de purge. La torchère sera utilisée principalement pour lés opérations de

détente d'urgence et de dépressurisation.

* Installations de manutention des liquides: Le plan actuel consiste à exploiter le

GOA en tant que canalisation de transport de gaz sec et à éviter l'accumulation
de liquides dans le gazoduc (se référer au dpcufnènt WAGP-W-P-FD-Z-00-00-
0008-03, Rapport sur les variantes de conception pour le contrôle des gaz hors

spécification dans le GOA, et sur le raclage, la détection des fuites, l'isolement
et les réparations). Toutefois, la conception de l'épurateur du système de mise à
la torche permettra au minimum la récupfrâtion et la détente de certains liquides
contenus dans le réseau de collecte et dans les séparateurs et épurateurs de la

station de compression. L'épurateur'du système de mise à la torche sera

capable de séparer et de libérer le gaz naturel entraîné contenu dans les

liquides du gaz naturel qui y sont acheminés. Les liquides dégazés seront
évacués de cet épurateur vers un réservoir de stockage à pression

atmosphérique en attendant leur reprise par camion et leur transport hors du

site pour traitement et élim'ination.

* Un système d'injection éet de stockage de produits chimiques pourra être prévu à

la station de compression pour l'injection intermittente ou continue de produits
chimiques si le GOA l'exige après consultation et recommandation de

I entrepreneur de conception.

* L'air instruments sera utilisé pour la commande des instruments pneumatiques
aet des actionneurs de vannes. Le réseau d'air doit être capable de fournir l'air

- 'comprimé à un débit et à une pression suffisants pour fournir l'air instruments et

l'air service de commande de tous les instruments et équipements
pneumatiques de la station de compression à leur capacité nominale.

* Une unité de traitement d'eau sera prévue pour le traitement de l'eau douce

extraite des puits de la station de compression pour assurer l'alimentation du

site en eau potable, en eau de service et en eau incendie.

* Un système de traitement des eaux usées sera également installé sur le site de
la station de compression.

* Un système d'alimentation en carburant diesel sera prévu pour permettre le

stockage et la distribution d'une quantité de diesel suffisante afin d'assurer le

fonctionnement continu des utilisateurs de diesel pendant 24 heures.
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* Les déchets solides seront récupérés et stockés sur le site jusqu'au moment de
leur évacuation et élimination finale. Se référer à la spécification fonctionnelle
pour les données de conception du système de récupération des déchets
solides.

12. INSTALLATIONS DES STATIONS DE RÉGULATION ET DE COMPTAGE

12.1 Il n'est pas besoin de prévoir d'installations de logement du personnel ou
d'installations auxiliaires de soutien dans les stations de régulation et de comptage.

12.2 Un mur en béton de 2,5 mètres de haut sera construit autour des sites des stations
de régulation et de comptage pour assurer la sécurité, à la seulilé-qxception de
Takoradi où la station sera installée à l'intérieur de la clôtWre de sécurité de la
centrale VRA existante.

12.3 Un terrain de superficie adéquate adjacent aux stations de régulation et de
comptage de Lomé et de Takoradi sera acquis pour l'incorporation future
d'installations de compression supplémentaires.

12.4 Les Bases de conception des stations de régulalion et de comptage sont les
suivantes:

* Les capacités du système de comp»tào;du gaz commercial sont à optimiser,
mais les valeurs nominales prèJim,ia4f74s sont données au tableau suivant.

Prévision de capacité Système de comptage du gaz commercial
moyenne __._.

Cotonou Lomé Tema Takoradi

Débit commercial 27 57 701, 2342 128
(M M scf/j) __,_ ________.

Pression d 3e3 (barg) 129 102 48 38

Tempéraie`à'arrivée 15 15 15 15
(Oc). 1

Tempêrature de sortie 26 26 26 26

. Pression de refoulement 36 36 36 36
S '(barg) . .
Note 1: Capacité du système de comptage d'origine installée en 2005.
Note 2: Capacité du deuxième système de comptage à installer vers 2015.
Note 3: Pression d'arrivée déterminée sur la base d'un gazoduc de 20" avec revêtement.

12.5 Les principaux réseaux et systèmes de procédé et d'exploitation comprendront:

* Réseaux de contrôle du procédé

* Systèmes de détection de flammes et de gaz, et d'arrêt d'urgence (ESD)

* Système de génération et réseau de distribution d'énergie électrique et système
d'éclairage
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* Comptage de transfert de propriété pour la vente du gaz

* Filtrage/séparation du gaz

* Gares de réception des racleurs

* Réchauffeurs de gaz

* Stockage des liquides

* Réseaux d'évent et de purge

* Systèmes de traitement des eaux usées

* Systèmes de récupération des déchets solides

* Systèmes SCADA/DCS et de télécommunications

* Puits d'eau de service

* Réseaux d'éclairage et UPS

* Systèmes de protection cathodique - ;W

12.6 Autres installations auxiliaires à prévoir:

* Bâtiments

. Bâtiment électricité pour le stockage du matériel d'entretien et des pièces

de rechange ,

. Bâtiment SCADA avec WC et lavabo

* Alimentation électrique : Une source d'énergie simple et fiable demandant un
minimum d'entretien sera prévue à chaque site pour assurer l'alimentation
électrique des instruments du site. Les sources solaires et les sources

,alimentées en gaz combustible seront considérées. Le système retenu doit

assurer une alimentation de secours continue pendant au moins 3 heures pour

; permettre les réparations d'urgence et l'entretien.

*Système d'évent d'urgence: Un système d'évent comprenant une cheminée
d'évent et un épurateur sera requis pour la récupération des décharges
éventuelles des soupapes de détente et des vannes de purge. La cheminée
d'évent ne sera utilisée que pour les opérations de détente d'urgence et de
dépressurisation.

* Installations de manutention des liquides : Le plan actuel consiste à exploiter le
GOA en tant que canalisation de gaz sec et d'éviter l'accumulation de liquides
dans le gazoduc (se référer au document WAGP-W-P-FD-Z-00-00-008-03,
Rapport sur les variantes de conception pour le contrôle des gaz hors

spécification dans le GOA, et sur le raclage, la détection des fuites, l'isolement
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et les réparations). Toutefois, la conception de l'épurateur du système de mise à
la torche permettra au minimum la récupération et la détente de certains liquides
contenus dans le réseau de collecte et dans les séparateurs et épurateurs de la
station de compression. L'épurateur du système de mise à la torche sera
capable de séparer et de libérer le gaz naturel entraîné contenu dans les
liquides du gaz naturel qui y sont acheminés. Les liquides dégazés seront
évacués de cet épurateur vers un réservoir de stockage à pression
atmosphérique en attendant leur reprise par camion et leur transport hors du
site pour traitement et élimination.

* Le gaz commercial sera utilisé pour la commande des instruments
pneumatiques et l'actionnement des vannes, et comme gaz combustible dans
les réchauffeurs de gaz et les générateurs d'électricité éverntueis. Le traitement
du gaz commercial sera limité à sa séparation et filtration.:. +

* Un puits d'eau sur le site des stations de régulation èt 1de comptage pour fournir
l'eau de service, à l'exception de Takoradi où il est prévu d'obtenir de l'eau de la
centrale VRA.

* Un système septique sera également instaUe sur le site des stations de
régulation et de comptage, à l'exceptiori de Takoradi où Il est prévu d'obtenir un
raccordement au système de traile.'rniptdes déchets de la centrale VRA
existante. Pour les données de. conception, se référer à la spécification
fonctionnelle du système de traitefrnent des eaux usées.

* Les déchets solides seront récupérés et stockés sur le site pour évacuation et
disposition ultérieures. S, référer à la spécification fonctionnelle pour les
données de conception du s`stème de récupération des déchets solides.

13. INSTALLATIONS DU TÉ D'AL GBADO SUR LE GAZODUC ESCRAVOS-LAGOS (ELP)

13.1 Il n'est pas prévu:ide logements pour le personnel ou d'installations de soutien
auxiliaires sur le site du Té d'Algabado.

13.2 Si le site dAlagbado existant est agrandi, un mur en béton de 2,5 mètres de haut
sera coi6istrùit autour des nouvelles limites du site pour en assurer la sécurité.

13.3 Les, nases de conception des systèmes de manutention et de comptage des
lihuides sont les suivantes:

.k*Les capacités minimales du système de comptage du gaz commercial sont
données au tableau suivant:

Prévisions de capacité Système de comptage du gaz commercial
moyenne

Années1-6 Années 7-13 Années 14 - 20
Débit commercial (MMscf/j) 150 300 467

Pression d'arrivée (bar) 40 40 40

Température d'arrivée (°C) 25 25 25
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13.4 Les principaux réseaux et systèmes comprendront:

* Système de contrôle du procédé

* Systèmes de détection de flammes et de gaz, et d'arrêt d'urgence (ESD)

* Système de génération d'énergie et réseau de distribution d'électricité

* Comptage de transfert de propriété du gaz commercial (pour le réseau de

gazoduc ELP de la NNPC)

* Gare de lancement des racleurs

* Stockage des liquides (pour le réseau de gazoduc ELP de la NNPC)

* Réseau d'évent et de purge

* Systèmes SCADA/DCS et de télécommunications``

* Système de protection cathodique

13.5 Alimentation électrique : Une source d'énergié simple, fiable et facile à entretenir

sera prévue pour assurer l'alimentatiori dés instruments du site. Les sources

solaires et à gaz combustible seront considérées. Le système retenu doit fournir

une alimentation de secours d'un minimum de 3 heures pour les réparations

d'urgence et l'entretien.

13.6 Système d'évent d'urgence Les soupapes de détente et les vannes de purge

seront raccordées à un çlouveau collecteur d'évent relié au collecteur existant. Un

système d'évent comprqfnant un collecteur d'évent et un épurateur sera ajouté pour

la récupération des décharges éventuelles des nouvelles soupapes de détente et

des nouvelles vannes de purge de l'installation. Le système d'évent ne sera utilisé

que pour les opérations de détente d'urgence et de dépressurisation.

13.7 Installations de manutention des liquides : Le plan actuel consiste à exploiter le

gazoduc' ELP en tant que canalisation de gaz sec et à éviter l'accumulation de

liquides dans le gazoduc (se référer au document WAGP-W-P-FD-Z-00-00-008-03,
Rappbrt sur les variantes de conception pour le contrôle des gaz hors spécification
dans le GOA, et sur le raclage, la détection des fuites, l'isolement et les

réparations). Toutefois, la conception de l'épurateur du système de mise à la torche

permettra au minimum la récupération et la détente de certains liquides contenus
dans le réseau de collecte. L'épurateur du système d'évent sera capable de séparer

et de libérer le gaz naturel entraîné contenu dans les liquides du gaz naturel qui y

sont acheminés. Les liquides dégazés seront évacués de cet épurateur vers un

réservoir de stockage à pression atmosphérique en attendant leur reprise par

camion et leur transport hors du site pour traitement et élimination.

13.8 Le gaz commercial sera utilisé pour la commande des instruments pneumatiques et

des actionneurs de vanne et comme gaz combustible pour les collecteurs et les

générateurs d'électricité éventuels de la station. Le traitement du gaz commercial
sera limité à sa séparation et filtration.
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14. DISPOSITION DU SITE

14.1 La disposition des sites et l'espacement des unités et des principaux équipements
doivent permettre de minimiser les risques, les incidences sur l'environnement et les
pertes de production, tout en maximisant la protection des biens et en maintenant
un niveau élevé d'exploitabilité de l'installation.

14.2 L'espacement des unités et des principaux équipements doit être conforme à la
dernière révision des Recommandations d'espacement des assureurs de risques
industriels (IRI) et des autres publications pertinentes de l'API et NFPA.

14.3 L'agencement des équipements doit également prévoir un accés.,adèquat pour les
travaux d'entretien.

15. PHILOSOPHIE RELATIVE AUX ÉQUIPEMENTS DE SECOURS ;

15.1 L'emplacement isolé de la station de compression et des stations de comptage et
de régulation, le désir de minimiser l'occupation des sites et l'importance des
installations pour les industries locales impose,t*'jadoption d'une philosophie de
secours pour assurer le fonctionnement fiable et la réparation aisée des
équipements et des installations.

15.2 Les équipements et les machines tournztSicritiques qui doivent être arrêtés pour
entretien périodique seront accornpa e matériel de secours (équipements en
double; deux machines à 1i00. trois à 50 %, quatre à 33 %, etc.). Les
équipements de secours à prévoir l our le projet comprendront au moins les
suivants

* Turbocompresseurs2,-?,achines à 100 % au début, et ensuite la capacité
installée doit prévcd ùnp capacité supplémentaire de 3 x 50 %, 4 x 33 %, 5 x 25
%ou6x2O%.0 ° i

* Générateurged'électricité - Soit 2 machines à 100 %, soit 3 x 50 %

* Pompes d'alimentation en eau douce - 2 x 100 %

* lDompés d'alimentation en eau douce des installations habitées - 2 x 100 %

.s Ëystèmes de comptage de transfert de propriété du gaz commercial - 2 x 100 %

' '*Vannes de réglage de pression et régulateurs de détente - 2 x 100 %

15.3 En général, un rotor de rechange pour chaque type de compresseur de gaz
centrifuge ou turbine à gaz sera tenu à la disposition du GOA, soit localement, soit
dans l'inventaire du fabricant, et sera mis à disposition immédiatement à la
demande du GOA.

15.4 La disponibilité de pièces et de services sur les sites des projets en Afrique de
l'Ouest sera pris en compte lors de l'évaluation des équipements à acheter.
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15.5 Dans le but de diminuer la durée des arrêts pour réparations, l'ingénierie de détail
tiendra compte des exigences de levage et de manutention du matériel et de

l'accessibilité des équipements pour les travaux de réparation et d'entretien.

15.6 Analyse des pièces de rechange

* L'ingénierie de détail comprendra une analyse des pièces de rechange pour
établir le type (fabricant, numéro de pièce, etc.) et la quantité de pièces de
rechange à maintenir en inventaire sur chaque site du projet. Une liste des
pièces de rechange nécessaires pour le démarrage et les dejux premières

années de fonctionnement sera fournie. L'analyse des piècei de rechange
étudiera également la disponibilité d'installations de stockage ad4quates pour

ces pièces et donnera des recommandations relatives aux locaux de stockage
supplémentaires éventuellement nécessaires.

* Les recommandations des fabricants relatives aux' pièces de rechange et à

l'entretien des équipements seront obtenues et utilisèes pour déterminer le type

et la quantité de pièces de rechange à maintenir en7inventaire.

15.7 Les pièces de rechange critiques pour les défaillances les plus communes des

équipements seront identifiées. L'identification des pièces de rechange critiques

tiendra compte des recommandations du -y<ideur ainsi que de l'incidence d'une
défaillance éventuelle sur la fourniture Ou g4zcommercial aux utilisateurs finaux.

15.8 Les pièces de rechange pour l'entretien préventif seront également identifiées. Elles
seront spécifiées sur la base des recommandations du vendeur et de l'expérience

de l'opérateur.

16. DESCRIPTION DES PRINCIPAUX PROCÉDÉS DE LA STATION DE COMPRESSION DE

LA PLAGE DE LAGOS

16.1 Installations de séparation des liquides du gaz d'arrivée. Dans cette première phase

du procédé. le gaz et le liquide libre éventuellement présent dans la gare de

réception des racleurs s'écoulent dans le séparateur d'arrivée et sont acheminés

vers les épurateurs d'aspiration des compresseurs. Les liquides libres en

provenance du séparateur d'arrivée s'écoulent vers l'épurateur de la torche et sont

ache.minés vers le réservoir de stockage des liquides.

16.2 Installations de compression du gaz. L'objet principal de l'installation de

compression du gaz est d'augmenter la pression du gaz commercial afin que la

" 'quantité désirée de gaz commercial comme précisée au Paragraphe 11.0 ci-dessus

puisse être expédiée par le gazoduc vers les stations de régulation et de comptage.
Les installations de compression de gaz comprendront chacune deux étages de

compression, avec épurateur d'aspiration et aéroréfrigérant de refoulement.

17. SYSTÈME DE CONTRÔLE DU GOA

17.1 Le réseau de gazoducs du GOA sera contrôlé par un système SCADA/DCS. Le

système SCADA/DCS principal sera installé dans le centre principal de contrôle / de

répartition de la station de compression de la Plage de Lagos. Un centre de

contrôle / de répartition SCADA/DCS futur de secours sera installé dans le bâtiment
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du siège du GOA à Accra. Le système SCADA/DCS assurera l'acquisition des
données, le contrôle du procédé et la surveillance des débits à la station de
compression de la Plage de Lagos et aux stations de régulation et de comptage
(par le biais du système VSAT). Le système SCADA/DCS assurera également la
récupération et la garde des données de procédé instantanées et moyennes du
réseau de gazoducs du GOA.

17.2 Système VSAT. L'objet du système de télémétrie consiste à assurer la
télécommande et l'intégration dans l'installation de Chevron à Accra des données
en provenance du site du raccordement à l'ELP, des sites de régulation et de
comptage, de la station de compression de la Plage de Lagos et'de6la salle de
contrôle SCADA de secours.

17.3 Les dispositions seront prises pour une interface entre les systerries SCADA/DCS et
un système de contrôle futur du gazoduc ELP.

18. SYSTÈMES D'ARRÊT D'URGENCE DES STATIONS DU GOA

18.1 Chaque site du GOA comportera un système 'd'arrêt d'urgence pour l'émission
d'alarmes et l'arrêt des systèrnes en cas de perturbations du procédé, de pannes
d'alimentation électrique et de situations d'lEgence telles qu'incendie ou libération
accidentelle de vapeurs inflammables. IesîNsystèmes d'arrêt d'urgence seront
indépendants des systèmes de contrôle-d'uàitê. Pour les données de conception, se
référer aux Documents sur la philosoplii de contrôle des systèmes respectifs.

19. RÉSEAUX DE GAZ COMBUSTIBLE DU'GOA

19.1 Un réseau de gaz combustiblé -tilisant le gaz commercial comme source principale
de gaz combustible serp gnçu et mis en place pour fournir le gaz combustible
nécessaire à la statio e.ompression de la Plage de Lagos et à chaque station de
régulation et de cotdgi Le gaz de la canalisation entre l'ELP et la Plage de
Lagos sera utilisé&omme source de secours / de démarrage à froid pour la station
de compressior1 de ha Plage de Lagos.

20. RÉSEAU DE DRAINAGÉ DES EAUX INDUSTRIELLES DU GOA

20.1 L'évacuatiôn des eaux industrielles (eau comportant un certain niveau de
contarnination) sera assurée par un réseau de drainage sous pression et un réseau
de drainage à pression atmosphérique.

20.2 - Pour minimiser la pénétration des eaux de pluie dans les réseaux de drainage, tous
les équipements susceptibles de contenir des fluides de procédé (à l'exception des
réservoirs de stockage, tours et refroidisseurs) seront protégés par un toit lorsque
cette mesure s'avère pratique.

20.3 Évacuation des eaux de pluie. Les eaux de pluie en provenance des bâtiments, des
routes, des zones de procédé et toutes les autres eaux de pluie qui ne sont pas
contaminées par les hydrocarbures, seront récupérées dans des caniveaux à ciel
ouvert et dirigées vers les cours d'eau locaux sans traitement.
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21. SYSTÈMES DE TRAITEMENT DES EAUX SANITAIRES DU GOA

21.1 Le réseau de traitement des eaux sanitaires récupérera les eaux usées en

provenance des toilettes, des lavabos et des douches.

21.2 Le traitement des eaux sanitaires des postes de compression exigera une unité de

traitement des eaux usées dimensionnée pour un effectif de 25 personnes, avec les

caractéristiques suivantes:

* Tamisage des déchets solides de grand diamètre;

* Compensation de débit et pompage;

* Épuration biologique dans un réacteur à boue activéë, dans une chambre

d'aération;

* Sédimentation secondaire;

* Chambre de contact et système de chloration.

21.3 Le traitement des eaux sanitaires des stations de régulation et de comptage non

habitées exigera simplement l'installation d'uné'fosse septique capable de récupérer

et de contenir les eaux usées produites par {'usage occasionnel de deux personnes.

21.4 Les eaux sanitaires traitées seront évacuées dans le sol au moyen d'un terrain de

drainage correctement construit et dimensionné.

21.5 La conception de l'unité de traitement des eaux sanitaires sera conforme aux

paramètres de calcul dçs- normes sur l'environnement adaptées au projet et aux

exigences locales applicables.

22. SYSTEMES D'EVACUATION DES DECHETS SOLIDES DU GOA

22.1 Les déchets soli4es générés dans les sites du GOA peuvent être classifiés selon les

catégories suivantes

* Déchets solides domestiques produits dans tous les sites;

*b Déchets industriels non dangereux de la station de compression;

.̀ '*Déchets industriels dangereux de la station de compression.

22.2 Déchets solides domestiques

* Cette catégorie comprend les déchets de cuisine, les produits de la taille des

arbres et le gazon, le papier, le carton, le bois rebuté et tous les autres déchets

biodégradables générés dans les installations telles que les bureaux et les

cantines.

* Ces déchets domestiques peuvent être stockés dans des fûts en plastique ou

en métal judicieusement répartis sur le site.

Page 25 de 37

c:\documents and settings\djib\desktop\french\r-8-4.1.1.1 wagp-p-y-sa-0080-0 (onshore pipeline and facilities design b)j.doc

l l l 



* Les déchets domestiques de la station de compression seront incinérés. Les
déchets domestiques des stations de régulation et de comptage seront évacués
vers une décharge approuvée en dehors du site pour élimination finale.

22.3 Déchets industriels non dangereux

* Les déchets solides non dangereux comprennent les déchets générés dans les
secteurs d'exploitation et d'entretien qui ne sont pas venus en contact avec les
hydrocarbures, les solvants, etc.

* Ces déchets non dangereux seront stockés dans les fûts en pJpstique ou en
métal correctement identifiés et judicieusement répartis dans ta. station de
compression aux endroits susceptibles de générer de tels déchéts. Les déchets
non dangereux seront ramassés périodiquement et évâcués 'vers un site de
stockage désigné. Dans la mesure du possible, les'Iéchets non dangereux
seront réutilisés et/ou recyclés et les déchets non- dangereux restants seront
transportés de temps à autre chez un transporteur ap,Touvé de déchets pour
élimination or recyclage dans une installation d'élimination ou de recyclage
approuvée située en dehors du site. -

22.4 Déchets solides dangereux .

* Les déchets dangereux comprennent' notamment les boues de sédimentation,
les emballages, les courroies, les flexibles, les pots de peinture, la laine
minérale, la graisse, les chiffofts, les gants, l'étoupe et les autres matières
imprégnées d'huile, d'hydrocarbures. de solvant, de peinture, la résine épuisée
(en provenance des tarrns moléculaires) et toute autre matière contenant des
résidus hydrocarbonés.

* Les déchets danpereux seront stockés dans des fûts en plastique ou en métal
correctement étiqqçtés'et fermés qui seront judicieusement répartis sur le site
de la statio;p. de compression aux endroits susceptibles de générer de tels
déchets. Les "déchets dangereux seront ramassés périodiquement et
transportés Vérs le site de stockage provisoire des déchets dangereux. Le sol de
l'instaliation de stockage provisoire des déchets dangereux sera construit en
bétôn eritouré d'une barrière continue en béton d'approximativement six (6)
pouces de haut. Le site de stockage sera muni d'un toit pour protéger les fûts
des intempéries. Le site de stockage sera muni d'un éclairage et d'une
ventilation adéquats.

* Ces déchets dangereux seront traités et éliminés dans une unité de traitement
approuvée située en dehors du site, par des transporteurs et opérateurs de
déchets dangereux dûment autorisés par les autorités nigérianes responsables
de l'environnement.
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22.5 Déchets semi-solides

* Les déchets semi-solides générés par l'unité de traitement comprennent les
boues en provenance des unités de traitement des déchets sanitaires et
industriels.

* Les boues de l'unité de traitement des déchets industriels seront périodiquement
extraites et placées dans des fûts ou autres récipients en plastique ou en métal
correctement identifiés et fermés. Les déchets semi-solides seront traités et
éliminés dans une unité de traitement située en dehors du site, par des
transporteurs de déchets et des opérateurs approuvés dûment autorisés par les
autorités nigérianes.

22.6 Incinération de déchets (si elle est exigée par le Client)

* Si cette installation est nécessaire, elle sera du typeW4pyrolyse ou à ventilation
contrôlée. Ce type d'installation consiste fondamentalertient en une chambre de
combustion primaire hermétique dans laquelle se fdrment les gaz produits par la
réaction thermochimique, une chambre de compustion secondaire munie d'un
brûleur auxiliaire pour assurer la combustion intégrale de ces gaz et une
cheminée pour assurer la dispersion acceptable des gaz de combustion.

* La construction du four de l'incinérateur sera conforme aux normes
environnementales du projet.

* Les cendres générées dans l'unité d'incinération seront ramassées et envoyées
en dehors du site pouri-élimination dans un site autorisé par les autorités
nigérianes responsables de l'environnement pour ce genre de déchets.
L'étiquetage et le stockage provisoire de ces cendres seront conformes aux
conditions requises pour les déchets dangereux.

* Avant le dérriasrage du four d'incinération des déchets, tous les permis
nécessaires seront obtenus et un essai de brûlage sera réalisé afin de
démontrer que l'incinérateur est conforme aux règlements sur les émissions en
conditions de fonctionnement.

23. RESEAUX INCENDIE DE LA STATION DE COMPRESSION DE LA PLAGE DE LAGOS

23.1 La station de compression sera munie d'un réseau incendie comprenant un
système de distribution d'eau incendie, les principaux équipements (pompes,

iréservoirs, vannes de réglage), bouches incendie, monitors, postes de tuyaux
incendie, systèmes d'extinction de gaz et extincteurs portatifs. Pour les données de
conception, se référer à la spécification fonctionnelle du Réseau incendie.

23.2 La spécification et l'installation des extincteurs portatifs seront conformes à la norme
NFPA 10 relative aux extincteurs portatifs. Pour les incendies des classes B et C,
des extincteurs à poudre sèche (Monex ou l'équivalent) seront répartis dans les
différentes zones de l'unité. Dans les zones qui contiennent des équipements
électriques, transformateurs, moteurs, panneaux de contrôle, etc., l'utilisation d'un
produit d'extinction de remplacement tel que le dioxide de carbone ou un
fluorocarbone sera considérée.
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24. NIVEAU DE BRUIT DES INSTALLATIONS

24.1 Les niveaux de bruit les plus élevés des sites du GOA correspondent à ceux
produits par les équipements suivants:

* Les compresseurs et leurs turbines à gaz;

* Les générateurs et leurs machines d'entraînement;

* Les aéroréfrigérants;

* Les vannes de protection contre les surpressions, de purge du de.recyclage;

* Les tuyauteries transportant du gaz à grande vitesse.

24.2 Dans le but de diminuer le bruit généré par les compresseu> et les générateurs, les
générateurs et les turbines à gaz seront installés daàs un bâtiment ou dans une
enceinte capable d'atténuer le bruit.

24.3 La conception des réseaux de tuyauterie '1rmettra d'éviter le dépassement des
vitesses maximales afin de diminuer le -Fnivëau de bruit. Les sources de bruit
auxiliaires telles que les vannes de dé.tertrtét de purge, les collecteurs du réseau
de détente, etc. qui ne sont normalement pas appelés à fonctionner, pourront de
temps à autre dépasser les limites établies.

24.4 En général, l'exposition cumuWe des employés au bruit sera contrôlée sur la totalité
de la station de compression par le port de protection de l'ouie dans les lieux de
travail où le niveau de bruit est élevé.

24.5 Les zones de la ptoi de compression où le port des protections de l'ouie est
obligatoire serontF,designees par des panneaux de signalisation correctement
répartis. L'er@ement de ces panneaux sera déterminé sur la base de
l'implantation ditive du site et des données acoustiques communiquées par les
fourniss trs`des équipements (tableau de bruit de chaque équipement bruyant).
Une étude des bruits du site intégrant la contribution de chaque producteur de bruit
seras rëalisée par l'entrepreneur de conception pour déterminer le niveau de
presslon acoustique en dB(A) de toutes les zones-clés du site. Les résultats de
cétte étude seront indiqués sur le plan d'implantation de la station sous forme de
courbes isophones. Les courbes isophones serviront alors au choix des
emplacements des panneaux signalant le port obligatoire des protections de l'ouie.

24.6 Les critères à appliquer pour l'étude des bruits du site seront ceux du règlement
OSHA, CFR 29, Section 1910, Normes d'hygiène et de sécurité industriels, et
doivent respecter les normes AIA de la Banque mondiale (se référer à l'Appendice
B, Tableau 1II).
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APPENDIX A - METEOROLOGICAL AND CLIMATIC DATA

RÉCAPITULATIF DES DONNÉES CLIMATIQUES RECUEILLIES À COTONOU, BÉNIN
1973-1997

1 AOÛT 2001

INTRODUCTION

Le présent document résume les données relatives à la température ambiante, à la température

de point de rosée et à l'humidité relative à Cotonou, Bénin, obtenues auprès du Centre national

des données climatiques (division de l'Administration nationale des océans et de iàtmosphère).

Cotonou est situé sur la côte béninoise et les relevés de température couvrent une période

relativement longue (25 ans de données utilisées dans la présente étude). Les informations en

provenance de stations similaires au Nigeria sont soit d'une durée trop courte, soit à une distance

trop grande par rapport à la côte, pour être représentatives des sites côtiers du GOA.

I. Analyse des données relatives à la température ambiante à Cotohou

La courbe ci-dessous matérialise les données relatives à la température ambiante à Cotonou

relevées entre le 1er janvier 1973 et le 31 décembre 1997, période équivalent à 25 ans:

Cotonou, Benin
Temperature Data100% _- 

-- --- -

90% -_

270 30 40 50 60 70 ao so 00 110
~~~~~~~~~~~L.ss than cf *qual to (dogrees F)

Les points-clés observés grâce à cette courbe indiquent que la température ambiante est

inférieure ou égale à 30 °C pendant 99,0 % du temps et inférieure ou égale à 33 °C pendant 99,9

% du temps.
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Il. Analyse des températures de point de rosée à Cotonou

Une analyse similaire des températures de point de rosée a donné les résultats suivants

Cotonou, Benin
Dow Point Temperatu-e

100.0ov/…------F Fs_-X-

70.Oe/o - __ _ __ _ _ __ _ _ _ _ _ - _… _ 7 - ---- 

2000 m i _ r/ 0 
304579

5oow

30 40.50 60 70 80 90 100

Dew Paint Teffperature (deg F)

Les points-clés obsetvàs. grâce à cette courbe indiquent que la température de point de rosée est
inférieure ou égalei 25 °C pendant 87,2 % du temps et inférieure ou égale à 28 OC pendant 99,9
% du temps.

Ili. Analyqsee de l'humidité relative à Cotonou

L'humiditélelative a été calculée en utilisant la formule approximative suivante:

[112 - O.1T + 7Tdl
RH 112 + 0.9T+r

où:
T = température ambiante (OF)

Td = température de point de rosée (IF).

Cette formule est réputée correcte à 0,6 pour cent dans l'intervalle compris entre -25 et 45 OC.
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Cotonou Data
Relative Humidity

1 00000% i_ / - _-- _---90.00% _ == - T_ =A
80.00% _ _ _ _

70.00% . _ =_ _ -

2 60.00% I .

50.00% ____ 

40.00 % _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _

30.00% ___ __ __

20.00% -____

0.00% _____t

50 55 60 65 70 75 $'i-z80 85 90 95 100

Relative Humidlt

Les points-clés observés grâce à cette courbe indiquent que l'humidité relative est égale ou

supérieure à 79 % pendant 70 % du temps et inférieure ou égale à 60 % pendant 97,8 % du

temps.
j.,

Récapitulatif

Le tableau suivant résume les vaJeir sI1 deinon dépassement à 90, 95, 98 et 99 pour cent des trois

paramètres météorologiques dQr,S,s ci-dessus pour la détermination des valeurs nominales:

Paramètre 9Q,% 95 % 98 % 99 %

Température ambiante;, 30,0 30,8 31,5 31,9

(0C) -`#

Température de point 25,4 25,8 26,1 26,2
de roséet989F

Humidité'relative ( %) 94,8 96,6 99,5 100
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APPENDICE B - NORMES RELATIVES À L'ENVIRONNEMENT
DU PROJET DU GOA

Les normes relatives à l'environnement du projet du GOA sont résumées ci-dessous.
Les critères retenus correspondent aux directives locales ou internationales les plus
strictes en ce qui concerne l'air, l'eau, les bruits et la manipulation des déchets.

I. Normes relatives à la qualité de l'air

Les deux tableaux suivants présentent les normes relatives à la qualité de l'air
applicables au GOA.

Tableau 1.1 Normes applicables à l'air ambiant: NOx, SOx, CO, TSP, PM10, U.2S,

Tableau 1.2 Norme applicable aux sources d'émissions.

TABLEAU 1.1

NORMES APPLICABLES À L'AIR AMBIANT

(NOx, SOx, CO, TSP, PM10, H2 8 

PARAMÈTRE Limites adr isSIWeg,ta)

Maximum en o< Moyenne annuelle
24 heure-,.

Oxydes d'azote 150 ' Norme inexistante

Dioxyde de soufre 125 50

4 ~(W B) ( (WB) )

Monoxyde de carbone t i 0 0 0 10,000 (d)

(OMS) (b) (WHO)

Total des sojidel,. Norme 65
en suswsàion inexistante (USEPA) (

PM-10 rhicrons 70 50

S ;« e (WB) (WB & USEPA)

I"fure d'hydrogène Norme Norme inexistante
inexistante

(a) La limite est applicable en dehors de la périphérie de la source.

(b) OMS (Organisation mondiale de la santé)

(c) Concentration maximale moyenne de monoxyde de carbone en 1 heure

(d) Concentration maximale moyenne de monoxyde de carbone en 8 heures

(e) USEPA (United States Environmental Protection Agency = Office pour la protection de
l'environnement des États-Unis d'Amérique)
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APPENDICE B - NORMES RELATIVES À L'ENVIRONNEMENT
DU PROJET DU GOA

(f) Exigences de qualité de l'air ambiant de la Banque mondiale, extrait des "Directives générales

relatives à l'environnement" du Manuel de prévention et de diminution de la contamination, en

vigueur depuis juillet 1998.

TABLEAU 1.2

NORMES RELATIVES AUX SOURCES D'ÉMISSIONS (a) (b)

Paramètre Pétrole et gaz Incinérateur de déchets

(mg/Nm 3) (mg/Nm 3)

COV (dont le 20 Pas disponible
benzène)

Sulfure 30 (c) Pas disponible .

d'hydrogène

Oxyde 320 mg/Nm 3 au gaz (soit 600 sous formë de NO2

d'azote 86 ng/J); ou 460 mg/Nm 3 à

l'huile (soit 130 ng/J)

Odeur Pas offensif pour le Rasitsponible
récepteur

Dioxyde de 1.000 sous forme d'oxyde 1.000
soufre de soufre -"

Solides en Norme pas promulgué ' 100
suspension , v

(a) Normes de la Banque mondiale, extrait du document "Développement du pétrole et du gaz (à

terre)", Manuel de prévention et de diminution de la contamination (en vigueur à partir de juillet
1998)

(b) Toutes ces normes sont b'àsàes sur des essais d'émissions de cheminée, à l'exception des

normes relatives à l'oxyde d'azoté données en ng/J, ce qui constitue un indice de rendement.

(c) La teneur en sulfuré dhydrogène doit être inférieure à 5 mg/Nm3 aux limites de l'unité.
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APPENDICE B - NORMES RELATIVES À L'ENVIRONNEMENT
DU PROJET DU GOA

Il. Normes relatives aux effluents

Outre les normes indiquées ci-dessus, il sera tenu compte des aspects suivants:

* Minimisation de la consommation d'eau de manière à diminuer le volume d'eau à
éliminer.

* Prévention du rejet direct des effluents traités dans les eaux de surface par
application des mesures de recyclage, de réutilisation ou d'infiltration dans le sol,
comme précisé par les normes relatives à la qualité de l'air.

* Mise en oeuvre de mesures strictes visant à diminuer les risques et àaéliminer les
déversements d'hydrocarbures dans les eaux superficielles et souterraines.'

TABLEAU 11-1

NORMES RELATIVES AUX EFFLUENTSa)

Paramètre TeneW rèd

mgIl, saùf pH, température et
*cohformes

pH . ' 6-9

DBO (5) 50

24.7 TSS 50

24.8 Huile et' ~20
gratssS _

24.9 Plhéqt 1.0

24.10, Sulfure 1.0
2.1 11

,| Métaux 5
.c toxiq es

totaux (b)

24.12 Aug. de < 3 OC
, ~ température

Chlore résiduel total I

Coliformes (MPN /100 ml) < 400

(a) Normes de la Banque mondiale relatives aux effluents [paramètres en lettre
grasses] extraites de la publication "Développement du pétrole et du gaz (à terre)",
Manuel de prévention et de diminution de la contamination (en vigueur depuis juillet
1998) et normes de la Banque mondiale relatives aux effluents [en lettres normales]
extraites de la publication "Directives générales relatives à l'environnement", Manuel
de prévention et de diminution de la contamination (en vigueur depuis juillet 1998).

(b) Les métaux toxiques comprennent notamment: l'antimoine, l'arsenic, le béryllium, le
cadmium, le chrome, le cuivre, le plomb, le mercure, le nickel, le sélénium, l'argent, le
thallium, le vanadium et le zinc.
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APPENDICE B - NORMES RELATIVES À L'ENVIRONNEMENT
DU PROJET DU GOA

111. Normes relatives aux bruits

Il faut faire la distinction entre les bruits intermittents et les bruits soutenus, entre les
bruits de jour et les bruits de nuit.

TABLEAU 111. 1

NORMES RELATIVES AUX NIVEAUX DE BRUIT (a)

Lieu ou récepteur Époque Type de bruit Norme

Récepteur sensible le Jour (b) Bruit soutenu 55 dBA. "T9 i%

plus proche (a) maximum 1 5

Récepteur sensible le Nuit (c) Bruit soutenu 46,dBA',;
plus proche maximum

Site industriel ou Jour Bruit soutenu 70 dBA
commercial le plus maximum , i

proche

Site industriel ou Nuit Bruit soutenu 'i°r 70 dBA

commercial le plus maxmumrn
proche

(a) Normes atmosphériques de la Banqvp n"dale, extraites de la publication "Développement

du pétrole et du gaz (à terre)", ManùèIad& prévention et de diminution de la contamination"

(en vigueur depuis juillet 1998),,

(b) Récepteur sensible = habilation, école ou hôpital.

(c) Jour = 07hOO - 22hO0

(d) Nuit= 22hOû -. 07hOO

(e) Zone d'influence direcle (dans les 300 m par rapport à la source des émissions)

"
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APPENDICE B - NORMES RELATIVES À L'ENVIRONNEMENT
DU PROJET DU GOA

IV. Normes relatives à la manipulation des déchets solides

Les déchets solides inactifs pourront être éliminés de plusieurs manières

* Recyclage, dans la mesure du possible

* Incinération sur place

* Évacuation et élimination en dehors du site

* Élimination sur place dans une décharge

Les déchets industriels non dangereux pourront être éliminés de plusieurs façons

* Recyclage, dans la mesure du possible

* Incinération sur place

* Évacuation et élimination dans un lieu situé en dehors du. site, avec permis

Les déchets industriels dangereux doivent être évaçuQil du site pour élimination dans un
lieu muni d'un permis, autorisé par les autorités locals.

V. Protection des eaux souterraines t' -

Pour protéger et/ou minimiser la dégràdation des zones aquifères, les rejets d'effluents
liquides seront conformes aux normes de la Banque mondiale relatives aux eaux
superficielles indiquées au Tableau 1l-1'.

VI. Contrôle de l'érosion

Pour contrôler l'érosion. et éviter la contamination éventuelle des masses d'eau, les
mesures suivantes serontsprises avant le début des travaux de terrassement préalables
à la construction

* Établissement d'un plan de contrôle de l'érosion

* Les zones à défricher qui seront donc soumises à l'érosion par l'eau seront
protégées par la mise en place d'un système de contrôle tel que paillage, tapis de
à,ontrôle de l'érosion, murets d'argile, etc.

VII. Protection des espèces menacées et compromises

Le Plan de Gestion de l'Environnement (PMA) qui fait partie de l'EIE précisera les règles
à respecter afin de protéger la faune, ainsi que les règles et exigences d'atténuation
et/ou de remise en état.
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APPENDICE B - NORMES RELATIVES À L'ENVIRONNEMENT
DU PROJET DU GOA

VIII. Éclairage artificiel

L'utilisation continue de l'éclairage artificiel sera limitée aux locaux qui sont habités en

permanence, en prenant les mesures suivantes:

* Les dispositifs d'éclairage seront du type à extinction complète, positionnés de façon

à éclairer vers le bas plutôt que vers le haut et les côtés.

* Des lampes au sodium haute pression (HPS) ou à sodium basse pression (LPS)

seront utilisées pour l'éclairage extérieur.
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Objet

L'Équipe du Projet du GOA s'est fixée comme objectif de concevoir, construire et

exploiter toutes les installations avec une excellente performance sur le plan

environnemental. À cette fin, les projets se conformeront à toutes le
réglementations nationales et d'état applicables dans les 4 pays associés au

gazoduc ainsi que les sections pertinentes de l'Accord de Projet International

(API) et les Règlements du GOA préparés en conséquence. Lorsqu'il n'existe

aucune réglementation, les principes de gestion des risques seront.utilisés pour

déterminer les niveaux appropriés de protection environnementale. ;

La Base de conception environnementale couvre les exigençes de protection

environnementale associées aux phases de conception et de'çonstruction des

installations des projets Ce document sera mis à jour à la lin de chaque phase

des projets pour incorporer les changements ou additions apportés aux

exigences; il sera incorporé à l'Évaluation de l'impact sur l'environnement et sera

cohérent avec cette dernière. t -

2 Exigences générales

2.1 Gestion des risques et conformité

Les exigences de cette Base de conception environnementale sont destinées à

assurer la protection de le santé humaine et de l'environnement contre les

impacts négatifs importants à long terme résultant de la construction et de

l'exploitation des installations du GOA.

Ces exigences sont,basées sur:
> Les évaluations des risques effectuées par la Société et des consultants tiers,

comme décnrt- au Plan d'exécution du Projet, Chapitre 19.

> Les lois et réglementations des 4 pays (voir Matrice des permis/conformité,
Plan exécution du Projet, Chapitre 17)

> L'Accord du Projet International et les Réglementations du GOA/WAPCo

associées
Les meilleurs pratiques Internationales applicables

"Certaines exigences réglementaires et d'autres normes internationales vont au-

delà de ce qui est nécessaire pour la protection de la santé et de l'environnement.
Dans ces cas, une analyse coûts-avantages sera utilisée pour évaluer la

réduction supplémentaire des risques. Lorsqu'une exigence réglementaire
particulière assure la réduction importante d'un risque pour le coût, elle est

incluse dans cette base de conception. Dans les quelques cas où une exigence

n'entraîne pas une réduction importante du risque, elle a été exclue de cette base

de conception. Le GOA cherchera à obtenir des agences appropriées
l'autorisation de s'écarter de ces exigences, comme cela est autorisé par le

procédé d'obtention des permis du GOA. Pour chaque écart, le GOA démontrera

que la santé et l'environnement sont protégés par des variantes aux normes ou

méthodes utilisant un concept/méthodologie ALARP (voir le Plan exécution du
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Projet, Chapitre 19, pour des détails supplémentaires). Ces variantes ont été
incorporées dans cette Base de conception environnementale.

Les réglementations et interprétations spécifiques sont énumérées au Plan
d'exécution du Projet, Chapitre 17.

2.2 Rejets atmosphériques

(a) Contrôle des émissions

Un programme de contrôle du milieu ambiant/émissions gazeuses,seFa.fréparé
dans le cadre du Plan de gestion environnementale de l'EIE. Le corttrôle se fera
principalement par échantillonnages et analyses périodiques.`avec-comparaison
selon les besoins aux études de référence effectuées au'tours de l'EIE. Dans
certains cas, les émissions seront estimées sur la basé'.de valeurs calculées.
Aucun contrôle fixe et continu n'est nécessaire, sauf indication ci-dessous.

Le contrôle des émissions gazeuses comprendront, ntillonnage
> à l'intérieur des tuyauteries de gaz de carneau/échappement avant

l'extrémité (moteur à combustion intèrne (en fonction de la puissance),
équipement à feu nu, réchauffeurs, turbines. incinérateurs etc.). Pour les
turbines, le GOA s'engage à fournir. un orifice d'échantillonnage pour le
contrôle des émissions gazeVses à l'intérieur des tuyauteries de gaz de
carneau/échappement avànt l'extrémité.

> Lorsqu'il existe, entre répurateur de torche et l'extrémité de la torche.

Des échantillonnages et dés 'analyses de laboratoire périodiques, ou des
estimations basées sur des modèles ou des bilans matière, seront effectués pour
les paramètres suivants-

> Débits (les débits dés torches doivent être mesurés en continu)
> Volume ljberq
> ProduilsWde combustion (ex. oxydes de soufre, azote, carbone, etc.)
> Particules'.
> Bilan malière des produits de combustion
> Sulfure d'hydrogène
>-. Ozone

, 'HT/COV
> Métaux lourds et oligo-éléments

s-. . > Autres polluants qui peuvent être identifiés

(b) Halon et CFC

Aucun chlorofluorocarbone (CFC) ou Halon ne sera utilisé. Les
hydrochlorofluorocarbones (HCFC) et les hydroflurocarbones (HFC) ne seront
pas utilisés sans l'approbation préalable de la Société. Le GOA considèrera des
substituts tels que FM200 pour les zones critiques.

(c) Mise à la torche

La mise à la torche des gaz sera interdite, sauf pour les veilleuses et pendant les
démarrages, arrêts prévus et situations d'urgence. Les soupapes de sécurité, les
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vannes de purge et les vannes de contrôle seront fermées pendant les opérations

de maintenance/hors service et les fuites minimisées. Voir Section 3.5 pour des

exigences supplémentaires de conception des systèmes de torche, d'évent et de

détente et la Spécification no GOA-P-A-SA-Z-00-0001, Sections 11.5, 12.6 et

13.6. Les plans et efforts de conception actuels suggèrent que seule la Station de

compression de la Plage de Lagos comportera un système de torche alors que

les stations de comptage et de régulation auront des systèmes d'évent froid.

(d) Émissions fugitives

Afin d'éviter les émissions fugitives importantes des tuyauteries et équipements,
toutes les vannes, pompes et brides utiliseront des joints/garnitures de bonne

qualité conçus pour minimiser les fuites à l'atmosphère.

(e) Limites d'émission réglementaires pour les sources stati6bnnafes

Le tableau suivant donne les niveaux maxima autorisés d'polluants provenant
d'un site, procédé, cheminée, évent, etc. dans le,but d'obtenir une qualité d'air

cible.
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Substance Limites au Nigeria | Bénin Ghana Togo Banque mondiale
l_________________ _ .(m g/m 3)
Gaz acides (non 200-9.000 N/A N/A . N/A N/A
mentionnés ci-dessous)
Aldéhydes 20 N/A N/A 'r N/A N/A
Ammoniac 3 kg/h N/A /A N/A N/A
Antimoine 20-100 N/A __ N/A N/A
Arsenic 20-100 N/A ; AVerage N/A N/A

over 24
j.: -hours = 6

`)-';S'» m9/ac

Fibre d'amiante NS N/A N/A N/A N/A
Benzène 24 kg/h N/A - N/A N/A N/A
Béryllium 0,1 N/A - N/A N/A N/A
Cadmium 1,0-40 N/A's. Annual N/A N/A

. tM-' 4 Average =
10 - 20
ng/m3 ac

Carbone 50-250 y i >- N/A N/A N/A N/A
Disulfure de carbone 100-500 , N/A N/A N/A N/A

Carbon Daily Average Average N/A 15 minutes
Monoxide average oF - over 1 hour over 15 = 100
(CO) hourly. - 40 minutes = mg/m3 ab

values = mg/m3ae 100 30 minutes
10.' -. ppm Average mg/m3 ac 60 mg/m3ab
(.1 1I4 ug/ over 8 Average 1 hour = 30

`';3)ad hours=10 over 30 mg/m3 ab
A-. '.. réo ,,mg/ m3ae minutes 60 8 hours= 10

8-hourly mg/m3ac mg/m3b
average = Average
20 ppm over 1 hour
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Substance Limites au Nigeria Bénin Ghana Togo Banque mondiale

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _(m g lm 3 ) _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _

(22.8 30 -

ug/m 3) ad mg/m3 ac j

Average
over '` 8
hours- b. 10
malm3g 9

Chlore 3.0-200 d 3.0-200 d N/A . N/A N/A

Cuivre 20 20 d Mf N/A N/A

Formaldéhyde 0,5 kg/h 0.5 kg/hrd SIA N/A N/A

Fluor 1,0-100 1.0-100 ^ N/A N/A N/A

Composés fluorés 20-50 20-50 d - N/A N/A N/A

Métaux lourds (totaux) 10,0 10.0 N/A N/A N/A

Acide chlorhydrique 1 00 100 .- -- d _10 N/A N/A N/A

Acide fluorhydrique 100 100_d _ N/A N/A N/A

Fluorure d'hydrogène 1,0230 1.0 -,230 N/A N/A N/A

Sulfure d'hydrogène 5-1500 5 1505 ,Qd N/A Average N/A

î l over 24
hours -

150 agim3ac

Plomb 10-100 'Il 10-100 Annual Annual N/A

Average = Average

-*________________ _ -2 ,ug/m 2.5 p.gIm

Manganèse 0,1 kg/heure 0.1 kg/hour N/A Average N/A

.. i d over 24
hours 1

_____________________ ____________________ mg/ m
3ac

Mercure 1-23 1.0-23 N/A Annual N/A

-à., Average =

1 9xg/m3 ac

Nickel Y 20 2 N/A N/A N/A

Nickel carbonyle 0,5 05d N/A N/A N/A
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Substance Limites au Nigeria Bénin Ghana Togo Banque mondiale
(m g/m 3 )__ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _

Acide nitrique 500-4000 500-4000 d N/A | ', X N/A N/A
Oxydes d'azote 100 350- 100d Average Average N/A

over 24, over 1 hour
Average hours = 150 ' 400
over 24 gglm 9glm3 ac
hours = 75
- 113 Annual

uag/m3ad ~avàge = Average
,,0O pg/m 3 ae over 24

hours = 150
Maximum= pg/m36c

1_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ' j 325ppm ae

Composés organiques 50 .d N/A N/A N/A

Ozone (03) N/A Aver,ge N/A N/A
ovef. 8
hours =

0.08 ppma

Photochemic Hourly + NIA N/A N/A N/A
al Oxidant Value =

0.06ppmad 

Smoke N/A Average N/A N/A N/A
over 24
hours = 150

ui/3ae

Annual
average =
50 pig/m3a

Dioxyde de soufre 30-3.000 Average Average N/A 1000
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Substance Limites au Nigeria Bénin Ghana Togo Banque mondiale

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _(M g lM 3) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

over 1 hour over 1 hour mg/Nm3 f

=900,"

i 30LgIM3 , ,gI 3ac13001l/ ç.g.-

Average..
Average over 24
over 24 Ahours.= 150
hours = 200 4g/'ac

g/ m3ae
Annual

Annual Average =

Average = 8. 80 k.g/ m3ac

80 g/ rweae

Acide sulfurique 5,0-1000 Y

Sulphur trioxide 100-200 d N/A N/A N/A N/A

Suiphur trioxide and .8 kg/ton acid d N/A;e» N/A N/A N/A

sulphuric acid mist 
Suspended particles Daily average of daily Averageover 24 Average over 24 N/A 150 mg/Nm3f

(<10 microns) values = 250ug/m3ad hours =-230 pg/ m3ae hours = 230 9ig/ m3ac

1 hour = 600 ug/m3ad Anntal average = 50 Annual average =

-. pg/ m3ae 75g/ m3ac

Maximum = 85 mg/Mj
ae

Trichloroethane : N/A N/A Average over 24 N/A N/A
hours = 1 mg/ m3ac

Tetrachloroethane N/A N/A Average over 24 N/A N/A
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Substance Limites au Nigeria Bénin Ghana Togo Banque mondiale
l ~~~~~~~~~~(mgIm3):

hours = 5 mg/ m3ac ;_ _ _ _ __,
Toluene N/A N/A Average over 24 N/A N/A

hours = 8 mg/ m3ac __

l Vinyl chloride 10-200 ppm d N/A N/A N/A N/A

NOTE: Une révision ultérieure de ce document comprendra les limites d'émission de tou§ les pays et soulignera les substances qui seront le
plus probablement relâchées au cours des opérations du GOA.

A, .

-f.-~~~~~~~~ -
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2.3 Rejets des effluents

(a) Définitions

Les eaux intérieures comprennent les zones d'eau douce et non soumises aux

marées (c'est-à-dire l'eau au-dessus de la basse mer de printemps et les marais

d'eau douce résultant des inondations saisonnières). Les eaux côtières
comprennent les eaux salées et saumâtres soumises à l'influence des marées, y

compris 5 kilomètres de haute mer à partir du rivage. Les eaux de,khaute mer

correspondent aux zones situées à plus de 5 km du rivage.

NOTE: Une révision ultérieure de ce document comprendra la vérirTcation des

données ci-dessus pour chaque pays.

(b) Eaux traitées par le GOA

Les installations du GOA ne rejetteront que les fluides autorisés par la juridiction
de chaque pays. Le GOA définira les courants--d'éeaux usées et les rejets
associés, y compris les eaux sanitaires, les eaux de procédé (traitées), les fluides

des essais hydrostatiques, les eaux de pluie,, les fluides de déshydratation, les

eaux de lavage, etc. Lorsque cela est approprié, ces fluides seront isolés et gérés
de manière à assurer la conformité aux exigences de rejet et de manutention de

chaque pays. Toutes les eaux rejetées-seront soumises à des essais de toxicité

des effluents, comme déterminé dans'te Plan de gestion environnementale.

Voir également "Systèmes de drainage des eaux industrielles du GOA", Section
20.0 de la Spécification ne''GOA-P-A-SA-Z-00-0001, et les dispositions pour

recueillir certains liquides el les soumettre à une détente instantanée, spécifiées

dans la conception de II'épurateur du système d'évent, Section 12.6 de la
Spécification no GOA-P-A-SA-Z-00-0001.

Al;
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Limites maximales des rejets d'effluents

Nigeria Bénin Ghana Togo | Banque
______ ______ _____ _____ __ ___ ______ ___ jm o n d iale

Substance Eaux Eaux Eaux Eaux Eaux Eaux Eaux Eaux
usées usées / usées usées usées usées usées usées

huileuses I traitées huileuses traitées huileuses traitées huileuses traitées
(Récipient (GOA)2 (Récipient (GOA)2 (Récipient (GOA)2 (Récipient (GOA>2_?)_ _ 51 s) S)_

pH 6.5-8.5 6.5-8.5 6.0 - 9 .0 6.0 9.0 a

Temperature (degC)9 Note 3 Note 3 <30 Above <30 Above
Ambientb Ambienta

Colour (TCU) 200 b

Total HC content 4 (mg/l) 30 30
Oil And Grease(mg/1) lob 20a
Salinity as Chloride (mg/1) No Limit No Limit 750 ,tS/ccm

b

Chemical Oxygen Note 7 Note 7 . 250 b

Demand (COD) (mg/l) . i.
Biological Oxygen Note 7 Note 7 .5 b 50 a
Demand (BOD) (mg/1)
Total Dissolved Solids No Limit5 No Limi t 50b

(TDS) (mg/l)

Total Suspended Solids No Limit5 NQ ùrmit 50b 50a
(TSS), (mg/l)

Total Coliforms 400 b
(MPN/1 OMil)

Turbidity (N.T.U.) 75b
Pb 6 (mg/1) 2.5 2.5 0.1 b

Total Iron (Fe) 6 (mg/l) 120 120 2.0 b
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Nigeria Bénin Ghana Togo Banque

_________ _________ 
~ ~~~~~~~~~~~mondiale

Substance Eaux Eaux Eaux Eaux Eaux Eaux Eaux Eaux

usées usées / usées usées usées usées usées usées

huileuses I traitées huileuses traitées huileuses traitées huileuses traitées

(Récipient (GOA)2 (Récipient (GOA) 2 (Récipient (GOA)2 (Récipient (GOA)2

CU6 (mg/l) .14 .14

Zn 6 (mg/l) .5 .5 2.0b

Total Cr6 (mg/l) 2 2 0.5 b

Cr (VI) 6 (mg/l) .5 .5 1.0 b

Sulphide as H2S, (mgIl) 0.2 0.2 1.0

Ammonia unionized - 0.5

(NH4) (mg/1) i
Nitrate (mg/1) t.1 b

Phenols (mg/1) 0.2 0.2 ,05 b10a

Total Phosphorus (mg/1) 2 b

Cyanide6 (mg/l) .01 .01

Chlorine (mg/l) No Limit No Limit

Cadmium 6 (mg/l) .1 .1 0.1 (total)b

Mercury (kigI/) . .0

Total Metals (mg/l) No Limit No Limit 5.0 a8

1. Maximum pour toute période de 30 jours consécutifs
2. Maximum pour toute période de 1 jour

3. Après mélange, ne provoque pas une augmentation de température > 3 deg C

4. Mesuré par la méthode d'essai.1664 de l'EPA

5. La teneur en solides de L:étude de référence sera déterminée pour vérifier que l'effluent ne dépasse pas cette valeur de référence.

6. Les valeurs indiquées sont-celles à "l'extrémité de la tuyauterie". Ces valeurs supposent qu'il existera une dilution minimale de 10:1.

7. Après mélange, ne cause pas la chute de la teneur en oxygène dissout en dessous de 40 % de saturation.



Base de Conception Gazoduc Ouest-Africain PAGE 14 DE 18
Environnementale

REV C

Au tableau des pages 9 et 10, "Limites maximales des rejets d'effluents", Paragon a ajout.é les, limites de la Banque mondiale
pour les "Développements pétroliers (en mer)." Bien que la Banque mondiale soit anlbigùe quant à savoir où finissent les
"opérations de production" et où commencent le transport et le raffinage, le document 'Developpements pétroliers (en mer)"
comprend des sections discutant de la séparation eau-gaz-pétrole et des sections concérnànt les "évents, torches (y compris celles
des stations de compression)." Par conséquent, le GOA inclut des aspects de cette description, y compris la séparation des liquides
et la compression. L'alternative est d'utiliser les "Directives environnementalesiUénérales" de la Banque mondiale extraites du
Manuel sur la prévention et la réduction de la pollution, qui sont en fait plus striaes pour les limites applicables aux effluents
provenant de l'huile et de la graisse (10 au lieu de 20 mg/l) et des phénols (0.5 au lieu de 1,0 mg/l).
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(c) Eaux de Pluie du GOA - Installations terrestres uniquement

Toutes les eaux de pluie provenant des installations du GOA seront isolées des
eaux traitées et rejetées directement dans la rivière conformément aux limitations
suivantes:
> pH 6,5-8,5
> Conductivité 900 mhos/cm
> La salinité exprimée par le chlore ne sera pas supérieure à 100 fois la salinité

de l'eau de mer normale recevant ces effluents.
> Les eaux de pluie rejetées ne pourront avoir aucun reflet d'huile ou de

graisse.
> L'odeur des eaux rejetées ne sera pas douteuse.
> La turbidité des eaux rejetées ne sera pas supérieure de plus de 10 % à celle

du milieu de réception.
NOTE: Une révision ultérieure vérifiera ces exigencesépourAes 4 pays et la

BANQUE MONDIALE.

(d) Eaux sanitaires

Les déchets sanitaires des installations occupées en continu par 10 personnes ou
plus seront traitées biologiquement. Les eaux sanitaires traitées peuvent être
rejetées moyennant les limitations suivantes:
> Chlore résiduel: 0,8 - 2,0 mg/l i-
> DBO: 30 mg/l
> Colobaciles fécaux totaux: 200d maxi par 100 mI

> Total des solides en suspension>: aucun solide flottant ou pouvant former de
dépôts

> Oxygène dissout: 4,0 r 5.0 mg/l
NOTE : Une révision ultérieure vérifiera ces exigences pour les 4 pays et la
BANQUE MONDIALE.

2.3 Eaux de surface et souterraines - Installations terrestres uniquement

Les eaux usées (eaux huileuses, eaux traitées, eaux de refroidissement, eaux de
pluie, eat.p'anitaires) provenant des installations du GOA ne seront pas rejetées
directer,eht. ou indirectement dans un terrain quelconque autre que pour
stockac, provisoire dans un bassin ou un réservoir en acier installé de
manière permanente. Voir Section 3.7 pour les détails sur la construction du
chemisage des bassins.

Pour éviter la contamination des eaux de surface ou souterraines, un pavage ou
revêtement de surface (asphalte, béton, gunite, etc.) est recommandé pour les
zones de procédé terrestres, les stations de pompage, les zones
d'aspiration/remplissage des réservoirs et les principaux collecteurs de vannes.

Des plans de contrôle des eaux souterraines seront préparés selon les besoins
pour les installations du GOA pendant la Phase 3 CPDEP.

2.4 Protection des mangroves

Les mangroves sont des zones reconnues au niveau international comme étant
des habitats sensibles fournissant des zones de reproduction et de protection le
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long des rivages pour la vie aquatique locale. Selon les besoins, le GOA
protégera et préservera cet habitat sensible par les moyens suivants:

(a) Des tampons appropriés de mangroves intouchés seront établis et maintenus
en fonction des résultats de l'EIE et d'autres données.

(b) Avant le défrichage des sites et le remplissage avec du sable, les plants des
propagules des mangroves et les jeunes arbres seront recueillis par le GOA
et replantés pour établir d'autres mangroves dans d'autres zones, dans la
mesure du possible.

(c) D'autres mesures compatibles avec le Plan de gestion de l'envir(nnement et
par coopération avec les organisations de protectiorn/ge%tion de
environnement (ex. Fond mondial pour la nature).

3 Exigences applicables à l'équipement
NOTE Toutes les exigences ci-dessous applicables aux émissions et à l'équipement
seront revues à la lumière des exigences de la Banque mondiale:

3.1 Moteurs, équipements à feu nu et réchauffeurs -

(a) Voir les exigences de contrôle des émissiQnes atmosphériques à la Section 2.1
ci-dessus.

(b) Le GOA n'utilisera aucun brûleur eniettant des NOx. Les émissions de NOx
des moteurs, équipements à feu n&<et réchauffeurs doivent être inférieures à 100
ppm (sur un base sèche cqrrigée pour 3 % d'oxygène) dans les gaz de
carneau/d'échappement. <

3.2 Instrumentation ;

Fournir l'équipement de contrôle et d'analyse nécessaire pour supporter le
programme de contrôle des émissions gazeuses décrit à la Section 2.1(a) de ce
document.

Voir Section 2.1(b) pour les restrictions sur l'utilisation des Halon, CFC, HCFC et
H FC ..

3.3 'Turbines

Les turbines à gaz seront équipées de brûleurs à faibles émissions de NOx
conçus pour limiter les émissions de NOx à 100 ppm. De plus, les unités de
contrôle des turbine seront conçues pour permettre l'enregistrement des
paramètres nécessaires pour calculer les émissions de NOx. Le GOA considérera
les Systèmes prédictifs de contrôle des émissions disponibles sur l'équipement de
certains fabricants. Le GOA fournira des turbines avec des chambres de
combustion à faibles émissions sèches pour répondre à cette exigence.

Voir les exigences de contrôle des émissions à la Section 2.1 ci-dessus.
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3.4 Réservoirs et bassins

(a) Tous les réservoirs d'hydrocarbures seront équipés de méthodes de détection
des fuites adaptées à la taille du réservoir, à son contenu, à son utilisation,
etc. Les méthodes seront déterminées par le procédé d'évaluation/gestion
des risques décrit au PEP, Chapitre 19.

(b) Tous les réservoirs de plus de 8 mètres de diamètre contenant des
hydrocarbures inflammables tels que définis par NFPA 30 seront équipés de
toits flottants conçus avec des joints primaires et secondaires.

(c) Les étangs et les bassins contenant des eaux usées seront con,s[ri&its comme
suit: Le bassin chemisé ou bétonné comportera un (1) mètr,e contir1J d'argile
naturelle ou recompactée ayant une conductivité hydraulique inférieure ou
égale à 1 x 10-7 cm/sec sur le côté et au fond. Les chemisages comprennent.
sans toutefois s'y limiter:

> l'argile naturelle ayant une conductivité hydraulique de. moins de 1 x 10-7

cm/sec
> le sol mélangé avec du ciment, type argilé, eéUou d'autres additifs pour

produire une barrière ayant une conductivité hydraulique de moins de 1 x 107

cm/sec
> un chemisage fabriqué (matériel synthé,,,q) dont la conductivité hydraulique

dépasse les exigences de conductivité ti-dessus et satisfaisant également les
définitions suivantes: . -

> Épaisseur (moy.): 2,0.nim
> Résistance à la ruptures 6,33 kg/m2

t Résistance à l'éclatem,ent: 9,85 kg/m2

> Résistance aux déchirures (selon ASTM D751): 1,76 kg/m2

> Résistance des soudures: 3,52 kg/m2

3.5 Torches

(a) Les torches seront conçues pour minimiser les émissions visibles en cours
dutilisation. La densité relative de la fumée ne dépassera pas un numéro
Ringelmann de deux qui est relié à 40 % à la densité de la fumée et à 60 % à

la. transmission de la lumière à travers la fumée, observé sur une période
d'urie heure. Les torches seront conçues pour fonctionner avec une veilleuse
allumée en permanence. Les torches doivent être surveillées pour détecter
une veilleuse.

(b) Les torches seront continuellement en marche lorsqu'elles reçoivent des
émissions

(c) La purge des collecteurs de torche sera conçue de manière à minimiser les

émissions atmosphériques.

(d) Les limitations supplémentaires applicables au bruit et à la chaleur rayonnante
des torches sont énumérées aux Directives de prévention des pertes et
critères de conception sonore.
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4 Analyse des gaz à effet de serre

Une analyse des gaz à effet de serre émis par les installations du GOA sera
effectuée au cours de la Phase 3 CPDEP. Elle comprendra l'analyse des
dispositions applicables éventuelles du Protocole de Kyoto.

5 Plans de gestion de l'environnement

Le ou les Plans de gestion environnementale du GOA seront rédigés ,etremis aux
autorités d'approbation du GOA pour approbation dans le cadre du `p(océdé
d'Évaluation de l'impact sur l'environnement (EIE). Un Plar .dé' gestion
environnementale séparé pour les activités de préparation el de remise en état
des sites du GOA sera inclus dans ce document après. approbation par les
autorités d'approbation du GOA.

Un plan d'intervention en cas de déversement de pétrole sera préparé et remis au
FMOE et au DPR pour approbation avant la rnise dre service des installations.

6 Plan de gestion des déchets
Une étude de Minimisation des déchets séra effectuée au cours de la phase 3
CPDEP pour identifier les possbilités de minimisation des émissions
atmosphériques ainsi que les rejets.d&déchets liquides et solides.

Un Plan de gestion des déchera rédigé pendant la phase 3 CPDEP et remis
pour approbation aux agerhs dte réglementation appropriées pour approbation.
Le plan comprendra les sc.ks suivantes:
> Inventaire des dédfl9tsidentifiés selon les exigences nationales (exemple

FEPA "Nationa4(Ôuidelfnes and Standards for Industrial Effluents, Gaseous
Emissions and,FIezardous Waste Management in Nigeria.")

> Système d_suivi pour l'élimination des déchets
> Installations â'élimination selon les besoins
> Texte 'approprié pour insertion dans les documents d'appels d'offres et

contractuels

S. reporter également à la Section 22.0, Systèmes d'élimination des déchets
soIldes du GOA, de la Spécification n° GOA-P-A-SA-Z-00-0001, pour la base de

,conception proposée pour la classification des déchets solides et semi-solides.
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Les zones en surbrillance jaune de ce document doivent être mises à jour

suite aux travaux supplémentaires, conception, etc.

1 OBJET

Cette Spécification pour la gestion des risques de conception et la prévention des

pertes doit être utilisée par les propriétaires du projet du GOA, l'ingénierie FEED et

les entrepreneurs chargés de la conception détaillée. Elle fournit des directives sur la

manière d'identifier, d'évaluer et d'atténuer les risques affectant la sarté et la

sécurité. Elle comprend également des exigences spécifiques applicables à

l'hygiène, la sécurité et la prévention des pertes par le feu.

La politique de ce projet est la suivante:

Respecter les normes applicables, de bonnes pratiques d'ingénierie et les principes

de gestion des risques pour assurer que les activités touchant à la sécurité,

l'incendie, l'hygiène et la protection de l'environnement sont effçctuées de manière

responsable. Ceci comprend en particulier la conceptipn et la détermination de

l'emplacement des nouvelles installations.

2 DOMAINE D'APPLICATION

Ce document est conçu pour répondre aux ëxigences de la politique du Plan de

gestion HSE du GOA, des réglementations des quatre pays du GOA et des normes

intemationales sur la prévention des pertes. Il est fait référence à l'évaluation et à

l'atténuation des risques de sécurIte dù procédé mais de plus amples détails sont

donnés au Plan d'exécution du projet (PEP), Chapitre 19. Des exigences

supplémentaires seront déterniinées par le procédé de développement de l'Accord

de Concession et des Règlements du GOA.

Les exigences spécifiques comprises dans ce document et au Chapitre 19 du PEP

ne constituent pas la;seufle méthode acceptable d'identification et de réduction des

risques. Les entrepreneurs de conception peuvent proposer des variantes.

Cependant, toùtes les variantes et exceptions à ce document doivent être

approuvées par le GOA.

Ce documént concerne spécifiquement la gestion des risques affectant l'hygiène, la

sécurité et les pertes par le feu pendant la conception du project. Les exigences de

conception et de gestion des risques environnementaux sont comprises dans la Base

;de -conception environnementale du GOA. La gestion des risques HSE de

construction seront couverts par le plan de travail HSE du site de l'Entrepreneur du

GOA.

3 ESPACEMENT ET DISPOSITION DE L'USINE

3.1 Principes

La sécurité, les pertes de biens potentielles et l'impact sur l'environnement

constituent des considérations majeures lors de la détermination de la disposition

d'une usine de procédé. Les installations à risque élevé, tels que l'équipement à feu

nu ou les grands volumes de liquides/vapeurs inflammables, doivent être identifiées.

Ces zones à rsque élevé doivent être bien séparées des zones critiques telles que
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les quartiers d'habitation, le bâtiment de contrôle, les zones d'accès public et les
systèmes d'utilités critiques.

Des dispositions doivent être prises pour assurer l'accès à toutes les zones de
manière à permettre les interventions en cas d'urgence et l'évacuation appropriée du
site. Deux itinéraires évacuation sûrs doivent être prévus pour toutes les zones de
procédé.

3.2 Exigences d'espacement

Toutes les équipements et installations doivent être espacés conformèvMent aux
exigences des codes et de la spécification du projet (à déterrminer» Cette
spécification est basée sur les points suivants:

Empêcher que l'incendie naissant d'une pièce d'équipe.ient affecte une pièce
d'équipement voisine V

. Empêcher que les vapeurs inflammables ageignent des sources
d'inflammation

• Assurer l'accès pour le contrôle des incendies
* Assurer l'accès pour l'exploitation et l'entretien de t'usine
* Empêcher l'engorgement et le confinement pouvant résulter en l'explosion de

nuages de vapeur i

3.3 Emplacement de l'usine, de I'équipement'et des installations

Les installations de l'usine doivent être orientées de manière à assurer que:

* Les vents dominants poussent les incendies, la fumée et/ou les nuages de
gaz/vapeurs d'hydrqcarbures à l'écart des zones d'habitation et de
l'équipement critique.de.l usine.

* Les nuages de,z/ apeurs d'hydrocarbures ne sont pas entraînés vers des
sources d'inf ion.

* Les véhicules. du bateaux de support et/ou de secours puissent circuler
facilement en cas d'urgence.

* Lorsque l'insfallation est au bord de l'eau, des dispositions doivent être prises
pour qUe le stationnementl'amarrage des bateaux de ravitaillement et la mise
à -l'e à des canots de sauvetage présentent un minimum de risques de

. cglision avec n'importe quelle partie de l'installation.
Au besoin, des murs pare-feu ou d'autres moyens de protection peuvent être installés
si l'usine ne peut pas être orientée comme décrit ci-dessus.

3.4 v Salle de contrôle

L'emplacement de la salle de contrôle et la nécessité qu'elle soit construite de
manière à résister aux explosions seront spécifiés par la SOCIÉTÉ sur la base des
résultats de l'Étude de détermination de l'emplacement des bâtiments réalisée
conformément à API RP 752.
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4 INSTRUMENTATION CRITIQUE

4.1 Système de contrôle de l'usine

Le système de contrôle de l'usine devra fournir toutes les installations nécessaires

pour surveiller, contrôler, déclencher les alarmes et enregistrer les variables du

procédé conformément à une Philosophie de contrôle (à déterminer). Ceci peut être

réalisé par des dispositifs à fonction unique ou par des systèmes programrpables, y

compris des systèmes de contrôle réparti (DCS) ou des systèmes. a logique

programmable (PLC). Le Système de contrôle de l'usine sera indépendant du

Système d'arrêt d'urgence.

4.2 Système arrêt d'urgence

Un système d'arrêt d'urgence sera fourni pour assurer un arrét s,ûr de l'usine en cas

d'urgence imprévue de manière à réduire la possibilité de libération non-contrôlée de

matériaux toxiques ou inflammables dans l'atmosphèrè.

LE SYSTÈME D'ARRÊT D'URGENCEIDE SAUVEGARDE DE L'USINE SERA

INDÉPENDENTISÉPARÉIISOLÉ DU SYSTEME, DE CONTROLE DU PROCÉDÉ

DCSISCADA.

Le système doit être aussi simple que lpossible tout en étant redondant. Le

déclenchement des arrêts peut être manuel ou automatique, mais les mesures de

protection doivent être automatiques: Le système d'arrêt d'urgence devra isoler et/ou

dépressuriser les courants d'hyerocarbures entrant ou sortant de l'équipement et des

unités de procédé, et isoler les -courants de combustibles des réchauffeurs à feu

nu/de procédé et des machiries tournantes. L'isolement / dépressurisation des

systèmes est assuré(e) principalement par des vannes d'isolement d'urgence, des

vannes de purge. ôu t1es disjoncteurs électriques dédiés. Le système d'arrêt

d'urgence devra fonctionner indépendamment du système de contrôle de l'usine.

Le déclenchement des systèmes d'arrêt sera précédé de pré-alarmes dans toute la

mesure du possible. Ces demières seront affichées sur le système de contrôle de

l'usine et étudiées au cours de l'Analyse des objectifs des alarmes. Les alarmes

critiques seront connectées à un système dédié d'indication des alarmes interprétées

faciletà lire. Les alarmes critiques correspondent aux alarmes qui indiquent:

* des émissions toxiques (ex. H2S),
* des conditions qui entraîneraient des dégâts importants aux équipements,

mettraient la sécurité du personnel en danger ou provoqueraient arrêt de

l'unité (ex. incendie, vapeurs d'HC),
* la perte totale de l'alimentation électrique,
* une perte de production immédiate (ex. basse-basse pression d'air

instruments)
* arrêt ou l'endommagement d'un équipement critique unique (ex.

déclenchement par faible débit d'une torche, basse-basse pression d'huile de
lubrification d'un compresseur critique unique)

Les systèmes ESD (arrêt d'urgence) seront établis pour fonctionner de la manière

suivante:
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* Tous les annonciateurs seront conçus pour permettre à l'opérateur de savoir
quelle est l'alarme qui s'est déclenchée en premier dans le cas d'une situation
à alarmes en cascade.

* Tous les signaux d'entrée du système ESD seront câblés directement au
système d'arrêt d'urgence uniquement. Des affichages, pour indication et
annonciation uniquement, seront envoyés au système de contrôle de l'usine
par l'intermédiaire d'un lien de communication avec le système ESD. Le
Système ESD assurera toute la logique arrêt en cas d'urgence.

* Des alarmes de diagnostic des systèmes attireront l'attention sur les
défaillances des instruments et des équipements associés qui demandent une
intervention de maintenance.

* La conception de la fonctionnalité du système ESD sera vérifiêe'Bu coors de
l'Analyse des objectifs de sécurité pour assurer que tous les.risques"découlant
des situations d'urgence sont convenablement atténués.

* Les systèmes ESD seront équipés d'une réinitialisation ManuellF de manière à
ce que le procédé reste à arrêt jusqu'à ce qu'urY. opérateur autorise
manuellement la remise en route. r

* Des dispositions adéquates seront incorporées au système pour permettre
d'effectuer des essais périodiques jusqu'à l'élémën t primaire du système ESD
sans avoir à arrêter le procédé.

4.3 Isolement manuel de l'équipement en cas d'urgence

En plus du système d'arrêt aunmajque, l'usine sera équipée d'un système
d'isolement manuel des principaux 'équipements de procédé en cas d'urgence. Ces
installations comprendront des boutoris-poussoirs d'urgence situés sur le terrain à
proximité des principaux équipeMents associés et des salles de contrôle appropriées.
Tous les boutons-poussoirs-,#r,pnt câblés au système d'arrêt d'urgence qui génèrera
toutes les mesures de pr&coia'n nécessaires. Les exigences d'isolement manuel des
pièces d'équipement s5ifqves telles que les récipients, réchauffeurs, compteurs et
machines tournante,. ïoit decrites à la Section 9 de ce document.

4.4 Détection des gaz et des incendies

4.4.1 L'objectif d'un système de détection et d'alarme des gaz et incendies est d'avertir
de manière précoce de tout incendie ou fuite de gaz, permettant ainsi arrêter
1'usîpe affectée de manière ordonnée et de déclencher les plans d'intervention en
cas d'urgence. Dans certains cas, les systèmes fixes de lutte contre l'incendie
peuvent être déclenchés automatiquement à partir de signaux d'alarme incendie
confirmés. Le système l&G doit constituer une entrée du système ESD.

4.4.2. Des systèmes de détection des incendie seront installés dans les zones ou les
usines où un incendie pourrait se développer jusqu'à constituer un risque sérieux
si le personnel de l'usine venait à ne pas le détecter. Les zones nécessitant une
détection des incendies comprennent:

* les bâtiments occupés (ex. quartiers d'habitation, salles de contrôle, bureaux),
* les bâtiments fermés contenant des équipements renfermant des

hydrocarbures, des turbines/moteurs à essence, des appareils de
commutation électrique/centres de contrôle des moteurs (MCC),
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Les systèmes de détection des incendies comprennent trois types de détecteurs

fumée, chaleur et flamme.

Les détecteurs de fumée sont des dispositifs sensibles capables de détecter un

incendie dès les premiers stades de son développement. Des détecteurs de fumée

doivent être installés dans les zones où un incendie de matériaux combustibles

ordinaires est possible. Tous les bâtiments occupés doivent être munis de détecteurs

de fumée.

Les détecteurs de chaleur appartiennent à l'une des deux catégories fondamentales

suivantes. Les unités ponctuelles seront spécifiées dans les bâtiments ou la détection

de fumée serait inappropriée, comme dans les salles de batteries, les Cuisines, la

cantine, la lingerie, etc.. Les détecteurs de chaleur fusibles doive.nt être spécifiés à

l'extérieur.

Les flamme détecteurs seront du type UMIR combiné. Ces détecteurs peuvent être

spécifiés sur les plates-formes marines à la place des boùcles fusibles. Ces

détecteurs doivent également être installés dans les zones de procédé terrestres

fermées telles que les bâtiments de compresseurs. .

4.4.3 Une détection des gaz combustibles sera installée là où le gaz détecté pourrait

constituer un risque pour le personnel ou aboutir à un risque d'incendie. Les

zones nécessitant une détection des gaz comprennent:
* les admissions du système de climatisation (HVAC) des bâtiments occupés
* Les zones de manipulation de.concçer1sat et de liquide
* Les bâtiments fermés contenant de l'équipement (ex. compresseurs)

contenant des hydrocarbures ou de l'H,S (les bàtiments sont "fermés" comme

défini par API 505)
* Les bâtiments d'habitation dans lesquels entre du gaz combustible

Ces détecteurs sont de dquù< types principaux: à hydrocarbures et à gaz toxiques. Ils

seront placés à proximité des zones de fuite potentielle (ex. joints de pompe ou

compresseur) et à une hauteur appropriée, compte tenu de la densité du gaz qui

risque de s'échapper, c'est-à-dire en hauteur pour les HC plus légers que l'air et au

ras du sol pour les gaz plus lourds que l'air tels que le GPL.

Les détecteurs à gaz combustible peuvent donner des alarmes de deux niveaux.

Normalement. ces niveaux correspondent à 20 % et 60 % de la LFL du gaz. Le

prem ier niveau doit déclencher les alarmes, tant localement que sur le panneau gaz

*et incendie principal; le deuxième niveau (60 %) est utilisé pour les actions

exécutives, y compris le déclenchement du Système ESD ou des systèmes déluge.

4.4.4, Toutes les alarmes générées par les dispositifs de détection des gaz ou des

incendies doivent être affichées sur un panneau situé dans la Salle de contrôle

L'ENTREPRENEUR devra également concevoir et installer un panneau

schématique pour les alarmes l&G dans la caserne de pompiers locale éventuelle
et dans l'abri des gardiens de l'installation.

4.4.5 Les compresseurs et les turbines à gaz sont fournis complets par les fabricants

avec des systèmes de détection des gaz et des flammes et des systèmes de
suppression par gaz inerte; pour maintenir les garanties, ces systèmes doivent
être conservés tels que livrés et les alarmes doivent être reportées sur le panneau

de contrôle et d'alarme gaz et incendie du site. La conception détaillée du
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système de détection et d'alarme l&G sera couverte par une spécification (à
déterminer).

Des dispositifs portables de contrôle des gaz ou des badges indicateurs doivent être
mis à la disposition de tous les opérateurs qui doivent travailler dans des zones où
une fuite de gaz est possible. Les unités seront entretenues et testées régulièrement,
et devront être disponibles en quantités suffisantes pour utilisation par toutes les
parties concernées en cas d'urgence sur le site.

4.5 Alarme manuelle - Points d'appel

Des points d'appel manuel doivent être répartis de manière stratégique dans
l'ensemble de l'installation, le long des routes du site, sur les itinéraires dê sortie de
l'usine de procédé et à côté de toutes les portes de sortie des bâtmèents.

L'alarme ainsi déclenchée sera envoyée au panneau l&G 'principal pour que le
personnel de la salle de contrôle puisse prendre les mesuré% nécessaires; une
alarme sonore peut être déclenchée automatiquemenrt sur le site. Ceci dépendra du
nombre d'employés sur le site sur une base de 24 heu1es!et des plans d'urgence du
site. En fonction de l'emplacement de l'alarme, une action exécutive pourra être
déclenchée automatiquement.

4.6 Système d'alarme général .

Le GOA concevra et installera u& 5yqtèffne d'alarme sonore dans l'ensemble de
l'usine. L'alarme permettra au pereôrlnef d'exploitation et administratif de distinguer
entre alarme incendie, alarme de fuite de gaz et alarme d'évacuation du site.

Toutes les alarmes seront-re Portées au bâtiment individuel ou aux panneaux
d'alarme l&G, et par corié~iqent au panneau l&G principal du site et à tous les
panneaux schématiqve'ééntuels du site. Dans certains cas particuliers, un lien
direct au SystèmeXs nbtsd'u ence peut être approprié en fonction du risque et des
procédures d'eçpt,çttion du site; dans ce cas, le lien se fera par une connexion
câblée.

4.7 Protection. incendie

L'instruFrnentation de chantier critique suivante sera protégée des incendies pendant
yrl temps suffisant pour que la vanne ou le système puisse remplir sa fonction:

* Système ESD (câblage, vannes et actionneurs, capteurs, détecteurs)
a * Câblage, vannes et actionneurs d'isolement en cas d'urgence
* alarmes critiques, sirènes et gyrophares, etc.

Au besoin, les éléments ci-dessous seront ignifugés. Cependant, l'ignifugeage est
onéreux et demande un entretien et une réfaction lorsque la vanne a été actionnée.
Les méthodes de protection préférées sont les suivantes:

1. Placer l'équipement à l'extérieur de la zone d'incendie identifiable.
2. Concevoir le système pour être intrinsèquement sûr et se déclencher en cas

de perte d'alimentation.
3. Utiliser une conception intrinsèquement ignifuge.
4. Ignifugeage
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5 VANNES DE DÉTENTE ET SYSTÈME DE TORCHES

5.1 Normes et codes industriels

Les systèmes de détente et d'évent seront conçus, fabriqués, installés, inspectés et

entretenus conformément à:

- API RP 14C Y .

- API RP 520
- API RP 521
- ASME Boiler and Pressure Vessel Code, Section VIlII
- Procédure/politiques d'inspection/maintenance séparées du GOA et/ou de

WAPCo

L'hypothèse de base du système de détente est qu'il doit envoyer le gaz à la torche,

à l'exception d'Alagbado; par conséquent, les études de migration des

nuages/vapeurs peuvent être limités aux défaillances des équipements, ruptures de

canalisations et autres scénarios catastrophiqusinhàbittels.

5.2 Dimensionnement du système de détente ,W

Les systèmes de détente seront installes et dimensionnés de manière à ce que

l'équipement de l'usine ne puisse pas être soumis à des pressions supérieures à sa

capacité nominale. La situatiopn d'urgence résultant de la plus grande charge

appliquée au système de détente et d'évent servira de base à la conception.

Une vanne de détente protégeant plusieurs récipients sera conçue comme si elle

protégeait un seul récipibnt ayant la surface et le volume de tous les récipients

combinés.

5.3 Conception du système de détente

Toutes. lessoupapes de sécurité en service hydrocarbures ou gaz toxiques seront

connectées à un système de torche fermé; la mise à l'évent atmosphérique n'est pas

perrrisé, sauf dans des conditions exceptionnelles et dans des conditions contrôlées.

Les collecteurs de torche et les installations de purge seront conçus en fonction de

., toutes les situations d'urgence possibles, ignorant les verrouillages et les contrôles de

procédé normaux qui sont conçus pour minimiser les libérations de gaz. Il est

acceptable d'utiliser des systèmes de déclenchement à haute intégrité (HIT) pour

certaines applications de manière à minimiser les mises à l'atmosphère. Cependant,

en cas d'utilisation d'un système HIT, le GOA devra donner son approbation

spécifique. L'effet d'auto-réfrigération en cours de détente devra être pris en compte

dans la conception.

Les soupapes de sécurité seront conçues pour permettre les essais obligatoires. En

cas d'utilisation de soupapes de sécurité de secours, elles seront inter-verrouillées

pour faciliter leur démontage et assurer une protection continue en ligne. Des vannes

d'isolement situées entre les récipients et les soupapes de sécurité ou dans les

collecteurs de détente seront fournies avec un mécanisme d'inter-verrouillage pour



Base de conception de Gazoduc Ouest-africain PAGE 11 DE 31
la prévention des pertes

RÉV. C

assurer qu'elles ne peuvent pas être laissées en position fermée lorsque le récipient
ou l'équipement qu'elles protègent est sous pression. La conception spécifique doit
être pré-approuvée par le GOA.

Toutes les soupapes de sécurité refoulant dans un système fermé doivent être
installées à une hauteur suffisante pour que la canalisation de refoulement soit
inclinée de manière continue vers le collecteur. Il ne doit exister aucune poche dans
laquelle pourrait s'accumuler du liquide et toutes les connexions doivent être faites
sur le dessus de la canalisation.

5.4 Détente thermique

Une détente thermique doit être prévue sur toutes les canalisatior qii peuvent être
obturées si aucune fuite n'est probable au niveau des vannes. Unéôîee thermique
doit également être prévue sur les pièges de racleurs et lputes les canalisations
fermées par des vannes lorsque des fuites peuvent être anti%ipées au-delà de la
vanne, but these is more than 65 mn of pipe per valve, anid on'four inch and larger
double seated (block & bleed) valves with interferenceg,fit Qsonnet seals.

8, -a,,

5.5 Chaleur rayonnante - Torches

Le GOA concevra toutes les torches pour;.Cespecter les restrictions ci-dessous
applicables à la chaleur rayonnante. L'iNTREPRENEUR FEED devra calculer et
obtenir l'approbation de la SOCIÉTÊ pQpr la chaleur rayonnante émise par la ou les
torches au niveau du sol (à terre), aàubord de la plate-forme (en mer), au niveau de la
zone d'exploitation non restrein;e la plùs proche et au niveau de la clôture (à terre).

9,45 kWm 2
- maxi permis lu ,piveau des réservoirs, structures ou équipement en

fonctionnement
8,19 kWm 2

- maxi per`mi, au niveau du sol (à terre)
4,72 kWm ma>ri permis'au niveau des zones d'exploitation sans écrans (ex.
routes non restrerntes, zones de procédé de l'usine, stations de pompage,
collecteurs de**vannes, etc.). Ceci suppose que le personnel de ces zones peut
évacuer en toute-sécurité en quelques minutes en cas de besoin.
1.57 kWm 2 - maxi permis pour une exposition continue (ex. zones
terres;eésimarines qui doivent être occupées pendant de longues périodes de
mise à la torche)
,57 j<Wm- 2

- maxi permis au niveau de la clôture de l'installation
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6 EXIGENCES SPÉCIFIQUES APPLICABLES À
L'ÉQUIPEMENT

6.1 Utilités

La conception pour la mise à feu en toute sécurité des chaudières sera conforme à

NFPA 8501 (l'ingénierie doit confirmer).
Les systèmes utilitaires suivants ne seront pas connectés aux systèmes de procédé

et autres systèmes utilitaires: air et/ou gaz instruments, eau potable. Le besoin d'un

système d'eau incendie sera évalué au cours du procédé d'évaluation,des'`isques.

S'il est déterminé qu'un système d'eau incendie est nécessaire, il pourra partager un

réservoir de stockage commun avec les autres systèmes d'eau ublitaire à condition

que la tuyauterie de refoulement des autres systèmes utilitaiP%s sbit située sur le

réservoir au-dessus du niveau correspondant à la réserve d'eau incendie exigée.

6.2 Tours et récipients

Pour les récipients contenant de grandes quantités de condensats, d'hydrocarbures

liquides inflammables ou de liquides au-desksus de leur température d'auto-

inflammation, des dispositifs d'isolement d'qrgpce seront prévus. Toutes les

applications doivent être étudiées au cas par s. À titre de directive générale, une

vanne d'isolement en cas d'urgence dev i'r,1nstallée sur une tour ou un récipient

muni(e) d'une pompe sur la sortie inf rieu.de liquide si la pompe est située à moins

de 15 m du récipient et si la quantit* orle de liquide est supérieure à 4 tonnes.

Des boutons-poussoirs destinés à fermer les vannes d'isolement en cas d'urgence

seront prévus sur le terrain et dans la salle de contrôle de l'usine. Le bouton-poussoir

sur le terrain sera installé dans une zone sûre à un minimum de 15 m de la pompe

associée, à l'extérieur de la zone d'incendie identifiable et devra pouvoir être actionné

à partir du sol. La conceptlorrdu bouton-poussoir d'urgence sera à sûreté intégrée.

Le nombre de donnexions entre canalisations et instruments et le récipient seront

minimisés. Toutes les connexions directes à une tour ou à un récipient seront à

brides.

6.3 Réservoirs

Les-réservoirs en service hydrocarbures seront conçus et construits conformément à

NFPA 30, Code sur les liquides inflammables et combustibles, et à l'une des normes

- suivantes:

* API 12D (500-10.000 barils)
* API 12F (90-500 barils)
* API 650

6.3.1 Les réservoirs seront équipés d'une jauge automatique lisible à partir du sol et

dans la salle de contrôle sur le système de jaugeage des réservoirs. Une
protection contre les trop-pleins sera fournie conformément à NFPA 30. Le GOA

étudiera et approuvera les calculs du concepteur relatifs aux hauteurs d'huile
sûres.



Base de conception de Gazoduc Ouest-africain PAGE 13 DE 31
la prévention des pertes

RÉV. C

6.3.2 Les matériaux des canalisations seront conformes à NFPA 30, Section 3. Le
collecteur de soutirage d'eau sera situé à au moins 5 m des tubulures de
remplissage et d'aspiration. Les tubulures de remplissage et de soutirage d'eau
des réservoirs ne doivent pas être installées sous les escaliers. La tuyauterie doit
être conçue avec suffisamment de souplesse pour permettre le tassement prévu
du réservoir et le déplacement de la jupe résultant de la dilatation thermique ou du
remplissage/vidange du réservoir. Des accouplements souples ne seront utilisés
qu'avec approbation de la SOCIÉTÉ. Les accouplements étanchéifiés par des
matériaux résilients ne peuvent pas être utilisés.

6.3.3 Les réservoirs à toit conique ne peuvent pas être utilisés lorsque l'espàcç va,peur
est dans l'intervalle d'inflammabilité la majorité du temps. Les résàrvoirs à toit
conique qui fonctionnent périodiquement dans l'intervalle d'inflarmmabinté doivent
être équipés d'un système d'inertage ou d'enrichissement. Les&,éservoirs à toit
conique seront équipés d'évents normaux conformes à NFPA'30, section 2. Des
vannes d'évent sous pression/sous vide seront utilisées str.,Jes réservoirs à toit
conique en service liquide de Classe I. Les réservoirs de plus de 10 m de diamètre
seront conçus avec un joint toit-calandre frangible pou'r mise à l'évent d'urgence
conformément à API 650, en plus d'une trappe anti-eXpjosion.

6.3.4 Les toits flottants seront du type à ponton à tablier simple ou double
conformément à API 650, Appendice C. Les7toits en cuvette ne seront pas
autorisés. Les réservoirs à toit flottant de.glfis d8 40 m de diamètre seront équipés
d'entretoises de résistance au vent murM s'pe rambardes pour permettre un accès
en toute sécurité en cas d'urgen e. \esréservoirs à toit flottant seront équipés
d'un barrage continu en mousse dWpassnt d'au moins 150 mm au-dessus du joint
secondaire conçu avec desA fentes d'écoulement inférieures conformément à
NFPA 11, A-3-2.11.1. Les jointà.secondaires seront équipés de shunts anti-foudre
installés au-dessus du joint secondaire conformément à API RP 2003.

,X.1

Les réservoirs à toit Mlrît. seront équipés de drains de toit à tube fixe et joints
articulés ou à cop ffite;s6uple (flexible). Les réservoirs de 40 m de diamètre
auront au moirqa_,tjs drains de toit fermés. Les toits flottants à double tablier
auront égalern#ntr au moins 3 drains d'urgence ouverts refoulant dans les
réservoirs.. Des?ouvertures de trop-plein conçues pour le débit de pompage
maximal seront prévues dans la calandre.

6.3.5 Un fond conique orienté vers le bas avec un puisard central et une pente de 1,5 à
2"5 ° est préférable. La canalisation de sortie devra aboutir par un coude dans le
*puisard central
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6.3.6 Tous les réservoirs de stockage devront être installés à l'intérieur d'un mur de
protection capable de retenir le contenu du plus gros réservoir, plus 10 pour cent

des autres réservoirs.Lorsqu'il n'existe qu'un seul réservoir, la capacité du mur de
protection doit être suffisante pour contenir tout le contenu du réservoir au cas où

celui-ci se viderait à la suite d'une fuite ou d'une autre raison. Les murs de

protection devront permettre le drainage de l'eau de pluie dans le système de
drainage fermé du site. Les murs seront équipés de vannes d'isolement pour

empêcher les produits de s'échapper du mur de protection.
6.3.7 Tous les réservoirs seront munis de trappes d'accès suffisamment grandes pour

permettre un accès facile. Tous les réservoirs permettront d'accéder au tlot au

moyen d'une échelle ou d'un escalier et tous les réservoirs à toit flottlnt.devront
avoir des entretoises de résistance au vent adéquates.

6.4 Échangeurs et tours de refroidissement

Dans toute la mesure du possible, les échangeurs à tubes et calandre refroidis à

l'eau seront conçus de manière à ce que la pressiori du côté procédé soit toujours

inférieure à la pression du côté eau.
Sur les aéroréfrigérants, des interrupteurs à vibrations devront arrêter le

ventilateur avant que les vibrations natteignent une amplitude destructrice. Les

aéroréfrigérants seront équipés d'un bouton-poussoir d'arrêt d'urgence sur le
terrain et dans la salle de contrôle de l'usirne. Le bouton-poussoir sera monté sur

le panneau de contrôle local installé.de manière accessible à une distance sûre de

plus de 15 m de l'équipement. La maiqhine devra arrêter immédiatement dès que

le bouton-poussoir est actionne.

Des chambres et colonnes montantes de dégagement seront installées sur la
canalisation de retour d'eau vers la tour de refroidissement.

6.5 Équipement à feu,nu

6.5.1 Lorsque plusieurs fours partagent une cheminée commune, des registres de

cheminée individuels seront installés dans la trouée de chaque four.

6.5.2 Des collecteurs en U seront utilisés, sauf variante approuvée par le GOA.

6.5.3 ,Les Vannes des brûleurs, les orifices d'allumage et les regards doivent être

positionnés de manière à maximiser la sécurité de l'opérateur au moment de

l'allumage. Pour les unités au sol, des écrans de protection des vannes et des

""brûleurs doivent être situés sur le côté de la boîte à feu. Sur les fours et les

chaudières qui ne sont pas équipés de veilleuses allumées en continu, les vannes

de contrôle du combustible doivent être munies de bipasses de combustion

minimale. Des bipasses de débit minimum réglés manuellement doivent être

installés sur les fours fonctionnant avec tous les brûleurs en service en

permanence. Des bipasses de pression minimale doivent être installés sur les

fours pour lesquels les brûleurs seront éteints fréquemment.
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6.5.4 Toutes les brides qui seront utilisées pour obturer le four au cours des arrêts, qui
sont en service huile combustible ou procédé, devront être installées à l'extérieur
du périmètre du four à des endroits où les fuites ne peuvent pas retourner vers ou
dans le four.

6.5.5 Les brûleurs seront équipés de veilleuses à gaz pour la sécurité de l'allumage.
Les brûleurs seront conçus de manière à fonctionner avec le tirage disponible
sans choc de flamme au-dessus de la puissance thermique nominale. Les
brûleurs seront démontables pour assurer la maintenance de routine. Les brûleurs
seront testés à l'usine du fabricant pour vérifier la stabilité de la flamme aux
conditions d'exploitation minimales/maximales spécifiées. . I

6.5.6 Des orifices de vérification du gaz seront prévus pour tester le g9 combustible au
démarrage. Ces orifices traversent le réfractaire et sont situés d ars les parties de
la boîte à feu à l'endroit où le gaz stagnant peut s'accurpuler - habituellement
dans les quatre coins supérieurs. Des regards avec accés Sûr seront installés de
manière à pouvoir observer la totalité de la longueur de chaquii tube de la section
rayonnante et chaque brûleur.

6.5.7 API RP-556 sera utilisée comme norme de conceptiôn p6ur l'instrumentation des
réchauffeurs à feu nu. En général, un minimum de.trdis thermocouples de peau
seront installés sur chaque passe aux endroitslIes plus sujets à la surchauffe. Les
fils des thermocouples seront protégés de.-'oLt contact avec la flamme. Si la
charge du réchauffeur est un fluide àa une",seule phase, chaque passe doit
comporter des vannes d'équilibrage de débit manuelles ou automatiques et une
indication de débit dans la salle'de. contrôle Les vannes de contrôle seront
équipées arrêts minimum pour empêcher leur fermeture totale. Le débit du
combustible vers chaque boîte, à feu sera affiché dans la salle de contrôle Des
analyseurs d'O2, et éventuellâment de CO, dans les gaz de carneau seront
installés entre la section de convection et la section de rayonnement. La
conception et le type des 'qnalyseurs seront approuvés par le GOA.

Au minimum, les alarmes Suivantes seront installées. Les alarmes indiquées par
un * sont considéeées être critiques; elles devront être indépendantes de toute
variable de cbntrôle du procédé et devront pouvoir être testées de manière
routinière sans eoir à arrêter le four.

* Temeérature de cheminée élevée
Termpérature de la canalisation de transfert élevée*

A .Têmpérature de peau élevée*
- Pression de gaz combustible élevée/faible*
* Faible tirage
* Faible teneur en 02
* Perte des ventilateurs de tirage forcé/tirage induit*
* Faible alimentation totale du four*
* Faible débit de passe*
* Niveau de liquide/eau faible
* Niveau de liquide/eau élevé

6.5.8 Un système automatique à sécurité intrinsèque sera installé pour couper toute
l'alimentation du four. Il sera déclenché par les éléments suivants

* Faible débit de passe ou total
* Faible pression de gaz combustible
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* Perte de ventilateur (si le tirage naturel n'est pas adéquat)
* Manuellement à partir de la salle de contrôle
* Niveau de liquide/eau faible-faible
* Action exécutive du Système ESD

Une vanne d'isolement sur l'alimentation du four sera située à un minimum de 15 m

de la boîte à feu dans un endroit accessible en cas d'incendie du four. Une vanne

d'isolement en aval du four doit être considérée si le procédé comprend de gros

volumes d'hydrocarbures au-dessus de leur point d'ébullition.

6.5.9 Les plates-formes permettant l'accès de maintenance et des opérteturs aux

brûleurs doivent avoir une largeur minimale de 1,3 m et avoir. deux rnoyens

d'accès.

6.5.10 Les contrôles de combustion des brûleurs, l'isolement et arrêt des chaudières et

des réchauffeurs à feu nu doivent comprendre un système de gestion des brûleurs

conformément à NFPA 8501 ou 8502, selon le cas. Deplus, thaque réchauffeur

doit être équipé de manière à permettre arrêt total.en cas d'urgence du système

de combustion, comprenant:

* Les ventilateurs à tirage induit doivent êtrèe arrêtés et les ventilateurs à tirage
forcé doivent continuer à fonctionner,

* Les registres des gaz de carneau doivent.s'ouvrir en cas de défaillance,

* Les fours doivent arrêter ou passer sur tirage naturel en cas de perte du

ventilateur de tirage forcé.

6.5.11 De la vapeur d'extinction doit être prévue pour les sections de rayonnement et de

convection et toutes les boites. de collecteurs éventuelles conformément à API

560. Des vannes de sectionnement seront installées au niveau du sol à un endroit

accessible pendant un ihçendie affectant le four. Le collecteur de vapeur sera

équipé d'un piège de vapeur pour permettre l'élimination continue du condensat.

Le collecteur sera clairemerit identifié.

6.6 Pompes

Toutes les pompes à hydrocarbures ou produits chimiques dangereux devront
avoir ùn corps en acier ou en alliage approprié pour le service. Des joints

mécaniques seront spécifiés pour toutes les pompes à hydrocarbures. Les corps
des' ompes à hydrocarbures doivent avoir un étranglement anti-étincelles et des
bagues sur l'arbre d'étranglement. Les bagues d'étranglement doivent être fixées
par des épaulements, des vis ou des goujons convenables. Les douilles

. d'étranglement doivent être montées à la presse à partir du côté fluide.

Lorsque les pompes transportent des liquides inflammables, des liquides au-

dessus de leur point éclair ou des liquides au-dessus de leur température d'auto-

inflammation, les petits raccords des manomètres, prises d'échantillonnage,

connexions, évents de vapeur et drains doivent être soudés sur le corps de la

pompe, et ce jusqu'à la première vanne. La dimension minimale de la tuyauterie
sera de 3/4 pouce et les raccords seront serrés sur le corps de la pompe. Les

ouvertures du corps non équipées de vannes seront obturées et soudées.
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Des clapets anti-retour seront installés sur le refoulement de toutes les pompes
fonctionnant en parallèle. Des vannes d'isolement seront installées en amont et en
aval des pompes pour permettre leur maintenance.

La tuyauterie d'huile d'étanchéité ne passera pas directement au-dessus de la
pompe. La tuyauterie sera installée à l'écart de la zone d'étanchéité de la pompe
et à l'extérieur de l'espace de drainage de la pompe. Le système d'huile
d'étanchéité devra pouvoir être isolé en cas d'urgence.

L'instrumentation de protection suivante doit être considérée

• Alarme de basse pression d'aspiration (variante - alarme de faible,riveau sur
le récipient alimentant la pompe) z4 ..

• Surveillance continue des vibrations et alarme sur les po,mpes onéreuses ou
de grande capacité

* Alarme de haute température des paliers
* Alarme de pression de refoulement élevée sur les pompes olumétriques
* Alarme de faible pression de refoulement sur les, pomnpes centrifuges

6.7 Électricité et instrumentation

Le câblage d'alimentation, les chemins de,â ét les gaines seront soit acheminés
sous terre, soit installés sur des râte iersttués à au moins 9 m au-dessus du sol et à
l'extérieur de l'espace de drainage 4 vrsements d'hydrocarbures.

6.8 Compresseurs et mroteurslturbines
Aucune source de liquide p,pt ajouter du combustible à un incendie ne sera
située à l'intérieur du bâtimeent des compresseurs, sauf en ce qui concerne les
réservoirs faisant partie intgirante du moteur ou du compresseur ou installés sur la
plaque de base de l'unItîê C'eci comprend les réservoirs de carburant, les réservoirs
d'huile de lubrification, les ballons tampons contenant un niveau de liquide important,
etc. Les statiort&,4fe, réduction de pression du gaz combustible seront situées à
l'extérieur du bitirhent des compresseurs. L'échappement des démarreurs utilisant
du gaz corUstle comme force motrice sera acheminé jusqu'à l'extérieur du
bâtiment bes compresseurs.

Les cahalisations d'huile hydraulique et de lubrification, les vannes, les contrôleurs de
niveabÙ et les autres composants ne pourront pas être fabriqués en un matériau à
faibfe point de fusion ou non ignifuge. Si ces matériaux doivent être utilisés, des
vannes coupe-feu seront installées en amont et en aval de cet équipement pour
interrompre le débit d'huile en cas d'incendie.

Les compresseurs seront équipés d'un système de contrôle/protection pour arrêter le
compresseur, obturer la totalité du gaz en amont et en aval (y compris le gaz des
moteurs) et purger la tuyauterie et l'équipement vers un évent ou une torche à
distance. Les vannes arrêt d'urgence devront être à sécurité intrinsèque. arrêt
d'urgence sera déclenché sur détection d'un incendie, détection d'une teneur de gaz
de 60 % de la LFL, ou manuellement par des interrupteurs à distance. Les détecteurs
de gaz déclencheront l'alarme à 20 % de la LFL. L'action exécutive du Système ESD
arrêtera les compresseurs en cas de situation d'urgence dans l'usine.
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Les entretoises des compresseurs altematifs situés à l'intérieur d'un bâtiment seront

enfermées dans une enceinte mise à l'évent à l'extérieur du bâtiment.

La petite tuyauterie de 3/4 à 1,5 pouce connectée au compresseur ou à sa tuyauterie

sera minimisée. Les connexions nécessaires seront effectuées par accouplement
serré, tulipe, bout à bout ou soudé, et seront correctement supportées. Aucune

tuyauterie rigide de 1/2 pouce ne sera installée.

Les vireurs à essence des compresseurs seront équipés de dispositifs anti-explosion
sur chaque bielle pour mettre à l'évent les explosions dans le carter. Y.

La prise d'air des moteurs devra être faite à l'extérieur du bâtiment. L'échappement

des moteurs devra être acheminé jusqu'à l'extérieur du bâtiment, au-dessus ou au-

delà de l'avant-toit. L'admission et l'échappement seront à l'opposé du bâtiment par

rapport à la tuyauterie de gaz de manière à éviter l'ingestionrde gaz d'échappement

dans l'admission. Si la tuyauterie d'échappement pose un da%gper thermique pour le

personnel, un carter en métal déployé est préférable à un calorifukeage.

Les principales machines tournantes (ex. compresseurs) seront équipées d'un

bouton-poussoir arrêt d'urgence sur le terrain et dans la 'saIle de contrôle de l'usine.

Le bouton-poussoir sera monté sur le panneaâ%e contrôle local installé de manière

accessible à une distance sûre de plus de 15rm i l'équipement. La machine devra

arrêter immédiatement dès que le bouton-poussoir est actionné. Toutes les autres

mesures nécessaires à un arrêt sûr (ex. dépressurisation) seront prises

automatiquement.

6.9 Tuyauteries et vannes

Des tuyauteries en acier bans soudure et des vannes, brides et raccords en acier

seront utilisés pour le ser,vice hydrocarbures. Aucune vanne sans brides à boulons

exposés, de type < wafer »,; ne sera utilisée en service hydrocarbures gazeux ou

liquides. GPL ou HS. dans les zones où elle pourrait être exposée à un incendie. Les

vannes anti-feu auront des sièges métal Aucune tuyauterie filetée ne sera utilisée en

service hydrocarbures. En service fluides inflammables, les prises d'échantillonnage
seront du-type à 3 voies à recirculation.

À l'intérieur des unités de procédé, les systèmes de tuyauterie seront installés sur

des râteliers aériens.
En 'service hydrocarbures ou eau de production, aucun accouplement Victaulic,

accouplement Dresser ou connecteur Unibolt ne sera installé si leur défaillance au

cours d'un incendie permettrait à l'écoulement d'hydrocarbure d'alimenter l'incendie

une fois l'eau évacuée.

6.10 Bâtiments

Les éléments structuraux et les murs intérieurs et/ou extérieurs des bâtiments de

contrôle seront construits en matériaux non-combustibles. Aucun revêtement de mur
combustible ou panneau, finition ou placard en bois ne sera utilisé.

Les salles de contrôles n'auront pas de fenêtres, sans aporobation expresse du

GOA.
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Une ventilation à pression positive sera prévue pour tous les bâtiments occupés
conformément à NFPA 496. L'admission d'air se fera à partir d'un endroit sûr exempt
de vapeurs situé à au moins 7,62 m au-dessus du sol. Si le système d'air peut aspirer
des vapeurs inflammables ou toxiques, un système de détection des vapeurs sera
installé sur l'admission d'air. Si la salle de contrôle se trouve à l'intérieur d'une zone
classifiée, le système devra déclencher une alarme dans le bâtiment de contrôle à 20
% de la LFL et déclencher un arrêt automatique du système de ventilation à 60 % de
la LFL (ou dès détection d'H2 S).

Un mur pare-feu d'une heure (classé A60 selon Lloyds Register ou 5et:Norske)
devra séparer le lab des zones de contrôle. L'entrée du lab ne pourra se faire que par
une porte donnant sur l'extérieur. Des portes pare-feu devront éga,tement séparer les
salles de l'équipement d'alimentation électrique, les cuisines et Fès bureaux de la
salle de contrôle, de la salle des racks et des salles des ordi.ateurs. Les murs pare-
feu devront aller de la fondation jusqu'au toit.

Les bâtiments terrestres occupés devront être ,classés pour la surpression
d'explosion calculée au cours de l'Étude de déterminit1ôn de l'emplacement des
bâtiments du GOA, selon API RP 752.

Si des liquides inflammables et combustibleslqiSnt être stockés dans un bâtiment
quelconque, l'espace de stockage devra être cpfrme à NFPA 30, Chapitre 4.

Des pulvérisateurs devront être inskalés dAns tous les bâtiments occupés à plusieurs
étages, conformément à la Sectin +..7. Des systèmes d'extinction à poudre
chimique sèche devront être installé au-dessus des plaques de cuisson et des
friteuses.

Les bâtiments contenant'l,equipement de procédé ou situés dans une zone de
traitement des hydroc r seront construits en matériaux non-combustibles. Si le
bâtiment est enrèr ent" fermé, une ventilation sera prévue pour éviter
l'accumulation v5jeurs inflammables aux points bas, et de vapeurs et de gaz plus
légers que l'airetu plafond. Des détecteurs seront prévus pour avertir le personnel de
toute libération db vapeurs inflammables ou toxiques dans le bâtiment. Lorsqu'un
systéme automatique de protection incendie au C02 est installé, il devra être capable
être is6W en cas d'entrée de personnes en cas de libération accidentelle. Les
activités d'entrée et d'isolement seront contrôlées à l'aide d'un Système de permis de
tràval (à déterminer).

Les bâtiments provisoires (ex. remorques ou autres constructions en un matériau
combustible) seront limités à 743 m2. Des jupes seront prévues autour de tous les
bâtiments portables surélevés. Toute addition I modification des bâtiments provisoires
sera contrôlée par le procédé MOC.

Tous les magasins seront conçus et construits selon NFPA 230. Des évents de
fumée et de chaleur seront foumis, tels que calculés selon NFPA 204.

7 ÉVENTS ATMOSPHÉRIQUES ET DRAINS

7.1 Évents atmosphériques
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Les canalisations d'évent et les cheminées d'évent seront conçues de manière à
respecter les points suivants:

* Refoulement à un minimum de 3,0 m au-dessus de la plate-forme à la source
ou 3,0 m au-dessus de la plus haute plate-forme d'accès des opérateurs
adjacente située dans un rayon de 7,5 m du point de refoulement

* Refoulement à l'écart du personnel et de l'équipement
* Munies d'un trou de drainage au point bas de la cheminée de décharge pour

empêcher toute accumulation de liquide dans le refoulement du clapet de

détente ,

* Absence dans la tuyauterie de refoulement de toute poche daris,laquelle

pourraient s'accumuler les liquides provenant des vapeurs condensees; le
drainage des canalisations doit être automatique.

7.2 Systèmes de drainage

Des systèmes de drainage seront prévus pour:

* contenir les déversements, là où cela est faisable
* diriger les déversements vers un endroit sûr ou ils peuvent être contenus et

récupérés
* minimiser l'étalement et la zone d'exposition résultant des déversements et

des incendies
* éliminer les hydrocarbures en toute sécurité à l'occasion de la vidange des

récipients et des équipements de pcocédé.

Toutes les zones du procédé dans lesquelles de l'huile ou du condensat est manipulé

doivent être équipées d'up système de drainage conçu pour contenir les

déversements. Le système sera conçu de manière à ce que le drainage ne cause

pas de flaques de liquidessous l'équipement ou passe sous l'équipement adjacent.

Placer les points hauts dÙà sol comme suit:

* sur l'axe des râteliers aériens
* entre un équipement critique et l'équipement de secours correspondant, dans

la mesure du'possible
* entre les pompes transportant du liquide inflammable et l'équipement adjacent
* à travers les bâtiments
*, sur l'axe des routes ou voies d'accès autour des usines
. sur les routes d'évacuation du personnel et d'accès en cas d'urgence
. Les bassins de rétention, les tous d'homme des drains et les canalisations de

drainage doivent être étanchéifiés comme suit:
Tous les drains d'eau huileuse ou bassins de rétention des zones de procédé

doivent être étanchéifiés individuellement, sauf qu'un maximum de 6 drains

peuvent être connectés, sans être étanchéifiés, à un embranchement commun

si les drains sont en ligne de vue et desservent des équipements en services

similaires. Dans ce cas, l'embranchement doit être étanchéifié au niveau de sa

première connexion à une autre canalisation ou trou d'homme
* Dans le système d'eau huileuse, les embranchements doivent se raccorder

aux canalisations principales par un trou d'homme étanchéifié.
* Dans les systèmes d'eau propre ou d'eau de pluie, les embranchements

peuvent être raccordés aux canalisations principales sans joints étanches si
des bassins de rétention étanches sont utilisés.
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* Les canalisations principales quittant les limites de la zone doivent être
étanchéifiées.

* Les séparateurs huile-eau doivent être étanchéifiés tant du côté de la
canalisation d'admission que du côté des canalisations de sortie.

Les trous d'homme du système de drainage doivent être mis à l'évent dans un
endroit sûr.

Les drains doivent être capables de s'écouler par gravité et être de dimensions
suffisantes pour ne pas être obturés par les boues. Les drains des récipients de
grande capacité doivent être dimensionnés de manière à minimiser li 'nnq ation du
système de drainage. Aucune tranchée de drainage ne sera utilisée dans les Zones
de procédé contaminées.

Les drains doivent être canalisés vers un endroit approprié pour collecte, traitement
et élimination, conformément à la Base de conception environnbmentale du GOA.

Les systèmes de drainage devront être dimensionnés en fonction de la plus grande
des deux valeurs suivantes: débit d'application d'eaui incendie maximum ou
précipitations nominales.

Pour les râteliers souterrains (hors zone), des,cope-feux doivent être installés tous
les 100-150 m de râtelier. Chaque section sépàrée par les coupe-feux devra être
munie d'un drain pour éliminer le liquide.-Là surface sous un râtelier souterrain ou au
niveau du sol devra être inclinée ver§ uq potnt situé au bord extérieur du râtelier avec
une pente minimale de 1 %. Le'drainage devra se faire à l'écart des câbles
d'instrumentation et d'alimentation.

8 ÉQUIPEMENT ET SyS ÈMES DE PROTECTION INCENDIE

8.1 Principes

Les principales sources d'un danger d'incendie correspondent à une libération
d'hydrocarburés sous forme de gaz inflammable ou de liquide de gaz naturel
(LGN)/conidensat. Dans le cas des incendies de liquides, les principales méthodes de
lutte opnire l'incendie sont basées sur l'élimination de la source de combustible, dans
toute la' mesure du possible, le refroidissement de l'équipement impliqué et/ou de
l'queiement adjacent, et l'extinction de l'incendie.

Les petits incendies peuvent en général être contenus à leur naissance au moyen
; d'extincteurs portables appropriés; pour cette raison, il doit toujours en exister un

nombre suffisant, du ou des types appropriés, à l'endroit du risque. Dans le cas de
développement d'une situation plus sérieuse, sous la forme d'un incendie d'une
flaque de liquide, d'un incendie d'un fluide sous pression ou de l'incendie d'un
réservoir, il est nécessaire de faire appel aux installations fixes de lutte contre
l'incendie du site et aux véhicules de lute contre l'incendie disponibles.

Les installations fixes de lutte contre l'incendie doivent se conformer aux directives de
ce document et doivent être conçues en général conformément à les exigences des
codes et normes NFPA.
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Très tôt dans le procédé FEED, l'Équipe du projet du GOA et les entrepreneurs
FEED discuteront de l'étendue et des besoins d'avoir un système de suppression des

incendies, y compris, mais sans que cette liste soit limitative:
• Capacités de l'infrastructure locale extérieure
* Protection des biens
* Opérations de sauvetage du personnel
* Coût, exploitabilité et maintenabilité

8.2 Systèmes d'eau incendie - à discuter

8.3 Pompes incendie principales et pompes Jockey - à discuter

8A4 Conduite d'incendie principale et ses annexes - à discuter

8.5 Systèmes d'extinction à mousse - à discuter

8.6 Extincteurs portables et mobiles

Des extincteurs portables seront situés'à ute distance de 6 à 15 m du risque à

protéger. Les extincteurs seront facilement accessibles, situés près des portes et des

sorties, et devront être identifiés dé manière bien visible. Les extincteurs seront
installés à au moins 100 mm du sol.

À partir de n'importe quel point des bâtiments, il devra être possible d'atteindre
l'extincteur le plus procje dans un rayon de 15 m de toute station de travail normale;
sur le site, ce rayon sgra de 30 m.

8.6.1 Des extincteurs,à eau seront installés dans les bureaux et les couloirs, à l'écart
des équipements électriques sous tension, bien qu'il existe des atomiseurs pour
les extincteurs à eau permettant de les utiliser sur l'équipement électrique. Il

s'agira d'unités à cartouche d'une capacité de 9 litres munies d'un indicateur
montrant si l'extincteur a été utilisé.

8.6.2 Des extincteurs à poudre sèche seront installés dans toutes les zones de procédé

et les zones de stockage de liquides. À l'intérieur des sites de procédé, les

extincteurs à poudre seront des unités à cartouche d'une capacité de 9 kg. Au

bord de chaque unité de procédé, des unités sur roues à poudre d'une capacité
minimale de 50 kg seront prévues avec 15 m de tuyau incendie.

8.6.3 Des extincteurs à gaz carbonique doivent être installés dans tous les locaux

d'appareillage électrique et dans les laboratoires, sur le site et dans les bâtiments.
Les capacités vont des petites unités de 2 kg pour utilisation dans les locaux
d'équipement téléphonique jusqu'à des unités de 2,5 kg, 4,5 kg et 6 kg pour

utilisation sur les risques plus importants. Il convient de noter que du fait de leur

forte pression de stockage, ces unités sont assez lourdes et par conséquent, un
petit nombre de petites unités est plus facile à utiliser.
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8.7 Systèmes de pulvérisation

Des systèmes de pulvérisation sont obligatoires dans tous les bâtiments occupés à
plusieurs étages (ex. quartiers d'habitation). Les systèmes de pulvérisation doivent
être conçus conformément aux exigences de NFPA 13, en prenant l'eau de la
canalisation incendie principale et des pompes incendie du site. Les vaporisateurs
doivent avoir un orifice d'au moins 6 mm et chaque système doit être équipé d'un
dispositif d'alarme du débit d'eau.

La possibilité d'installer des systèmes de pulvérisation dans les magasins" 'gcaux de
produits chimiques, bâtiments administratifs et cantines doit être considérëé. Les
vaporisateurs ne sont pas obligatoires dans les locaux d'équipement.éleùtrique, les
sous-stations électriques ou les locaux des MCC.

8.8 Systèmes de vaporisation d'eau et déluge - à discute!r,

8.9 Systèmes à gaz inerte

Le Halon ne peut pas être utilisé. Lorsqu'un btimrent est occupé en permanence, la
protection incendie doit être assurée par utilisation d'extincteurs portables et de
détecteurs de fumée. Pour les zones.trèp importantes pour l'exploitation (ex. Centres,
salles DCS, zones de gestion des donnees), le GOA considèrera une protection
utilisant du FM200 ou CO2.

Les systèmes d'extinction fiecè au C02 ne peuvent pas être utilisés, sauf pour les
enceintes des équipements qL~ ne sont occupées que pour la maintenance lorsque
l'équipement est hors,serVicé (ex. enceintes des turbines). Les systèmes d'extinction
au CO2 seront conçcus et construits selon NFPA 12. Le CC2 sera capable être libéré
manuellement ou.par une combinaison de détection optique UV des flammes,
détection par taux d'élévation de température et détection des gaz combustibles.

8.10 Casernei, ehicules et équipement de lutte contre l'incendie - à discuter

Si le procédé d'évaluation des risques détermine qu'une caseme et des véhicules de
lptle contre l[incendie sont nécessaires, ces ressources seront foumies par WAPCo.

9 ,..PROTECTION INCENDIE PASSIVE

9.1 Principes

La protection incendie passive de l'usine et des structures est prévue pour:

* Minimiser les dégâts occasionnés par un incendie à l'acier structurel
* Éviter un effondrement soudain des structures de support en acier, ce qui peut

présenter un danger pour les opérateurs ou avoir un impact sur
l'environnement

* Préserver une installation de contrôle pour permettre un arrêt sûr et ordonné
de l'usine/unité
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Dans chaque unité de procédé, la zone incendie s'étendra de 10 m horizontalement

et 10 m verticalement à partir d'une source d'hydrocarbure combustible.

9.2 Protection des ouvrages en acier

Tous les ouvrages en acier à l'intérieur d'une zone incendie d'une usine de procédé

seront protégés passivement pendant une durée de trois heures à des températures

de 1093 °C, comme défini par UL 1709.

L'ignifugeage de l'acier structurel sera installé selon API 2218, Section 3,

Les réacteurs et les récipients de conception à "boîte chaude" au niveaU du joint

calandre-jupe, seront ignifugés comme spécifié par la SOCIÉTÉ',

Les entretoises conçues pour supporter l'acier structurel dans un milieu à haute

température seront également ignifugées. Cependant, les Quvrages en acier conçus

pour résister au vent ou à des fins de transport uniquement n'ont pas besoin être

ignifugés.

Les matériaux d'ignifugeage seront conformes aux normes d'approbation nationales

et seront appliquées conformément aux rec6mmandations et procédures du

fabricant.

L'eau ne sera utilisée pour la prolectionr.des ouvrages en acier qu'avec l'approbation

expresse de la SOCIÉTÉ et uniquement si de l'eau est disponible en permanence en

quantité suffisante. Les dégàts que peuvent subir les canalisations des systèmes

déluge en cas d'incendie ou. d'explosion devront être pris en compte lors de l'étude

de cette variante.

9.3 Protection des câbles

L'intention est de concevoir un système intrinsèquement sûr dans des limites

pratiques, avec l 'rdre de priorité suivant:

1. Placer les câbles/chemins de câbles à l'extérieur de la zone d'incendie
identifiable.

2 Concevoir le système pour qu'il soit intrinsèquement sûr et qu'il se déclenche

en cas de perte d'alimentation
3. Utiliser une conception intrinsèquement anti-feu, tels que des câbles anti-feu

'4. Ignifugeage

Lorsque l'ignifugeage est obligatoire, il doit être conçu pour une durée de 20 minutes

ou plus à 1093 OC, tel que défini par UL 1709, en utilisant une matériau/système
approuvé.

10 CLASSIFICATION DES ZONES DANGEREUSES

10.1 Principes
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La classification des zones dangereuses sera conformément à API RP 500 pour les
installations mannes et à API RP 505 pour les installations terrestres.

Au cours du procédé de classification des zones, une attention particulière doit être
portée aux éléments suivants:

- Canalisations d'hydrocarbures dans les zones non dangereuses
- Stockage de produits chimiques
- Effets de la hauteur car les structures à plusieurs étages nécessiteront des

plans de classification pour chaque étage. Pour l'équipement installé sur des
pans inclinés, les effets des liquides et des gaz plus lourds` que l'air
s'écoulant vers le bas doivent être pris en considération.

- La zone dangereuse associée aux brides de tuyauterie et auw presse-étoupes
des vannes

- La ventilation et la pressurisation

10.2 Choix de l'équipement

L'instrumentation et l'équipement électriques installés dans une zone dangereuse
doivent convenir à leur utilisation, comme déterrfi,té par leur classification.

!X'

10.3 Plans de classification des zones

Des plans de classification des zones seront préparés pour inclure les informations
suivantes:

* Identification des sources de libération, au niveau du sol et en hauteur
* évents de procédé et lnstruments
* classification et étencque'de toutes les zones dangereuses
* notes concernant te choix de l'équipement électrique

Les plans de classification des zones devront être approuvés par le GOA.

10.4 Enceintés et bâtiments

làe ezone close contenant de l'équipement de procédé sera considérée être
correctement ventilée si elle est ventilée à un taux suffisant pour maintenir la
concentration des vapeurs à 20 %?? ou moins de la LFL. Les méthodes permettant

' de confirmer la ventilation adéquate et les exigences de conception des systèmes de
ventilation seront conformes à NFPA 30, 5-3.3 et App. F.

Les salles de batteries n'ont pas besoin être classifiées Groupe 2B si elles sont
correctement ventilées.

Si un équipement électrique non classifié est justifié par une étude documentée
d'évaluation des risques, il peut être utilisé dans les bâtiments ou enceintes situés
dans des zones classifiées à condition que les bâtiments et enceintes soient
pressurisées ou purgées conformément à NFPA 496.
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il SÉCURITÉ DU PERSONNEL ET ERGONOMIE

11.1 Principes généraux

À la Section 14, l'ÉQUIPEMENT comprendra, sans toutefois s'y limiter: vannes,

poignées de vannes commandées manuellement, points d'échantillonnage, pompes,

compresseurs, turbines, pièces de machine, panneaux de contrôle, brides, stations

de travail, établis, instrumentation et contrôles L'UTILISATEUR est défini comme

quelqu'un engagé dans l'une des activités suivantes: opération, maintenanpe, essai

et inspection.

Les entrepreneurs EPC et tous les fournisseurs d'équipement devront suivre les

principes décrits dans ISO 6385, "Principes ergonomiques pour la conception des

systèmes de travail". Les articles et l'ÉQUIPEMENT de l'usine qu i:necessitent une

attention, opération et maintenance régulières seront placés e une hauteur optimale

pour être facilement atteints par l'UTILISATEUR. Les affichages ..des instruments et

les regards seront situés, dans la mesure du possible,.à hauteur des yeux de

l'utilisateur en position d'observation normale, qu'il soiâ4deIit ou assis.

Les points d'échantillonnage seront placés au premier niveau, dans toute la mesure

du possible, et à la hauteur optimale pour l'opérateur (normalement entre le niveau

du coude et de l'épaule). S'ils ne sont pas au premier niveau, ils devront pouvoir être

atteints facilement à partir d'une plate-forme fixe avec des escaliers d'accès.

Les contrôles tels que volants de, varnies, leviers, clés, lubrificateurs, instruments,

contrôles des machines et autres éqoipements nécessitant une intervention manuelle

seront installés dans des endroits sûrs facilement accessibles et devront être

positionnés à une hauteur facilement accessible pour faciliter leur maintenance et

étalonnage. Lorsqu'ils sont aàt nnés à partir de plates-formes situées à 3 m ou plus

au-dessus du niveau çdu. sol, les contrôles doivent être installés à l'intérieur de la

rambarde de la plate-fornme.Les systèmes de lubrification et d'étanchéité ne devront

pas gêner l'accès de l'UTILISATEUR aux autres articles de l'usine. Les graisseurs

devront être facilement accessibles à partir du sol ou de plates-formes accessibles

par des escaliers.

Le personnel ne devra pas avoir à lever physiquement sans assistance de charges

pesant plus de 25 kg.

11.2 Doùches de sécurité

Des douches de sécurité et des lave-oeils seront installés dans toutes les zones de

procédé ou des utilités où des substances dangereuses sont stockées ou utilisées.

Les douches de sécurité seront situées au minimum à proximité des magasins de

produits chimiques, zones de traitement de l'eau et de manipulation des acides,

salles de batteries et autres endroits contenant des bases, acides ou autres irritants
de la peau ou des yeux. Les douches de sécurité/lave-oeils ne seront pas installés à

moins de 3 m ou plus de 15 m du danger, et doivent être au même niveau. Seule de

l'eau potable doit alimenter les douches de sécurité/lave-oeils. Les douches doivent

être complètes avec alarme de débit d'eau dans la salle de contrôle principale.

11.3 Entrée et sortie
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Les principales routes d'entrée et de sortie des usines auront une largeur minimale
de 1,2 m. Aucun équipement, tuyauterie, vanne ou raccord individuel ne peut
empiéter sur ces routes. Un espace d'accès minimum de 750 mm doit être prévu
autour des équipements, vannes, etc., qui sont utilisés ou entretenus de manière
routinière. Les voies et plates-formes d'accès à toutes les zones de travail doivent
avoir une largeur minimale de 750 mm et un dégagement vertical minimum de 2 m.

Des moyens d'évacuation adéquats doivent être prévus à partir de toutes les zones,
en particulier les zones de procédé et des utilités et tous les bâtiments. Les routes
d'évacuation emprunteront l'itinéraire le plus direct, depuis une zone dangeyeuse vers
une zone sûre. Un minimum de deux routes d'évacuation seront prévues plop; toutes
les zones de procédé, plates-formes, pontons ou sols de bâtiment supérieurs à 19
m2, lorsqu'ils sont à plus de 3 m au-dessus du sol. Tous les bureau,x, z>ones de travail
et salles d'accommodation doivent se trouver dans un rayon çé 23 m d'une route
d'évacuation, sauf s'ils sont protégés par un système de vapo,qsation àùtomatique.

L'utilisation de matériaux combustibles (ex. bois ou fibre dé verre) n'est pas
acceptable pour la construction des passerelles, platqs-fQrmes, escaliers ou échelles
situés dans des zones de stockage/traitement des hydrocarbures ou les zones de
rétention des réservoirs.

11.4 Escaliers et échelles 'r

Des escaliers (largeur minimale de 75,mrnm et dégagement vertical minimal de 2,13
m) sont obligatoires pour l'accès pnmaire, sauf approbation expresse du GOA.
L'élévation verticale recommandée entre les paliers d'un escalier est de 24 marches
ou 5 m. Des échelles fixes p,p t être utilisées pour l'accès secondaire ou si elles
sont approuvées par laMSO@i@T. Un palier de 750 x 750 mm est obligatoire à la
base et en haut des esà4liëYê et des échelles et pour les paliers intermédiaires.
Toutes les échelles fi ervant des hauteurs de 750 mm ou plus au-dessus du
sol, d'une plate-for te 4d'un étage doivent être équipées de barres anti-chute. Des
arceaux sont ob4gioires si la hauteur desservie est supérieure à 3 m au-dessus du
sol, d'une plat,fIcWe ou d'un étage. Des cages sont obligatoires si la hauteur
desserviq esetu7rieure à 6 m au-dessus du sol, d'une plate-forme ou d'un étage.
Les longte.s échelles doivent être construites en sections décalées avec des plates-
formes `de repos tous les 9,1 m maximum.

ID'autOes spécifications seront préparées en fonction des besoins pour les échelles et
lés escaliers.
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11.5 Rambardes

Les plates-formes, passerelles, rampes et sols avec des côtés ouverts à plus de 750
mm au-dessus du sol, doivent être équipés de rambardes. S'ils sont situés à 1,2 m
au-dessus de zones où peuvent passer des personnes ou s'il est probable que des

outils portatifs, pièces ou matériaux y seront utilisés, des plinthes doivent être
installées. Les ouvertures de 300 x 300 mm ou plus dans les sols qui sont laissées
exposées ou sans surveillance doivent être munies de rambardes ou de barrières.
Les côtés ouverts des escaliers ayant 4 marches ou plus ou qui sont à plus de 750
mm au-dessus du niveau adjacent ou du niveau du sol doivent être èquipés de
rambardes. Les rambardes standard comportent un rail supérieur et "un rail
intermédiaire. Le rail supérieur est situé à environ 1 m de hauteur verticale (ou 760-

860 mm pour les escaliers). Il doit exister un dégagement de 75n mnri minimum le long
du rail supérieur. Les plinthes standard ont une hauteur verticale de 100 mm au-
dessus de la plate-forme ou de la passerelle et une épaisseur de 6.4 mm

Le Plan de référence des ouvrages en acier typiques comprend des spécifications
supplémentaires sur les rambardes.

11.6 Catégorisation des vannes manuelles

Toutes les vannes manuelles seront catégorisées par l'EPC sur la base de leur
importance et de leur fréquence dutilisation. Pour chaque vanne manuelle, la

catégorie convenue sera indiquée sur le P&ID concemé à côté de la vanne. Les

règles de catégonsation technique sont les suivantes.

Catégorie Affectatin de la vanne Emplacement nécessaire

A Utiliségai4ndIns une fois par Doit être installée au niveau du
serryIîndo`u comme vanne arrêt sol ou sur une plate-forme
durgence. permanente à laquelle on peut

accéder par un escalier.
B 'Ur .Otilisée au moins une fois tous Doit être installée au niveau du

les six mois - (ex. isolement sol ou sur une plate-forme
d'équipement de secours.) permanente à laquelle on peut

_ . it .accéder par une échelle.
iC Utilisée uniquement pour un arrêt Peut être installée dans un

majeur. endroit sans moyen d'accès
permanent.

Les volants des vannes des catégories A et B doivent être installés entre 760 mm et
1,37 m au-dessus du niveau d'exploitation. Les autres emplacements doivent être

approuvés par le GOA. Un dégagement de 76 mm doit être prévu autour de tous les
volants de vanne. Pour les vannes de 1,5 pouce et moins qui sont actionnées à la

main ou au poignet, un dégagement plus petit peut être prévu à condition qu'il soit
suffisant pour y passer les doigts. Les clés de vanne ne doivent pas dépasser de plus
de 100 mm au-dessus du passage. Aucune extension n'est permise dans le passage
si la clé de vanne est à hauteur du visage ou constitue un risque de chute.

11.7 Espacement
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L'ÉQUIPEMENT sera positionné de manière à permettre aux différents
UTILISATEURS potentiels d'y accéder facilement et d'avoir suffisamment de place
pour travailler. L'espace autour de l'ÉQUIPEMENT doit être suffisant pour permettre
l'utilisation des outils corrects pour la pièce spécifique

Il doit exister un espace suffisant pour poser les sections démontées et les pièces
détachées en cours d'entretien. Si les compresseurs sont installés dans un local de
compresseurs, le local doit prévoir un espace suffisant pour poser les enceintes
acoustiques et la moitié supérieure du corps des compresseur de manière à pouvoir
inspecter le rotor et le changer au besoin.

Lorsqu'un équipement de levage est nécessaire pour déplacer les articles dil'usine,
un volume spatial suffisant doit être prévu autour de l'article pour perrnmttre 'utilisation
correcte et sûre de l'équipement de levage et le traqspôdt éventuel de
l'ÉQUIPEMENT de/vers l'atelier ou le magasin.

L'équipement de levage fourni dans un local de générateurs ou dé compresseurs doit
être capable de lever le composant le plus lourd. Aux stations de raclage,
l'équipement de levage doit être capable de lever le Pacieur le plus lourd qui sera
utilisé, y compris les racleurs intelligents.

Les spécifications et procédures d'inspection, t &4maintenance seront écrites pour
l'équipement de levage.

11.8 Protections mécaniques

Toutes les parties mobiles des machines pouvant causer des blessures si elles
entrent en contact avec le persôinel et qui ne sont pas protégées par l'équipement
ou par leur emplacement. seront protégées si elles se trouvent à l'intérieur d'une
hauteur verticale de 2,1 M è.et une distance horizontale de 380 mm des sols, plates-
formes, passages, escàliqrs bu échelles.

11.9 Protections thermiques

Les surfaces dont la température est de 60 °C ou plus seront protégées ou isolées si
elles séetrouvent à l'intérieur d'une hauteur verticale de 2,1 m et une distance
horizontale de 380 mm des sols, plates-formes, passages, escaliers ou échelles.

Les surfaces dont la température est de -10 °C ou moins seront protégées ou isolées
si elles se trouvent à l'intérieur d'une hauteur verticale de 2,1 m et une distance

' horizontale de 380 mm des sols, plates-formes, passages, escaliers ou échelles.

11.10 Électricité

Des détecteurs de courant résiduel seront utilisés pour la protection du personnel
dans les applications suivantes:

- Toutes les prises de courant qui ne font pas partie du câblage permanent d'un
bâtiment ou structure (ex. câblage provisoire en cours de construction)

- Toutes les zones des bâtiment spécifiées par le Code national de l'électricité
- Tous les outils électriques portables
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- Un éclairage adéquat sera prévu pour tous les espaces de travail. Les niveaux

d'éclairage recommandés sont indiqués dans API RP 14F et API RP 540.

- Un programme d'inspection, d'essai et de maintenance en service de tous les

équipements électriques portables sera mis en place pour tous les
entrepreneurs et installations de la société.

11.11 Contrôle du bruit

La limite des niveaux de bruit combinés de tous les équipements d'une zone de

procédé sera de 85 dBA (moyenne pondérée dans le temps).

Les limites de niveau de pression acoustique maximal suivantes sonf applicables:

* Limite absolue - 115 dBA
* Usine générale, zones de travail - 85 dBA
* Bureaux, salles de contrôle, zones communes des quarti&s d'habitation - 55

dBA
* Chambres - 45 dBA .

Les limites de bruit au niveau de la clôture dés installations terrestres où le public

peut habiter sera de 50 dBA.

11.12 Éclairage

L'ENTREPRENEUR FEED concevra un éclairage capable d'assurer les niveaux
d'éclairement minima suivants).Les niveaux d'éclairement doivent être maintenus
à l'endroit où un tâche est effectuée. Du fait des pertes d'éclairement, les

puissances des sources,d'éclairage doivent en général être supérieures aux

niveaux d'éclairement exiges indiqués ci-dessous. Les exigences d'accès pour
remplacer les amppules et entretenir les unités feront partie de la conception de

l'éclairage.

. 800 (+/- 170'lux) au niveau des bureaux et des paillasses de laboratoire

. 32Q,(+/- 55 lux) dans les zones des bâtiments généraux

. 108 (+1-21 lux) dans les zones de stockage en vrac des magasins

. '55 lux dans les zones d'exploitation des usines de procédé et sur les dalles
- des pompes
. 22 lux dans les zones des réservoirs de terrain, à l'exception des dalles de

pompe
` 1 lux dans les zones des usines générales

11.13 Unités autonomes

Les directives suivantes seront suivies, en plus de celles des sections 14.1 - 14.13

ci-dessus, pour la disposition des unités autonomes et des équipements montés sur

skids.

Les articles exigeant une maintenance régulière seront, dans toute la mesure du

possible, situés sur le bord extérieur du skid. Les affichages seront protégés des

rayons directs du soleil et des réverbérations, et seront illuminés au besoin.

_~~~M
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Les boîtes de dérivation seront facilement accessibles. Tous les câbles doivent
pénétrer par le dessous.

Les gaines, chemins de câbles, cuvettes de récupération, etc. seront installés de
manière à ne pas gêner l'accès à l'ÉQUIPEMENT.

11.14 Exigences applicables aux salles de contrôle

En ce qui concerne les exigences ergonomiques applicables aux salles de&Qntrôle,
voir ISO 11064-3 "Conception ergonomique des centres de contrôle. - artie 3
Disposition des salles de contrôle ou équivalent."

11.14.1 Disposition des salles de contrôle

La disposition de la salle de contrôle sera approuvée par la à')CIÉTÉ. Des accès
adéquats seront prévus dans toute la salle de contrôle, bien qu 1e trafic à partir des
zones de circulation générale doive être découragé et que les lignes de vue ne
doivent pas être obstruées. Des zones séparées de la-aflle de contrôle proprement
dite doivent être prévues pour délivrer les permis de travâil. assurer la formation des
opérateurs, documents et manuels d'explo3tation, stations de travail pour
SCADA/DCS, stockage des vêtements à utiliser pa'- temps de pluie, etc.

11.14.2 Maintenance

Un accès adéquat doit être prévu pb4r empêcher toute mise en marche involontaire
de l'équipement. Les racks abritant l'èquipement doivent être espacés d'au moins 1
m pour permettre l'ouverture totale des portes. L'équipement situé derrière des
panneaux doit être codé dé r9 anière appropriée afin de réduire la possibilité des
erreurs humaines.

11.14.3 Environnement

La température et le débit d'air doivent être réglables. L'éclairage doit être faible de
manière .arnéli&rer les images des écrans. Un éclairage spécial doit être prévu sur
des surfaces planes sur lesquelles les plans et les manuels d'exploitation seront lus.
Les tubes d'éclairage ne devront pas clignoter de manière perceptible.

t c
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Spécifications techniques du GAO

Spécification / Plan n | Rév | Titre

SPECIFICATIONS DE L'EQUIPEMENT TERRESTRE
WAGP-P-C-SA-0021 O Critères de conception, Béton et structures

WAGP-P-C-SA-0025 O Spécifications des bâtiments en maçonnerie

WAGP-P-C-SA-0027 0 Pratiques de construction pour le terrassement, le drainage, les routes et le surfaçage

WAGP-P-C-SA-0028 0 Pratiques de construction pour les travaux en béton

WAGP-P-C-SA-0029 0 Clôtures haute sécurité

WAGP-P-C-SA-0030 O Systèmes sanitaires et d'égouts

WAGP-P-H-SA-0026 0 Spécifications des systèmes de cirmaî-sation des bâl,ments

WAGP-P-N-SA-0020 0 Spécifications des bâtiments mélaliîques préconçus

WAGP-P-N-SA-0032 0 Pratiques de construction pour les charpentes en acier

WAGP-P-N-SA-0033 O Conception structurelle des skids pour l'équipement au0idome. '

WAGP-P-N-SA-0034 0 Ponts roulants

WAGP-P-N-SA-0035 0 Abris pour l'équipement des stations de compression

WAGP-P-E-SA-0056 0 Directives de conception électrique

WAGP-P-E-SA-0057 0 Spécifications ces lurtio,gèneraieurs

WAGP-P-E-SA-0057 0 Feuilles de données des turbo-générateui '

WAGP-P-E-SA-0058 O Spécifications des générateurs desil de secours

WAGP-P-E-SA-0059 O Appareillage de commutation noyonrih-iens,on

WAGP-P-E-SA-0060 O Appareillage de commutation bissetens,on

WAGP-P-E-SA-0061 O Transformateur de pyissa è1'9!bàin d'huile

WAGP-P-E-SA-0062 O Centres de contrede,moteurs (MCC)

WAGP-P-E-SA-0063 0 Onduleurs (UPS),

WAGP-P-E-SA-0064 0 Systèmes d'alimentatt6'n 24 VCC

WAGP-P-E-SA-0065 O Moteurs éèed ues

WAGP-P-E-SA-0066 0 Écla;ragç -

WAGP-P-E-SA-0067 O Genereteurs à essence (Stations R&M)

WAGP-P-E-SA-0074 O DIrÏétçnes,de câblage électrque

WAGP-P-E-SA-0075 0 Vféiircalion électrique et exigences des essais

WAGP-P-E-SA-0085 O Cenérairurs diesel (Stations R&M)

WAGP-P-I-SA-0038 Directives de conception des instruments

WAGP-P-I-SA-0039 0 ';. Installation des instruments et essais

WAGP-P-1-SA-0040 O Câblage de contrôle des instruments et exigences de câblage

WAGP-P-I-SA-0068 0 Système d'analyse des gaz en ligne

WAGP-P-I-SA-0070 0 Systèmes d'arrêt d'urgence (ESD)

WAGP-P-I-SA-0071 0 Système de détection des gaz et des incendies

WAGP-P-I-SA-0073 0 Systèmes de contrôle du procédé

WAGP.P-M-SA4_q36 O SCADA et Télécommunications

WAGP-P-P-SA-0005 ' 0 Hydrocarbures - Eau de production - Drains 150# ANSI AI

WAGP-P-P-SA-CQDO6 O Huile d'étanchéité et de lubrification 150# ANSI A2

WAGP-P-P-SA-0007 O Eau potable / Eau incendie ! Air instruments / Air service 1 50# ANSI A3

WAGP-P-P-SA-0008 O Hydrocarbures - ANSI 150# -100°F A4

WAGP-P-P-SA-0009 0 Hydrocarbures - 300# ANSI Bi

WAGP-P-P-SA-0010 0 Huile chaude / Gaz de régénération 300# ANSI B2

WAGP-P-P-SA-0011 O Systèmes d'huile d'étanchéité et de lubrification 300# ANSI B4

WAGP-P-P-SA-0012 O Hydrocarbures 600# ANSI Cl

WAGP-P-P-SA-0013 0 Hydrocarbures 1500# ANSI El

WAGP-P-P-SA-0014 0 Hydrocarbures 900# ANSI Dl

WAGP-P-P-SA-0015 O Hydrocarbures 2500# ANSI Fl

WAGP-P-P-SA-0016 0 Spécifications des vannes
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Spéciflcation / Plan n° Rév Titre
WAGP-P-P-SA-0017 O Spécifications fonctionnelles des systèmes de drainage
WAGP-P-P-SA-0019 i Réchauffeurs à chauffage Indirect
WAGP-P-P-SA-0022 0 Spécifications fonctionnelles des systèmes d'air instruments et d'air service
WAGP-P-P-SA-0023 0 Spécifications fonctionnelles des systèmes de détente et de purge
WAGP-P-P-SA-0024 0 Spécifications fonctionnelles des systèmes d'alimentation en diesel
WAGP-P-P-SA-0041 i Fabrication et installation de la tuyauterie
WAGP-P-P-SA-0045 O Séparateurs et épurateurs
WAGP-P-P-SA-0089 0 Tubes sans soudure
WAGP-P-R-SA-0004 O Compresseurs centrifuges entraînés par turbine à gaz / .,

WAGP-P-R-SA-0004 0 Pièce jointe 1 4 A

WAGP-P-R-SA-0004 0 Pièce jointe 2 1v
WAGP-P-R-SA-0031 i Systèmes d'eau potable
WAGP-P-R-SA-0042 i Pompes centrifuges pour service sévère
WAGP-P-R-SA-0044 0 Récipients sous pression en acier au carbpine ,.

WAGP-P-R-SA-0046 i Aéroréfrigérants
WAGP-P-R-SA-0047 O Petits réservoirs soudés en atelier pour s«yiR,à pression atmosphérique
WAGP-P-R-SA-0048 0 Petits réservoirs en fibre de verre forcée pour service à pression atmosphérique
WAGP-P-R-SA-0049 0 Pompes à incendie diesel autor4eest
WAGP-P-R-SA-0050 0 Équipement de lute contre l'incdj
WAGP-P-R-SA-0051 0 Ignifugeage des récipien;t,e'iuctures
WAGP-P-R-SA-0052 0 Calorifugeage ' 4t '

WAGP-P-R-SA-0053 0 Ensembles de tors et'ystèmes d'allumages
WAGP-P-R-SA-0054 0 Sélection etapplicatie des revêtements de protection
WAGP-P-P-SA-0076 _ Récipients îlpression en acier faiblement allié à parois épaisses
WAGP-P-R-SA-0083 O Spé ifictionsfonctionnelles des systèmes de protection incendie
WAGP-P-Y-SA-0001 O Tubez àiitles gazoducs terrestres
WAGP-P-Y-SA-0002 té Emréèint en époxy appliqué par fusion pour les tubes
WAGP-P-Y-SA-0003 2 i R enient de lestage en béton pour les tubes
WAGP-P-Y-SA-0018 17T% Specifications des gares de lancement et de réception des racleurs
WAGP-P-Y-SA-0069 Ž,f Cintrage par induction
WAGP-W-Z-DS-ZOO-10-0001-0 Feuilles de données pour le cintrage par induction
WAGP-P-Y-SA-0072 O Soudage des canalisations terrestres
WAGP-P-Y-SA-0078 J Construction des canalisations terrestres
WAGP-P-Y-SA-0079 O Protection cathodique
VVAGP-P-Y-SA-0080 0 Base de conception des ,nsialial,ons et du gazoduc lerreslres
WAGP-P-Y-SA-0086 0 Nettoyage. remplissage el calibrage des canalisations
WAGP-P-Y-SA-0087 O Essais hydrostatiques des canalisations
WAGP-P-Y-SA-0088 O Vldange et séchage des canalisations
WAGP-P-Z-SA-OiQ37 O Exigences générales applicables aux systèmes autonomes
WAGP-P-Z-SA-0055 0 Emballage et mise en caisse pour l'exporlation
WAGP-W-S-SA-0005-0 0 Mesures d'atténuation des impacts environnementaux (Appendice 14 - ITT)
WAGP-P-Z-CA-0002-0 O Méthode de traversée proposée des terres humides

SPECIFICATIONS DE L'EQUIPEMENT EN MER
WAGP-R-X-SA-POO-00-1000 O Soudure des canalisations - ERW-SAW
WAGP-R-X-SA-POO-00-1001 Soudure des tubes
WAGP-R-X-SA-POO-00-1002 Anodes sacrificielles pour les canalisations en mer
WAGP-R-X-SA-POO-00-1003 O Revêtement en époxy appliqué par fusion pour les tubes



Spécifications techniques du GAO

Spécification / Plan n° Rév Titre

WAGP-R-X-SA-POO-00-1004 | Revêtement en béton pour les tubes

WAGP-R-X-SA-POO-00-1005 _ Cintrage par induction

WAGP-R-U-SA-POO-00-1006 0 Étude des routes et des dangers

WAGP-R-G-SA-POO-00-1007 O Étude géotechnique des traversées des plages

WAGP-R-X-SA-POO-00-1008 0 Raccords de tuyauterie

WAGP-R-X-SA-POO-00-1009 0 Revêtement sur place des tubes

WAGP-R-J-SA-POO-00-1010 0 Installation des canalisations en mer ` 

WAGP-R-X-SA-POO-00-1O01 0 O Manutention des ancres - *

WAGP-R-W-SA-POO-00-1012 0 Forage horizontal directionnel à l'approche des coles

WAGP-R-X-SA-POO-00-1013 0 Nettoyage. remplissage et caliDrage des canalisations

WAGP-R-P-SA-POO-00-1014 O Transport, manutention et stockage des tubes, vannes et raccoWs

WAGP-R-W-SA-POO-00-1015 0 Traversées des canalisations sous-marines

WAGP-R-O-SA-POO-00-1016 0 Opérations de plongée et des engins télécommandés (RdV)

WAGP-R-X-SA-POO-00-1017 0 Essais hydrostatiques des canalisations

WAGP-R-X-SA-POO-00-1018 0 Vidange et séchage des canalisations

WAGP-R-X-SA-POO-00-1019 0 Brasage par points '

WAGP-R-X-SA-POO-00-1020 O Clapets anti-retour et vannes à bÈrë*,eau sphérique pour les canalisations

WAGP-R-X-SA-POO-00-1021 O Joints d'isolation électriques pou.nes Inalisations

WAGP-R-X-SA-POO-00-1022 O Supports des canalisations sur1i fod marin

WAGP-R-R-SA-POO-00-1023 O Tuyauteries courtes,de raéo&ement (spools)

WAGP-R-P-SA-POO-00-1024 0 Soudage des ski! Énpe ants divers en acier

WAGP-R-X-SA-POO-00-1025 O Joints d'écartemeri.des cnalisations

SPECIFICATIONS POUR LE REVETEMENT EN BETON ;'t'

WAGP-R-X-SA-1002 O AnQdes sacrificielles pour les canalisations en mer

WAGP-R-X-SA-1003 O RevétâérFe'n époxy appliqué par fusion pour les canalisations extérieures

WAGP-R-X-SA-1004 O IRe emnht en béton pour les tubes

WAGP-R-X-SA-1009 O ' itement sur place des tubes

WAGP-R-X-SA-1014 o7vi Transport, manutention et stockage des tubes

WAGP-R-X-SA-1019 O jSoudage par points pour l'installation des anodes
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APPEL D'OFFRES
INGÉNIERIE, APPROVISIONNEMENT ET CONSTRUCTION - PRIX FORFAITAIRE
PROJET DU GAZODUC DE L'AFRIQUE DE L'OUEST
Annexe F - Norme HSE

ANNEXE F

DIRECTIVES RELATIVES A L'HYGIENE. LA SECURITE ET L'ENVIRONNEMENT
A L'INTENTION DES ENTREPRENEURS INDEPENDANTS
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Contrat EPC No. Page 1 de 2
Rév. o Émis pour soumission



APPEL D'OFFRES
INGÉNIERIE, APPROVISIONNEMENT ET CONSTRUCTION - PRIX FORFAITAIRE
PROJET DU GAZODUC DE L'AFRIQUE DE L'OUEST
Annexe F - Norme HSE

7. DOCUMENTATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS
7.1 Classification des incidents
7.2 Documentation des incidents
7.3 Enquête des incidents

8. CONSIGNES HSE A L'INTENTION DES ENTREPRENEURS
8.1 Équipement de protection personnelle
8.2 Permis de travail
8.3 Analyse sécurité des tâches
8.4 Planification préalable
8.5 Verrouillage/étiquetage
8.6 Protection contre la chute
8.7 Grues et matériel de levage
8.8 Hygiène
8.9 Contrôle des bruits t

8.10 Sécurité en mer
8.11 Sécurité des véhicules motorisés C

8.12 Protection incendie
8.13 Échafaudages
8.14 Sécurité en électricité
8.15 Divers

APPENDICES
1. FORMULAIRES ET PRQCÊDURES STANDARD DE L'ENTREPRISE
2. FORMULAIRES D'INSPECTION DES ÉQUIPEMENTS
3. PROTECTION CONTRE LA CHUTE

Contrat EPC No. Page 2 de 2
Rév. 0 Émis pour soumission



Appendice 4B

-Annexe N : Plani de'Sécurité du GAO

Projet du Gazoduc de l'Afrîque de l'Ouest



* -

s -

- « ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~~~~~~~~~~k



WEST AFRICAN GAS PIPELINE PROJECT ITT No. 79110-031

ENGINEERING, PROCUREMENT & CONSTRUCTION APRIL 2003

OF ONSHORE PIPELINE & FACILITIES

ANNEXE N

EXIGENCES DE SÉCURITÉ

1.1 Historique

Le projet du GAO présente un défi de sécurité majeur par suite de sa taille et de son

emplacement. Une stratégie sécuritaire d'ensemble à plusieurs niveaux, jointe à un

programme efficace des Relations extérieures, sera adoptée afin de ,pdérer les

innombrables menaces auxquelles le projet doit faire face. Cet annexe explique le plan

de sécurité, précisant les responsabilités de la SOCIÉTÉ et de I'ENTREPR,EI`EUR.

1.2 Aperçu du Plan de sécurité

1.2.1 Les plans du projet du GAO visent à établir une 'stratégie sécuritaire ne

provoquant localement qu'une disruption minime, à court' terme comme à long

terme, en assurant que l'économie locale ne souffre pas d'une expansion

artificielle due au projet.

1.2.2 En outre, le projet vise à maintenir sa mainfd.euvre nationale et internationale à

pied d'oeuvre, à l'abri de toute violence ou' intimidation - qu'il s'agisse d'activisme
syndical ou de conflit ethnique. L'objectif est de minimiser les incidents de

sécurité et les disruptions du projet.

1.2.3 Le camp d'hébergement éventuel serait à l'intérieur du site; il fonctionnera en

camp fermé. Le contrôle d'açcès sera serré, l'accès non autorisé au site sera

limité. Un bon périmètre physique de sécurité, comprenant un contrôle effectif
aux points d'accès, perrpëttra au projet de résister à toutes tentatives d'influence
des évènements par coercition causées par des forces externes.

1.2.4 Intérieurement. le projet est conscient des dangers potentiels posés par l'activité
militante des syndicats et/ou par des disruptions de la main-d'oeuvre locale; si le

camp et le"'site sont situés au même endroit, ils seront conçus de façon à

comprendre des séparations. Ces cloisonnements internes seront efficaces pour

pouvoir être sécurisés en périodes de crise.

1.2.5 iUné force de police et une sécurité gouvernementale appropriées seront

stationnées en permanence tout site. Elles auront pour tâche de réagir

. promptement à tout désordre. Les points clés seront sécurisés; des équipes
d'intervention se déploieront sur le lieu du désordre. Des bateaux de patrouille
avec police et/ou personnel marin à bord escorteront l'équipement ou le
personnel et feront des rondes localement.

1.2.6 Une équipe de sécurité privée sera employée par l'ENTREPRENEUR. Les règles
d'engagement seront établies par des consignes de la SOCIÉTÉ et convenues
entre l'ENTREPRENEUR et la SOCIÉTÉ. Cette ressource sécuritaire ne sera
pas armée. L'équipe de sécurité privée de l'ENTREPRENEUR assurera le
maintien de l'ordre à l'intérieur du camp. Les zones désignées hors contrôle le
resteront.
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1.2.7 Un plan de relations avec la collectivité important comprenant projets et emploi
sera convenu avec les groupes ethniques locaux et loyalement appliqué par le
projet.

1.2.8 Tous les sites de travail ou lieux de fabrication à l'extérieur de l'emprise du GAO
ou du site de compression (aires de revêtement ou d'entreposage des tubes,
zones de rangement aux ports, stations C&R ou autres) seront dotés de niveaux
de sécurité suffisants proportionnés à leur situation, afin d'éviter tout danger de
retard pour le projet.

1.3 Responsabilités partagées de la SOCIÉTÉ et de l'ENTREPRENEUR -

1.3.1 Dans les 45 jours suivant l'attribution du contrat, mais pas a rrtoins de 30 jours de
la mobilisation sur un site de travail, I'ENTREPRENEUR soufnettra un plan de
sécurité complet pour le projet, couvrant la gestion de la sécurité du site du projet
et tous les autres lieux d'implication de l'ENTREPRENEUR. Ce plan précisera
les pratiques, niveaux de dotation en personnel et plans en cas d'urgence,
notamment les grandes lignes d'un plan d'é àuation. La SOCIÉTÉ et
l'ENTREPRENEUR utiliseront le plan de sécurité de la SOCIÉTÉ et le plan de
sécurité de l'ENTREPRENEUR pour déveldpper un plan conjoint. Ce plan global
de sécurité conjoint sera signé et ratifié par'ila SOCIÉTÉ et l'ENTREPRENEUR.

1.3.2 Le personnel de sécurité de la SQdIÉTÉ et celui de l'ENTREPRENEUR
travailleront en étroite collabbratidn, développant de bons rapports. Après
l'attribution du contrat, la SOCIÈTÉ et l'ENTREPRENEUR harmoniseront des
procédures détaillées afin d'assurer une intervention conjointe éventuelle en cas
d'incident. ,C y

1.3.3 L'ENTREPRENEU 'sinera un coordinateur de sécurité dédié qui travaillera
avec la SOCIÉTe i 'intermédiaire pour tous les points touchant la sécurité.

1.3.4 En périodes de crise, les forces de sécurité de l'ENTREPRENEUR pourraient
être appelées pour répondre à l'incident. En pareils cas, le conseiller à la sécurité
de la . SOCIÉTÉ, travaillant en étroite collaboration avec la sécurité de
l'ENTREPRENEUR, sera responsable du commandement, de la coordination et
du coritrôle de l'incident sur le site du projet.

1.3.5 Sur le site, l'ENTREPRENEUR mettra plusieurs équipes « d'intervention » en
place. Ces équipes seront en état de veille afin de pouvoir répondre aux
incidents 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Chaque équipe sera pourvue d'un
pick-up et comprendra un escadron de sécurité approprié.

1.3.6 Tous les systèmes et structures de sécurité détaillés ci-après seront en place et
en état de fonctionnement aussitôt que possible après la mobilisation initiale de
l'ENTREPRENEUR sur le site. Certains des systèmes de sécurité décrits ci-
dessous (ex.: CCTV et alarmes) deviendront partie intégrante des installations
permanentes de la station de compression comprises dans l'étendue des travaux
de l'ENTREPRENEUR. Tous les système de sécurité permanents installés et
utilisés par l'ENTREPRENEUR doivent répondre aux spécifications de la
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SOCIÉTÉ. Les systèmes seront maintenus en excellence condition,

conformément aux instructions du fabricant, et remis à la SOCIÉTÉ une fois les

travaux terminés. Tous les composants endommagés, manquants ou inférieurs
aux normes seront complètement réparés ou remplacés par l'ENTREPRENEUR,
sans frais pour la SOCIÉTÉ.

1.4 Gestion de la sécurité du site

Responsabilités de la SOCIÉTÉ en matière de sécurité

* Gestion et coordination des réponses aux incidents par l'Équipe dé gestion des

crises (CMT).
* Intermédiaire avec les forces de sécurité gouvernementales 'et- de maintien de

l'ordre. ,

* Établissement des normes et approbation de tous les systèmes de sécurité

* Vérification de la conformité des systèmes de sécurité

* Participation aux réunions d'examen de la sécurité avec lENTREPRENEUR

Responsabilités de l'ENTREPRENEUR en matière de sfc'-rité

1.4.1 L'ENTREPRENEUR sera responsable de la sécurité interne sur le site, à

l'intérieur et à l'extérieur du pEétirètre externe (zone contrôlée).

L'ENTREPRENEUR assurera le contirôe des accès internes entre les zones, tels

que le camp et les bureaux s'ils sont situés au même endroit, le site des travaux

du GAO et la sécurité de tous les biens, bureaux, entrepôts, camps et

équipement de la SOCIÉTÉ ou de l'ENTREPRENEUR déployés pour l'exécution

du projet.

1.4.2 L'ENTREPRENEURfùournira, installera et maintiendra toutes les mesures de

sécurité physiques dëfinies aux présentes et ailleurs dans les exigences

techniques du projet. y compris le périmètre externe et les cloisonnements et

systèmes internes.

1.4.3 Un professionnel de la sécurité expérimenté et dédié possédant une expérience

régioriale' et internationale supervisera l'équipe de sécurité de

l'ENTREPRENEUR et sera l'intermédiaire avec le conseiller à la sécurité de la

SO'CIÉTÉ pour tous les points de sécurité. Un processus de suivi et de compte-
rendu des incidents sera établi par l'ENTREPRENEUR et approuvé par la

SOCIÉTÉ.

f4A4 La force de protection de l'ENTREPRENEUR comprendra des gardes ayant reçu

une formation appropriée, recrutés près d'une entreprise professionnelle de

gardiennage régionale réputée sous contrat dans chaque pays de mis en oeuvre

du projet. Cette force de garde devra maintenir un niveau de formation continue.

1.4.5 Pour établir des normes de performance, la performance de travail de

l'ENTREPRENEUR sera vérifiée par la SOCIÉTÉ. Si le camp de travail local est

situé dans un lieu autre qu'à l'intérieur du périmètre du site, l'ENTREPRENEUR
assumera la pleine responsabilité de ce lieu, procurant des niveaux de sécurité

similaires à ceux du site des travaux et comme décrit aux présentes. Un plan de
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sécurité complet sera soumis à la SOCIÉTÉ pour l'emplacement de tout camp de
main-d'oeuvre local proposé.

1.5 Stratégie de sortie du projet

Stratégie de sortie de la SOCIÉTÉ

1.5.1 La SOCIÉTÉ maintiendra une stratégie de sortie visant à minimiser tout impact
économique insoutenable sur la collectivité locale à l'achèvement du projet. Les
éléments clés de cette stratégie comprennent: ,

* Dans la mesure du possible, placer toutes les installatiîors du' camp à
l'intérieur du site de construction du projet du GAO.

* L'ENTREPRENEUR interdira à toutes les personne. à la charge des ouvriers
de construction de pénétrer sur le site ou tout secteltFde travail en assurant
un régime de contrôle stricte des accès au site,ce cohstruction du GAO, au
site de fabrication, aux installations de revêtemeit et aux aires de rangement
et d'entreposage, y compris les installations d"ca"mp.

* Les installations temporaires du canjp'doivent être situées à l'intérieur du
périmètre du site des travaux. L'ENTEPRENEUR doit maintenir un camp
fermé avec accès interdit aux 4aviocaux et à tous les établissements
extérieurs au camp. L'accès 'aux istallations existantes de la SOCIÉTÉ sera
limité exclusivement au perisonr1el autorisé. Les installations réservées à la
main-d'oeuvre, pour le logement comme pour les loisirs, doivent être d'un
standard élevé.

Stratégie de sortie de I'ENTREPRENEUR

1.5.2 Le plan de sécurité dé l'ENTREPRENEUR comprendra une stratégie de sortie
assurant, qu'après la construction, les collectivités environnantes ne seront pas
devenues dépendantes du projet de construction du GAO pour soutenir leur
éconorrmie.

1.5.3 PoursoÙtenir la stratégie de sortie de la SOCIÉTÉ, l'ENTREPRENEUR devra au
nimnimum

e Établir un calendrier de travail régulier pour sa main-d'oeuvre locale.

e Assurer que les employés en congé quittent le site pendant toute la période
de leur congé.

* Payer la main-d'oeuvre de l'ENTREPRENEUR en un endroit autre que le site.
L'ENTREPRENEUR soumettra un ou plusieurs endroits pour distribuer la
paye à l'approbation de la SOCIÉTÉ.

* Embaucher la main-d'oeuvre de l'ENTREPRENEUR en un endroit autre que
le site. L'ENTREPRENEUR soumettra un ou plusieurs endroits pour assurer
l'embauche à l'approbation de la SOCIÉTÉ.
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1.5.4 L'ENTREPRENEUR s'assurera que le camp lui-même est construit en tant
qu'installation temporaire, facilement démontable et remontable, si besoin est. Au

fur et à mesure de l'augmentation puis de la réduction du nombre d'employés,
les structures du camp en surplus seront démontées et enlevées afin de

renforcer le besoin, pour le personnel superflu, de quitter la propriété de la

SOCIÉTÉ, si le camp se trouve à côté de l'installation de la SOCIÉTÉ. Tous les

ouvriers seront informés du caractère temporaire de l'installations

1.6 Équipes de gestion des crises de sécurité

1.6.1 La SOCIÉTÉ et l'ENTREPRENEUR mettront sur pied une Équipe de gesJioii.des crises

(CMT). En fin de compte, l'ENTREPRENEUR gardera le contrôoe de tout incident

majeur. En fin de compte, la SOCIÉTÉ gardera le contrôle de tout incident majeur
impliquant le personnel de la SOCIÉTÉ. Le personnel choisi par la SOCIÉTÉ doit

recevoir une formation pour faire face à un certain nombré d'incidents potentiels,

notamment prises d'otages, attaques de bateaux, grèves importa'ntes, invasions du site,

etc.

1.6.2 Tous les plans de réponse en matière de sécurité, procédures CMT et comptes-rendus

doivent être totalement intégrés au plan de réponse d'urgence couvert à l'Annexe F.

1.7 Contrôle de l'accès

Responsabilités de l'ENTREPRENEUF*^elâtives au contrôle de l'accès

1.7.1 Pour assurer un environnernept < contrôlé » et limiter l'entrée du site uniquement
aux personnes autorisées, un contrôle d'accès serré sera mis en place.
L'ENTREPRENEUR émettrà des cartes d'identité à tout le personnel, lesquelles
satisferont aux exigences minimales suivantes:

* La carte d'idenitité comportera le nom de l'individu.
* La carte d'identité contiendra une photographie de l'individu.
* La carte d'îdentité sera codée en couleur afin de surveiller l'accès aux zones

restreintes (c.-à-d. l'accès à l'installation actuelle de NNPC).

* La carte d'identité comporter une date d'expiration clairement visible au recto
'et au verso de la carte.

.1.7.2 L'ENTREPRENEUR construira un portail d'accès sûr et robuste pour les piétons,
satisfaisant au minimum aux critères suivants:

* Un système de type tourniquet est requis. Le portail doit comporter un accès
et une issue adéquats, appropriés pour l'installation, et être verrouillable.

* L'ENTREPRENEUR doit s'assurer qu'il peut établir le nombre et l'identité des
personnes travaillant sur le site à tout moment donné. Tout système
électronique installé par l'ENTREPRENEUR doit également être relié au
portail d'accès piéton.
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1.7.3 L'ENTREPRENEUR installera toute autre clôture interne et toute autre mesure
de contrôle d'accès qu'il estimera nécessaires pour la protection des matériaux
et de l'équipement.

1.7.4 À la fin de la construction, l'ENTREPRENEUR retirera tous les portails d'accès
piéton du périmètre externe et les remplacera par une clôture appropriée selon
les instructions de la SOCIÉTÉ.

1.8 Sécurité du périmètre

1.8.1 L'ENTREPRENEUR construira et entretiendra jusqu'à l'achèvementdti projet, les
barrières permanentes sur le périmètre du site du GAO. L[es 'dlôtures du
périmètre seront doubles. Elles seront édifiées aussitôt quy possible après le
début de la construction et constitueront une priorité pour IENTREPRENEUR. La
première clôture extérieure sera construite en métal massif ou en béton, avec à
son sommet du fil de fer à éléments coupants et un systëme de détection câblé.

1.8.2 L'ENTREPRENEUR fournira un éclairage périmètrique conforme à la Conception
électrique générale qui définit les exigences d'éclairage et exige des niveaux
d'illumination conformes à API RP540.

1.9 Télévision en circuit fermé (CCTV)

L'ENTREPRENEUR est autorisé à employer uJn réseau de télévisions en circuit fermé.

1.10 Force de sécurité à fournir par l'ENTREPRENEUR
4..

L'ENTREPRENEUR devra procvrer. sous contrat les éléments suivants à utiliser comme
force de sécurité du périmètre. '

- s

1.10.1 Un détachemept de sécurité armée gouvernementale comme force
d'intervention. ..

1 .10.2 Des forc,es de sécurité gouvernementales appropriées, en mer et sur terre.

1.10.3 L'ENTIREPRENEUR doit fournir le logement pour tout le personnel de sécurité.

1.11 Recueil des informations

1.11. 1 L'ENTREPRENEUR doit s'assurer qu'il est parfaitement au courant des
préoccupations et problèmes potentiels au sein de sa main-d'oeuvre en
encourageant la libre circulation des informations et, au besoin, en mettant eh
place des moyens permettant l'obtention proactive des informations pertinentes.
La SOCIÉTÉ établira son propre réseau de recueil des informations. Il y aura
une libre circulation d'informations entre l'ENTREPRENEUR et la SOCIÉTÉ.

1.12 Coordination avec l'équipe de sécurité actuelle du GAO de la SOCIÉTÉ

1.12.1 Comme exigé, le conseiller à la sécurité de la SOCIÉTÉ et le directeur de la
sécurité de l'ENTREPRENEUR se réuniront avec les représentants de la sécurité
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du GAO afin d'assurer le maintien d'une étroite coopération. La fréquence de ces

réunions sera normalement d'une fois tous les quinze jours, mais pourrait

augmenter si la situation le justifiait.

1.12.2 Au moins une fois par trimestre, le directeur de la sécurité de l'ENTREPRENEUR

rencontrera le conseiller à la sécurité du GAO afin d'assurer qu'il est parfaitement

informé de toutes les opérations ou situations en cours.

1.13 Aires de fabrication de l'ENTREPRENEUR

1.13.1 Il est bien entendu que l'ENTREPRENEUR peut avoir une ou plusieurs aires de

fabrication au Nigeria, au Togo, au Bénin et au Ghana. La sécurité dë4elles aires

devra être d'un standard suffisamment élevé pour minimiser tous Mes troubles et

retards éventuels pouvant affecter le projet. D.ans la mesure où

l'ENTREPRENEUR possède et exploite ces aires, il sera seul responsable de

leur sécurité.

Pour toutes les aires de fabrication, de revêtemrnt, de rangement et autres

ouvertes et/ou exploitées au Nigeria, au Togo, au Bénin et au Ghana pour les

travaux relatifs au projet du GAO, l'ENTREPRENEUR adoptera les normes de

sécurité minimales suivantes, sauf accord -çérit différent avec la SOCIÉTÉ. La

SOCIÉTÉ vérifiera ces aires afin de garantir la conformité à ces exigences

minimales.

* L'ENTREPRENEUR assurera la'gestion de la sécurité, à chaque aire, pour la

supervision de la sécurité.

* L'ENTREPRENEUR ,fo,prnira un périmètre sûr et efficace, s'étendant

complètement autour dé l'installation, y compris tout rivage éventuel.

* L'ENTREPRgNEUR assurera le contrôle efficace de l'accès à tous les sites

de fabrication, avec un système de cartes d'identité performant en place.

* L'ENTREPRENEUR aura un détachement de personnel de sécurité sur le

site;24 heures sur 24, 7 jours sur 7.

EL'ENTREPRENEUR utilisera sur le site une entreprise de gardiennage

'professionnelle sous contrat.

* L'ENTREPRENEUR mettra en oeuvre un plan de Relations extérieures (PA).

Des représentants PA adéquats seront en permanence sur le site.

1.13.2 Si la SOCIÉTÉ devait mettre à la disposition de l'ENTREPRENEUR une ou

plusieurs de ses installations, l'ENTREPRENEUR devrait alors en assurer la

sécurité conformément à la présente Annexe, sauf accord écrit différent avec la

SOCIÉTÉ.

1.14 Transport vers et depuis l'aéroport, et accueil
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1.14.1 L'ENTREPRENEUR devra mette en oeuvre une méthode d'accueil et de
transport du personnel international, tant pour les arrivées et départs
internationaux que pour les vols internes. Ces services devront être à la
disposition de la SOCIÉTÉ sur demande.

1.14.2 Le service de prise en charge et d'accueil comprendra, sans caractère limitatif,
les exigences suivantes:

* Un point de contact unique dans le pays pour la sécurité et le transport, les
véhicules, les vols internationaux et intérieurs, et le logement. çY

* Le service d'accueil/de protocole pour tout voyage internaitional. 'Tous les
membres du personnel d'accueil doivent posséder une. carte d'identité,
utilisant la photo qui leur aura été remise.

* Un exposé écrit succinct décrivant les procédures à'suivre à leur arrivée à
l'aéroport destiné à tous les visiteurs avant leur arrivée. Cet exposé doit
contenir tous les renseignements pertinents relatifs à leur arrivée dans la
région, notamment un plan de secours au cas'bù les équipes d'accueil ne se
présenteraient pas.

* Là où c'est nécessaire, des escortès armées des forces de sécurité
gouvernementales dans des yéh hibles de patrouille séparés (véhicules « de
poursuite ») fournis pour lpls accueils et départs internationaux, ainsi que
pour les transferts/vols interrwes. et à chaque fois que cela semble approprié.

* Un logement sûr au cas où le voyage vers la destination finale doit continuer
le jour suivant. Le [toèent sera offert dans un hôtel sûr ou une pension de
famille sûre à proxirhité étroite des aéroports internationaux.

EXHIBIT N PAGE 8OF8 APRIL 15, 2003



WEST AFRICAN GAS PIPELINE PROJECT ITT No. 79110-032

ENGINEERING, PROCUREMENT & CONSTRUCTION APRIL 2003

OF OFFSHORE PIPELINE INSTALLATION

ANNEXE N

EXIGENCES DE SÉCURITÉ

1.1 Historique

Le projet du GAO présente un défi de sécurité majeur par suite de sa taille et de son

emplacement. Une stratégie sécuritaire d'ensemble à plusieurs niveaux, jointe à un

programme efficace des Relations extérieures, sera adoptée afin de modérer les

innombrables menaces auxquelles le projet doit faire face. Cet annexe explique le plan

de sécurité, précisant les responsabilités de la SOCIÉTÉ et de l'ENTREPRENEUR.

1.2 Aperçu du Plan de sécurité

1.2.1 Les plans du projet du GAO visent à établir une stratégie sécuritaire ne

provoquant localement qu'une disruption minime, à court terme comme à long

terme, en assurant que l'économie locale ne souRffre pas d'une expansion

artificielle due au projet.

1.2.2 En outre, le projet vise à maintenir sa maind4oeuvre nationale et internationale à

pied d'oeuvre, à l'abri de toute violence qL' intimidation - qu'il s'agisse d'activisme

syndical ou de conflit ethnique. L'objectif est de minimiser les incidents de

sécurité et les disruptions du projèt.

1.2.3 Le camp d'hébergement éventuel serait à l'intérieur du site; il fonctionnera en

camp fermé. Le contrôle d'açcès sera serré, l'accès non autorisé au site sera

limité. Un bon périmètre physique de sécurité, comprenant un contrôle effectif

aux points d'accès, perméttra au projet de résister à toutes tentatives d'influence

des évènements par`coercition causées par des forces externes.

1.2.4 Intérieurement, lâ COMPAGNIE est consciente des dangers potentiels posés par

l'activité militante des syndicats eVou par des disruptions de la main-d'oeuvre

locale; le carrip et le site sont par conséquent conçus de façon à comprendre

des séparations. Ces cloisonnements internes seront efficaces pour pouvoir être

securisés en périodes de crise.

1.2.5 Une force de police et une sécurité gouvernementale appropriées seront

stationnées en permanence tout site terrestre. Elles auront pour tâche de réagir

promptement à tout désordre. Les points clés seront sécurisés; des équipes

; d'intervention se déploieront sur le lieu du désordre. Des bateaux de patrouille

avec police et/ou personnel marin à bord escorteront l'équipement ou le

personnel et feront des rondes localement.

1.2.6 Une équipe de sécurité privée sera employée par l'ENTREPRENEUR. Les règles

d'engagement seront établies par des consignes de la SOCIÉTÉ et convenues

entre l'ENTREPRENEUR et la SOCIÉTÉ. Cette ressource sécuritaire ne sera

pas armée. L'équipe de sécurité privée de l'ENTREPRENEUR assurera le

maintien de l'ordre à l'intérieur du camp. Les zones désignées hors contrôle le

resteront.

EXHIBIT N PAGE I OF 8 APRIL 21, 2003



WEST AFRICAN GAS PIPELINE PROJECT ITT No. 79110-032
ENGINEERING, PROCUREMENT & CONSTRUCTION APRIL 2003
OF OFFSHORE PIPELINE INSTALLATION

1.2.7 Un plan de relations avec la collectivité important comprenant projets et emploi
sera convenu avec les groupes ethniques locaux et loyalement appliqué par le
projet.

1.2.8 Tous les sites de travail ou lieux de fabrication à l'extérieur de l'emprise du GAO
ou du site de compression (aires de revêtement ou d'entreposage des tubes,
zones de rangement aux ports ou autres) seront dotés de niveaux de sécurité
suffisants proportionnés à leur situation, afin d'éviter tout danger de retard pour le
projet.

1.3 Responsabilités partagées de la SOCIÉTÉ et de l'ENTREPRENEUR i- 

1.3.1 Dans les 45 jours suivant l'attribution du contrat, mais pas. à rnoins de 30 jours de
la mobilisation sur un site de travail, I'ENTREPRENEyR sourfnettra un plan de
sécurité complet pour le projet, couvrant la gestion de lacurité du site du projet
et tous les autres lieux d'implication de l'ENTREPF ENE1R. Ce plan précisera
les pratiques, niveaux de dotation en persor elwt.plans en cas d'urgence,
notamment les grandes lignes d'un plan d'»cuation. La SOCIÉTÉ et
l'ENTREPRENEUR utiliseront le plan de,%écurde la SOCIÉTÉ et le plan de
sécurité de l'ENTREPRENEUR pour dévelôper un plan conjoint. Ce plan global
de sécurité conjoint sera signé et ratifié '4el SOCIÉTÉ et l'ENTREPRENEUR.

1.3.2 Le personnel de sécurité de Ia. SOdIÉTÉ et celui de l'ENTREPRENEUR
travailleront en étroite collabbratiôn. développant de bons rapports. Après
l'attribution du contrat, la SOCIÉTÉ et l'ENTREPRENEUR harmoniseront des
procédures détaillées afin d'assurer une intervention conjointe éventuelle en cas
d'incident.

1.3.3 L'ENTREPRENEU s1Dnera un coordinateur de sécurité dédié qui travaillera
avec la SOCIÉTtàtitre d'intermédiaire pour tous les points touchant la sécurité.

1.3.4 En périodes-de crise, les forces de sécurité de l'ENTREPRENEUR pourraient
être appelées eour répondre à l'incident. En pareils cas, le conseiller à la sécurité
de la SOCIÉTÉ, travaillant en étroite collaboration avec la sécurité de
'ENTRÉPRENEUR, sera responsable du commandement, de la coordination et

du coritrôle de l'incident sur le site du projet.

1.3.5 Sur le site, l'ENTREPRENEUR mettra plusieurs équipes « d'intervention » en
place. Ces équipes seront en état de veille afin de pouvoir répondre aux
incidents 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.

1.3.6 Tous les systèmes et structures de sécurité détaillés ci-après seront en place et
en état de fonctionnement aussitôt que possible après la mobilisation initiale de
l'ENTREPRENEUR sur le site. Les systèmes de sécurité permanents éventuels
de la SOCIÉTÉ installés et utilisés par l'ENTREPRENEUR pendant la
construction seront maintenus en excellence condition, conformément aux
instructions du fabricant, et remis à la SOCIÉTÉ une fois les travaux terminés.
Tous les composants endommagés, manquants ou inférieurs aux normes seront
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complètement réparés ou remplacés par l'ENTREPRENEUR, sans frais pour la

SOCIÉTÉ.

1.4 Gestion de la sécurité du site

Responsabilités de la SOCIÉTÉ en matière de sécurité

* Gestion et coordination des réponses aux incidents par l'Équipe de gestion des

crises (CMT).
* Intermédiaire avec les forces de sécurité gouvernementales et de maintien de

l'ordre.
* Établissement des normes et approbation de la conformité de tous les systèmes de

sécurité
* Vérification de la conformité des systèmes de sécurité

* Participation aux réunions d'examen de la sécurité avec l'ENTREPRENEUR

Responsabilités de l'ENTREPRENEUR en matière de sécurité

1.4.1 L'ENTREPRENEUR sera responsable de lai s2burité interne sur le site, à

l'intérieur et à l'extérieur du périmnètre` externe (zone contrôlée).

L'ENTREPRENEUR assurera le contrôle .desaccès internes entre les zones, tels

que le camp et les bureaux, le site des traVaux du GAO et la sécurité de tous les

biens, bureaux, entrepôts, camps et. équipement de la SOCIÉTÉ ou de

l'ENTREPRENEUR déployés pour l'exécution du projet.

1.4.2 L'ENTREPRENEUR fournira, installera et maintiendra toutes les mesures de

sécurité physiques définies aux présentes et ailleurs dans les exigences

techniques du projet, y co,gipris le périmètre externe et les cloisonnements et

systèmes internes.

1.4.3 Un professionnel.de la sécurité expérimenté et dédié possédant une expérience

régionale et rnternationale supervisera l'équipe de sécurité de

l'ENTREPRËNEUR et sera l'intermédiaire avec le conseiller à la sécurité de la

SOCIÉTC pour tous les points de sécurité. Un processus de suivi et de compte-

rendu des incidents sera établi par l'ENTREPRENEUR et approuvé par la

SQCIÉTÉT.

1.4.4. Laiorce de protection de l'ENTREPRENEUR comprendra des gardes ayant reçu

une formation appropriée, recrutés près d'une entreprise de gardiennage locale

réputée. Cette force de garde devra maintenir un niveau de formation continue.

1.4.5 Pour établir des normes de performance, la performance de travail de

l'ENTREPRENEUR sera vérifiée par la SOCIÉTÉ. Si le camp de travail local est

situé dans un lieu autre qu'à l'intérieur du périmètre du site, l'ENTREPRENEUR

assumera la pleine responsabilité de ce lieu, procurant des niveaux de sécurité

similaires à ceux du site des travaux et comme décrit aux présentes. Un plan de

sécurité complet sera soumis à la SOCIÉTÉ pour l'emplacement de tout camp de

main-d'oeuvre local proposé.
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1.5 Stratégie de sortie du projet

Stratégie de sortie de la SOCIÉTÉ

1.5.1 La SOCIÉTÉ maintiendra une stratégie de sortie visant à minimiser tout impact
économique insoutenable sur la collectivité locale à l'achèvement du projet. Les
éléments clés de cette stratégie comprennent:

* Dans la mesure du possible, placer toutes les installations du camp à
l'intérieur du site de construction du projet du GAO.

* L'ENTREPRENEUR interdira à toutes les personnes à la charge dès ouvriers
de construction de pénétrer sur le site ou tout secteur de,travail en assurant
un régime de contrôle stricte des accès au site de constrÙction du GAO, au
site de fabrication, aux installations de revêtement et aùx aires de rangement
et d'entreposage, y compris les installations du camp..;

• Les installations temporaires du camp doiven,êt situées à l'intérieur du
périmètre du site des travaux. L'ENTREPRENË>,R doit maintenir un camp
fermé avec accès interdit aux bars loca%x etlàous les établissements
extérieurs au camp. L'accès aux instalalfts existantes de la SOCIÉTÉ sera
limité exclusivement au personnel autoisé. Les installations réservées à la
main-d'oeuvre, pour le logement comçne pour les loisirs, doivent être d'un
standard élevé.

Stratégie de sortie de I'ENTREPREEEURF

1.5.2 Le plan de sécurité de I'grjTREPRENEUR comprendra une stratégie de sortie
assurant, qu'après la construction, les collectivités environnantes ne seront pas
devenues dépendantes du projet de construction du GAO pour soutenir leur
économie.

1.5.3 Pour soutenir la stratégie de sortie de la SOCIÉTÉ, l'ENTREPRENEUR devra au
minimumr

* Étabhr un calendrier de rotation régulier pour sa main-d'oeuvre locale.

Assurer que les employés devant partir en période de repos quittent le site
pendant toute la période de leur congé.

* Payer la main-d'oeuvre de l'ENTREPRENEUR en un endroit autre que le site.
L'ENTREPRENEUR soumettra un ou plusieurs endroits pour distribuer la
paye à l'approbation de la SOCIÉTÉ.

Embaucher la main-d'oeuvre de l'ENTREPRENEUR en un endroit autre que
le site. L'ENTREPRENEUR soumettra un ou plusieurs endroits pour assurer
l'embauche à l'approbation de la SOCIÉTÉ.

1.5.4 L'ENTREPRENEUR s'assurera que le camp lui-même est construit en tant
qu'installation temporaire, facilement démontable et remontable, si besoin est. Au
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fur et à mesure de l'augmentation puis de la réduction du nombre d'employés,
les structures du camp en surplus seront démontées et enlevées afin de

renforcer le besoin, pour le personnel superflu, de quitter la propriété de la

SOCIÉTÉ, si le camp se trouve à côté de l'installation de la SOCIÉTÉ. Tous les

ouvriers seront informés du caractère temporaire de l'installations

1.6 Équipes de gestion des crises de sécurité

1.6.1 La SOCIÉTÉ et l'ENTREPRENEUR mettront sur pied une Équipe de gestion des

crises (CMT). En fin de compte, l'ENTREPRENEUR gardera le conttôle de tout
incident majeur. En fin de compte, la SOCIÉTÉ gardera le contrôle de tout

incident majeur impliquant le personnel de la SOCIÉTÉ. Le personnét choisi par

la SOCIÉTÉ doit recevoir une formation pour faire face , un certain nombre

d'incidents potentiels, notamment prises d'otages, attaques de bateaux, grèves

importantes, invasions du site, etc.

1.6.2 Tous les plans de réponse en matière de sécurité, procédures CMT et comptes-

rendus doivent être totalement intégrés au plan-de réponse d'urgence couvert à

l'Annexe F.

1.7 Contrôle de l'accès

ResDonsabilités de l'ENTREPRENEUR relatLveëEâ contrôle de l'accès

1.7.1 Pour assurer un environnementS contrôlé » et limiter l'entrée du site uniquement

aux personnes autorisées, un "contrôle d'accès serré sera mis en place.

L'ENTREPRENEUR émettra des cartes d'identité à tout le personnel, lesquelles

satisferont aux exigences minimales suivantes

* La carte d'identité comportera le nom de l'individu.

* La carte d'identité contiendra une photographie de l'individu.

* La carte d'identité sera codée en couleur afin de surveiller l'accès aux zones

restreintes (c.-à-d. l'accès à l'installation actuelle de NNPC).

*« La carte d'identité comporter une date d'expiration clairement visible au recto

'e`ét au verso de la carte.

i:7.2- L'ENTREPRENEUR construira un portail d'accès sûr et robuste pour les piétons,

satisfaisant au minimum aux critères suivants:

* Un système de type tourniquet est requis. Le portail doit comporter un accès
et une issue adéquats, appropriés pour l'installation, et être verrouillable.

* L'ENTREPRENEUR doit s'assurer qu'il peut établir le nombre et l'identité des
personnes travaillant sur le site à tout moment donné. Tout système
électronique installé par l'ENTREPRENEUR doit également être relié au

portail d'accès piéton.
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1.7.3 L'ENTREPRENEUR installera toute autre clôture interne et toute autre mesure
de contrôle d'accès qu'il estimera nécessaires pour la protection des matériaux
et de l'équipement.

1.7.4 À la fin de la construction, l'ENTREPRENEUR retirera tous les portails d'accès
piéton du périmètre externe et les remplacera par une clôture appropriée selon
les instructions de la SOCIÉTÉ.

1.8 Sécurité du périmètre

1.8.1 L'ENTREPRENEUR construira et entretiendra jusqu'à l'achèvemerrt;du projet, les
barrières permanentes sur le périmètre du site de la station de`ç9ropréssion du
GAO. Les clôtures du périmètre seront doubles. Elles seront, édifiées aussitôt
que possible après le début de la construction et constitet fe priorité pour
l'ENTREPRENEUR. La première clôture extérieure%,%era câïstruite en métal
massif ou en béton, avec à son sommet du fil de fer à bê1éments coupants et un
système de détection câblé.

1.8.2 L'ENTREPRENEUR fournira un éclairage périmètiique conforme à la Conception
électrique générale qui définit les exigences d'éclairage et exige des niveaux
d'illumination conformes à API RP540.

1.9 Télévision en circuit fermé (CCTV) ;

L'ENTREPRENEUR est autorisé à emlOlyè'r un réseau de télévisions en circuit fermé.

1.10 Force de sécurité à fournir par I'ÈlTREPRENEUR

L'ENTREPRENEUR devra prdcurer sous contrat les éléments suivants à utiliser comme
force de sécurité du périm teE 4

1.10.1 Un détachement de sécurité armée gouvernementale comme force
d'intervention.

1.10.2 Des fçrcés de sécurité gouvernementales appropriées, en mer et sur terre.

1.10.3 L'ENTREPRENEUR doit fournir le logement pour tout le personnel de sécurité.

1.11 Rec"if des informations

k11.1 L'ENTREPRENEUR doit s'assurer qu'il est parfaitement au courant des
préoccupations et problèmes potentiels au sein de sa main-d'oeuvre en
encourageant la libre circulation des informations et, au besoin, en mettant en
place des moyens permettant l'obtention proactive des informations pertinentes.
La SOCIÉTÉ établira son propre réseau de recueil des informations. Il y aura
une libre circulation d'informations entre l'ENTREPRENEUR et la SOCIÉTÉ.
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1.12 Coordination avec l'équipe de sécurité actuelle du GAO de la SOCIÉTÉ

1.12.1 Comme exigé, le conseiller à la sécurité de la SOCIÉTÉ et le directeur de la
sécurité de l'ENTREPRENEUR se réuniront avec les représentants de la sécurité
du GAO afin d'assurer le maintien d'une étroite coopération. La fréquence de ces
réunions sera normalement d'une fois tous les quinze jours, mais pourrait

augmenter si la situation le justifiait.

1.12.2 Au moins une fois par trimestre, le directeur de la sécurité de l'ENTREPRENEUR
rencontrera le directeur à la sécurité du GAO afin d'assurer qu'il est parfaitement
informé de toutes les opérations ou situations en cours.

1.13 Aires de fabrication de l'ENTREPRENEUR
1.13.1 Il est bien entendu que l'ENTREPRENEUR peut avoir une ou plusieurs aires de

fabrication au Nigeria, au Togo, au Bénin et au Ghana.,wLa sécurité de telles aires

devra être d'un standard suffisamment élevé pour miniftiMser tous les troubles et

retards éventuels pouvant affecter le projet., Dans la mesure où

l'ENTREPRENEUR possède et exploite ces aires,' il sera seul responsable de

leur sécurité.

Pour toutes les aires de fabrication, de re.ytement, de rangement et autres

ouvertes et/ou exploitées au Nigeria, au Togo, au Bénin et au Ghana pour les

travaux relatifs au projet du GAO, l'ENTREPRENEUR adoptera les normes de

sécurité minimales suivantes, sauf accord écrit différent avec la SOCIÉTÉ. La

SOCIÉTÉ vérifiera ces aires afin 'de garantir la conformité à ces exigences

minimales.

* L'ENTREPRENEUR assurera la gestion de la sécurité, à chaque aire, pour la

supervision de la séçôrité.

* L'ENTREPRENEUR fournira un périmètre sûr et efficace, s'étendant
complètement autour de l'installation, y compris tout rivage éventuel.

* L'ENTREPRENEUR assurera le contrôle efficace de l'accès à tous les sites
de fabrication, avec un système de cartes d'identité performant en place.

*4, L'ENTREPRENEUR aura un détachement de personnel de sécurité sur le

` site 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.

* L'ENTREPRENEUR utilisera sur le site une entreprise de gardiennage
professionnelle sous contrat.

L'ENTREPRENEUR mettra en oeuvre un plan de Relations extérieures (PA).
Des représentants PA adéquats seront en permanence sur le site.

1.13.2 Si la SOCIÉTÉ devait mettre à la disposition de l'ENTREPRENEUR une ou
plusieurs de ses installations, l'ENTREPRENEUR devrait alors en assurer la
sécurité conformément à la présente Annexe, sauf accord écrit différent avec la
SOCIÉTÉ.
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1.14 Transport vers et depuis l'aéroport, et accueil

1.14.1 L'ENTREPRENEUR devra mette en oeuvre une méthode d'accueil et de
transport du personnel international, tant pour les arrivées et départs
internationaux que pour les vols internes. Ces services devront être à la
disposition de la SOCIÉTÉ sur demande.

1.14.2 Le service de prise en charge et d'accueil comprendra, sans caractère limitatif,
les exigences suivantes

* Un point de contact unique dans le pays pour la sécurité et le transport, les
véhicules, les vols internationaux et intérieurs, et le logement.-

* Le service d'accueil/de protocole pour tout voyage international. Tous les
membres du personnel d'accueil doivent posséder une carté d'identité,
utilisant la photo qui leur aura été remise.

* Un exposé écrit succinct décrivant les procédurés à suivre à leur arrivée à
l'aéroport destiné à tous les visiteurs avant leurîrrivée. Cet exposé doit
contenir tous les renseignements pertinents relatifs à leur arrivée dans la
région, notamment un plan de secours aâu.cas où les équipes d'accueil ne se
présenteraient pas.

* Là où c'est nécessaire, des escortes armées des forces de sécurité
gouvernementales dans desvéh)cules de patrouille séparés (véhicules « de
poursuite ») fournis pour. les accueils et départs internationaux, ainsi que
pour les transferts/vols internes, et à chaque fois que cela semble approprié.

* Un logement sûraÙ -cas où le voyage vers la destination finale doit se
poursuivre le jour sùivant. Le logement sera offert dans un hôtel sûr ou une
pension de familte sûre à proximité étroite des aéroports internationaux.

+ -t~~~~~~~~,
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ANNEXE K

POLITIQUE DE L'ENTREPRISE RELATIVE AUX STUPÉFIANTS, À L'ALCOOL ET
AUX FOUILLES

Chapitre 1. Généralités

Sous réserve des conditions d'application et l'exécution des lois du pays d'accueil,
l'ENTREPRENEUR et ses sous-traitants se conformeront à la Politique de la- SOCIÉTÉ
relative aux stupéfiants, à l'alcool et aux fouilles comme précisée dans le&document AVIS
AUX EMPLOYES DES ENTREPRENEURS (Chapitre 2).

Par conséquent, l'ENTREPRENEUR et ses sous-traitants seront sournis aux clauses et
conditions suivantes

1. L'ENTREPRENEUR remettra une copie du document AVfLS AUX EMPLOYÉS DES
ENTREPRENEURS (Chapitre 2) à tous ses employés et les avisera du droit de la
SOCIÉTÉ de procéder à des fouilles avant de les affecter aux travaux au titre du présent
contrat.

2. L'ENTREPRENEUR aura une politique établie relative à l'abus des substances
contrôlées et de l'alcool qui respecte ou dépasse les exigences précisées par le
document EXIGENCES MINIMA DU PROGRAMME DE L'ENTREPRENEUR RELATIF À
L'ABUS DES SUBSTANCES CONTROLEES ET DE L'ALCOOL (Chapitre 3). Les
dispositions du présent Chapitre 1 ne seront pas interprétées comme une exigence pour
les ENTREPRENEURS d'enfreirclrI les lois, ordonnances ou règlements fédéraux,
d'état ou locaux.

3. Conformément à ces politiques. l'ENTREPRENEUR doit administrer ou faire administrer
un test de substances contrôlees à chacun de ses employés affectés aux travaux au titre
du présent contrat dans un poste critique pour la sécurité comme défini par le document
EXIGENCES MINIMA DU PROGRAMME DE L'ENTREPRENEUR RELATIF À L'ABUS
DES SUBSTANCES CONTRÔLÉES ET DE L'ALCOOL (Chapitre 3), avant de désigner
l'employé à u'n tel poste. L'ENTREPRENEUR ne désignera pas aux prestations au titre
du présent,contrat les employés dont le test de substances contrôlées administré au
cours des 6 mois précédents a donné des résultats positifs, sans l'autorisation écrite de
la SOCIÉTÉ. La SOCIÉTÉ aura le droit de refuser cette autorisation à sa seule
4dserétion.

4. ta SOCIÉTÉ aura le droit de demander à l'ENTREPRENEUR d'administrer ou de faire
administrer un test de substances contrôlées et/ou d'alcool à tout employé de
l'ENTREPRENEUR ou de ses sous-traitants qui est présent dans les locaux de la
SOCIÉTÉ, qui intervient dans les affaires de la SOCIÉTÉ ou qui exploite les
équipements de la SOCIÉTÉ, et en cas de résultats positifs l'ENTREPRENEUR doit
suspendre immédiatement le travail de l'employé visé au titre du contrat et le renvoyer
des locaux de la SOCIÉTÉ. Ledit employé ne reprendra son travail au titre du contrat
que lorsque l'ENTREPRENEUR aura demandé sa réintégration et obtenu l'autorisation
de la SOCIÉTÉ de le réintégrer. La dite demande de réintégration doit être formulée par
écrit et signée par le représentant autorisé de la SOCIÉTÉ et comprendra le cas échéant
les éléments suivants:
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(a) l'attestation de l'ENTREPRENEUR déclarant que l'employé a fait l'objet d'un test de
substances contrôlées et/ou d'alcool avec des résultats négatifs, avec mention de la
date et de l'heure de prélèvement du spécimen,

(b) si l'employé n'a pas fait l'objet d'un test de substances contrôlées ou d'alcool,
l'explication des raisons justificatives,

(c) l'attestation de l'ENTREPRENEUR que l'employé participe à un programme de
désintoxication et réadaptation ou a complété un tel programme, et

(d) tout autre renseignement que l'ENTREPRENEUR désire soumettre à la .; -.

considération de la SOCIÉTÉ.

La SOCIÉTÉ remboursera à l'ENTREPRENEUR les frais divers directs-fels encourus à
l'occasion de ces tests demandés par la SOCIÉTÉ à l'intention des,employés désignés,
mais la SOCIÉTÉ ne remboursera à l'ENTREPRENEUR ni le temr de travail perdu par
les employés dont le test donne des résultats positifs ou qui refuse: etarde ou manque
de se soumettre au test demandé, ni le temps passé dans les programmes de
réadaptation ou assimilés. Ces frais doivent être justifiés 'par une documentation jugée
satisfaisante par la SOCIÉTÉ.

La réintégration de l'employé à son travail au titre dûtcontrat sera décidée à la seule
discrétion de la SOCIÉTÉ. 6

5. L'ENTREPRENEUR ne désignera pas aux preqtalions au titre d'un quelconque contrat
conclu avec la SOCIÉTÉ ou avec ses fil]les' un employé qui a enfreint le règlement de
la SOCIÉTÉ relatif aux tests de stupéfiants. ou d'alcool en refusant ou en manquant de
se soumettre à ces tests ou dont le.test a donné des résultats positifs, sans d'abord
notifier le bureau de contrats de l'InstaIlation que l'employé a déjà été exclu des travaux
pour le compte de la SOCIÉTÉ, ou de ses filiales pour infraction de la politique relative
aux stupéfiants et/ou à l'alcool du qu'il a participé à un programme de réadaptation ou
complété un tel programrpé Le SOCIÉTÉ aura le droit, à sa seule discrétion, d'exclure
ledit employé de l'exécutfQ~ des prestations en vertu d'un tel contrat.

6. l'ENTREPRENEUR -'tenir des dossiers et registres de l'ensemble de ses activités
conformément ix clau|es de la présente annexe et les maintenir pendant une période
d'au moins vwat-Nuatre (24) mois après la fin du présent contrat. La SOCIÉTÉ ou ses
représentans iront le droit de vérifier ces dossiers et registres au même titre que les
autres dp Îfis et registres conformément aux dispositions du présent contrat relatives
aux re'is s et audits à condition, toutefois, que les résultats du test de substances
contr es ou d'alcool des employés ne soient pas mis à la disposition de la SOCIÉTÉ
ou de son représentant lorsque cette mise à disposition est défendue par les lois
applicables.

7. Dans les quatre-vingt dix (90) jours suivant la date de signature du présent contrat et
chaque année à la même date, l'ENTREPRENEUR doit remettre à la SOCIÉTÉ un
rapport écrit sur ses activités au titre du présent Chapitre 1. Ledit rapport précisera
notamment:

(a) le nombre de tests administrés avant le début du travail,

(b) le nombre d'autres tests administrés,

(c) le nombre de tests ayant donné des résultats positifs,
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(d) le nombre d'employés qui ont refusé de se soumettre au test et

(e) le nombre d'employés exclus du travail au titre des dispositions de la présente

annexe.

8. Si l'ENTREPRENEUR ou ses sous-traitants manquent de se conformer aux dispositions

de la présente annexe, la SOCIÉTÉ sera en droit de résilier le présent contrat pour

inexécution matérielle.

Clauses facultatives

Les clauses facultatives suivantes concernent la mise en application des directives du

programme de tests de stupéfiants et d'alcool faits au hasard. Choisir À, B ou C en cochant

la ou les cases correspondantes. Si le test d'alcool est exigé, choisir D égalément. Si une

case est cochée, les dispositions de l'élément correspondant du -programme seront

incorporées aux présentes exigences. ,.

A. Tests faits au hasard, postes critiques pour la sécurité

Sous réserve des lois applicables, I'ENTREPRENEURLet ses sous-traitants doivent
administrer sans préavis des tests de substa'n,ces contrôlées (et d'alcool) aux

employés affectés aux postes critiques pour ta"securité.

Ces tests seront administrés conformément a une méthode de sélection au hasard
assurant un taux de test minimum de cinquante pour cent de la population totale

affectée à des postes critiques pour la sécurité au titre du contrat. Les employés

dont les résultats de test sont positifs ou qui refusent de se soumettre au test

demandé seront soumis aux dispàsitions des Sections 4 et 5.

z B. Tests faits au hasard universels

Sous réserve des lois applicables, I'ENTREPRENEUR et ses sous-traitants doivent

administrer sans préavis des tests de substances contrôlées (et d'alcool) à tous les

employés assurant les prestations au titre du contrat. Ces tests seront réalisés

conformérrnent à une méthode de sélection au hasard assurant un taux de test

minimum de cinquante pour cent de la population totale affectée aux prestations au

titre du contrat. Les employés dont les résultats de test sont positifs seront soumis

aux dispositions des Sections 4 et 5.

C. Tests universels avant le début du travail

Sous réserve des lois applicables, l'ENTREPRENEUR et ses sous-traitants doivent

administrer un test de substances contrôlées [et d'alcool] à l'ensemble des

employés avant le début de leur travail au titre du contrat. Seuls les employés dont

les résultats sont négatifs, sans résultats positifs durant les six mois avant le début

de leur travail, seront affectés aux prestations au titre du contrat.

É| D. Tests d'alcool

Sous réserve des lois applicables, l'ENTREPRENEUR et ses sous-traitants doivent

justifier du droit et des qualifications nécessaires afin d'administrer des tests

d'alcool à ses employés par analyse de l'haleine ou du sang, à la demande de la

SOCIÉTÉ. La limite acceptable d'un test d'alcool positif correspond à une
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concentration dans le sang égale à 0,00 pour cent (%BAC). Les employés dont les
résultats sont positifs ou qui refusent de se soumettre au test demandé seront
soumis aux dispositions des Sections 4 et 5.

** Fin du Chapitre 1 **
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ANNEXE K

Chapitre 2. Avis aux employés des entrepreneurs

Politique

La politique de la SOCIÉTÉ et de ses filiales relative aux stupéfiants, aux substances

contrôlées, aux boissons alcoolisées et aux armes à feu est la suivante:

1. La consommation, la possession, la distribution, l'achat et la vente des drogues
illicites ou de toute autre substance contrôlée par toute personne qui est presente

dans les locaux de la SOCIÉTÉ, qui intervient dans les affaires de la SOCIÉTÉ ou
qui exploite les équipements de la SOCIÉTÉ sont strictement interdit's.

2. La consommation de toute drogue illicite ou de toute autre subitance contrôlée ou de

l'alcool qui donne lieu ou contribue à l'exécution inacceptabl11;u travail ou à un

comportement anormal est strictement interdite. Le fait d'être, présent dans les locaux
de la SOCIÉTÉ, d'intervenir dans les affaires deltla SOCIÉTÉ ou d'exploiter
l'équipement de la SOCIÉTÉ en état d'ivresse est strictement interdit.

3. L'utilisation, la possession, le transport et là vente d'explosifs, de matières
inflammables non autorisées, d'armes à' feu et des autres armes par
l'ENTREPRENEUR, ses sous-traitants et leurs employés pendant leur présence
dans les locaux de la SOCIÉTÉ, leur interventiôn dans les affaires de la SOCIÉTÉ ou

leur exploitation des équipements de'la SOCIÉTÉ, sont strictement interdits.

4. L'utilisation, la possession, le transport et la vente non autorisés de boissons
alcoolisées par l'ENTREPRENEUR, ses sous-traitants et leurs employés pendant
leur présence dans les locaux,de la SOCIÉTÉ, leur intervention dans les affaires de
la SOCIÉTÉ et leur exploitation des équipements de la SOCIÉTÉ, sont strictement
interdits.x * .

Les employés de l'ENTREPRENEUR et des sous-traitants doivent se conformer à cette

Politique. Toute personhe qui enfreint ce règlement sera expulsée des locaux de la
SOCIÉTÉ et sera éventuellement exclue dans l'avenir des locaux de la SOCIÉTÉ et de ses
filiales. En outre, la SOCIÉTÉ pourra suspendre les travaux ou, en cas de situation grave ou
de récidive, pourra' résilier le contrat pour infraction de cette Politique. Le cas échéant, les

organismes chargés de l'application de la loi seront informés de ces infractions.
Conformérpefiteà la présente Politique, la SOCIÉTÉ pourra effectuer ou demander des
fouilles ëPetxiger des tests comme énoncé ci-dessous:

Fouilles

Sous réserve de la loi applicable et à tout moment sans préavis, la SOCIÉTÉ pourra
effectuer des fouilles raisonnables de personnes et de leurs effets personnels à l'entrée et à
la sortie des locaux de la société et pendant leur séjour dans ces locaux, et la SOCIÉTÉ
pourra demander à l'ENTREPRENEUR de fouiller ses employés ou ceux de ses sous-
traitants à l'entrée des locaux de la SOCIÉTÉ, avant leur intervention dans les affaires de la
SOCIÉTÉ ou avant leur exploitation des équipements de la SOCIÉTÉ. L'entrée d'une
personne dans les locaux de la SOCIÉTÉ implique son consentement aux fouilles de sa
personne et de ses effets personnels, y compris notamment ses paquets, serviette, sac à
main, gamelle et véhicule et son bureau, armoire-vestiaire, placard ou table de travail. La
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personne visée pourra refuser sa coopération, mais ce refus sera motif d'interdire le séjour
de la personne concernée dans les locaux de la SOCIÉTÉ et de ses filiales.

Tests

Sous réserve des lois applicables, la SOCIÉTÉ pourra demander à l'ENTREPRENEUR
d'administrer un test de substances contrôlées et/ou d'alcool à ses employés ou aux
employés de ses sous-traitants qui sont présents dans les locaux de la SOCIÉTÉ, qui
interviennent aux affaires de la SOCIÉTÉ ou qui exploitent les équipements de la SOCIÉTÉ.
En outre, la SOCIÉTÉ pourra demander à l'ENTREPRENEUR d'administrer un' tst de
substances contrôlées et/ou d'alcool à ses employés ou aux employés de ses suo fraitants
avant leur entrée dans les locaux de la SOCIÉTÉ, leur intervention aux. affaires de la
SOCIÉTÉ ou leur exploitation des équipements de la SOCIÉTÉ. L'obtétion du
consentement écrit préalable de la personne testée sera obligatoire. Le fait d'obtenir des
résultats de test positifs ou le refus de consentir à un tes,t 'par l'employé de
l'ENTREPRENEUR ou de son sous-traitant sera motif d'expu es locaux de la
SOCIÉTÉ et de restriction ou d'exclusion de l'employé des presttions réalisées pour le
compte de la SOCIÉTÉ.

Notification des fouilles ettou des tests par I'ENTREPRENEUR*

L'ENTREPRENEUR doit notifier le directeur local des inmta1lations de la SOCIÉTÉ avant de
procéder aux fouilles et/ou aux tests de ses employs ou de ceux de ses sous-traitants dans
les locaux de la SOCIÉTÉ. . -

Définitions

Le terme "substances contrôlées" e?fIoyée dans le présent document comprend
spécifiquement les opiacés, y compri roïne; les hallucinogènes, y compris la marijuana,
la mescaline et le peyote; la coéÏe'le PCP et les médicaments sur ordonnance, y
compris les amphétamines e ftssarbituriques qui ne sont pas obtenus et utilisés
conformément à une ordonnani p{édicale légalement remise à la personne qui les possède
ou qui ne sont pas autori,.-,par les services médicaux de la SOCIÉTÉ, et toute autre
substance qui est désigpeA par la Loi fédérale sur les substances contrôlées ou ses
règlements ou qui est iHciÊlen vertu des lois applicables.

Le terme "test'^.de substances contrôlées ou d'alcool utilisé dans le présent document
désigne tout test. utilisant le sang, l'urine, l'haleine ou tout autre prélèvement destiné à
déterminer la p'ésence de substances contrôlées dans le corps humain.

Le 4erme locaux de la SOCIÉTÉ" est utilisé ici dans le sens le plus large, comprenant
notamment l'ensemble des terrains, propriétés, bâtiments, constructions, installations, les
stations-service exploitées par la SOCIÉTÉ (à l'exclusion de celles appartenant à la
SOCIÉTÉ mais exploitées par des commerçants indépendants), les véhicules, équipements,
aéronefs et bateaux appartenant à la SOCIÉTÉ ou loués ou utilisés par celle-ci à quelque
titre que ce soit. Le terme "en état d'ivresse" utilisé ici signifie le fait de présenter une teneur
en alcool dans le sang (%BAC) supérieure à 0,00 %.

** Fin du Chapitre 2 **
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ANNEXE K

Chapitre 3. Exigences minima applicables au programme de l'entrepreneur relatif
aux substances contrôlées et à l'alcool

Politique

Sous réserve des lois applicables du pays d'accueil, les ENTREPRENEURS et leurs sous-
traitants sont tenus d'avoir une politique écrite relative aux stupéfiants et à l'alcor et un
programme de mise en application qui répondent aux exigences suivantes.

Formation

Les employés de l'ENTREPRENEUR doivent recevoir des communicMions et une formation
couvrant au moins les sujets suivants

1. La politique de la SOCIÉTÉ et de L'ENTREPRENEUR relative aux stupéfiants et à

l'alcool.

2. Les effets et les conséquences de l'abus des substances contrôlées sur la santé, la
sécurité et le milieu du travail.

3. Les détails relatifs au programme d'assistance aux employés éventuellement fourni et

aux ressources de traitement mises à disposition par l'ENTREPRENEUR.

4. Les conséquences pour les employés de l'ENTREPRENEUR qui ne se conforment pas

aux politiques de l'ENTREPRENEUR et de la SOCIÉTÉ.

En outre, les responsables de l'ENTREPRENEUR recevront des séances de formation
sur les indices et comporfeménts susceptibles de signaler l'utilisation ou l'abus des
substances contrôlées. L'ENTREPRENEUR doit mettre au point et administrer ses
propres programmes de formation à l'ensemble de ses responsables et employés au

moins tous les deux ans.

Assistance aux employés

La SOCIÉTË invite l'ENTREPRENEUR à mettre à la disposition de ses employés des
Programmies isassistance d'employés (EAP) et de réadaptation anti-chimiodépendance.

Fouilles

L'ENTREPRENEUR aura le droit d'effectuer sans préavis des fouilles raisonnables de ses
employés, de leur véhicule personnel et de leurs effets personnels présents dans les locaux
de la SOCIÉTÉ. L'ENTREPRENEUR doit notifier le directeur local des installations de la
SOCIÉTÉ avant d'effectuer les fouilles et/ou tests de ses employés ou de ceux de ses sous-
traitants dans les locaux de la SOCIÉTÉ.

Tests avant le début du travail

L'ENTREPRENEUR doit administrer un test de stupéfiants à leurs employés avant le début
de leur travail dans les installations de la SOCIÉTÉ dans un poste où l'employé au travail est
susceptible de créer des risques ou des dangers pour les autres personnes, la communauté
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ou l'environnement ("poste critique pour la sécurité"). Un test avec résultats négatifs et
l'absence de résultats positifs durant les six mois avant le début du travail sera acceptable.
Le test avant le début du travail ne sera pas requis pour les personnes qui travaillent déjà
dans les installations de la SOCIÉTÉ lors de l'entrée en vigueur de la présente disposition
du contrat.

Tests pour motifs valables

L'ENTREPRENEUR aura le droit d'effectuer des tests de substances contrôlées et d'alcool
si l'ENTREPRENEUR ou la SOCIÉTÉ est raisonnablement convaincu qu'une personne
abuse de l'alcool ou des stupéfiants sur la base d'indices marqués de son aspectaph9sique.
de son comportement ou de son travail.

L'ENTREPRENEUR aura le droit de retirer des travaux tout employé4çuir présente un
comportement anormal ou un travail inacceptable et qui de l'avis de lENTREPRENEUR ou
de la SOCIÉTÉ abuse des substances contrôlées ou est en état d'ivrebse.

Tests suite aux accidents

L'ENTREPRENEUR doit réaliser une évaluation préliminaire irn'rnédiate des circonstances
des accidents, lésions et incidents. Cette évaluation comprendfa l'examen de la conduite et
du comportement des personnes intéressées à la suite'de tout incident ou quasi-incident
inexplicable afin de déterminer si ces incidents auraient pu être causés ou aggravés par
l'abus de stupéfiants ou d'alcool de la part de 1es iersonnes, même en l'absence de
blessure ou de maladie résultante. Si les résu4ltats de cette évaluation le justifient,
l'ENTREPRENEUR doit demander un ou dei tee(s) d'alcool et/ou de stupéfiants.

L'administration de tests suite aux accZents doit être considérée dans les cas suivants
lorsque l'évaluation préliminaire indique que les procédures, précautions, préparatifs de
travail ou le bon jugement n'ont pas.été respectés:

1. Incident grave causant des'lés?ons à l'employé et/ou à une autre personne.

2. Accident de route, môme en l'absence de dommages graves de biens personnels ou
privés.

3. Émissions/rejets"importants qui contaminent l'environnement (air, sol ou eaux).

4. Tout qUa'i-incident grave qui aurait pu causer des accidents corporels ou des
dommages à l'environnement.

Conditions minima des tests

Tesfs de substances contrôlées

Les tests de substances contrôlées administrés en vertu de la politique de
l'ENTREPRENEUR doivent au minimum être capables de détecter les classes de drogue
suivantes marijuana, cocaïne, opiacés, amphétamines et phencyclidine.
L'ENTREPRENEUR utilisera comme guide les Directives relatives aux programmes de tests
de stupéfiants (53FR1 1970) publiées par le ministère américain de la santé et des services
sociaux. Ces directives précisent les procédures de collecte de spécimens, les procédures
de chaîne de possession, les qualifications des laboratoires, les méthodes de test et les
limites maxima.

Annexe K Page 8 10 avril 2003



PROJET DU GAZODUC DE L'AFRIQUE DE L'OUEST ITT No. 79110-031
INGÉNIERIE, APPROVISIONNEMENT & CONSTRUCTION AVRIL 2003
DU GAZODUC ET DES INSTALLATIONS SUR TERRE

Tout test donnant des résultats positifs doit être confirmé par un deuxième test utilisant la
chromatographie en phase gazeuse/la spectrométrie de masse (CPG/SM). Les

ENTREPRENEURS ne feront appel qu'aux laboratoires certifiés par le National Institute of

Drug Abuse (NIDA).

Les limites maxima du programme de test de l'ENTREPRENEUR ne doivent pas être

supérieures à celles du NIDA, précisées ci-dessous:

Test Confirmation
Droque na/mi naLml
Marijuana 50 15
Cocaïne 300 150
Opiacés 300 300
Amphétamines 1 000 500
Phencyclidine 25 25

L'ENTREPRENEUR pourra utiliser des techniques de test sur ptace comme première

indication de l'abus possible de stupéfiants, à condition que les personnres dont les résultats

s'avèrent positifs aient la faculté de fournir un spécimen d'urine pour analyse comme indiqué

ci-dessus. Les résultats positifs obtenus lors d'un test sur place seront traités comme positifs
à moins de résultats négatifs obtenus lors du test de confirmatiorn'

Conditions facultatives

Se référer aux clauses facultatives choisies (éventuellement) au Chapitre 1. Indiquer les

conditions facultatives applicables en cochant la 9O les case(s) correspondante(s).

À. Tests faits au hasard, postes critiques pour la sécurité
L'ENTREPRENEUR aura le droft d'administrer sans préavis des tests ponctuels de

substances contrôlées [et d'alcool] aux employés affectés aux postes critiques pour
la sécurité.

z B. Tests faits au hasax,r&u,Prdiversels
L'ENTREPRENEUt,.aura le droit d'administrer sans préavis des tests ponctuels de
substances contrôlées [et d'alcool] aux employés travaillant au titre du contrat.

z C. Tests universels avant le début du travail (remplace la clause sur les Tests
avant le début du travail)
L'ENTREPRENEUR doit administrer un test de stupéfiants préliminaire au travail à

se'tmernployés avant de commencer leur travail dans les installations de la

SOCIÉTÉ. Un test avec résultats négatifs et l'absence de tout résultat positif durant
i sài mois avant le début du travail est acceptable. Le test avant le début du travail

X.,ne sera pas requis pour les personnes travaillant déjà dans les installations de la

SOCIÉTÉ lors de l'entrée en vigueur de la présente disposition.

>3 D. Tests d'alcool
L'ENTREPRENEUR aura le droit d'administrer un test d'alcool à ses employés à la

demande de la SOCIÉTÉ. La limite maximum d'un test d'alcool correspond à une

concentration maximum de 0,0 pour cent (%BAC).

** Fin du Chapitre 3 **
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SECTION A - DESCRIPTION DES SERVICES
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2 Interdiction pour les experts de mener certaines activités.W*

li4

1 w Évaluation environnementale :
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3 * Habitats naturels U 
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5 # Gestion desparasites I-
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SECTION C - BUDGET INITIAL DU CCES

!~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

Tarifs journaliers

Billiets d'avion Nb de Total Nb de missions Totale des frais
<classe affaires> Séjour Hébergement jourslmission Joumnalier/mission Autre/mission avant la DIF de déplacement

_______ _______ jusqu'à la DIF

Giovannetti $ 1 $ $ 9 $ 2 $ 8 2
Ibe $ 7 $ O $ k 9 $ 2! $ 4 2 $ Seaman $ n $ $ 9 $ $ fi 2 __

Sous-total 2 $ 

Total (1+ 2)
jusqu 'à la $ 90 270
DIF $
Imprévus 9 730
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Integrated Safeguards Data Sheet (Initial)

Report No: AC466
Section I - Basic Information
Date ISDS Prepared/Updated: 12/03/2003
A. Basic Project Data (from PDS)
I.A. 1. Project Statistics
Country: PAKISTAN Project ID: P077306
Project: Pakistan TAx Administration Reforms Project Task Team Leader: Mudassir Khan
Authorized to Appraise Date: November 14, 2003 IBRD Amount ($m):
Bank Approval: July 29, 2004 IDA Amount ($m): 196.00
Managing Unit: SASFP Sector: General public administration sector (100%)
Lending Instrument: Specific Investment Loan (SIL) Theme: Tax policy and administration (P); Trade
Status: Lending facilitation and market access (P)

I.A.2. Project Objectives (From PDS):
The development objective of the Porject is to fundamentally reform the Central Board of Revenue. A more
efficient and effective revenue administration will facilitate and promote voluntary compliance and increase
overall collection result, and guarantee and fairer and more equtable applicaiton of tax laws. In additon, the
new human resource policy framework and management system combined with modemized procedures and
institutonal structure will lead to an increase in the transparency and integrity of tax adminstration
operations. Thus, tax administration will become a major tool in govemment's efforts for pursuing a sound
fiscal policy and achieving an optimum tax level.

The Tax Administration Reform Project (TARP) seeks to support the reforms initiated by the government
for improving tax administration . The overriding objective is to raise tax revenue through improved
compliance with tax laws and broadening of the tax base; improving effectiveness, responsiveness and
efficiency of tax administration through institutional and procedural reforms; improving collection through
transparent and high quality tax services; and strengthening audit and enforcement procedures.

This Project follows the successful completion of an IDF Grant which was extended to the Goverrment in
2000 to facilitate development of implementation plans for institutional reform of the Central Board of
Revenue (CBR). TARP supports continuation and effective implementation of the reforms initiated to
enhance the capability of the tax system. Specifically, project objectives include:

1. Improving efficiency and effectiveness of revenue operations: Creating a new CBR that is
autonomous, transparent, efficient and organized around functional lines, that encourages self assessment
as well as a fair and equitable process of tax administration and appeals. This will include modemizing tax
operations for faster and reliable processing of tax returns, increased capacity of record keeping and
management of data through effective integration of business processes with information systems. In
addition, this will include improvements in staff productivity and morale through adoption of best practice
policies for recruitment, training, performance evaluation and compensation.

2. Improving collection through transparent and high quality tax services: Promoting voluntary
compliance with tax and custom laws through an intensive taxpayer education and facilitation program,
re-engineering of CBR's business processes and reorienting its operational culture towards a transparent,
service-oriented organization. This will include building effective-working relationships with taxpayers and
minimizing contact between taxpayers and tax officials to reduce discretion on part of tax officials as well
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as opportunities for corruption.

3. Improving tradefacilitation through modern and internationally acceptable customs procedures:
Introducing simplified, modem and risk based import and export clearance and related procedures.
Bringing this system in line with intemationally acceptable standards for improving trade facilitation.

4. Strengthening audit and enforcement: Ensuring compliance through a risk based audit system as
well as fair and effective enforcement mechanisms that directly respond to changes in the environment
using information technology and a new intelligence and risk management system.

I.A.3. Project Description (From PDS):
The proposed Project will support the Government revamp the tax administration system. It would support
initiative to redress major shortcomings in tax administration through investment in human resource and
information technology, modemizing collection and audit procedures, fostering voluntary compliance, and
strengthening the institutional framework for tax enforcement.

The Government is committed to fundamental reform of institutions, incentives and accountability to
breakout from a vicious cycle of high rates, predatory administration, tax evasion and low revenues to a
virtuous cycle of lower rates, equitable tax structures, fair administration, voluntary compliance and higher
revenue. CBR reform is an important pillar of Government's broader strategy for reforming public sector
institutions. Similar reforms have also been initiated at the State Bank of Pakistan, Securities and
Exchange Commission of Pakistan, WAPDA, and the Office of the Auditor General. In addition, the
Government with Bank assistance is in process of preparing a wide-ranging public sector capacity building
program which aims to enhance the skill base of its key ministries, agencies and regulatory bodies in an
effort to introduce broad based civil service reforms.

As its commitment, the Cabinet approved the reform strategy for CBR which allowed it to prepare a
comprehensive reform program. In addition, the Government established a Cabinet Committee for Federal
Revenues headed by the Finance Minister which not only gives CBR autonomy to implement the reform
program but to institute mechanisms which would sustain the reforms once they have been implemented.

The proposed Project is designed around a comprehensive reform strategy and includes the following seven
components: (i) Management and Institutional Development; (ii) Improving Revenue Operations; (iii)
Strengthening Revenue Services; (iv) Creating a Tax Compliant Culture; (v) Adopting Responsive IT
Systems; (vi) Infrastructure Up-gradation and Development; and (vii) Project Management and
Implementation.

1. Management and Institutional Development

The CBR's human and institutional development strategy will support and enhance the broader tax reform
strategy by driving:

Strategic changes within CBR's organizational structure;
* Transformnation of the organization's culture & ethos;
* Development of sound people-management policies and procedures.

1.1. Organization and Policy

CBR headquarters is currently organized on a hybrid basis and there are excessive line functions reporting
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to the chairman. At the field level, direct and indirect tax administration are totally separate. The direct tax
administration is based wholly on the geographic distribution of taxpayers with multiple layers of
decision-making and supervision. A service function and program is lacking. Appropriate structures to deal
with large taxpayers have only recently been introduced on a pilot basis. Government rules and regulations
do not provide sufficient administrative and financial flexibility for an efficient management of its
operations. CBR does not have the necessary discretion to re-allocate budgeted funds within main
appropriations to react to changing expenditure needs. In addition, the lack of budgetary resources to carry
out necessary construction/renovation work, the dependence on the Public works Department for the
execution of construction/renovation work and the inappropriately low government ceiling for the lease of
office space do not allow infrastructure improvements required..

This subcomponent will support activities aimed at introducing a functional structure at CBR headquarters
and in the field offices. Activities would include streamlining the management structure at CBR
headquarters and setting up functionally organized regional support hubs. A formal annual planning
process will be introduced. The subcomponent will also assist in reviewing the requirements for more
financial, functional, and administrative flexibility and related accountability mechanisms. It also aims at
improving the legal framework for tax administration and strengthening tax policy capacity. Support to the
design and implementation of a comprehensive integrity strategy for the CBR will be provided.

1.2 Human Resource Development

CBR did not have a dedicated HRM function until 18 months ago. The consequence of this led to the need
to address a wide range of human resource development and management issues. These include:
considerable overstaffing, particularly in some lower level professional grades; lack of a proper career
management and development system; lack of clarity of functional responsibilities, as job descriptions are
badly out of date; lack of adequate pay at professional levels to retain core staff; lack of targeted training to
meet the practical needs of the current and proposed functional workforce; selection of managers based on
seniority and not on merit; lack of managerial training at all levels; absence of a performance evaluation
system ; and lack of management information to support strategic workforce planning. CBR faces
considerable problems to address these issues due to the lack of autonomy in managing its human
resources. In particular, CBR would require the following rights and flexibility to create the necessary
HR-related conditions for a successful reform process: i) the possibility to create a sufficient number of
new cadre posts; ii) the possibility to implement a compensation scheme - including function- and
performance-related benefits - which allows to attract and retain qualified staff; iii) the ability to remove
surplus staff and individuals found unsuitable for employment in the CBR; iv) the ability to recruit
short-term consultants at market rates.

In the training area, a key problem is that officers are trained at infrequent intervals (after initial, highly
academic course of study after hiring), and that training is often conducted by extemal higher education
institutions that lack the focus on practical tax administration issues needed for continual skill upgrading.

As to integrity-related issues, there is no specific code of ethics and conduct to address the root causes of
breaches of integrity in the CBR, and no requirement that staff be trained in integrity-related courses, sign
an employee ethics statement when they are hired, or receive credit for attention to professional integrity
during yearly performance appraisals..

The subcomponent will support activities aimed at introducing an appropriate skill mix and level of
expertise required to create a professional workforce in the CBR. It will support a voluntary retirement and
quasi- retrenchment program necessary to facilitate the creation of a competency based organization with
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the higher skills levels that will be required in a fully modernized CBR. It will also assist CBR in
developing a new wage and benefits structure, including building in performance incentives based on
transparent criteria. A performance appraisal system and new procedures for promotion also will be
developed.

On the training side, all organizational training and staff development would be brought together under a
unified Training and Development Unit reporting to the member HRM. The subcomponent also will assist
in developing training courses that would be delivered to headquarters and field staff. Training would be
focused on the implementation of the technical and operational requirements of each component. he project
would ensure that training for the new functions will take place in a phased manner as the rollout of the
new policies and procedures and supporting IT systems occur. In addition, an HRMIS system will be rolled
out to record development activities for each individual staff member as part of a new career development
initiative related to performance evaluation and promotion. Capacity to meet training under the project
would be strengthened in the principal training locations of the CBR (i.e., Karachi, Lahore, and
Islamabad).

1.3 Internal Audit

CBR lacks a dedicated internal audit function. In practice this has led to a situation where CBR confronts
interference and inquiries from outside agencies, such as the National and Regional Accountability
Bureaus, the Federal Investigation Agency, and the Investigation Bureau. This has led to questionable
inquiries into its daily operations. Quite often issues raised during such investigations are highly technical
in nature for which the probing agencies lack the competency to conduct.

This subcomponent will establish a specialized internal audit functions in the CBR. It will set up a central
internal audit office for planning, program direction, procedures, training and evaluation of the internal
audit program throughout the CBR for which staff would rely on intelligence built into the system to
identify possible errors and irregularities. Field-based internal audit units will be established to implement
internal audit plans in the operational components of customs, direct, and indirect tax.

1.4 Internal Affairs

In the current organizational structure detection of and enforcement against collusion with the taxpayers is
the responsibility of the Director General of Inspections and the Director General of Inquiries, which have
the overall responsibility for disciplinary measures. In practice, there are substantial delays in enforcing
disciplinary measures and a lack of focus in the organization on expediting processing corruption case.

This subcomponent will assist in creating a specialized internal affairs function at CBR headquarters. The
internal affairs function will be responsible for investigating allegations against CBR officials and detecting
corrupt practices and corrupt officials.

2. Improving Revenue Operations

CBR will reorganize itself to meet the management and functional requirements and challenges of a modem
tax administration system. The long term vision of CBR provides for a functionally integrated tax
administration system; moving to such a structure will avoid the present duplication of functions such as
audit, collection and enforcement across departments. Managing direct and sales taxes separately makes it
more expensive to comply and more difficult for taxpayers who have multiple tax dealings to comply. The
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integration will provide taxpayers with a single point of access, enabling them to easily obtain all the
information required to assess their tax liabilities. However, recognizing the challenges of the change
process during the transition period, CBR will maintain the separation of function by tax type in the initial
reform period with the aim of gradually reducing this over time while carefully considering the legal,
political, geographical and revenue implications.

In order for CBR to make this major reform program a success, it will ensure that its organizational
structure supports the procedural and operational changes, which arise from the reforms. The following
are some of the main sub components that will be addressed by the proposed project.

2.1 Direct Tax

Direct tax administration is generally regarded to be the area of CBR performance with the greatest need of
reform. The structure is a deep and highly bureaucratic one that expands to hundreds of base level offices,
each of which has a high degree of independence. The operating techniques are outdated and ineffective
and the use of technology is quite limited.

The administration of direct tax remains problematic for a large number of reasons. The direct tax
organization structure consists of five distinct levels and is both costly and ineffective. Tax officials have
too much to do and therefore cannot accomplish their assigned tasks with completeness and quality.
Taxpayers are constantly inconvenienced with the necessity to meet with tax officials and "negotiate"
various documents, assessments and payments. Taxpayers have a direct linkage by the system to one tax
official who can abuse the relationship with little risk of reprisal. Compensation is so low as to fail to
provide a reasonable standard of living for tax officials and their families. Office space, equipment and
services are inadequate and there is little use of technology. Training of tax officials is inadequate.
Taxpayers file a large number of complaints and appeals, the outcome of which is very frequently a partial
or total reversal of the prior decision made.

The cumulative result of the above conditions is that the final direct tax determinations are frequently weak,
negotiated, and in many cases arbitrary determinations, which do not in any substantive way reflect the true
tax liability of a taxpayer under the law. This substantially reduces the amount of tax that is ultimately
assessed and collected. In addition, the total base of taxpayers registered and paying taxes falls far short of
the number that are obligated to file and pay income taxes under the tax law.

The project will support govemment's planned reforr of direct tax by; flattening the organization
structure, improving the identification and registration process, specializing the handling of large and
medium taxpayers affairs, establishing a tax-payer self-declaration approach, maintaining a taxpayer
database containing all assessment and payment data, establishing capability to quickly detect taxpayer
non-filing and non-payment.

The future organization structure for administration of direct tax will also be based upon a functional
approach. Several functional members will provide functional program planning, policies, direction,
training and evaluation from the central office of the CBR. Tax administration activities will eventually be
collocated into twelve regional tax offices (RTOs), with extended operations for taxpayer facilitation
purposes into 60-75 taxpayer facilitation centers (TFCs). There will also be three large taxpayer offices
(LTUs). There is already a good start with the creation of Karachi LTU that is serving around 300
gazetted taxpayers. Around 50 officials from both the Income Tax and Sales Tax Departments have been
brought together, organized and collocated on a functional basis. Eventually the LTUs are expected to
cater to more than 600 large taxpayers. In addition, a Medium Taxpayer Unit (MTU) has been setup in
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Lahore. Based on its experience, CBR plans to established another 5 in the next year. These MTUs will
become part of the 12 regional tax offices that will co-locate Sales tax and Income tax, providing for
greater sharing of information, resources and removing duplication of certain common functions.

Direct taxes will require use of information technology to support several functions. The direct tax
organizational units (e.g., LTUs and RTOs) will require appropriate hardware, system software and
network support. In addition to the hardware, this subcomponent envisages the development of following
software systems:

* Taxpayer registration system: This system will register taxpayers for direct taxes. Currently, CBR
is using a National Taxpayer Number for all taxpayers. However, for ease of data capture from data
sources outside CBR, it is recommended that the CBR uses National Identification Card (NIC) number for
individual taxpayers and continue to use NTN for business taxpayers.
* Income tax information processing and accounting system: This system will process a filed tax
retum and update a taxpayer's account. The Tax Management System (TMS) developed at the MTU can
be expanded to provide this functionality.
* Case tracking System for collection/enforcement: This system will track a case and provide its
status (received, closed and inventoried, etc.) as it proceeds through the system.
* Computerized audit selection system: This system will select cases for audit based on audit
selection criteria established by member audit.

In order to achieve the objectives stated above, this subcomponent will support a series of reform initiatives
including: (1) legal authority, (2) organization and management, (3) business processes and procedures, (4)
human resources (including training and recruitment), (5) facilities and infrastructure, and (6) information
technology.

2.2 Sales Tax and Central Excise

The Federal Sales Tax Act, 1990, enables the federal govemment to impose ST based upon the value added
at each stage of selling of the goods. Intemationally, this form of taxation is known as Value Added Tax
(VAT). At present there are three positive rates: the rate applied to most goods is 15 % Several raw
materials, mainly chemicals, edible oils and plastics, are taxed at 20 %., zero % for certain categories and
20 % for some categories. Goods sold other than by a retailer to unregistered purchasers have a further 3
% tax imposed on them. Exemption is provided for a number of goods including most basic foodstuffs,
drugs, computer hardware and software, selected agricultural equipment, commercial ships and aircraft.
Exports, sales to diplomats, and supplies in the Export Processing Zone are all zero-rated. The ST does not
apply to transactions within the federally administered tribal zones (FATA) and provincially administered
tribal zones (PATA) An Act of parliament cannot be enforced in these districts without agreement of the
Provincial Assembly and Govemor. Agreement to enforce the Federal Sales Tax Act has not been
obtained. The constitution empowers the Federal Govemment to levy excise duties other than on liquor,
opium or narcotics.

The most pressing issue with ST and excise duties that this component will address is the limited number of
ST registrants and their poor compliance. There are 150,000 units registered for ST out of a total potential
of between 800,000 to 1.5 million.

This component will also review the number of goods and services that currently receive an exemption. To
bring ST in Pakistan in line with general intemational practice, the share of ST should be distributed
equitably and requires increase in the scope of goods and services liable. ST will also be developed to
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allow for tax input credits for office equipment, office supplies, building materials, electricity consumed
and other items used to support taxable activities. The input tax claims and ST refunds system will be
reviewed and streamlined.

Sales taxes will need use of the Taxpayer registration, Case tracking and Computerized audit selection
systems discussed above. In addition, Sales tax information and communication system would be developed
to process and reconcile a filed sales tax return.

2.3 Customs

The long-term objectives of the customs reform component are to modemize import and export clearance
procedures, and related procedures that impact upon trade facilitation, in accordance with intemationally
accepted principles and methods. The building blocks of the CBR's reform strategy in customs are based
upon the following principles, guidelines and procedures. The application of the principle of customs
controls will allow the CBR to:

focus on high-risk areas and therefore ensure more effective use of available resources;
increase ability to detect offences and non-compliant traders and travelers;
offer compliant traders and travelers greater facilitation; and,
expedite trade and travel.

Risk management has been universally adopted as a key principle in customs procedural reform. According
to the General Annex of the Revised Kyoto Convention, "Customs controls should be carried out on a
selective basis using risk management The Chapter defines "risk management" as "the systematic
application of management procedures and practices which provide Customs with the necessary
information to address movements and consignments which present a risk" techniques to the greatest
extent possible ".
Customs will move progressively away from "blanket" controls and detailed procedures that impact on all
or most importers and exporters, to interventions that are highly targeted towards identified risk shipments,
traders and goods.

Reforms will also introduce self-assessment and provide the speedy clearances to those that have proved
and maintained their dependability. Face-to-face contact will be limited and CBR plans to strictly limit
access by customs agents to secure accommodation. Plans call for development of a system enabling
electronic preparation/submission of declarations, internet/EDI transmission, selection of declaration for
audit based on risk analysis, and electronic assessment/release.

3. Strengthening Revenue Services

3.1 Audit

At present, there are different audit schemes for different taxes, and the development of audit programs
varies both in quantity and quality. In certain cases, individual employees have developed advanced control
programs and audit case selection systems. Rewards are based upon fulfillment of the goal set for
collection rather than the number and quality of audits.

Some of the problems plaguing the audit function include; lack of cost effectiveness, non differentiation of
the various forms of control, audit experiences not extracted and distributed throughout CBR, the auditing
process characterized by a bargaining process between the auditor / collector and the taxpayer, and the
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selection of cases for audit not carried out according to a structured risk assessment - carried out
randomly.

The project will support the establishment of a Tax Audit Function as a separate functional stream. It will
also develop an automated approach to audit-case selection based upon consideration of the risks of under
reporting and underpayment of taxes and case distribution among auditors with specialized functions. The
audit function will be strengthened through independent quality reviews and audit parameters will be
imbedded in the Information Management systems, allowing the system to identify returns/filings for
further scrutiny.

3.2 Collection and Enforcement

The establishment of an effective collection and enforcement function is a critical element of any tax
administration reform. Accordingly, CBR will establish a Collections and Enforcement Function at the
head office which will be responsible for providing direction, developing policies and procedures and
providing support to regional operations. The Function will be responsible for identifying non-filers and
taking appropriate action. It will also assist in updating registration records. To summarize, the Function
will be responsible for the following activities:

* Enforcement / Collection;
* Monitoring of filing and payments including withholding taxes;
* Demand outstanding retumns;
* Recovery of outstanding taxes;
* Imposing interest and penalties;

Conducting intemal/extemal surveys; and,
Collecting data on taxpayer assets, to aid eventual enforced collection.

An integral part of the Collections and Enforcement Function will be development of a computer system
and tax database that will facilitate the collection of taxes. This will issue notices, calculate interest and
penalties, and identify non-filers.

Unlawful practices at the taxpayer level, are addressed under 'collection and enforcement' in the section
'creating a tax complaint culture'.

3.3 Appeals and Dispute Resolution

This function is generally characterized by a mutual distrust between taxpayers and the CBR. Delaying
tactics on the part of some taxpayers, as well as poor quality or incomplete audit reports have resulted in
delays in the judicial system (cases can take up to 2 years or more) and a large number of pending cases.
Without improved audit details, the expeditious disposal of adjudication / appeals cases is severely
hindered.

Furthermore, there is a lack of knowledge among CBR staff regarding newly decided cases and precedence
cases. This results in a number of tax decisions not upheld by the appeal bodies. As such, the large
number of annulled or modified tax decisions lessens the efficiency and the credibility of the CBR.

The proposed project will support the reform efforts to improve this function. In order to build a
relationship of mutual trust, the CBR is continuing to develop appeals and adjudication systems and
processes that are fair, expeditious and transparent. There will be a single avenue of appeal for all kinds of
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taxes. This will be comprised of an initial administrative (quasi-judicial) level, which, in turn will be
followed by a judicial phase.

CBR Member Legal will be responsible for developing this national appeals program and its associated
procedures, and staff at the local level will be responsible for implementing them. The national appeals and
adjudication program will be uniformly administered across the different tax disciplines, and will preserve
and enhance the taxpayers' rights to appeal, ensuring the appeal system is transparent and more "user
friendly".

3.4 National Intelligence and Risk Management

At present there is inadequate focus on intelligence and risk management and there is limited operational
capacity. This function however, becomes highly critical with the introduction of Universal Self
Assessment and involves much more than simple data collection. It is also important to identify while the

CBR under the project will create a corporate National Intelligence Division (NID) with a co-located Risk
Management Unit (RMU). Its capability will span all operational areas of Direct and Indirect taxes and
Customs, and will form a new functional area under Member Revenue Services.

RMU will analyze and report on the overall taxpayer environment (strategic analysis), and individual
taxpayer performance and level of risk (planning analysis). Its primary responsibility will be to ensure that
statistically and analytically sound information is available to audit and enforcement. Whereas, NID will
primarily be responsible for identifying and preparing cases for investigation where serious evasion of tax
or prohibition is suspected.

This would require specialized training as well as systems capability for staff to perform these functions
effectively.

3.5 Customs and Tax Frauds

Customs and tax frauds pose a serious economic, industrial and social threat to Pakistan. CBR under the
project will introduce measures that would protect against these threats.

Investigation is an inherent component of all the tax systems administered by the CBR but is fragmented
between Customs and the Tax divisions. In some cases investigation staff are also the intelligence officers
and are required to investigate both intemal and extemal situations with consequent conflicts of interest and
conflicting priorities. The first step is setting up the Customs and Tax Fraud Division (CTFD). It follows
that any staff recruited must have similar personal qualities and receive even more extensive technical
training. The staff will work in teams with team members specializing in the different taxation disciplines.
CTFD will be required to build liaisons with other national and international organizations as part of its
operating strategy. The building of trust and the breaking down of barriers is a slow and painful process
but one that must be completed for CTFD to reach its full potential and effectiveness.

Major tax evasion and smuggling are international crimes that require international solutions. CTFD will
be responsible to bring perpetrators of such offences into custody and for prosecution under the relevant
legislation. In this regard, CTFD must also win professional respect, trust and confidence of its
counterparts. Therefore the people selected for international liaison must be competent and should be
empowered to decide and act (albeit within a well defined area of responsibility) in the furtherance of
building an image of a professional and dedicated investigation force beyond corrupting. A whole program
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of specialist training (e.g., covert surveillance, interviewing, search of premises, high speed driving,
defensive driving, arrest and constraint, and radio discipline etc.) will be carried out.

4. Creating a Tax Compliant Culture

4.1 Taxpayer Education and Facilitation

Tax facilitation and education is currently minimal and will need to be strengthened considerably if
universal self-assessment requiring the taxpayer to maintain transaction documentation is to be successful.
The tax education and facilitation function will include a strong and well coordinated communications
program promoting the development of greater compliance and a user friendly, supportive interface
between the CBR and corporate and individual taxpayers. It will also introduce a program outlining the
principles of a good tax administration system (transparent, fair, automated, simple and cost-effectiveness);
develop a quality assurance monitoring program; and introduce easy-to-comply-with forms and document
requirements that are compatible with a computerized operation.

The tax administration system will provide taxpayers with a single point of access, enabling them to easily
obtain all the information required to assess their tax liabilities. This will be instigated through the
establishment of 60 to 75 Taxpayer Facilitation Centers (TFCs). A key objective of the TFCs will be to
promote tax facilitation through the promotion of self-assessment for tax liability.

The TE & F will research, plan, design, develop, implement and manage programs to elicit ideas, opinions
and feedback from the taxpayers, TE & F staff, and other stakeholders. It will establish an ongoing
monitoring and quality assurance program, involving the launch and facilitation of forums between
appropriate internal and extemal stakeholders.

4.1.1 Communications Program: The quality of service that taxpayers can currently access
varies across Pakistan. The reform strategy will address this inequality and raise service standards across
all areas. A key component of this effort will be the application of modem basic communication
principles, ensuring that taxpayers have access to a flow of information that is:

Relevant - what the taxpayer needs;
Timely - when the taxpayer needs it;
Of high quality - correct and undisputable; and,
Simple - enabling the taxpayer quick and efficient access.

Explanatory literature will also be developed and updated regularly. The literature (publications, brochures
and booklets) will cover dissemination of laws, rules, procedures and changes from time to time
particularly with reference to the universal self-assessment and record keeping requirements.

The publication of a monthly or quarterly newsletter as part of the communication strategy, in
collaboration with other components, will be evaluated and implemented in the medium-term reform period.

4.1.2 Intemet Facilities: The information super highway, or the Intemet, is an important driving
force behind the new work methodology, enabling improved communications both between CBR and the
taxpayers as well as within CBR. By making IT an integral part of the organization, CBR will
revolutionize the way it functions and manages its relationships with taxpayers by reducing the interaction
with taxpayers. Intemet will be used for:
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Internal and external information;
Training taxpayers and staff;
Internal and extemal communication;
Electronic filing;

* Distribution of forms;
Providing a forum for discussion and complaints;
Registration and de-registration;
Publishing explanatory booklets for reading and printouts;
Processing of incoming tax forms as well as its outgoing correspondence. CBR will initiate

consultative interaction with stakeholders and oversee development of computer software for
electronic submissions of retums and statements.

4.1.3 Call Centers: Considering evolving demands, a call center will be established to facilitate
taxpayer contact through e-mail, letters, faxes and telephone calls. The numerous advantages of this will
be as follows:

CBR TE & F employees may be located in the Call Centre, which in turn, does not need to be
located in or near existing offices or in expensive 1 ocations (indeed, centres are often located in
areas with an employment need);
* Telecommunication will go through wires or will be transmitted;

The call center will be supported by a database with all the asked and answered questions. This
safeguards the high quality of answers;

Database questions and answers will be monitored by expert tax staff ensuring quality control of
answers;

Call Center staff will directly answer 80-90 % of the questions and remits - the remainder will be
relayed to back-up-experts;

Employees need not be tax experts; rather, they will have other qualities, such as computer literacy
(ability to handle database search-engines), a service oriented approach and other people-centered
skills;

The call center will be flexible, connecting more staff during peak demand periods using modem
telephone techniques. The telephone system will be a huge net connecting people and computers;
* The cost for establishing the center will be reasonable, resulting in a cost per question that is very
low;

Expert knowledge can be readily accessed; and,
* The staff will be allocated according to fluctuating demands of direct contacts - as phone calls -
and indirect contacts.

The potential to successfully introduce this component of the TE & F function is high. At present, 'hits' on
CBR's web-page show that a number of taxpayers are willing to use modem technology to an extent that
would not otherwise be possible were contact restricted to face-to-face consultations. Moreover, the call
center will answer both internal and extemal questions and queries. As such, it will also be used as a
communication tool to unify tax administration procedures and practices within the CBR itself.

4.2 Taxpayer Identification and Registration

The ability to identify taxpayer's revenue activities is an essential element of a modem tax system and
begins with registration. CBR's intent is to have a highly accurate taxpayer registration system for all tax
purposes and for all taxpayers. This will: (a) facilitate exchange of data; (b) avoid duplicate and erroneous
registrations; and (c) establish a database of taxpayer information. Data scrubbing exercises have already
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been conducted by the MTU in Lahore to clean up and organize National taxpayer Numbers of taxpayers
in its jurisdiction; this exercise will be extended to national scale with project rollout. Third party
information will be matched against information declared by each taxpayer to ensure full and correct
reporting and payment of taxes. Interfaces will be built with such extemal reporting sources to capture
appropriate data.

4.3 Quality Assurance and Monitoring

In an environment where there is considerable distrust between the tax administration and taxpayer
population, and where the notion of taxpayer service receives little attention, the introduction of
self-assessment and voluntary compliance-schemes are major challenges. This will require a greater
commitment in the application of resources over the reform period, allocating sufficient personnel and
funding, and planning and management support to ensure the sufficient development of the TE & F.

In this regard, a quality assurance monitoring program is necessary both for the taxpayer and the CBR.
This will ensure that CBR's taxpayer education and facilitation function responds to taxpayer expectations
and motivates the use of increased resources. Information Technology will provide much of the CBR's QA
functions of performance measurement and monitoring; the system will generate standard reports as well as
support ad hoc queries in support of these functions.

5. Adopting Responsive IT Systems

The information technology strategy will help the CBR transform the way it functions and supports it's
reform objectives. The strategy will be driven by selected CBR officers from the tax administration and IT
departments, supported by tax specialists and other specialists covering areas such as audit, HR,
information communication technology (ICT) and taxpayer education.

Therefore the ICT strategy will be based on the following principles:

Determining a technology path that will support CBR's ICT needs of today and its future
objectives considering its users' skill level, and the need for a practical approach to bring technology to
users; and

Providing technology to enable CBR to achieve its revenue and reform targets by making
procedures and their application transparent and providing easy access to timely and accurate
information for decision making.

The goal of the ICT strategy is to move from a highly manual to an automated environment in which
computers are used to facilitate decision making by various functional and technical teams/ authorities. To
support this, information will be made available at all strategic points within the organization to:

Improve management control to levels approximating those experienced in industrialized countries;
Increase transparency of tax administration;
Reduce interaction with taxpayers in day-to-day operations;
Manage information for broadening the tax-net, increasing revenues, and facilitating trade;
Identify and adopt international best-practices;
Allow for multi-directional communication under the electronic signatures ordinance, 2002.

Despite substantial past investments in information technology by CBR, desired results have not been
achieved because standard IT development methodology has not been followed. IT project management
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has been inadequate with almost no preparation for a user interface, little management ownership and
isolated systems development. Moreover, the development of IT systems in the past has proceeded in an ad
hoc and unplanned manner so that most departments operate stand-alone modules that are not integrated
into the main system. There is also a general recognition that CBR's IT projects have been high cost, have
produced little and failed to boost performance significantly.

Learning from these previous mistakes, CBR's IT strategy includes a long-term harmonized information
management structure that provides complete, accurate, and up-to-date information, which is delivered in a
useful manner and at a reasonable cost. The ICT strategy moves away from manual systems to
independent PC LANs and enterprise-wide, network-based clients. This model of computing is centered
around open, high-performance workstations, servers, and networks. It will move processing work to end
users' desktops while maintaining shared resources, thus reducing the load on centralized resources. The
hardware independent model would also allow applications to inter-operate across different hardware
platforms. Finally, the server technology will supply a more flexible architecture that enables cost-effective
distributed computing. The structure will provide the foundation for swift, effective and efficient execution
of all tax administration tasks.

This will require that the entire process and work culture is re-engineered. In doing so, a realistic schedule
for IT deployment and upgrading skill level of affected staff will be essential. Experience indicates that
organizational capacity in terns of human resource plays a critical role in successfully deploying a new
business strategy using information technology.

The CBR will maintain a two tier MIS system in which the 1 st tier will import and process operational
level information from all regional tax administrations, provide transaction data to functional Members
across all administrations and provide relevant information to the Technical Members. This will make the
line business more transparent from ground zero up to the very top of the management chain, giving top
managers more control over the operation of the field tax administrations.

The system will be designed to meet the information needs of each level under the offices of functional and
line Members. It will provide the necessary technical and operational management reports and statistics to
meet functional requirements within and across each tax administration according to agreed data & form.
The network and hardware requirements will be influenced by office layout and the total numbers of
supporting staff in each tax and functional wing.

The 2nd tier of the central MIS will provide a routine and customised management reporting facility across
all administrations to the CBR and to other GoP agencies. The system will provide all statistical
information and tools necessary to support multi-dimensional revenue analysis and prediction / projection
capabilities for CBR's national budget exercise.

The central MIS system will also provide modules to capture and process all HR, financial and
budget-related information including asset management. This part of the system will import, process and
post data to national taxpayer profiles. The system will allow restricted users to access multi-dimensional
and cross section profiles of any taxpayer and similar taxpayers within a geographical area and / or
nationwide, etc.

There will also be developed a Central Information Depository System (CTFDS) providing easy, on-line
access to all relevant acts, all SROs, case history, transaction profiles, sector profiles, revenue profiles,
industry profiles, manuals, rules, procedures, publications and announcements. Currently, CBR employees
do not have easy access to this information impacting their productivity. The provision of this repository





14

ISDS

would enhance employee productivity and improve working conditions.

6. Infrastructure Up-gradation and Development

CBR's workforce tolerates working conditions which hinders their efficiency considerably. To address
this, CBR will improve the physical working environment for its employees. As re-engineering and
computerization of working processes (and the reduced number of tax offices) leads to reductions in the
number of staff required, the per-capita cost of providing better working conditions becomes more
manageable. Better conditions will then generate further improvements in productivity.

7. Program Management and Implementation

This component would fmance a structure for implementing the project, including: a Project Management
Unit (PMU) which would provide overall coordination as well as take responsibly for managing the
incremental changes necessary to effect implementation of each component and related activities of the
Project. The PMU would also be responsible for reporting on Project implementation and manage all
disbursement, procurement and financial management activities under the project and according to Bank
Guidelines.

An integral part of the PMU responsibilities will be establishing the monitoring and evaluation component
of the proposed project. The PMU has established performance indicators detailed in the Project
Implementation Plan (PIP) to monitor impact of the project and measure its success. The key areas that
will be monitored include; the ratio of revenue collected to GDP, taxpayer satisfaction surveys, audit
enforcement, labor efficient processes, the use of IT and the improved organizational structure. In each of
these areas the PMT will prepare a baseline scenario with objective and subjective performance targets.

I.A.4. Project Location: (Geographic location, information about the key environmental and social
characteristics of the area and population likely to be affected, and proximity to any protected areas, or sites or
critical natural habitats, or any other culturally or socially sensitive areas.)
N.A.

B. Check Environmental Classification: C (Not Required)

Comments:

C. Safeguard Policies Triggered (from PDS)
(click on I for a detailed desciption or click on the policy number for a brief description)

Policy Triggered
Environmental Assessment (OP 4.01, BP 4.01, GP 4.01) O Yes * No O TBD
Natural Habitats (OP 4.04, BP 4.04, GP 4.04) O Yes * No O TBD
Forestry (OP 4.36, GP 4.36) O Yes * No O TBD
Pest Management (OP 4.09) O Yes * No O TBD

Cultural Property (OPN 11.03) O Yes * No O TBD
Indigenous Peoples (OD 4.20) O Yes * No O TBD
Involuntary Resettlement (OP/BP 4.12) O Yes * No O TBD
Safety of Dams (OP 4.37, BP 4.37) O Yes * No O TBD
Projects in International Waters (OP 7.50, BP 7.50, GP 7.50) O Yes * No O TBD
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| Projects in Disputed Areas (OP 7.60, BP 7.60, GP 7.60)* O Yes * No O TBD |

Section Il - Key Safeguard Issues and Their Management
D. Summary ofKey Safeguard Issues. Pleasefill in all relevant questions. If information is not available,
describe steps to be taken to obtain necessary data.

II.D. la. Describe any safeguard issues and impacts associated with the proposed project. Identify and describe
any potential large scale, significant and/or irreversible impacts.
Its a tax administration reform project and there are no safeguard issues

II.D. lb. Describe any potential cumulative impacts due to application of more than one safeguard policy or
due to multiple project component.
Not applicable

II.D. I c Describe any potential long term impacts due to anticipated future activities in the project area.
Not applicable

II.D.2. In light of 1, describe the proposed treatment of alternatives (if required)
Not applicable

II.D.3. Describe arrangement for the borrower to address safeguard issues
Not applicable

II.D.4. Identify the key stakeholders and describe the mechanisms for consultation and disclosure on safeguard
policies, with an emphasis on potentially affected people.
This project does not trigger any of the safeguard policies, however, keeping in view the social impact of
any of the project activities on lives of the people, stakeholder consultations have been ongoing. The
stakeholders include the following:
(i) Staff of CBR, (ii) Government and agencies and autonomous bodies, (iii) accounting firms and bodies,
(iv) tax lawyers, (v) trade associations, (vi) Federal and Provincial Chambers of Commerce, (vii) Private
Sector businesses, (viii) individual taxpayers, and (ix) civil society at large. A series of consultations were
held with these groups in different parts of the country to inform them about project design and its
objectives and recieve feedback. Regular consultations are also built-in as part of project design for
dissimenating information and assessing the impact.

E. Safeguards Classification (select in SAP). Category is determined by the highest impact in any policy. Or
on basis of cumulative impacts from multiple safeguards. Whenever an individual safeguard policy is
triggered the provisions of that policy apply.

[ ] SI. - Significant, cumulative and/or irreversible impacts; or significant technical and institutional risks in
management of one or more safeguard areas

S2. - One or more safeguard policies are triggered, but effects are limited in their impact and are
technically and institutionally manageable

[X] S3. - No safeguard issues
[ ] SF. - Financial intermediary projects, social development funds, community driven development or similar

projects which require a safeguard framework or programmatic approach to address safeguard
issues.
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F. Disclosure Reguirements

Environmental Assessment/Analysis/Management Plan: Expected Actual
Date of receipt by the Bank
Date of "in-country" disclosure
Date of submission to InfoShop
Date of distributing the Exec. Summary of the EA to the Executive
Directors (For category A projects)

Resettlement Action Plan/Framework: Expected Actual
Date of receipt by the Bank
Date of "in-country" disclosure
Date of submission to InfoShop

Indigenous Peoples Development Plan/Framework: Expected Actual
Date of receipt by the Bank
Date of "in-country" disclosure
Date of submission to InfoShop

Pest Management Plan: Expected Actual
Date of receipt by the Bank
Date of "in-country" disclosure
Date of submission to InfoShop

Dam Safety Management Plan' Expected Actual
Date of receipt by the Bank
Date of "in-country" disclosure
Date of submission to InfoShop

If in-country disclosure of any of the above documents is not expected, please explain why. There are no
safeguard issues.

Si2ned and submitted bv Name Date
Task Team Leader: Mudassir Khan 10-31-03
Project Safeguards Specialists 1: Zia Aljalaly/Person/World Bank 10-31-03
Project Safeguards Specialists 2:
Project Safeguards Specialists 3:

Approved by: Name Date
Regional Safeguards Coordinator: Frederick Edmund Brusberg 12-02-03
Comments
Category C is endorsed.

Sector Manager/Director Joseph Del Mar Pernia 11-01-03
Comments
This is cleared.
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